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REMARQUES

1 Les questions confiées à chaque Com m ission d ’études pour la période 1981-1984 figurent dans la
contribu tion  N° 1 de la Com m ission correspondante.

2 Les term es «annexe» et «appendice» aux Avis de la série ont la significacion suivante:

— une annexe  à un Avis fait partie in tégrante de l’Avis;

— un appendice à un Avis ne fait pas partie de l’Avis, il con tien t seulem ent quelques explications ou 
. in form ations com plém entaires.

NOTE DU CCITT

D ans ce fascicule, l’expression «A dm inistra tion»  est utilisée pour désigner de façon abrégée aussi bien une 
adm inistra tion  de télécom m unications q u ’une exploitation  privée reconnue de télécom m unications.
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COLLABORATION ENTRE LE CCITT 
ET LES AUTRES ORGANISATIONS INTERNATIONALES  

POUR LES SERVICES DE TÉLÉM ATIQ UE" DÉFINIS PAR LE CCITT

Pour plus de com m odité pour le lecteur, il est reproduit sous ce titre 
l’Avis A.21 qui est publié aussi dans le tom e I.

Avis A.21

COLLABORATION AVEC D’AUTRES ORGANISATIONS INTERNATIONALES  
POUR CE QUI EST DES SERVICES DE TÉLÉMATIQUE  

DÉFINIS PAR LE C C ITT"

(Genève, 1980)

Le C C ITT, 

considérant

(a) que, d ’après l’article 1 de l’accord entre l’O rganisation des N ations Unies et l’U nion in ternationale des 
télécom m unications, les N ations Unies reconnaissent l’U nion in ternationale des télécom m unications com m e 
l’institu tion  spécialisée chargée de prendre toutes les mesures appropriées conform es à son Acte constitu tif;

(b) que l’article 4 de la Convention internationale des télécommunications (M alaga-T orrem olinos, 1973) 
déclare que l’U nion a pour objet:

«a) de m ain ten ir et d ’étendre la coopération  in ternationale pour l’am élioration  et l’em ploi rationnel des 
télécom m unications de toutes sortes,

b) de favoriser le développem ent des m oyens techniques et leur explo ita tion  la plus efficace, en vue 
d ’augm enter le rendem ent des services de télécom m unication, d ’accroître leur em ploi et de généraliser 
le plus possible leur utilisation par le public,

c) d ’harm oniser les efforts des nations vers ces fins;»

(c) que l’article 40 de la C onvention précise que, «afin  d ’aider à la réalisation  d ’une entière coord ina tion  
in ternationale dans le dom aine des télécom m unications, l’U nion collabore avec les o rganisations in ternationales 
qui on t des intérêts et des activités connexes»;

(d) que cette collaboration  doit reconnaître le statut consu lta tif des organisations qui participen t aux 
travaux du C C IT T ;

(e) que, en ce qui concerne l’étude des term inaux norm alisés par le C C IT T  pour des services de 
télém atique (par exem ple, services: télétex, téléfax, datafax , bureaufax, vidéotex), l’O rganisation  in te rnationale  de 
norm alisation  (ISO), en particulier, est invitée à fourn ir des conseils au C C IT T  en se fondan t sur ses travaux 
concernant les systèmes de données et les com m unications de données;

«Service de télématique» est un terme provisoire qui englobe des services tels que (vidéotex, télétex, télécopie, etc.).
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(f)  que cette co llaboration  doit être organisée de m anière à éviter les chevauchem ents d ’activité ainsi que 
les prises de-décisions qui seraient contraires aux principes énoncés ci-dessus,

affirm e les principes suivants:

(1) il incom be au C C IT T  seul de prendre les décisions relatives aux principes d ’exploitation, aux 
principes techniques (y com pris les facteurs nécessaires pour assurer l’in terfonctionnem ent in ternational) et aux 
principes de tarification  des services définis par le C C IT T ;

(2) s’il est vrai que le C C IT T  défin ira une grande partie des facteurs pertinents pour les services de
télém atique définis par le C C ITT , d ’autres o rganisations in ternationales seront invitées à lui fourn ir des conseils
d ’expert sur des sujets d ’intérêt com m un, par exem ple:

— jeux dé caractères et codage;

— procédures de com m ande de bout en bout, y com pris la correction des erreurs;

— interfaces entre équipem ents term inaux et équipem ents de term inaison du circuit;

— distorsion de l’équipem ent term inal ém etteur et m arge de l’équipem ent term inal récepteur;

— form ats du papier et mise en page des textes;

(3) la norm alisation  éventuelle de la mise en œuvre du m atériel et du logiciel dans les term inaux tels que: 
systèmes d ’im pression, alim entation  en papier, fontes des caractères, caractéristiques du papier, etc., ne relève pas 
du dom aine du C C ITT.
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PARTIE I

Avis de la série S

ÉQUIPEMENTS TERMINAUX POUR LES 
SERVICES DE TÉLÉGRAPHIE ET DE TÉLÉMATIQUE 

(À L’EXCLUSION DE LA TÉLÉCOPIE)
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SEC TIO N  1

TERMINAUX ARYTHM IQUES

Avis S.3

CARACTÉRISTIQUES DE TRANSMISSION DES ENSEMBLES 
TERMINAUX (ATI N° 2)

(fondé sur les ex-Avis S.3, S 'J b is  et S '.Jte r, Genève, 1976 et 1980)

Le C C ITT, 

considérant

(a) que le présent Avis défin it les caractéristiques des ensem bles term inaux  du poin t de vue de la qualité 
de transm ission lorsque les équipem ents arythm iques utilisent l’A lphabet télégraphique in te rnational n° 2 
(ATI n° 2) (voir l’Avis S.4 et l’Avis cité en [1]);

(b) que cet Avis s’applique — sau f spécification contra ire  (par exem ple, le cas des retransm et- 
teurs-régénérateurs qui est couvert p a r l’Avis R.60 [2]) — aux appareils arythm iques, au sens large du term e 
correspondan t à la définition donnée en [3], c’est-à-dire qu ’il com prend  les récepteurs-perforateurs, les signaux de 
service émis p a r des com m utateurs, les signaux des ém etteurs d ’indicatif, les ém etteurs au tom atiques, etc;

(c) que certains équipem ents (à sim ple courant, par exem ple) ne peuvent, en cours d ’explo ita tion , être 
séparés de leurs dispositifs d ’alim entation  et de transla tion ; c’est pourquoi les m esures en explo ita tion  do ivent 
s’appliquer à Y ensemble term inal [4];

(d) que les caractéristiques fixées ci-après sont celles que l’on do it constater en service sur les ensem bles 
term inaux susceptibles d ’être reliés au réseau in ternational. Il faut cependan t no ter qu ’elles ne s’app liquen t à ces 
ensem bles term inaux que si l’influence dé  la ligne dans l’ensem ble term inal ne se tradu it que par une d istorsion 
négligeable.

émet, à l ’unanimité, l ’avis 

/
1 Caractéristiques générales

1.1 " t a  rap id ité de m odulation  nom inale est de 50, 75 ou 100 bauds.

1.2 L’écart entre la rap id ité  de m odulation  m oyenne réelle des signaux (constatée en service) et la rap id ité  
nom inale ne doit pas dépasser:

a) ± 0 ,1 %  pour les équipem ents électroniques de la nouvelle génération  mis en service à partir de 
1980, ou

b) ±  0,75% pour les autres équipem ents.

1.3 Pour le fonctionnem ent à 50 bauds, la durée nom inale du cycle d ’ém ission est de 7,4 intervalles unita ires 
au m inim um  (7,5 intervalles un ita ires de préférence), l’élém ent d ’arrêt ayan t une durée de 1,4 in tervalle u n ita ire  au 
m inim um  (1,5 intervalle un ita ire  de préférence).
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Rem arque  — Il est recom m andé aux A dm inistrations d ’élim iner du service in ternational les équipem ents 
ne répondan t pas à cet Avis. Si cela ne peut être fait tou t de suite, il devrait être au m oins procédé au 
rem placem ent des ém etteurs autom atiques à 7 intervalles unitaires par des ém etteurs autom atiques à 7,5 (ou 7,4 au 
m inim um ) intervalles unitaires, cela en raison des difficultés rencontrées dans la régénération des signaux 
arythm iques à 7 intervalles unitaires lo rsqu’ils son t émis autom atiquem ent.

1.4 Pour le fonctionnem ent à 75 bauds, la durée nom inale du cycle d ’ém ission est de 7,4 intervalles unitaires 
au m inim um  (7,5 intervalles unitaires de préférence), l’élém ent d ’arrêt ayant une durée de 1,4 intervalle un ita ire  au 
m inim um  (1,5 intervalle unitaire de préférence). Les A dm inistrations ne devraient pas perm ettre l’em ploi d ’a p p a 
reils term inaux d on t la durée du cycle est inférieure à la valeur m inim ale précitée.

1.5 Pour le fonctionnem ent à 100 bauds, la durée nom inale du cycle d ’ém ission est de 7,5 intervalles unitaires 
au m inim um , l’élém ent d ’arrêt ayant une durée de 1,5 intervalle un ita ire  au m inim um .

1.6 Pour ten ir com pte du signal le plus court pouvant être émis par exem ple par un retransm et
teur-régénérateur (voir l’Avis R.60 [2]), le récepteur doit être capable de tradu ire  correctem ent en service les 
signaux p rovenant d ’une source don t le cycle nom inal d ’ém ission semble égal ou supérieur à:

— 7 intervalles unitaires à 50 ou 75 bauds; ou

— 7,2 intervalles unitaires à 100 bauds.

2 Caractéristiques d’émission

2.1 Le degré de distorsion arythm ique globale des signaux émis, m esuré à la sortie de l’ensem ble term inal, ne
doit pas dépasser:

a) 5% pour les équipem ents électroniques de la nouvelle génération mis en service à partir de 1980, ou

b) 10% pour les autres équipem ents.

Ces valeurs s’appliquent à tous les cas de fonctionnem ent.

2.2 II est recom m andé d ’effectuer la m esure au m oyen d ’un distorsiom ètre arythm ique pendan t deux périodes
successives de 15 secondes (correspondant chacune à l’ém ission d ’environ 300, 450 ou 600 m utations à 50, 75 ou 
100 bauds respectivem ent) en observant la distorsion en avant pendan t une période et la d istorsion en retard  
pendan t l’autre période.

3 Caractéristiques de réception

3.1 Pour les signaux correspondan t à un cycle d ’ém ission nom inal égal ou supérieur à 7 m om ents à 50 ou à 
75 bauds ou à 7,2 m om ents à 100 bauds, la m arge nette effective ne doit pas être inférieure à:

a) 40% pou r les équipem ents électroniques de la nouvelle génération fonctionnan t à 50 ou à 75 bauds et 
mis en service à partir de 1980, ou

b) 35% pour les autres équipem ents fonctionnan t à 50 ou à 75 bauds, ou

c) 30% pou r les équipem ents fonctionnan t à 100 bauds (cette valeur exige un com plém ent d ’étude).

3.2 II est recom m andé d ’effectuer la m esure en service dans les conditions suivantes:

— cycle de 7,5 intervalles unitaires pou r les signaux émis p ar l’appareil de m esure;

— utilisation  d ’un des textes norm alisés recom m andés p ar l’Avis R.52 [5];

— prem ier essai avec un taux de d istorsion identique sur toutes les m utations du sém atèm e obtenu p ar
allongem ent de l’élém ent de départ;

— deuxièm e essai avec le m ême taux de distorsion identique sur toutes les m utations du sém atèm e, m ais 
obtenu par raccourcissem ent du signal de départ;

— lecture de la m arge lorsque m oins d ’une faute p a r phrase de l’Avis R.52 [5] est obtenue. (La m arge est 
la plus faible des deux valeurs de degré de distorsion obtenues lors des deux essais.)

Rem arque  — Il appartiend ra  aux A dm inistrations qui utiliseraient une au tre  m éthode de m esure d ’établir 
p o u r leur usage la correspondance avec les résultats qui seraient obtenus avec la m éthode recom m andée.
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Avis S .4

UTILISATION DE L’ALPHABET TÉLÉGRAPHIQUE INTERNATIONAL N° 2

(ex-Avis C.7, C.8 et C.12 du CC1T; 
modifiés à New Delhi, I960, à Genève, 1964, 1972, 1976 et 1980)

1 Signes conjugués des lettres F, G et H sur les combinaisons nos 6, 7 et 8

C onform ém ent à la d isposition  de l’Avis cité en [1], certaines A dm inistra tions fon t usage de la la titude 
d ‘affecter à des usages intérieurs les signes conjugués des lettres F, G et H; il est désirable de réduire les 
inconvénients pouvant résulter de cette latitude dans le service in ternational.

Le C C ITT, 

émet, à l ’unanimité, l ’avis

(1) que l’em ploi des signes conjugués des lettres F, G et H soit in terd it dans le service in te rnational, sau f 
arrangem ent direct entre A dm inistrations;

(2) que tous les services m arquent d ’une façon spéciale sur leur clavier les signes conjugués des lettres F, 
G et H ;

(3) que les services ne faisant pas usage de ces signes conjugués p lacen t sur la position  secondaire des 
types d ’im pression des lettres F, G et H un signe conventionnel, par exem ple un  carré; l ’apparition  de ce signe sur 
le pap ier serait l’indice d ’une frappe anorm ale.

2 Signes de contrôle

Le C C ITT, 

émet, à l ’unanimité, l ’avis

que les A dm inistrations qui désirent ind iquer la réception ou l’ém ission de certaines com binaisons utilisent 
à cet effet les symboles figuran t au tab leau  1/S.4.

Rem arque — Le sym bole <  n ’est pas le m êm e que celui que spécifie l’A lphabet in te rnational n° 5 et la
N orm e ISO 2047 (+-) [2] pou r la fonction  CR. L’harm onisation  de ces sym boles graphiques est à l’étude.

3 Séquences de combinaisons affectées à des usages spéciaux

Ainsi qu ’il est recom m andé p a r  les Avis F .l [3], F.30 [4], R.79 [5], R.79 bis [6], S .l l ,  S .15, U.21 [7] 
et U.22 [8], certaines séquences de com binaisons de l’A lphabet télégraphique in te rnational n° 2 sont affectées à des 
usages spéciaux (voir les tableaux 2 /S .4  et 3 /S .4) et ne doivent pas être em ployées p o u r d ’autres usages lorsque 
l’équipem ent du réseau fait in tervenir les fonctions spéciales auxquelles ces séquences sont affectées. Ce sont:

1) la séquence Z C Z C  affectée au signal de début de message dans les systèmes à retransm ission p a r  
bande perforée ou p ar to u t d ispositif analogue;

2) la séquence +  +  +  +  affectée au signal de fin d ’entrée;
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TABLEAU 1/S.4 
Caractères de commande

Fonction Numéro de 
combinaison Rangée Symbole Représentation

alphabétique

Qui êtes-vous? 4 Chiffres K l 
(voir la 

remarque 1)

EQ

Sonnerie 10 Chiffres o
J  L BL

Retour du chariot 27 lettres ou chiffres CR

Interligne 28 lettres ou chiffres = LF

Inversion lettres 29 lettres ou chiffres SL

Inversion chiffres 30 lettres ou chiffres + SF

Espace 31 lettres ou chiffres A SP

Tous les espaces nuls 32 lettres ou chiffres □ NU

Remarque I -  Ce symbole représente schématiquement une croix de Malte (»î«) qui peut aussi être utilisée si 
l’équipement le permet.
Remarque 2 -  Toute représentation alphabétique doit être considérée comme un symbole unique. Elle peut 
occuper une ou plusieurs positions de la ligne imprimée ou affichée selon la technique utilisée.

3) la séquence NNNN affectée au signal de fin de message, signal de com m utation  dans les systèmes à 
com m utation avec retransm ission par bande perforée (ou par tou t d ispositif analogue), affectée 
égalem ent au rétablissem ent de l’action du dispositif ind icateur d ’attente suivant l’Avis U.22 [8];

4) la séquence CC CC pour le signal de com m ande à d istance de la mise en circuit d ’un reperforateur (ou 
d ’un d ispositif analogue);

5) la séquence SSSS  pour la com m utation d ’un circuit sur un équipem ent pour transm ission de données, 
selon l’Avis S. 15. De plus, cette séquence peut être utilisée pour la com m utation , par télécom m ande, 
d ’un circuit sur un équipem ent fonctionnan t avec un alphabet national norm alisé;

6) la séquence FFFF pour le signal de com m ande à d istance de la mise hors circuit d ’un reperforateur 
(ou d ’un dispositif analogue);

7) la séquence KKKK pour le signal Prêt pour essai destiné aux essais autom atiques de la qualité de 
transm ission, conform ém ent aux dispositions des Avis R.79 [5] ou R.79 b is \6];

8) la séquence KLKL pour la com m utation  d ’un circuit p ar télécom m ande, sur un d ispositif de lecture 
(ou un d ispositif équivalent);

9) le signal d ’erreur XXXXX, lorsqu’on utilise les dispositifs autom atiques de correction d ’erreurs [9].

Rem arque  — Les séquences de signes conjuguées de ces signes — bien que ne devant pas être utilisées 
pour les objectifs affectés à ces séquences — sont frappées de la m êm e restriction d ’usage, les équipem ents n ’ayant 
à reconnaître que la séquence des signaux. Ce sont, en service in ternational, les séquences:

+  : +  : correspondant à Z C Z C (com binaisons nos 26, 3, 26, 3),

zzzz correspondant à +  +  +  + (com binaisons nos 26, 26, 26, 26),

9 5 5 5 correspondant à NNNN (com binaisons nos 14, 14, 14, 14),

: : : : correspondan t à CCCC (com binaisons nos 3, 3, 3, 3),
) ! ) ! correspondant à SSSS (com binaisons nos 19, 19, 19, 19),

( ( ( ( correspondant à KKKK (com binaisons nos 11, 11, 11, 11),

( ) ( ) correspondan t à KLKL (com binaisons nos 11, 12, 11, 12),

/ / / / / correspondant à XXXXX (com binaisons n os 24, 24, 24, 24, 24).
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10) La séquence co rrespondan t au signal «changem ent de ligne» (com binaison n° 28) suivie de quatre  fois 
le signal « retour de chario t»  (com binaison n° 27) pour le signal de rentrée d ’opéra teur sur une 
com m unication  télex m ettan t en jeu  des circuits radiotélégraphiques (voir l’Avis U.21 [7]);

11) la séquence correspondan t à H H H H  pour élim iner l’ém ission des signaux de retard  décrits dans 
l’Avis U.22 [8] et form és au m oyen de la com binaison n° 32 com m e ind iqué ci-dessous, au § 4.

TABLEAU 2/S.4
Combinaisons de l’alphabet télégraphique international n° 2 relatives à l'Avis S.4

Numéro de Départ
Numéro de l’élément de code

Arrêt
Indication

combinaison 1 2 • 3 4 5 Rangée des lettres Rangée des chiffres

3 A A Z Z Z A Z C

6 A Z A Z Z A Z F remarque 1

8 A A A Z A Z Z H remarque 1

11 A Z Z z Z A z K ( (parenthèse gauche)

12 A A Z A A Z z L ) (parenthèse droite)

14 A A A Z Z A z N , (virgule)

19 A Z A z A A z S ’ (apostrophe)

24 A Z A z Z Z z X /  (barre de fraction ou 
signe de division)

26 A Z A A A Z Z Z +

Remarque 1 -  L’indication «rangée des chiffres» de cette combinaison de codes peut être utilisée pour le service interne de toutes les 
Administrations ou exploitations privées reconnues.
Remarque 2 -  Les symboles A et Z ont le sens qui leur est attribué en [10]. Dans l’exploitation avec bande perforée, A représente l’absence 
de perforation, Z la perforation.

4 Utilisation de la combinaison n° 32

4.1 La com binaison n° 32, répétée toutes les 1,2 seconde, est u tilisable com m e signal de retard  pou r ind iquer
q u ’un  correcteur au tom atique d ’erreurs est en train  de com m ander une répétition.

4.2 La com binaison n° 32, répétée toutes les 5 secondes, est utilisable com m e signal de retard  po u r ind iquer
q u ’un enregistreur n ’est pas encore vide.

4.3 La réception des com binaisons n° 32 ne doit pas provoquer de progression sur les appareils à bande ou à 
page.

Rem arque  — Les § 3, 10) et 3, 11) ainsi que les § 4.1 et 4.2 ne s’app liquen t directem ent q u ’aux appareils 
arythm iques à 50 bauds, cette rap id ité  de m odulation  étan t celle du service télex. N éanm oins au cas où un systèm e 
correcteur d ’erreurs synchrone app rop rié  serait utilisé pou r l’in terconnexion de circuits arythm iques exploités à des 
rapidités de m odulation  plus grandes, des possibilités analogues pou rra ien t être souhaitab les et p o u rra ien t être 
fournies par des m oyens analogues.
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TABLEAU 3/S.4
Emploi de séquences de combinaisons affectées à des usages spéciaux

Séquence de 
combinaisons 
recommandée

Types d’exploitation

Fonctions Commutation 
des messages 

(avec enregistrement)

Commutation directe 
(sans enregistrement 

des messages)
Exploitation 
poste à poste

Début de message 26 3 26 3 Nécessaire dans la plu
part des systèmes

Peut être utilisée dans 
des cas spéciaux

Habituellement pas né
cessaire

Suppression du signal 
de retard

8 8 8 8 Pas nécessaire (signal de 
retard pas envisagé)

Nécessaire pour certains 
types de messages (par 
exemple, messages chif
frés), lorsque ceux-ci sont 
acheminés sur des voies 
radioélectriques synchro
nes à correction des er
reurs

Pas nécessaire dans les 
réseaux publics (signal de 
retard pas envisagé)

Fin d’entrée 26 26 26 26 Peut être utilisée dans 
des cas spéciaux

Peut être utilisée dans 
des cas spéciaux

Habituellement pas né
cessaire

Fin de message 14 14 14 14 Essentielle dans la plu
part des systèmes pour 
séparer les messages aux 
centres de retransmission 
et pour commander la 
commutation

Nécessaire lorsqu’il est 
absolument indispensa
ble de rétablir le signal de 
retard après utilisation de 
la séquence supprimant 
le signal de retard

Habituellement pas né
cessaire

Connexion à distance 
d’un reperforateur 
(ou d’un dispositif 
analogue)
Déconnexion à dis
tance d’un reperfora
teur (ou d’un disposi
tif analogue)

3 3 3 3 

6 6 6 6

Normalement non em
ployées (enregistrement 
systématique); ces deux 
séquences peuvent servir 
à commander la con
nexion ou la décon
nexion d’un appareil sup
plémentaire d’enregistre
ment

Peuvent être utilisées à 
des fins particulières 
Exigent un équipement 
spécial dans l’installation 
réceptrice

Peuvent être utilisées à 
des fins particulières 
Exigent un équipement 
spécial dans l’installation 
réceptrice

Connexion sur équi
pement de données

19 19 19 19 Normalement non em
ployée

Utilisée sur les réseaux 
télex pour la commuta
tion sur équipement de 
transmission de données

Pourrait être utile pour 
des applications spécia
les

Prêt pour essai 11 11 11 11 Normalement non em
ployée

Utilisée pour la mainte
nance automatique des 
circuits télex

Pourrait être utile pour 
des applications spécia
les

Signal d’erreur 24 24 24 24 24 Pas nécessaire Utilisée pour la correc
tion automatique d’er
reurs de l’opérateur

Peuvent être utilisées à 
des fins particulières 
Exigent un équipement 
spécial dans l’installation 
réceptrice
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Avis S.5

NORMALISATION DES APPAREILS ARYTHMIQUES IMPRIMANT SUR PAGE 
ET DES MÉTHODES DE COOPÉRATION ENTRE APPAREILS ARYTHMIQUES 
IMPRIMANT SUR PAGE ET APPAREILS IMPRIMANT SUR BANDE (ATI N° 2)

(Bruxelles, 1948; m odifié à New Delhi, 1960, Genève, 1964, 1976 et 1980)

Le C C IT T

émet, à l ’unanimité, l ’avis

(1) que le nom bre de caractères que la ligne de texte des appareils im prim an t sur page peut conten ir soit 
fixé à 69;

(2) que les types d ’appareils arythm iques opéran t sur bande ou sur page soient m unis en vue de leur 
coopération  des dispositifs suivants:

a) deux touches perm ettan t la transm ission des signaux « retour du chario t»  et «changem ent de ligne»;

R em arque — Les appareils nouveaux peuvent être m unis en supplém ent d ’une touche un ique pou r les 
fonctions « retour du chario t»  et «changem ent de ligne» conform ém ent aux procédures figuran t dans 
l’Avis F.60 [1].

b) d ispositif perm ettan t d ’attirer l’attention  de l’opéra teu r sur la nécessité d ’ém ettre les signaux « retour 
du  chario t»  et «changem ent de ligne» suffisam m ent tô t po u r éviter tou te surim pression sur le 
69e caractère;

Rem arque — Les appareils nouveaux peuvent être m unis en supplém ent d ’un  d ispositif inh iban t 
l’entrée de tou t caractère survenant après le 69e caractère d ’une ligne et d o n n an t lieu à im pression. C et 
état est signalé à l’opérateur par voie op tique e t /o u  acoustique. La fonction  « retour du  chario t»  
annu le la signalisation et libère l’entrée des caractères.

(3) que, pou r la com m ande de la sonnerie, quelques signaux «chiffres J» , un  signal « retour du  chario t» , 
un  signal «changem ent de ligne» soient transm is, et que cette transm ission ait lieu en suivant l’o rdre ind iqué;

(4) que les A dm inistrations qui désirent un  contrô le de la réception  ou de l’ém ission des signaux « retour 
du chario t»  ou «changem ent de ligne» sur les appareils à im pression sur bande u tilisent po u r ces contrôles:

a) l’im pression du signe <  p o u r le contrôle du signal « retour du chario t» ;

b) l’im pression du signe =  pou r le contrôle du signal «changem ent de ligne»;

(5) que, si l’im pression des symboles indiqués au § 4 n ’est pas désirée, la réception  de l’un  au  m oins de
ces signaux provoque néanm oins la progression du papier. L orsqu’un seul de ces signaux assure la progression du
papier, il est préférable que ce signal soit celui qui com m ande le changem ent de ligne.

Référence

[1] Avis du C C IT T  Dispositions relatives à l ’exploitation du service télex international, tom e II, fascicule II.4,
Avis F.60.
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Avis S.6

CARACTÉRISTIQUES DES ÉMETTEURS D ’INDICATIF (ATI N° 2)

(fondé sur les ex-Avis S .6  [1], S .b b is  [2] et S .6  ter [3] Genève, 1976 et b980)

Le CCITT,

considérant

(a) les Avis F.60 [4] et F.21 [5], qui se rap p o rten t aux services télex et gentex respectivem ent;

(b) que les appareils arythm iques sont capables de recevoir des com m unications sans l’intervention d ’un 
opéra teu r;

(c) que cet avantage est utile pou r les usagers des services télégraphiques in ternationaux  qui em ploient 
l’A lphabet télégraphique in ternational n° 2 (ATI n° 2);

(d) qu ’il est dès lors désirable que l’identité du dem andeur ou du dem andé puisse être vérifiée;

(e) qu ’il peut être nécessaire de contrô ler le fonctionnem ent correct de la ligne et de l’équipem ent term inal
éloigné;

(f)  qu ’il est souhaitable d ’offrir au dem andeur la garantie que la réception de l’ind icatif du poste appelé 
trad u it le bon fonctionnem ent de l’ensem ble de ce poste,

émet, à l ’unanimité, l ’avis

(1) qu ’il convient de m unir d ’un ém etteur d ’ind icatif répondan t aux spécifications indiquées ci-après les 
postes d ’abonnés partic ipan t aux services télex et gentex in te rnationaux  et, sur dem ande, les autres services 
té légraphiques em ployant un équipem ent arythm ique et l’ATI n° 2;

(2) qu ’il convient d ’effectuer le déclenchem ent de l’ém etteur d ’ind icatif p a r la séquence de signaux
inversion chiffres D (com binaisons n os 30 et 4 de l’ATI n° 2);

(3) que, pour les services autres que le gentex, l’ém ission de l’ind icatif se com pose d ’une série de
20 signaux, com m e suit:

1 inversion lettres ou inversion chiffres,

1 retour du chariot,

1 changem ent de ligne,

16 signaux au choix de chaque A dm inistration  
pour l’ind icatif de l’abonné,

1 inversion lettres (facultatif — voir l’Avis cité en [8]).

(4) que, pou r le service gentex 0, l’ém ission de l’ind icatif se com pose d ’une série de 20 signaux, com m e
suit:

1 retour du chariot,

1 changem ent de ligne,

1 inversion chiffres,

16 signaux au choix de chaque A dm inistration  conform ém ent 
aux dispositions de l’Avis F.21 [5];

1 inversion lettres;

(5) que, dans le cas où un  ind icatif du  service télex ou gentex com prend  m oins de 16 caractères 
significatifs choisis p a r l’A dm inistration, le nom bre nécessaire de signaux de rem plissage doit être inséré 
conform ém ent aux dispositions de l’Avis F.60 [4] ou de l’Avis F.21 [5] respectivem ent;

En ce qui concerne les renseignements que doivent transmettre les indicatifs d’appel et l’ordre de présentation de ces 
renseignements, il convient de se référer à l’Avis cité en [6] pour le service télex ou à l’Avis F.21 [5] pour le service gentex 
ou à l’Avis F. 130 [7] pour le service mobile maritime.
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(6) que, pour les services autres que les services télex et gentex, dans le cas où l’ind icatif com prend  m oins 
de 16 caractères significatifs, il faut insérer, en les répartissant, au tan t d ’inversions lettres q u ’il est nécessaire pou r 
atteindre le to ta l de 16 signaux, cela en vue de donner à l’abonné dem andeur la possibilité d ’observer clairem ent 
la fin de la transm ission de l’ind icatif dem andé;

(7) que les signaux de l’ind icatif soient conform es aux caractéristiques de transm ission spécifiées dans
l’Avis S.3;

(8) que le délai séparan t le début de la réception de l’élém ent de d ép art de la com binaison  n° 4 p ar 
l’appareil placé en position  «chiffres» du début de l’élém ent de départ du prem ier signal de l’ind icatif émis p ar cet 
appareil soit com pris:

— entre 150 et 600 ms pou r l’équipem ent à 50 bauds,
— entre 100 et 600 ms pour l’équipem ent à 75 bauds,
— entre 75 et 600 ms pour l’équipem ent à 100 bauds;

(9) que les appareils arythm iques du service télex devraient à l’avenir être conçus de m anière que les 
reperforateurs utilisés dans le service télex ne perforen t pas le signal Qui est /à ? (W R U ) [inversion chiffres D];

(10) que les constructeurs soient avisés que les ém etteurs d ’ind icatif devraien t être constru its de façon que 
les 20 positions de l’ém etteur puissent être affectées, à volonté, à des com binaisons quelconques de l’ATI n° 2.

Références

[1] Avis du C C IT T  Caractéristiques des émetteurs d ’ind ica tif pour les appareils arythm iques du service télex,
Livre vert, tom e VII, Avis S.6, U IT , Genève, 1973.

[2] Avis du C C IT T  Emetteurs d ’indicatif pour appareils arythm iques à 75 bauds utilisant l'Alphabet
télégraphique international n° 2, Livre vert, tom e V II, Avis S.6 bis, U IT , G enève, 1973.

[3] Avis du C C IT T  Emetteurs d ’ind ica tif pour appareils arythm iques à 100 bauds utilisant l ’A lphabet
télégraphique international n° 2, Livre vert, tom e V II, Avis S.6 ter, U IT , G enève, 1973.

[4] Avis du C C IT T  Dispositions relatives à l ’exploitation du service télex international, tom e II, fascicule II.4,
Avis F.60.

[5] Avis du C C IT T  Composition d ’indicatifs pour le service gentex international, tom e II, fascicule 11.4,
Avis F.21.

[6] Avis du C C IT T  Dispositions relatives à l'exploitation du service télex international, tom e II, fascicule II.4,
Avis F.60, § 3.4.2.

[7] Avis du C C IT T  Indicatifs dans le service maritime, tom e II, fascicule II.4, Avis F. 130.

[8] Avis du C C IT T  Dispositions relatives à l ’exploitation du service télex international, tom e II, fascicule 11.4,
Avis F.60, § 3.4.2.4.

Avis S.7

COMMANDE DES MOTEURS DES APPAREILS TÉLÉIMPRIMEURS

(ex-Avis C.13 du C C IT ; m odifié à Arnhem, 1953 et Genève, 1976)

Le C C ITT, 

considérant

(a) que, dans le cas des circuits poste à poste publics ou privés, il est souhaitab le que les m oteurs de 
téléim prim eurs soient mis en route au m om ent du com m encem ent des signaux de trafic  et arrêtés au m om ent de la 
cessation de ces signaux;

(b) qu ’il est de pratique couran te sur ces circuits d ’utiliser un  d ispositif  de m inuterie faisan t partie du
m écanism e du téléim prim eur et perm ettan t de réaliser ces opérations,

émet, à l ’unanimité, l ’avis

(1) que, dans le cas des circuits poste à poste publics ou privés, les appareils term inaux  soient équipés de
façon à perm ettre le dém arrage et l’arrêt des m oteurs des téléim prim eurs respectivem ent au com m encem ent et à la
fin du trafic;
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(2) que ces opérations soient norm alem ent réalisées au m oyen d ’un d ispositif de m inuterie faisant partie 
du m écanism e du téléim prim eur et par lequel le m oteur du téléim prim eur est mis en route im m édiatem ent dès le 
début du trafic et est arrêté, au plus tôt, 45 secondes après l’envoi du dern ier signal de trafic;

considérant

(c) qu ’une unification  plus rigoureuse des délais de fonctionnem ent de ces m inuteries conduira it à de 
graves com plications techniques;

(d) que des précautions sont donc à prendre pou r éviter qu ’un opérateur, d on t le m oteur de l’appareil est 
encore en ro tation , transm ette des signaux vers un appareil don t le m oteur vient de s’arrêter,

émet, à l'unanimité, l ’avis

(3) que, dans le cas d ’un arrêt de transm ission d ’une durée égale ou supérieure à 30 secondes, il soit 
recom m andé aux opérateurs ou abonnés d ’ém ettre une inversion lettres (la com binaison n° 29 de l’A lphabet 
télégraphique in te rnational n° 2) et d ’attendre au m oins 2 secondes après l’ém ission de cë signal avant de 
reprendre la transm ission;

considérant

(e) que, pou r plusieurs raisons, no tam m ent des raisons ayant tra it à l’un ification  du m atériel em ployé aux 
extrém ités des circuits, certaines A dm inistrations on t m arqué leur préférence à l’égard d ’une m éthode dans laquelle 
les signaux d ’appel et de libération seraient, com m e dans le service télex, utilisés pou r m ettre en m arche et arrêter 
les m oteurs des téléim prim eurs,

émet, à l ’unanimité, l ’avis

(4) que, nonobstan t les dispositions du § (2), les A dm inistrations peuvent, si elles l’estim ent convenable, 
prendre entre elles tous arrangem ents pour utiliser une autre m éthode dans laquelle le m oteur du téléim prim eur 
serait mis en rou te p ar un signal d ’appel et arrêté p a r un  signal de libération. D ans ce cas, ces signaux d ’appel et 
de libération devraien t être conform es à ceux qui on t été norm alisés pou r le service télex (voir l’Avis U .l [1]).

Référence

[1] Avis du C C IT T  Conditions de signalisation à appliquer dans le service télex international, tom e VII, 
fascicule V II.1, Avis U .l.

Avis S.8

NORMALISATION INTERCONTINENTALE DE LA RAPIDITÉ DE MODULATION 
DES APPAREILS ARYTHMIQUES ET DE L’UTILISATION 

DE LA COMBINAISON N° 4 DE LA RANGÉE DES CHIFFRES

(ex-Avis C.5 du CCIT, Arnhem, 1953, et ex-A vis C . l l  du CCIT, Arnhem, 1953)

Le C C ITT , 

considérant

(a) que la rap id ité  de m odulation  norm alisée recom m andée pou r les appareils arythm iques em ployés dans 
le service in te rnational (y com pris le service in tercontinental) est de 50 bauds, en vertu de l’Avis S.3;

(b) qu’il existe cependant certaines régions du m onde (en particulier aux E tats-U nis) où l’on em ploie pou r 
les appareils arythm iques une rap id ité de m odulation  d ifférente;

(c) que, bien que l’on reconnaisse l’avantage q u ’il y aurait à adop ter à l’échelon m ondial une rapidité de 
m odu la tion  norm alisée dans le service in tercontinental, il n ’est pas possible de réaliser actuellem ent l’adop tion  
universelle d ’une telle norm e;

(d) qu ’il est indispensable que l’on fasse tou t ce qui est possible pou r faciliter l’établissem ent de liaisons 
in tercontinenta les, m algré le fait que les rapidités de m odulation  des appareils arythm iques utilisés peuvent ne pas 
être les m êmes;
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(e) qu ’il existe des m éthodes faisant appel à des dispositifs d ’em m agasinage au tom atiques insérés dans le 
circuit grâce auxquelles on peut exploiter en liaison l’un avec l’autre des appareils ary thm iques ayant des rapidités 
différentes;

(f)  que de plus, sur certains circuits in tercontinentaux (par exem ple, sur les circuits radioélectriques), il est 
parfo is indispensable d ’associer aux dispositifs d ’em m agasinage certains appareils synchrones de type spécial, et 
que c’est ce que l’on fait d ’ores et déjà sur les sections in tercontinentales des liaisons arythm iques,

émet, à l'unanimité, l ’avis

(1) que, lo rsqu’on est am ené, dans le service in tercontinental, à exploiter des appareils arythm iques ayant 
une rapidité de m odulation  de 50 bauds, en liaison avec des appareils arythm iques ayan t une rap id ité de 
m odulation  autre que la rapidité norm alisée, on doit insérer un d ispositif de conversion (par exem ple, équipem ent 
au tom atique d ’em m agasinage et de retransm ission) dans le circuit in te rnational considéré, et ceci selon un m ode 
qui do it faire l’objet d ’une entente bilatérale entre les A dm inistrations et (ou) les exploita tions privées intéressées;

considérant

(g) que l’em ploi de signes ou fonctions différents pou r la com binaison n° 4, de la rangée des chiffres de 
l’A lphabet télégraphique in ternational n° 2, sur des appareils arythm iques appelés à coopérer dans un m êm e 
réseau, conduit à des difficultés d ’exploitation  se tradu isan t en définitive p a r  l’im possibilité d ’utiliser cette 
com binaison;

(h) que l’u tilisation de cette com binaison pour le déclenchem ent de l’ém etteur d ’indicatif, tou t en 
perm ettan t au dem andeur de s’assurer du bon établissem ent de la com m unication  et du bon  fonctionnem ent de 
l’appareil de son correspondant, est de nature à réduire no tablem ent les délais d ’établissem ent de la com m unica
tion  et p a r  là m ême de faciliter g randem ent le service,

émet, à l'unanimité, l ’avis

(2) que la com binaison n° 4 (rangée des chiffres) de l’A lphabet té légraphique in te rnational n° 2 doit être 
exclusivem ent réservée, aussi bien en service in ternational q u ’en service in tercontinen ta l, au déclenchem ent de 
l’ém etteur d ’indicatif;

(3) que, lo rsqu’on est am ené, dans le service in tercontinental, à exploiter des appareils qui ne perm ettent 
pas l’em ploi de l’ém etteur d ’indicatif, les m odalités d ’utilisation de la com binaison n° 4, de la rangée des chiffres, 
devront faire l’objet d ’une entente bilatérale entre les A dm inistrations et (ou) les explo ita tions privées intéressées.

Avis S.9

ÉQUIPEMENT DES APPAREILS ARYTHMIQUES POUR LA COMMUTATION

(ex-A vis F.60 du CCIT, modifié à New Delhi, I960 et Genève, 1980)

Le C C ITT, 

considérant

l’Avis U .l [1] sur les conditions de signalisation à app liquer dans le service télex in te rnational et 
l’Avis F.60 [2] sur les d ispositions relatives à l’exploitation du service télex in te rnational,

émet, à l ’unanimité, l'avis

(1) que les appareils arythm iques partic ipan t au service télex soient équipés ou soient accom pagnés des
dispositifs nécessaires pour perm ettre une exploitation  conform e aux Avis U .l [1] et F.60 [2];

(2) que, si l’installation  d ’un abonné perm et d ’utiliser le té léim prim eur en dehors des périodes de
com m unication  pour p réparer des bandes perforées, pour contrô le local de ces bandes, pou r l’exercice du
personnel, etc., la possibilité de déclencher l’ind icatif pou rra  être différée d ’une période ne dépassan t pas 
3 secondes après la connexion de l’abonné dem andé.

Références

[1] Avis du C C IT T  Conditions de signalisation à appliquer dans le service télex international, tom e V II,
fascicule VII. 1, Avis U .l.

[2] Avis du C C IT T  Dispositions relatives à l ’exploitation du service télex international, tom e II, fascicule II.4,
Avis F.60.
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Avis S. 10

TRANSMISSION À RAPIDITÉ RÉDUITE DE TRANSFERT DES CARACTÈRES 
SUR UNE VOIE TÉLÉGRAPHIQUE NORMALISÉE À 50 BAUDS

(Genève, 1972)

Le C C ITT, 

considérant

(a) que l’on a besoin de faire des transm issions à rapidité réduite de transfert des caractères sur des 
circuits télégraphiques loués;

(b) que le prix des dispositifs qui perm ettent de subdiviser une voie télégraphique norm alisée à 50 bauds 
en vue de son utilisation  sim ultanée par plusieurs usagers est relativem ent élevé;

(c) que certaines A dm inistrations réponden t aux besoins en m atière de transm issions à rapidité réduite de 
transfert des caractères en fournissant à chaque usager une voie télégraphique norm alisée à 50 bauds séparée, le 
nom bre des caractères transm is par m inute étan t alors lim ité p ar la com m ande du fonctionnem ent de l’appareil 
télégraphique;

(d) que, dans le cas d ’un arrêt de la transm ission d ’une durée égale ou supérieure à 30 secondes, il est 
recom m andé aux opérateurs et aux usagers d ’ém ettre une inversion lettres (com binaison n° 29 de l’A lphabet 
télégraphique in ternational n° 2) et d ’attendre au m oins 2 secondes après l’ém ission de ce signal avant de 
reprendre la transm ission (voir le § (3) de l’Avis S.7),

émet, à l ’unanimité, l'avis

(1) que la m éthode à préférer pour assurer une transm ission à rapidité réduite de transfert des caractères 
sur une voie télégraphique norm alisée à 50 bauds est celle qui consiste à em ployer la transm ission d ’un caractère 
suivi d ’une période de polarité d ’arrêt dont la durée soit conform e à ce qui est ind iqué aux § (2) et (3);

(2) que, pour le fonctionnem ent à une rap id ité  égale au quart de la valeur norm ale (c’est-à-dire à 
100 caractères par m inute), la durée de la période de polarité d ’arrêt requise équivaut à trois fois la durée d ’un 
caractère;

(3) que, pour le fonctionnem ent à une rap id ité égale à la moitié de la valeur norm ale (c’est-à-dire à 
200 caractères par m inute), la durée de la période de polarité d ’arrêt requise équivaut à la durée d ’un caractère.

Avis S. 11

UTILISATION D’UN REPERFORATEUR ASSOCIÉ À UN APPAREIL 
ARYTHMIQUE EN VUE D’UNE RETRANSMISSION PAR BANDE PERFORÉE

(ex-Avis C.19 du CC IT, Arnhem, 1953; modifié à New Delhi, 1960 et Genève, 1980)

Le C C ITT, 

considérant

(a) que lo rsqu’un poste est équipé d ’un récepteur reperforateur, il est souvent nécessaire de dégager la 
bande perforée du reperforateur pou r assurer la transm ission des derniers caractères d ’un message reçu pendan t la 
perfo ra tion  des prem iers caractères du  message suivant;

(b) que cette opération  de dégagem ent de bande peut en tra îner une m utilation  du début du message en 
cours de perforation  (notam m ent si des signaux de séparation  de message n ’on t pas été transm is en nom bre 
suffisant).

émet, à l ’unanimité, l ’avis

(1) Il est recom m andé de prendre des d ispositions pour éviter la m utilation  des signaux transm is en tête 
d ’un m essage et reçus sur un  équipem ent reperforateur associé à un appareil arythm ique.
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(2) Si l’appareil reperforateur est équipé d ’un d ispositif perm ettan t de faire progresser la bande par une 
m anœ uvre locale, au m axim um  un caractère m utilé sera toléré. La rédaction du m essage devra ten ir com pte de ce 
fait.

(3) L’envoi de signaux de séparation de messages est recom m andé dans ce cas à la fin d ’une série de 
télégram m es devant sortir su ivant le même achem inem ent du centre équipé du récepteur perforateur. Le choix des 
signaux à envoyer à cet effet et de leur nom bre est laissé à l’accord des A dm inistrations intéressées. L’usage de la 
séquence de signaux «inversion lettres» paraît particulièrem ent indiqué à cet effet;

(4) Si la mise en circuit du reperforateur et la mise hors circuit de ce reperfo rateu r doivent être 
com m andées depuis le poste ém etteur, il sera fait usage des séquences:

com binaison n° 3 répétée 4 fois (CCC C) pour la com m ande à distance de la mise en circuit du 
reperforateur;

com binaison n° 6 répétée 4 fois (FFFF) pour la com m ande à distance de la mise hors circuit du 
reperforateur.

(5) Les séquences des signes conjugués de CCCC et de FFFF com m andent égalem ent ces fonctions, mais, 
pour des raisons de com m odité d ’exploitation, il doit être fait usage par le personnel explo itan t seulem ent des 
signes CC C C  ou FFFF.

(6) Si la séquence FFFF n ’a pas été reçue avant la réception du signal de libération  (ou de fin de 
message), la réception de ce dernier doit p rovoquer la déconnexion du reperforateur. Toutefois, la réception de la 
séquence FFFF ne doit pas avoir aucun effet si le reperforateur a été auparavan t connecté par l’opéra teu r du poste 
récepteur. Les séquences CC C C  et FFFF ne doivent pas avoir d ’effet sur le reperfo rateu r de l’équipem ent term inal 
d ’ém ission.

Avis S .12

CONDITIONS AUXQUELLES DOIVENT SATISFAIRE LES SYSTÈMES SYNCHRONES 
TRAVAILLANT EN LIAISON AVEC DES CIRCUITS DE 

TÉLÉIMPRIMEURS NORMALISÉS À 50 BAUDS

(ex-Avis C.23 du CC IT, Genève, 1956; modifié à New Delhi, I960 et Genève, 1980)

Le C C ITT, 

considérant, d ’une part,

(a) que la partie réceptrice du système ém etteur synchrone peut être assim ilée à un récepteur arythm ique, 
fonctionnan t à la rapidité de m odulation  nom inale de 50 bauds,

émet, à l ’unanimité, l ’avis

(1) que la partie réceptrice du système ém etteur synchrone satisfasse aux conditions énum érées au § 1.6 
et 3.1 de l’Avis S.3 pour un fonctionnem ent à 50 bauds, étan t entendu que les signaux arythm iques p rov iendron t
d ’une source satisfaisant aux conditions énum érées aux § 1.1, 1.2 et 1.3 de l’Avis S.3;

considérant, d ’autre part,

(b) que la partie retransm ettrice du système récepteur synchrone peut être assim ilée à un ém etteur
arythm ique de caractéristiques particulières en raison notam m ent de la g rande stabilité de vitesse des systèmes
synchrones,

émet, à l ’unanimité, l ’avis

(2) que les signaux arythm iques fournis p ar la partie retransm ettrice du système récepteur synchrone 
réponden t aux caractéristiques suivantes:

a) rap id ité  de m odulation  nom inale: 50 bauds,

b) d istorsion arythm ique globale des signaux, inférieure à 5%,

c) intervalle entre les débuts d ’éléments de départ successifs: 145 5 /6  m illisecondes avec une précision 
de ±  1 0 -6.

Remarque — Pour une bonne com préhension de l’Avis, le schém a général d ’une com m unication com pre
n an t une retransm ission par voie synchrone est indiqué à la figure 1/S.12.

Fascicule VII.2 — Avis S .12 17



CCITT-46980

Dans ce schéma :
Ta  et Tj} sont des téléimprimeurs arythmiques.
T'a  et T 'g  sont des translations avec ou sans dispositif d’emmagasinage.
a et b représentent les réseaux de connexion des téléimprimeurs Ta  et Tg  aux translations T'a  et T'g. Ces réseaux

peuvent comprendre un nombre quelconque de sections de voies, des relais ou des translations régénératrices.
Sa  et Sg  sont des distributeurs de système synchrone sur la complexité desquels aucune hypothèse restrictive n’est formu

lée.
r indique un canal de la voie radiotélégraphique.
Il est convenu pour l’étude de la question que le système synchrone comprend tout l’appareillage contenu entre les deux traits 

mixtes de la figure, marqués X et Y.
L’entrée et la sortie du système synchrone sont donc directement connectées aux réseaux arythmiques.

FIGURE 1/S. 12 
Système synchrone

Avis S. 13

EM PLOI SUR DES LIAISONS RADIOÉLECTRIQUES 
DE SYSTÈMES SYNCHRONES À SEPT M OM ENTS,

DONNANT LA CORRECTION DES ERREURS PAR RÉPÉTITION AUTOMATIQUE

(ex-Avis C.24 du CCIT, Genève, 1956; m odifié à New Delhi, 1960,
Genève, 1964, M ar del Plata, 1968, et Genève, 1972)

(cet Avis correspond à l ’Avis 342-2 du C C IR , New Delhi, 1970)

Le C C ITT,

considérant

(a) qu’il est essentiel d ’être en m esure de réaliser, au m oyen de liaisons radioélectriques, l’in terconnexion 
des appareils arythm iques term inaux em ployant l’A lphabet télégraphique in te rnational n° 2;

(b) que les liaisons radiotélégraphiques doivent pouvoir fonctionner dans des conditions variables de 
propagation  radioélectrique, de bru it a tm osphérique et de brouillage, qui conduisen t à des valeurs variables de 
disto rsion , pouvant à certains m om ents excéder la m arge des appareils récepteurs;

(c) q u ’en conséquence la transm ission de signaux d ’un code à cinq m om ents sur des liaisons radioélectri
ques est susceptible d ’erreurs qui ne sont pas autom atiquem ent décelables p a r les appareils récepteurs;

(d) qu ’un m oyen efficace de réduire le nom bre des caractères erronés est d ’utiliser des codes en 
perm ettan t la correction en détectant les erreurs et en com m andant autom atiquem ent la répétition;

(e) que la m éthode utilisant la transm ission synchrone et la répétition au tom atique (ARQ) a m ain tenant 
bien prouvé son efficacité;
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(f)  qu ’il est souhaitable de pouvoir fixer au tom atiquem ent la phase correcte lors de l’établissem ent d ’un
circuit;

(g) que certaines circonstances sont susceptibles d ’en tra îner la perte de la relation de phase correcte entre 
un signal reçu et l’appareil de réception;

(h) qu ’il y a intérêt à rétab lir au tom atiquem ent la relation de phase correcte après cette perte, sans causer 
d ’erreur;

(i) q u ’afin d ’éviter un achem inem ent erroné du trafic il est indispensable d ’em pêcher la mise en phase sur 
un signal qui a été involontairem ent inversé;

(j) qu ’il peut être nécessaire de subdiviser une ou plusieurs voies afin de fourn ir aux usagers un plus 
grand nom bre de sous-voies à vitesse proportionnellem ent réduite;

(k) que le processus perm ettan t d ’ob tenir au tom atiquem ent la relation de phase correcte entre le signal 
reçu et l’appareil de subdivision des voies devrait être partie intégrante de l’opération  de mise en phase;

(1) que la com patibilité avec les systèmes existants qui fonctionnent conform ém ent aux clauses de l’ancien 
Avis S.13 (New Delhi, 1960) est une condition  indispensable,

émet, à l ’unanimité, l'avis

(1) que, lorsque l’u tilisation directe d ’un code à cinq m om ents sur un circuit radioélectrique conduit à un 
taux d ’erreur in to lérable et qu ’on dispose d ’un circuit de retour, on doit utiliser le code à sept m om ents de 
l’A lphabet télégraphique in ternational n° 3 avec un système ARQ ;

(2) que, dans les cas où la mise en phase autom atique est exigée, on devrait adop ter de préférence le 
système décrit dans l’annexe;

(3) que le m atériel prévu po u r être exploité selon les dispositions du § (2) doit être doté d ’un d ispositif de 
com m utation  afin de perm ettre égalem ent l’exploitation  avec le matériel conform e aux dispositions de l’Avis S.13, 
New D elhi, 1960;

(4) que les parties réceptrices et ém ettrices de la voie radiotélégraphique, côté arythm ique, points X et Y 
de la figure 1/S.12, satisfassent respectivem ent aux conditions des Avis S.3 et S. 12. Pour pouvoir satisfaire à 
l’Avis S. 12, la rapidité de m odulation  sur un système à deux voies (à m ultiplexage par répartition  dans le tem ps) 
devra être de 96 bauds et de 192 bauds pour un système à quatre voies;

(5) que, si de tels systèmes sont utilisés pou r l’établissem ent de com m unications télex, les conditions de 
signalisation soient conform es aux dispositions des Avis U .l l  [1], U.20 [2], U.21 [3], U.22 [4],

(5.1) Les recom m andations de l’Avis U.20 [2] s’appliquent aux circuits établis p ar com m utation  sur les 
réseaux télégraphiques. D ans cè cas d ’utilisation, la polarité retransm ise par la voie radioélectrique sur la partie 
arythm ique du circuit pendan t la période correspondan t à un cycle de répétition sera une polarité  de départ dans 
la situation  de «ligne libre» et une polarité d ’arrêt si le circuit est «occupé».

(5.2) D ans le cas des com m unications poste à poste, les A dm inistrations peuvent, à l’équipem ent term inal 
qui relève de leur ju rid ic tion , adop ter leur p ropre  m éthode d ’arrêt ou de départ des m oteurs des appareils de 
réception, conform ém ent aux dispositions de l’Avis S.7. Le signal P do it norm alem ent être transm is afin d ’ind iquer 
l’état du circuit au repos. C ependant, on peut em ployer, aux fins de signalisation , les signaux a  et p.

ANNEXE A 

(à l’Avis S.13)

A.l. Tableau de conversion

A .l.l Le tableau A-1/S.13 indique la correspondance entre l’A lphabet télégraphique in ternational n° 3 u tilisant
un code à sept m om ents pour système ARQ et l’A lphabet télégraphique in ternational n° 2 (défini en [5]).

A.2 Cycles de répétition

A.2.1 Q uatre caractères pou r les circuits norm aux où le tem ps de propagation  n ’est pas excessif. Le cycle de
répétition  doit com prendre un signal de répétition et l’enregistrem ent de trois caractères.

A.2.2 H uit caractères pou r les circuits où le cycle de répétition de quatre caractères ne convient pas. Le cycle 
com prend  alors un  signal de répétition , trois signaux p et l’enregistrem ent de quatre caractères, ou bien un seul 
signal de répétition et l’enregistrem ent de sept caractères.
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TABLEAU A-1/S. 13 
Table de conversion des codes

N° de combinaison 
de l ’Alphabet 
télégraphique 

international n° 2

Rangée des 
lettres

Rangée des 
chiffres

Code dans l ’Alphabet 
télégraphique 

international n° 2 
(voir la remarque 1 )

Code dans l’Alphabet 
télégraphique 

international n° 3 
(voir la remarque 1)

1 A _ ZZAAA AAZZAZA
2 B ? ZAAZZ AAZZAAZ
3 C A 7.77. A ZAAZZAA
4 D voir la 

remarque 2
ZAAZA AA ZZZAA

5 E 3 ZAAAA AZZZAAA

6 F \ Voir la f 
f remarque 2 [

ZAZZA AAZAAZZ
7 G AZAZZ ZZAAAAZ
8 H AAZAZ ZAZAAZA
9 I 8 AZZAA ZZZAAAA

10 J voir la 
remarque 2

ZZAZA AZAAAZZ

11 K ( ZZZZA AAAZAZZ
12 L ) AZAAZ ZZAAAZA
13 M A A 7.7.7. ZAZAAAZ
14 N * AAZZA ZAZAZAA
15 O 9 AAAZZ ZAAAZZA

16 P 0 AZZAZ ZAAZAZA
17 Q 1 7.7.7 A 7 AAAZZAZ
18 R 4 AZAZA ZZAAZAA
19 S ’ ZAZAA AZAZAZÂ
20 T 5 AAAAZ ZAAAZAZ

21 U 7 ZZZAA AZZAAZA
22 V = AZZZZ ZAAZAAZ
23 W 2 ZZAAZ AZAAZAZ
24 X / 7.A7.7.7 AAZAZZA
25 Y 6 ZAZAZ AAZAZAZ

26 Z + ZAAAZ AZZAAAZ
27 retour du chariot AAAZA ZAAAAZZ
28 changement de ligne AZAAA ZAZZAAA
29 inversion lettres 77777 AAAZZZA
30 inversion chiffres 77 A 77 AZAAZZA

31 espace AAZAA ZZAZAAA
32 normalement pas employé AAAAA AAAAZZZ
- signal de répétition AZZAZAA
- signal a polarité permanente A AZAZAAZ
- signal P polarité permanente Z AZAZZAA

Remarque 1 -  Les symboles A et Z ont le sens qui leur est attribué en [6]. 
Remarque 2 -  Voir l’Avis S.4.

A.3 Disposition des voies

A.3.1 Voie A

A.3.1.1 E quipem ents u tilisant un cycle de répétition  de quatre caractères: un caractère inverse suivi de trois 
caractères directs [voir (a) de la figure A -1/S . 13].

A.3.1.2 E quipem ents u tilisant un cycle de répétition de huit caractères: un  caractère inverse suivi de sept caractères 
directs [voir (a) de la figure A-2/S.13].

A.3.2 Voie B

A.3.2.1 E quipem ents u tilisant un cycle de répétition de quatre  caractères: un  caractère direct suivi de trois 
caractères inverses [voir (b) de la figure A-1/S.13].
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A.3.2.2 E quipem ents utilisant un cycle de répétition  de huit caractères: un caractère direct suivi de sept caractères 
inverses [voir (b) de la figure A-2/S.13].

A.3.3 Voie C

Com m e pour la voie B [voir (c) des figures A-1/S.13 et A-2/S.13].

A.3.4 Voie D

C om m e pou r la voie A [voir (d) des figures A-1/S.13 et A-2/S.13].

A.3.5 Ordre de transmission

A.3.5.1 Les caractères des voies A et B sont transm is successivem ent [voir (e) des figures A -1/S.13 et A-2/S.13].

A.3.5.2 Les élém ents de la voie C sont entrelacés avec ceux de la voie A [voir (g) des figures A-1/S.13 
et A-2/S.13].

A.3.5.3 Les élém ents de la voie D sont entrelacés avec ceux de la voie B [voir (g) des figures A -1/S . 13 
et A-2/S.13].

A.3.5.4 D ans le signal com posite, les élém ents de A précèdent ceux de C et les élém ents de B précèdent ceux de D 
[voir (g) des figures A-1/S.13 et A-2/S.13].

A.3.5.5 Le prem ier caractère direct de A transm is après le caractère inverse de A est suivi du  caractère direct de B 
[voir (e) des figures A-1/S.13 et A-2/S.13].

A.3.5.6 Le caractère direct de C est suivi du caractère inverse de D [voir (f) des figures A -1/S.13 et A-2/S.13].

A.3.5.7 Le caractère inverse de A a ses élém ents entrelacés avec ceux du caractère direct de C [voir (g) des 
figures A-1/S.13 et A-2/S.13],

A.4 Disposition des sous-voies

A.4.1 La vitesse de transm ission des caractères dans la sous-voie élém entaire do it être le quart de la vitesse 
norm ale.

A.4.2 Les sous-voies seront num érotées 1, 2, 3 et 4 dans l’ordre.

A.4.3 D ans le cas d ’équipem ents u tilisan t un cycle de répétition de quatre  caractères, la sous-voie 1 do it être celle 
de po larité  opposée à celle des tro is autres sous-voies de la même voie p rincipale [voir (a), (b), (c) et (d) de la 
figure A-3/S.13]. D ans le cas d ’équipem ents u tilisan t un cycle de répétition  de hu it caractères, la sous-voie 1 do it 
être celle don t la polarité est alternativem ent directe et inverse [voir (e), (f), (g) et (h) de la figure A-3/S.13].

A.4.4 Lorsqu’il est nécessaire d ’utiliser des sous-voies à vitesse m oitié ou à vitesse trois quarts, les com binaisons 
de sous-voies élém entaires doivent être faites com m e il est indiqué au tab leau  A -2/S.13.

A.5 Désignation du signal composite

Pour aider à identifier l’état du signal lo rsqu’on applique le signal té légraphique com posite po u r m oduler 
la voie, il y a lieu d ’utiliser la désignation com m e ind iqué dans le tab leau  A -3/S.13 pour le signal com posite.

A.6 Graphiques

Il découle des caractéristiques indiquées aux § A-2, A-3 et A-4 que la transm ission des caractères se fera 
com m e le m ontren t les figures A -1/S.13, A-2/S.13 et A-3/S.13.

A.7 M ise en phase autom atique

A.7.1 II convient norm alem ent d ’utiliser la mise en phase au tom atique, qui do it com m encer:

a) soit après une période d ’attente pen d an t laquelle un état de répétition  dû à la  réception  d ’erreurs a 
existé d ’une m anière continue sur les deux voies d ’un système à deux voies, ou sur au m oins deux 
voies principales d ’un  système à quatre  voies;

b) soit après q u ’un  nom bre égal d ’élém ents A et Z a été com pté, sur au  m oins deux cycles de systèmes 
consécutifs, pendan t q u ’un état répétition  continu, dû à la réception  d ’erreurs, existe sur toutes les 
voies principales.
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Réf. au 
tex te  de 
l'annexe

Caractères

(a)

(b)

( c )

(d)

A .3 .1 .1

A .3 .1 .2

A .3 .3

A .3 .4

Voie A

Voie B

Voie C

Voie D I 1
I____

(e)

(f)

(g)

Cycle de répétition  de quatre  caractères

A .3 .5 .1

A .3 .5 .5

Com binaison 
des caractères 

des voies A e t B
A1 B4

i i 
A2 B1 A3 B2 A4 B3 I

111 11 i 11 i i 111. I

: ! ■ B1 suit A2

A1

A .3 .5 .6
Combinaison 
des caractères 

des voies C e t D

I ...........|i.i l Ml1
c i  j D1

1111 ii
C 2 02 C3 03 C4

.
04

• D1 suit C1

C1

A .3 .5 .2
Détail des

A .3 .5 .3 cycles dans
les quatre

A .3 .5 .4 voies A,
B, C e t D

A .3 .5 .7

L

Les caractères des voies A e t C o n t leurs 
élém ents entrelacés

Voies B e t D

CCITT-46990

FIGURE A- 1/S. 13 
Dispositions des voies pour un cycle de répétition de quatre caractères
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Réf. au 
tex te  de 
l'annexe

Caractères

(a)

(b)

( c )

(d)

A .3 .1 .2

A .3 .2 .2

A .3 .3

A .3 .4

Voie A

Voie B

Voie C

Voie D

2 3 4 5 6 7 8 I 1 
I___

2 3 4 5 6 7 8 1 1
 l _ l  I I I I I

1 2 3 4 5 6
 I I I I____

7 8 I 1
 I I

2 3 4 5
 1 1 1
6 7 8 | 1

I___

Cycle de répétition  de h u it caractères

(e)

A .3 .5 .1 

A .3 .5 .5

(f)

(9)

A .3 .5 .6

A .3 .5 .2  

A .3 .5 .3 

A .3 .5 .4  

A .3 .5 .7

Com binaison 
des carac
tères des 

voies A e t B

Com binaison 
des carac
tères des 

voies C e t D

Détails des 
cycles dans 
les quatre  
voies A, 
B, C e t  D

■nli|B8 | A2 B1 A3 |b2 |ÂZ|b3 | a s | b 4 | a6 |b 5 |Ât| b 6 |ab|  B7 j A1

B1 suit A2

p t  C2 [02^03 Jp3~|c4[pr|cs[Di5^C6 Jo6]c7[d7]c8 [pç" Cl j

D1 su it C1

\

Les caractères des voies A e t  C o n t leurs 
élém ents entrelacés

Voies B e t D

CCITT-47000

FIGURE A-2/S.13 
Disposition des voies pour un cycle de répétition de huit caractères
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FIGURE A-3/S.13
Disposition des sous-voies pour un cycle de répétition de quatre caractères et 

un cycle de répétition de huit caractères
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TABLEAU A-2/S.13

Fraction de la vitesse 
d’exploitation

Combinaison des 
sous-voies élémentaires

(1) quart n° 1
(2) quart no 3
(3) moitié nos 2 et 4

(1) moitié nos 1 et 3
(2) moitié nos 2 et 4

(1) quart n° 1
(2) trois quarts nos 2, 3 et 4

TABLEAU A-3/S.13

Etat du code à
Etat du signal composite

sept moments
Caractère direct Caractère inverse

A B Y

Z Y B

Remarque -  Avec un système à déplacement de fréquence, la fréquence la plus 
élevée doit correspondre à l’état composite B et la fréquence la plus faible à l’état 
composite Y.

A.7.2 Lorsque la station  asservie procède à la mise en phase, elle do it transm ettre  sur chaque voie, à la place de 
la com binaison «signal de répétition» , un  signal à sept m om ents don t les sept m om ents on t la m êm e polarité, tous 
les autres caractères du cycle de répétition  étant transm is sans aucun changem ent.
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Avis S. 14

SUPPRESSION DES RÉCEPTIONS INUTILES DANS UN RÉSEAU DE DIFFUSION 
PAR TÉLÉIMPRIMEURS SUR LIAISONS RADIOTÉLÉGRAPHIQUES

(ex-Avis C.22 du CCIT, Genève, 1956; m odifié à New Delhi, 1960)

Le C C ITT, 

considérant

(a) que, lors de l’em ploi de systèmes, radiotélégraphiques dans lesquels un transm etteur diffuse sim ul
taném ent des messages vers un certain nom bre de stations réceptrices, cette d iffusion n ’est quelquefois nécessaire 
que vers un nom bre restreint de bureaux;

(b) qu ’il est souhaitable dans ce cas d ’em pêcher la réception d ’un m essage par les autres bureaux, afin 
d ’éviter un gaspillage de papier;

(c) que ce gaspillage peut être évité par l’em ploi de systèmes d ’appels sélectifs, perm ettant de connecter 
p endan t la transm ission les seules stations auxquelles une transm ission est destinée;

(d) qu ’il existe diverses m éthodes techniques pour atteindre ce but, à savoir la signalisation p ar im pulsions 
(de cadran  par exemple), ou la signalisation par l’em ploi de signaux à cinq m om ents;

(e) qu ’il est possible de concevoir un grand  choix de systèmes réalisables d ’après les m éthodes indiquées 
au § (d);

(f) que ces systèmes ne sont em ployés ordinairem ent que pour des services spéciaux pour lesquels un 
accord peut être obtenu quant au type particulier de système à adopter,

émet, à l ’unanimité, l ’avis

(1) que, afin d ’éviter le gaspillage du pap ier dans les postes récepteurs fonctionnan t sur les liaisons 
radiotélégraphiques à destinations m ultiples par té léim prim eurs, il conviendrait d ’utiliser un système sélectif 
d ’appel;

(2) qu ’il n ’est ni nécessaire ni souhaitable de recom m ander l’em ploi d ’un type particulier quelconque de 
système à utiliser dans le service international.

Avis S. 15

UTILISATION DU RÉSEAU TÉLEX POUR LES TRANSMISSIONS 
DE DONNÉES À 50 BAUDS

(ex-Avis V.10, Genève, 1964; m odifié à M ar del Plata, 1968)

Le C C ITT, 

considérant

(a) que le réseau télex est bien adapté pou r la transm ission de données à vitesse relativem ent lente dans 
des conditions économ iques car les équipem ents à ajouter à l’équipem ent norm al des postes télex, pou r perm ettre 
la transm ission de données sous form e binaire, sont relativem ent sim ples;

(b) mais que certaines lim itations sont à im poser aux codes pou r transm ission de données utilisés sur le 
réseau télex. Ces lim itations proviennent:

— de la nécessité de se prém unir contre les libérations intem pestives des com m unications télex;

— des distorsions exagérées qui peuvent être introduites p ar les systèmes de télégraphie harm onique à 
m odulation  d ’am plitude lo rsqu’un élém ent de départ (condition A) de tro p  longue durée ap p a ra ît dans 
un signal;
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— de la présence, sur certains réseaux, de translation  régénératrice de signaux arythm iques qui ne 
peuvent tra iter que des signaux construits sur le m odèle des signaux arythm iques à cinq m om ents 
d ’inform ation ;

— de la possibilité que certaines com m unications à très g rande distance soient établies au m oyen de 
dispositifs synchrones qui ne peuvent transm ettre que des signaux arythm iques à cinq m om ents;

(c) que la lim itation due aux translations régénératrices et aux systèmes synchrones im pose l’usage d ’un 
code arythm ique avec cinq m om ents pour l’in fo rm ation ; d ’où le § 1 de l’Avis qui traite de la transm ission de 
données avec un alphabet arythm ique à cinq m om ents (le m ode le plus général). M ais il est possible, dans certains 
cas, d ’utiliser pou r les données des alphabets à plus de cinq m om ents, d ’où le § 2 de l’Avis.

émet, à l ’unanimité, l'avis

1 Transmission de données par systèmes arythmiques avec un code à cinq moments

l . ï  Des com m unications télex pou r transm ission de données pou rron t être établies sur le réseau télex 
in ternational sous les conditions suivantes:

1.2 La com m unication  sera établie entre le dem andeur et le dem andé suivant la p rocédure recom m andée pour 
l’établissem ent d ’une com m unication télex et son contrôle par l’échange des indicatifs (Avis F.60 [1] et U .l [2]).

1.3 L orsqu’un des abonnés en com m unication  désirera in troduire sur la com m unication  les équipem ents pour 
transm ission de données, il ém ettra la séquence SSSS  ou ’ ’ ’ ’ de com binaisons n° 19 de l’A lphabet té légraphique 
in ternational n° 2 (signal de transfert sur données). A la réception de cette séquence de com binaisons, les 
équipem ents de transm ission ou de réception des données seront, selon le cas, connectés à la ligne. Cette m utation 
sur position «données» peut être effectuée:

a) m anuellem ent aux deux extrém ités;

b) au tom atiquem ent aux deux extrém ités;

c) m anuellem ent à une extrém ité et au tom atiquem ent à l’autre.

Pour éviter tou t m alentendu entre les stations, l’opérateur appelan t s’assurera au préalab le de l’équipem ent du 
poste co rrespondan t (poste à m utation  m anuelle, poste à m utation  autom atique).

1.3.1 M utation manuelle aux deux extrémités

1.3.1.1 U ne fois la com m unication établie, la procédure do it se dérouler com m e suit:

1.3.1.2 L’opérateur du poste appelan t envoie la séquence de quatre com binaisons n° 19. C ette séquence ne do it 
pas connecter localem ent l’équipem ent de données.

1.3.1.3 A la réception de la séquence SSSS  (ou ’ ’ ’ ’), l’opérateur du  poste appelé do it transm ettre  à son to u r la 
séquence de quatre com binaisons n° 19. Cet opérateur doit alors connecter à la ligne son équipem ent de données.

1.3.1.4 A la réception de cette séquence de réponse, l’opérateur appelan t connecte son équipem ent à la ligne.

1.3.2 M utation autom atique aux deux extrémités

1.3.2.1 Après l’établissem ent de la com m unication, les opérations se déroulen t com m e suit:

1.3.2.2 Le poste appelan t transm et la séquence de quatre com binaisons n° 19 et do it connecter au tom atiquem ent 
son équipem ent de données à la ligne dans un délai inférieur à 500 m illisecondes com pté à p artir  de la Fin de la
transm ission du dernier signal de cette séquence.

1.3.2.3 La réception de la séquence à l’autre extrém ité de la com m unication  provoque au tom atiquem ent dans le 
poste appelé la connexion à la ligne de l’équipem ent de données dans un délai in férieur à 500 m illisecondes 
com pté à partir de la fin de la réception du dernier signal de cette séquence.

1.3.2.4 La transm ission de données ne doit pas com m encer avant l’expira tion  du délai de 500 m illisecondes
ci-dessus.
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1.3.3 Poste appelant à mutation manuelle et poste appelé à m utation autom atique

1.3.3.1 Après établissem ent de la com m unication , la procédure se déroule com m e suit:

1.3.3.2 L’opérateur du poste appelan t doit transm ettre  la séquence de quatre com binaisons n° 19, puis doit 
connecter à la ligne son équipem ent de données im m édiatem ent.

1.3.3.3 A la réception de la séquence de quatre com binaisons n° 19 au poste appelé, l’équipem ent de données doit 
être connecté à la ligne dans un délai inférieur à 500 m illisecondes com pté à partir de la fin de la réception de 
cette séquence.

1.3.3.4 Les signaux de données ne do ivent pas être transm is avant l’expiration  de ce délai de 500 millisecondes.

1.3.4 Poste appelant à m utation autom atique et poste appelé à m utation manuelle

1.3.4.1 Après l’établissem ent de la com m unication, les opérations se déroulent com m e suit:

1.3.4.2 Le poste appelan t invite, p a r un bref m essage prélim inaire, son co rrespondan t appelé à transm ettre la 
séquence des quatre com binaisons n° 19. Ce message ne doit pas com porter la séquence des quatre com binai
sons n° 19. D ans le cas où le poste appelan t n ’est pas équipé d ’un téléim prim eur desservi par un opérateur, cette 
ind ication  prélim inaire doit être émise autom atiquem ent.

1.3.4.3 L’opérateur du poste appelé doit alors transm ettre la séquence de quatre com binaisons n° 19 et connecter 
im m édiatem ent à la ligne son équipem ent de données.

1.3.4.4 A la réception de cette séquence au poste appelan t, la connexion à la ligne de l’équipem ent de données 
do it être effectuée dans un délai inférieur à 500 m illisecondes com pté à partir de la fin de la réception de la 
dernière com binaison n° 19 de la séquence.

1.3.4.5 La transm ission des signaux de données ne doit pas débuter avant l’expira tion  du délai de 500 m illise
condes ci-dessus.

Rem arque — Les d ispositions prévues p a r le texte du § 1.3 s’opposent pratiquem ent à l’inclusion de la 
séquence des quatre com binaisons n° 19 dans l’ind icatif des lignes télex équipées avec sim ulateur et égalem ent 
dans l’ind icatif des téléim prim eurs pourvus d ’un d ispositif autom atique de m utation  sur données. (Il conviendra 
de ten ir com pte de ce fait pour la poursuite de l’étude du présent Avis.)

1.4 La séquence des quatre com binaisons n° 19 rendra  inefficaces, si besoin est:

— les dispositifs qui seraient de nature à ém ettre des signaux pouvan t perturber la transm ission de
données, en particulier les signaux de l’ind icatif et, éventuellem ent, le signal de retard utilisé avec des 
systèmes synchrones radioélectriques correcteurs d ’erreurs (Avis U.22 [3]);

— les dispositifs qui pourra ien t être com m andés de façon intem pestive p ar des signaux de données, tels 
que dispositifs de rentrée d ’opérateur (Avis U.21 [4]).

1.5 La transm ission de données devra être faite au m oyen d ’un code arythm ique constru it avec la structure de
l’A lphabet télégraphique in ternational n° 2 (ATI n° 2); l’affectation des com binaisons aux divers élém ents de 
l’alphabet est laissée à la discrétion des utilisateurs, l’ATI n° 2 pouvan t bien en tendu être utilisé.

1.6 Si une protection  contre les erreurs est nécessaire, une des m éthodes suivantes peut être em ployée:

— par retour de l’in form ation vers le poste ém etteur;

— par la m éthode de transm ission par blocs avec caractères de contrôle en fin de bloc;

— par la m éthode de transm ission caractère p ar caractère avec chiffres binaires de contrôle (dans le cas 
d ’un signal à cinq m om ents avec redondance).

1.7 Sauf dispositions spéciales prises conform ém ent au § 1.8, à la fin des transm issions de données, le signal
de libération télex décrit à l’Avis U .l [2] sera émis. Ce signal provoquera la rup tu re  de la com m unication, le retour
des ensem bles term inaux en position télex et replacera en condition  norm ale les dispositifs qui auraien t pu être 
mis hors service sur certains circuits spéciaux (voir le § 1.4); ce signal de libération  devra provoquer le signal de 
confirm ation  de libération (voir l’Avis U .l [2]).

Rem arque  — Les utilisateurs doivent s’attendre que quelques com binaisons n° 32, suivies éventuellem ent 
d ’autres com binaisons, soient reçues avant la rup ture de la com m unication.
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1.8 Dès que la com m unication  télex a été transférée sur les équipem ents de transm ission de données, le
contrô le de la transm ission doit être assuré par les équipem ents de données à chaque extrém ité. Si, pou r quelque
raison, il peut être utile de revenir à l’exploitation télex, la com m ande pour opérer le transfert en sens inverse doit
provenir de l’équipem ent term inal de données. Cette possibilité de retour en situation télex est utilisée par
l’abonné qui estime utile, après une transm ission de données, de revenir à l’exploitation  au té léim prim eur pour 
avoir une com m unication télex au lieu d ’ém ettre le signal de libération com m e il est prévu au § 1.7. Ce retour sera 
accom pagné de la remise en service du d ispositif de déclenchem ent de l’indicatif. Cette com m ande peut être 
provoquée:

a) par la transm ission sur la ligne d ’un signal de donnée particulier qui com m andera le retour en 
situation télex de l’installation  réceptrice. L’installation  réceptrice de données doit transm ettre  le même 
signal sur le sens inverse vers l’extrém ité opposée avant de com m ander le transfert sur situation télex. 
C ette signalisation réciproque assure l’identité des situations aux deux extrémités.

b) par une com m ande locale de retour en situation télex déclenchée si aucun signal de donnée ou de 
supervision n ’est transm is ou reçu pendan t un intervalle de tem ps déterm iné par accord  entre les 
utilisateurs.

Remarque — Les com m unications télex établies par l’in term édiaire de systèmes radioélectriques
synchrones avec correction d ’erreurs sont sujettes à de longues pauses pendan t la réception du m essage; il faudra
faire attention  à cette situation lors de l’accord pour fixer l’intervalle de tem ps visé ci-dessus.

Pour une telle com m ande, un circuit particulier doit être réservé dans la jonc tion  relian t l’équipem ent
term inal de données et le d ispositif de transfert.

Remarque — Les dispositions du § 1.8 peuvent s’appliquer avantageusem ent au cas des lignes télex non
équipées d ’appareils téléim prim eurs, mais pourvues sim plem ent de sim ulateurs d ’indicatif.

1.9 Les signaux émis par les dispositifs d ’ém ission des données doivent satisfaire aux conditions exprim ées aux
§1 .1 , 1.2, 1.3 et 2.1 de l’Avis S.3. Les équipem ents récepteurs des dispositifs de réception des données devront 
satisfaire aux conditions exprim ées aux § 1.1, 1.2, 1.6 et 3.1 de l’Avis S.3.

2 Transmission de données avec des codes différant du code arythmique de l’ATI n° 2

2.1 L’attention des A dm inistrations est attirée sur le fait qu ’il n ’est pas possible de transm ettre  des signaux 
différents de ceux d ’un code arythm ique à cinq m om ents sur les com m unications in ternationales em prun tan t des 
sections de voies de m ultiplex à répartition  dans le tem ps spécialem ent conçues pour code à cinq unités. Des 
com m unications télex pour transm ission de données peuvent cependant être établies sur de telles rela tions avec les 
conditions décrites dans le § 1, pour transm ettre des messages com posés au m oyen de signaux différents de ceux 
du code arythm ique à cinq m om ents. Un tel service peut être obtenu en reg roupan t les élém ents de ces signaux 
sous la form e des signaux à cinq m om ents. Ce regroupem ent nécessite des convertisseurs de code supplém entaires 
aux extrém ités ém ettrice et réceptrice.

2.2 Entre réseaux télex qui peuvent accepter des signaux différents de ceux du code arythm ique à cinq
m om ents d ’inform ation (c’est-à-dire lorsque les com m unications télex entre ces réseaux ne m ettent pas en jeu des 
translations régénératrices ou certains systèmes synchrones qui s’y opposeraient), par accord entre les A dm in istra
tions intéressées, des transm issions de données avec alphabets pour transm ission de données u tilisant de tels 
signaux peuvent être adm ises sous les conditions suivantes:

a) application  de la p rocédure décrite au § 1.2;

b) application  de la procédure décrite au § 1.3;

c) application  de la procédure décrite au § 1.4;

d) utilisation d ’un code avec rapidité de m odulation  de 50 bauds ne com portan t pas de signaux ayant
une suite de plus de sept élém ents consécutifs de polarité de départ. (Cette lim itation  est im posée à la 
fois pour éviter la libération inopinée de la com m unication dans les com m utateurs en service dans 
divers réseaux télex et pour éviter un taux de d istorsion excessif sur les voies de télégraphie 
harm onique à m odulation d ’am plitude.) La transm ission de données pou rra  se faire soit par m ode 
arythm ique soit par m ode isochrone;

e) si une protection  contre les erreurs est nécessaire, une des m éthodes suivantes peut être em ployée:

— p ar retour de l’in form ation vers le poste ém etteur;

— par la m éthode de transm ission par blocs avec caractères de contrô le en fin de bloc;

— par un contrôle caractère par caractère au m oyen d ’un contrô le de parité, ou d ’un code à rap p o rt 
constant, tel que le code à sept m om ents norm alisé par l’Avis S.13 (ATI n° 3).

D ans tous les cas, le po in t d) devra être pris en considération;
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f )  app lication  de la procédure décrite au § 1.7;

g) application  de la procédure décrite au § 1.8.
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Avis S. 16

RACCORDEMENT AU RÉSEAU TÉLEX D’UN ÉQUIPEMENT TERMINAL 
AUTOMATIQUE AU MOYEN D’UNE INTERFACE ETCD/ETTD 

DU TYPE DÉFINI PAR L’AVIS V.24 [1]

(ancien Avis V.1J, M ar del Plata, 1968; m odifié à Genève, 1980)

1 Considérations générales

1.1 Le présent Avis indique une m éthode perm ettant l’appel et la réponse autom atiques sur le réseau télex à
50 bauds au m oyen d ’un équipem ent term inal u tilisant des circuits de jonc tion  définis dans l’Avis V.24 [1] pour 
l’interface entre l’équipem ent term inal de traitem ent de données (ETTD ) et l’équipem ent de term inaison de circuit 
de données (ETCD). En outre, le présent Avis s’applique à l’appel m anuel avec com m utation  autom atique sur 
l’équipem ent de traitem ent de données ou sur d ’autres équipem ents autonom es, ainsi qu ’à la réponse par 
téléim prim eur avec com m utation  autom atique sur l’ETTD.

1.2 En ce qui concerne l’appel autom atique dans les réseaux télex nationaux , deux cas on t été distingués: la
sélection au cadran  (com m andée p ar des signaux conform es à l’Avis U.2 [2]) et la sélection au clavier à l’aidé de 
signaux de téléim prim eur à 50 bauds [Alphabet télégraphique in ternational n° 2 (ATI n° 2)].

2 Interface ETCD/ETTD

2.1 Les circuits de jonction  utilisés pour l’in terface entre l’E TC D  et l’ETTD  sont ceux que définit 
l’Avis V.24 [1] et sont conform es aux spécifications de l’Avis V.28 [3] ou de l’Avis V.10 [4]. La correspondance 
entre les tensions et les états significatifs est indiquée dans le tableau 1/S.16.

TABLEAU 1/S. 16 
Correspondance entre les états significatifs

Etat du circuit Niveau logique
Tension

Signal Etat
Avis V.28 Avis V.10

FERMÉ 0 >  + 3 V +0,3 V Départ A

OUVERT 1

>1V/ *£ -0 ,3  V Arrêt Z
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2.2 Les circuits utilisés pour la réponse au tom atique (voir les figures 1/S.16 et 2 /S . 16) sont les C T  102, 103, 
104, 107, 108/2, 125 et 132.

2.3 Les circuits utilisés pour l’appel au tom atique dans le cas de la sélection au cadran  (voir la figure 1/S.16) 
sont ceux que m entionne le § 2.2, auxquels il fau t ajouter les C T 201, 202, 206, 207, 208, 209, 210, 211 et 213. Les 
circuits de la série 200 ne sont pas reliés d irectem ent à l’ETCD  mais à un équipem ent d ’appel au tom atique (EAA) 
intégré à l’E TCD , ce qui explique l’existence des circuits C T 201 et 213. Ces circuits peuvent être utilisés par un 
ETTD relié à un ensem ble E T C D /équ ipem ent d ’appel autom atique.

2.4 Les circuits utilisés pour l’appel autom atique dans le cas de la sélection au clavier (voir la figure 2 /S . 16) 
sont ceux que m entionne le § 2.2 auxquels il faut ajouter le CT 202, qui est relié directem ent de l’ETTD  à 
l’ETCD.

2.5 D ans les cas où un ETTD a accès, p ar l’in term édiaire d ’un ETCD , à p lusieurs lignes télex du réseau 
public, l’ETCD  choisit pour chaque tentative d ’appel une ligne télex et une seule (qui n ’est pas nécessairem ent la 
m ême que pour la tentative précédente); l’ETCD  ne do it jam ais présenter le même appel sim ultaném ent sur plus 
d ’une ligne télex. Après raccordem ent à une ligne télex, la procédure d ’appel et de réponse ainsi que la 
signalisation entre ETTD  et ETCD  sont identiques à celles appliquées lo rsqu’un ETC D  est connecté à une seule 
ligne télex -  ces procédures étant décrites dans les diagram m es ci-dessous.

2.6 Si plusieurs ETTD  sont connectés au réseau télex par l’interm édiaire du même ETC D , chaque ETTD  
effectue les tentatives d ’appel à destination  du réseau en utilisant la procédure décrite dans le présent Avis. Par 
ailleurs, lo rsqu’il se trouve en position de réponse pou r un appel en provenance du réseau télex, l’ETCD  est 
chargé de traiter les appels destinés à l’ETTD concernés, en utilisant la p rocédure décrite dans l’Avis F.71 [5] 
concernan t l’in terconnexion du réseau télex avec des réseaux privés de téléim prim eurs. Dès que l’ETC D  a choisi 
l’ETTD concerné, le signal de réponse à l’appel, à l’interface E T T D /E T C D , et la signalisation  sur la ligne télex 
seront identiques à ceux utilisés dans le cas d ’un seul ETTD, tel qu ’illustré dans les diagram m es ci-dessous.

2.7 D ans les diagram m es de tem ps ci-après (voir les annexes A à E) l’état F E R M É  des circuits de jonc tion  est 
indiqué par le tra it continu , l’état O U V ER T par une absence de trait. Pour les circuits 103 et 104,* signifie que 
l’ETCD  les connecte à la ligne, 0 signifie que l’E TC D  les déconnecte de la ligne.

CT 1 0 2 T erre  d e  s ig n a lisa tio n

CT 1 0 3 E m ission  d e s  d o n n é e s  ^

CT 1 0 4
►

R é cep tio n  d e s  d o n n é e s  ^

CT 1 0 8 /2 E q u ip e m e n t te rm in a l d e  d o n n é e s  p rê t  w

ol_ CT 1 07 P o s te  d e  d o n n é e s  p rê t
(D t
■ojl] CT 1 2 5 In d ica teu r d 'a p p e l

I s CT 1 3 2 R e to u r au  m o d e  « p a s  p o u r d o n n é e s  »

§ 1 ? CT 2 0 2 D em an d e  d a p p e l
w

2  s CT 2 0 6 Signal n u m ériq u e  (2°)
c  
® -2 
E 73 CT 2 0 7

►
S ignal n u m ériq u e  (2 1)

<D P ■ w
.9 -Sn  p CT 2 0 8 Signal n u m ériq u e  (22) ^ E q u ip e m e n t

d 'a p p e l
a u to m a tiq u e

(EAA)

C o ffre t
s i CT 2 0 9 S ignal n u m ériq u e  (23) d e

c o m m a n d e<0
CT 2 1 1

"  W
C hiffre p ré s e n t

CT 2 1 0 P ré se n te z  le ch iffre  su iv a n t

CT 2 1 3 Ind ication  d 'a lim e n ta tio n

CC1TT-18912

E q u ip e m e n t d e  te rm in a iso n  
du  c ircu it d e  d o n n é e s  (ETCD)

FIGURE 1/S. 16
Interface proposée pour l’appel automatique (sélection au cadran)

Fascicule VII.2 — Avis S.16 31



— "C Dro c c c 
P  °È
CD <D •
*" ~o !

c (-E w Ic05 P

CT 1 0 2 T e rre  d e  sig n a lisa tio n

CT 1 0 3 E m ission  d e s  d o n n é e s

CT 1 0 4 R é cep tio n  d e s  d o n n é e s  ^

CT 1 07 P o s te  d e  d o n n é e s  p rê t

CT 1 0 8 /2 E q u ip e m e n t te rm ina l d e  d o n n é e s  p rê t  ^

CT 12 5 In d ica teu r d ’ap p e l

CT 1 3 2 R e to u r au  m o d e  « p a s  p o u r  d o n n é e s »

CT 2 0 2 D e m a n d e  d ’ap p e l
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FIGURE 2/S. 16 
Interface pour l’appel automatique (sélection au clavier)

Remarques aux figures 1/S.16 et 2/S. 16
a) Les circuits 106 et 109, qui ne sont pas nécessaires à l’exploitation télégraphique, ont été supprimés. Le circuit 107 indique que l’ETCD est 
prêt à recevoir la numérotation.
b) Dans le cas de la numérotation au clavier, les signaux de sélection (signaux arythmiques de l’alphabet télégraphique international n° 2), 
étant de même nature que les signaux de données, ils sont émis en série par l’ETTD sur le CT 103.
c) Le circuit 108/2, qui est utilisé principalement pour indiquer que l’ETTD est prêt à recevoir un appel, sert aussi, lorsqu’il est à l’état 
OUVERT, à déclencher la libération de la communication.
d) Le circuit 203 n’est pas indispensable. En effet, l’invitation à numéroter est indiquée par le CT 107 et, lorsqu’un appel automatique donne 
lieu à une collision d’appels, l’état FERMÉ simultané des CT 125 et 202 informe l’ETTD qu’il doit abandonner son appel pour permettre 
l’acceptation de l’appel entrant.
e) Il est également possible de supprimer le circuit 202 en affectant au CT 108/2 le rôle de demandeur d’appel. Ce circuit devrait, en pareil 
cas, s’appeler le CT 108/1 et assumer les fonctions des CT 108/2 et 202.

3 Signalisation

3.1 Ces interfaces peuvent être utilisées avec les trois types de signalisation télex suivants:
— signalisation du type A (clavier);
— signalisation du type B (clavier);
— signalisation du type B (cadran).

3.2 La signalisation entre l’ETC D  et le centre télex national n ’est pas norm alisée p ar le CCITT. Les protocoles 
de signalisation illustrés par les diagram m es de tem ps ci-dessous (annexes A à E) ne sont que des exemples 
m o n tran t l’in terdépendance de la signalisation sur les lignes d ’abonné et de l’état des circuits de jonction .

3.3 L’appel au tom atique dans le cas d ’une signalisation du type B et d ’une sélection au cadran est décrit dans 
l’annexe A. L’appel autom atique dans le cas d ’une signalisation du type A ou B et d ’une sélection au clavier est 
décrit dans l’annexe B. Les autres annexes sont com m unes à tous les types de signalisation.

3.4 La séquence SSS S  (4 fois la com binaison n° 19 de l’ATI n° 2) est émise, s’il y a lieu, soit après l’échange 
des indicatifs et la mise en présence, si celle-ci est com m andée, p a r le réseau, soit après la réception du signal de 
connexion dans le cas contraire. La séquence SSS S  a pour bu t d ’ind iquer que l’échange des données va
com m encer et qu ’il ne fau t plus ém ettre ou in terpréter des signaux télex qui pourra ien t perturber la com m unica
tion  de données. Elle com m ande la mise en place des organes nécessaires à la transm ission de données, celle-ci 
n ’ayan t lieu qu’après un délai de 500 ms, com m e cela est spécifié dans l’Avis S. 15. Cette séquence peut être omise 
si un  échange de messages en ATI n° 2 doit avoir lieu, à condition  que l’arrêt de l’ind icatif ne soit pas considéré 
com m e nécessaire.

3.5 D ans le cas d ’une réponse p a r téléim prim eur, le dernier caractère de la  séquence SSSS com m ande la 
com m utation  autom atique sur l’ETTD.

3.6 U n signal spécial de données peut être envoyé par l’ETTD  pou r provoquer le retour de l’ETTD  éloigné sur 
le m ode d ’exploitation  télex.
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3.7 L’ETTD  doit satisfaire aux spécifications de l’Avis U.40 [6] relatif aux appels infructueux. Il doit pouvoir 
in terpréter au m oins les signaux de service suivants: O CC, ABS, NA, N P, N C, N C H  et D ER.

4 Modes opératoires — diagrammes de temps

4.1 Les divers m odes opératoires et configurations des équipem ents sont illustrés dans les annexes ci-dessous:

Annexes Objet Signalisation

A Appel au tom atique p ar l’ETTD Type B
(sélection au cadran) (sélection au cadran)

B Appel au tom atique par l’ETTD Types A et B
(sélection au clavier) (sélection au clavier)

C Téléim prim eur +  ETTD (appel m anuel avec
avec com m utation m anuelle ou autom atique sur l’ETTD)

Toutes signalisations

D Réponse par l’ETTD Toutes signalisations

E R éponse par téléim prim eur (avec 
com m utation autom atique sur l’ETTD)

Toutes signalisations

Les a ’jré d a tions suivantes sont utilisées dans les annexes A à E:

A /B Ind ica tif télex

ETCD Equipem ent de term inaison du circuit de données

ETTD Equipem ent term inal de traitem ent de données

ms m illiseconde

s seconde

S SSS séquence de transfert (voir le § 3.4)

W RU Qui êtes-vous? Cette séquence est la com binaison n° 4 de la rangée des chiffres

* CT 103 et 104 connectés à la ligne

0 CT 103 et 104 déconnectés de la ligne

---------- ligne tiretée qui indique que le circuit peut être à l’état O U V ER T ou F E R M É
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Appel automatique sur l’ETTD

(sélection au cadran)

A N N E X E  A

(à l’Avis S .16)

P h a s e s  d e  l 'ap p e l

L ignes
d 'a b o n n é

<13>
.2. S 
.2 5

C ircu its d e  jo n c tio n

co

T
ra

je
t 

ve
 

l’a
rr

iè
re

103 104 107 108/2 125 132 202

206
207
208  
209 211 210

L igne libre 

A p p e l d e  l'ETTD

L'ETCD tr a n s m e t  l 'a p p e l au  ré se a u

L'ETCD reço it le signa l d e  co n firm atio n  
d 'a p p e l  e t  d 'in v ita tio n  à n u m é ro te r

L 'ETCD m e t le CT 2 1 0  à  l 'é ta t  FERMÉ

L'ETTD  p ré s e n te  le p rem ie r ch iffre  su r  
C T  2 0 6 ,  2 0 7 ,  2 0 8  e t  2 0 9

L 'ETTD  m e t le CT 2 1 1  à l 'é ta t  FERMÉ 

L'ETCD é m e t le 1er chiffre v e r s  le r é se a u

L'ETCD m e t le CT 2 1 0  à  l 'é ta t  OUVERT 

L 'ETTD  m e t le CT 2 1 1  à l 'é ta t  OUVERT

L'ETCD m e t le CT 2 1 0  à l 'é ta t  FERMÉ

L'ETTD  p r é s e n te  le s  s ig n a u x  d e  fin d e  
n u m é ro ta tio n  (EON)

L 'ETTD  m e t le CT 2 1 1  à l 'é ta t  FERMÉ

L'ETCD m e t le CT 2 1 0  à l 'é ta t  OUVERT e t 
le m ain tien t ju s q u 'à  la libéra tion  d e  la c o m 
m u n ica tio n

L 'ETTD  m e t le CT 2 1 1  à l 'é ta t  OUVERT

L'ETCD re ç o it le s igna l d e  co n n e x io n  du 
r é s e a u , m e t le CT 1 0 7  à  l 'é ta t  FERMÉ e t 
c o n n e c te  le s  CT 1 0 3  e t  1 0 4  à la ligne

A Z A  Z A  Z A  Z

I CCITT-27630

Fascicule VII.2 -  Avis S.16



P h a s e s  d e  l'a p p e l

L ignes
d 'a b o n n é

C ircu its d e  jo n c tio n

T
ra

je
t 

ve
rs

 
l'a

va
nt

T 
ra

je
t 

ve
rs

 
l’a

rr
iè

re
103 104 107 108/2 125 132 2 02

206
20 7
208 
209 211 210
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libéra tion

Ligne libre

■ • 
t i

X
r

i

0

t
1

0

> -

-----------------

L 'ETTD re ç o it la d e m a n d e  d e  libéra tion  d e  
l'ETTD  a p p e lé 0*

L'ETCD ren v o ie  le signa l d e  co n firm atio n  
d e  libéra tion

Ligne libre r
ii

J
- ------------------------------------► -

ccrrr-27540

a> Si un simulateur A/B est installé dans l’ETCD, celui-ci ne doit pas répondre au signal WRU.
b) La séquence SSSS est reconnue par:

a) l’ETTD, si le simulateur A/B est situé dans l’ETTD;
b) l’ETCD, si le simulateur A/B est situé dans l’ETCD.

Dans les deux cas, le simulateur A/B est arrêté.
c) Si le simulateur A/B est situé dans l’ETCD et est arrêté, on le remet en marche.
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A N N E X E  B

(à l’Avis S .16)

Appel automatique par l’ETTD

(sélection au clavier)

P h a s e s  d e  l'a p p e l

L ignes
d 'a b o n n é

C ircuits d e  jo n c tio n

T 
ra

je
t 

ve
rs

 
l'a

va
nt

T
ra

je
t 

ve
rs

 
l'a

rr
iè

re

103 104 107 108/2 125 132 202

Ligne libre

A p p el d e  l'ETTD , l'ETCD tr a n s m e t  c e t  a p p e l au  ré se a u

L'ETCD re ç o it le signa l d e  co n firm a tio n  d 'a p p e l  e t  (le c a s  
é c h é a n t)  l 'inv ita tion  à n u m é ro te r

L 'ETTD  e n v o ie  les  s ig n au x  d e  n u m é ro ta tio n

A

E

4

A Z A 2

#

E

A

*

;

> -

a) C a s  d a n s  lequel le s igna i d e  c o n n e x io n  e s t  reçu  : 

L 'ETTD  re ç o it le signa l d e  co n n ex io n

Si, d a n s  c e  c a s ,  le signa l W RU n 'e s t  p a s  e n v o y é  a u to m a ti
q u e m e n t p a r  le ré s e a u , l'ETTD  é m e t c e  signal

E
E

E
C

b) C a s  d a n s  lequel le signa l d e  c o n n e x io n  e s t  re m p la c é  p a r  
l'in d ica tif  du  p o s te  a p p e lé :

D a n s  le s  c a s  a) e t  b) l'ETTD  reço it l'ind ica tif  du  p o s te  
a p p e lé E E

Si l 'é c h a n g e  d ’ind ica tifs  e s t  a s s u r é  p a r  le r é se a u  : 

C a s  a ): s im u la te u r A /B  in sta llé  d a n s  l'ETTD  

L 'ETTD  reço it le signa l W RU 

L 'ETTD  en v o ie  en  ré p o n s e  so n  A /B E
E

E
m

C a s b ): s im u la teu r A /B  in sta llé  d a n s  l'ETCD 

L'ETCD reço it le signa l W RU

L'ETCD en v o ie  en  ré p o n s e  s o n  A /B E
E E

L’ETTD e n v o ie  la s é q u e n c e  S S S S a>

A p rè s  un  délai d e  2  s  l 'é c h a n g e  d e  d o n n é e s  p e u t c o m m e n c e r
.

CCITT-27' >50
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P h a s e s  d e  l 'a p p e l

L ignes
d 'a b o n n é

C ircu its  d e  jo n c tio n

103 m 107 108/2 125 132 202

A Z A Z A Z A Z

Si l'ETTD  a p p e la n t  so u h a ite  rev en ir au  m o d e  té lex  n o rm al, 
l'ETTD  e n v o ie  un signa l sp é c ia l d e  d o n n é e s

a) si le s im u la te u r  A /B  e s t  s itu é  d a n s  l'ETTD , il e s t  re m is  en  
m a rc h e  ;

b) si le s im u la te u r A /B  e s t  s itu é  d a n s  l'ETCD, l'ETTD  m e t le 
c ircu it 1 3 2  à  l 'é ta t  FERMÉ

A p rè s  un délai d e  2  s ,  l 'é m is s io n  té le x  n o rm a le  p e u t c o m 
m e n c e r

L ibéra tion  p a r  l'ETTD  appe lan t* 5)

L'ETCD re ç o it le signa l d e  co n firm a tio n  d e  libéra tion

Ligne libre

J.

i ii i i i
i i

L'ETTD  re ç o it la d e m a n d e  d e  lib éra tio n  d e  l'ETTD  
a p p e lé  b>

L’ETCD ren v o ie  le signa l d e  co n firm a tio n  d e  libéra tion

Ligne libre

J J

CCITT-15942

a) La séquence SSSS est reconnue par:
a) l’ETTD si le simulateur A/B est situé dans l’ETTD;
b) l’ETCD si le simulateur A/B est situé dans l’ETCD.

Dans les deux cas le simulateur A/B est arrêté.
b) Si le simulateur A/B est situé dans l’ETCD et est arrêté, il est remis en marche.
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A N N E X E  C

(à l’Avis S.16)

Téléimprimeur +  ETTD

(appel m anuel avec com m utation  m anuelle ou au tom atique sur l’ETTD)

P h a s e s  d e  l'a p p e l

L ignes
d 'a b o n n é

«-• C.® ra
CD >

C ircu its d e  jo n c tio n

(/>

T 
ra

je
t 

ve
 

l'a
rr

iè
re

103 104 107 108/2 125 132 202

A Z A  Z A Z A Z

Ligne libre

L 'o p é ra te u r  ap p e lle  le c e n tre  té lex

L'ETCD reço it le signa l d e  co n firm a tio n  d 'a p p e l

L’o p é ra te u r  en v o ie  les  s ig n a u x  d e  n u m é ro ta tio n  e t  é ta b lit la 
c o m m u n ica tio n  se lo n  la p ro c é d u re  hab itue lle

L 'é q u ip e m e n t te rm in a l té le x  re ç o it le A /B  du  p o s te  a p p e lé

L 'o p é ra te u r  t r a n s m e t  la s é q u e n c e  S S S S  

C o m m u ta tio n  m anuelle  ou  a u to m a tiq u e  su r  l'ETTD

A p rè s  un délai d e  5 0 0  m s , l 'é c h a n g e  d e  d o n n é e s  p e u t  c o m 
m e n c e r

L
IX

IX

L ibération  p a r  l’ETTD a p p e la n t

L'ETCD reço it le signa l d e  co n firm a tio n  d e  libéra tion

Ligne libre

J

L ibération  p a r  l 'o p é ra te u r  té le x  a p p e la n t:

C o m m u ta tio n  m anuelle  su r  la ligne té lex

L 'o p é ra te u r  c o m m a n d e  la libéra tion

L'ETCD re ç o it le signa l d e  co n firm a tio n  d e  libéra tion

Ligne libre

D em an d e  d e  libéra tion  é m is e  p a r  l’ETTD a p p e lé

L'ETCD reço it le signa l d e  co n firm a tio n  d e  libéra tion  

Ligne libre

J J

CCITT -15953
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A N N E X E  D

(à l’Avis S.16)

\

Réponse par l’ETTD
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A N N E X E  E

(à l’Avis S. 16)

Réponse par téléimprimeur

(avec com m utation  autom atique sur l’ETTD)

P h a s e s  d e  l 'a p p e l

L ignes
d 'a b o n n é

C■92.ro

©> <B

C ircu its d e  jo n c tio n

103 104 107 108/2 125 132 202

Ligne libre 
A ppel e n tra n t

L'ETCD en v o ie  le signa l d e  co n firm a tio n  d 'a p p e l

L'ETCD ou  le té lé im p rim eu r re ç o it le signa l W R U  e t 
en v o ie  so n  indicatif

Si l 'é c h a n g e  d 'in d ic a tifs  e s t  d é c le n c h é  p a r  le r é s e a u , 
l'ETTD re ç o it l 'ind ica tif du  te rm in a l a p p e la n t

L'ETCD e t  le té lé im p rim eu r re ç o iv e n t la s é q u e n c e  
S S S S  p u is , si le CT 1 0 8 /2  e s t  à  l 'é ta t  FERMÉ, 
l'ETCD c o n n e c te  l'ETTD  à la ligne

La tra n sm iss io n  d e  d o n n é e s  p e u t c o m m e n c e r

A Z A Z A Z A  Z

L ibération  p a r  l'ETTD  a p p e la n t

L'ETTD en v o ie  en  r é p o n s e  le signa l d e  co n firm atio n  
d e  libération

Ligne libre

_ l

"ï i ii i i i

L ibération  p a r  l'ETTD  a p p e lé

L’ETCD reço it le signa l d e  co n firm a tio n  d e  libéra tion  

Ligne libre

J.J
t r

I I
I I I I

Si la co m m u n ica tio n  a v e c  le te rm in a l té le x  e s t  n é c e s 
sa ire , un signa l sp é c ia l d e  d o n n é e s  e s t  reçu

L’ETTD m e t le CT 1 3 2  à  l’é ta t  FERMÉ 

L'ETCD e ffe c tu e  la c o m m u ta tio n  

Le CT 1 3 2  e s t  m is à  l 'é ta t  OUVERT p a r  l'ETTD  

La tr a n sm iss io n  té le x  n o rm a le  p e u t  c o m m e n c e r

L ibération  p a r  l 'o p é ra te u r  té le x  se lo n  la p ro c é d u re  
hab ituelle

IS

Ligne libre
r : CCm-27570
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Avis S.17

SIMULATEURS D’ÉMETTEURS D’INDICATIF

(ex-Avis V.13, M ar del Plata, 1968)

1 Le déclenchem ent de l’ém ission de l’ind icatif doit être com m andé par un  d ispositif capable de reconnaître  
le signal Qui est là? de l’A lphabet télégraphique in ternational n° 2 à cinq m om ents. Ce d ispositif do it p a r 
conséquent conserver dans un organe de m ém oire Y inversion chiffres indiquée p a r  la com binaison  n° 30 reçue 
avant la com binaison n° 4 de cet alphabet.

2 C om pte tenu de la procédure adoptée pou r l’em ploi de la v séquence de quatre  com binaisons n° 19 com m e 
signal de passage de la situation télex à la situation données dans les installations d ’extrém ité, l’in troduction  de 
cette séquence (quatre fois la com binaison n° 19) dans les 20 signaux de l’ind icatif du sim ulateur est à éviter, 
puisque cette façon d ’opérer est incom patib le avec la p rocédure adoptée.

Rem arque — Il est à rem arquer que, pou r la même raison de procédure, il convient d ’éviter d ’in trodu ire  
cette m êm e séquence (quatre fois la com binaison n° 19) dans les signaux de l’ind ica tif d ’un té léim prim eur associé 
à un d ispositif de transfert d ’appel à com m ande m anuelle ou autom atique.

3 La com position des signaux de l’ind icatif du sim ulateur peut évidem m ent être utilisée pou r l’iden tification  
de la station obtenue p ar le poste dem andeur de la com m unication. En cas d ’iden tification  négative, il ap p artien t 
à ce poste dem andeur de com m ander la rup ture de la com m unication  indésirable.

Rem arque — Par contre, il a été reconnu que l’identification  en sens inverse ne pouvait pas être ob tenue 
d ’une façon sim ple p ar le sim ulateur d ’ém etteur d ’indicatif, puisque l’ind icatif à vérifier dans ce sens est celui du  
poste opposé qui est norm alem ent dem andeur de la com m unication.

4 D ans une installation  télex prévue pou r la transm ission de données et équipée d ’un sim ulateur d ’ém etteur 
d ’ind icatif à la place du téléim prim eur, le d ispositif de m utation  de télex sur données fonctionnan t p a r  le passage 
de la séquence de quatre com binaisons n° 19 doit être à fonctionnem ent autom atique.

5 Les caractéristiques du sim ulateur d ’ém etteur d ’ind icatif do ivent être conform es aux d ispositions de 
l’Avis S.6.
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Avis S. 18

CONVERSION ENTRE L’ALPHABET TÉLÉGRAPHIQUE 
INTERNATIONAL N° 2 ET L’ALPHABET INTERNATIONAL N° 5

(Genève, 1980)

Le CC ITT,

considérant

(a) que l’Avis cité en [1] définit l’A lphabet télégraphique in ternational n° 2 (ATI n° 2), qui est utilisé, par 
exem ple, dans le service télex in te rnational;

(b) que l’A lphabet in ternational n° 5 (AI n° 5), défini dans l’Avis V.3 [2], a été créé conjointem ent par le 
C C IT T  et par l’O rganisation  in ternationale de norm alisation  (ISO) pou r utilisation dans les services de transm is
sion de données (par exem ple);

(c) qu ’il est souhaitable de spécifier des règles de conversion entre l’ATI n° 2 et l’AI n° 5, dans les deux 
sens, pour faciliter notam m ent l’in terfonctionnem ent des équipem ents term inaux du service télex in ternational et 
ceux des réseaux pour données;

(d) qu’un ensem ble de règles appropriées a été établi en co llaboration  avec l’ISO;

(e) que, pour les applications particulières des usagers, certaines m odifications pou rron t être apportées 
aux tableaux ci-après et être appliquées p ar accord b ilatéral;

(f)  que le présent Avis ne précise pas si les caractères alphabétiques ATI n° 2 sont représentés en lettres 
capitales ou en lettres minuscules,

émet, à l ’unanimité, l ’avis

que les règles suivantes soient appliquées pou r la conversion.

1 Conversion entre ATI n° 2 et AI n° 5

1.1 La conversion des caractères doit se faire com m e indiqué au tableau 1/S.18. ,

1.2 L’annexe A et le tableau A-1/S.18 contiennent des renseignem ents sur d ’autres systèmes de conversion
largem ent utilisés dans certains pays.

2 Conversion de l’AI n° 5 vers l’ATI n° 2

2.1 La conversion des caractères doit se faire com me indiqué au tableau 2 /S .18.

2.2 En général, les caractères de com m ande occupant les positions 0 /1 , 0 /2 , 0 /3 , 0 /4 , 0 /6 , 1 /0 , 1/5, 1 /6
et 1 /7  ne sont pas convertis, car ils peuvent être extraits de la chaîne de caractères par l’équipem ent de com m ande 
de la liaison.

2.3 Les caractères pou r lesquels il n ’existe pas d ’équivalent direct doivent être représentés p ar le caractère 
po in t d ’in terrogation  (?), sauf accord conclu au préalable entre les correspondants.

2.4 L’AI n° 5 contient un plus grand nom bre de com binaisons de code; il en résulte que chaque caractère ne 
peut pas être converti sans am biguïté dans un caractère unique de l’ATI n° 2. Les difficultés de mise en form at 
seron t réduites si on utilise un caractère unique p lu tô t q u ’une représentation  à plusieurs caractères.

2.5 L’annexe A et le tableau A -2/S.18 donnen t des renseignem ents sur d ’autres systèmes de conversion utilisés 
dans certains pays.
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TABLEAU 1/S. 18 
Conversion de l’ATI n° 2 à l’AI n° 5

Numéro de 
combinaison 

ATI n° 2

Rangée 
lettres 

ATI n° 2

AI n° 5

Caractère I Codage 
(voir la remarque 3)

Caractère I Codage 
(voir la remarque 3)

Rangée 
chiffres 

ATI n° 2

AI n° 5

Caractère Codage

1
2
3
4

5
6
7
8 
9

10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20 
21 
22
23
24
25
26

A
B
C
D

E
F
G
H
I
J
K
L
M
N
O
P
Q
R
S
T
U
Vw
X
Y 
Z

A
B
C
D

E
F
G
H
I
J
K
L
M
N
O
P
Q
R
S
T
U
Vw
X
Y 
Z

4/1
4/2
4/3
4/4

4/5
4/6
4/7
4/8
4/9
4/0
4/11
4/12
4/13
4/14
4/15
5/0
5/1
5/2
5/3
5/4
5/5
5/6
5/7
5/8
5/9
5/10

6/1
6/2
6/3
6/4

6/5
6/6
6/7
6/8
6/9
6/10
6/11
6 /12
6/13
6/14
6/15
7/0
7/1
7/2
7/3
7/4
7/5
7/6
7/7
7/8 .
7/9
7/10-

WRU

3
usage
national

8
sonnerie
(
)

ENQ (voir la 
remarque 1) 
3
(voir la 
remarque 4)
8
BEL
(
)

2/13
3/15
3/10
0/5

3/3

3/8
0/7
2/8
2/9
2/14
2 /1 2
3/9
3/0
3/1
3/4
2/7
3/5
3/7
3/13
3/2
2/15
3/6
2/11

Numéro de combinaison 
ATI n° 2

Caractère ATI n° 2 
(rangée lettres ou chiffres) Caractère AI n° 5 Codage 

AI n° 5

27
28
29
30
31
32

Retour du chariot 
Changement de ligne 
Inversion lettres 
Inversion chiffres 
Espace
Généralement inutilisé

FE5
f e 2
(voir la remarque 2) 
(voir la remarque 2) 
SP
(voir la remarque 4)

0/13
0/10

2/0
0/0

Remarque 1 -  Ce caractère sert uniquement à déclencher l’émetteur d ’indicatif de l’appareil correspondant dans les services publics 
internationaux.
Remarque 2 -  Ces caractères n’ont pas de fonction correspondante dans l’AI n° 5. Le dispositif de conversion effectue l’inversion voulue et 
rejette les caractères.
Remarque 3 -  Possibilité d’utiliser des lettres minuscules ou des lettres capitales, mais le mélange de minuscules et de capitales n’est pas 
autorisé.
Remarque 4 -  Ces caractères ne sont pas attribués à l’échelon international.
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T A B L E A U  2/S . 18
C onversion  de l’A I n° 5 vers l’A T I n° 2

Remarque -  Les caractères attribues à la rangée lettres ou à la rangée chiffres sont indiqués dans le tableau 1/S. 18. Les caractères convertis 
doivent être précédés du caractère d’inversion approprié si un changement est requis, c’est-à-dire si la dernière inversion opérée diffère de 
l’inversion requise.
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ANNEXE A

(à l’Avis S .18)

A utres systèm es de conversion en tre  FA I n° 5 et l’A TI n° 2

A .l L’Avis S. 18 perm et d ’autres conversions pour des caractères qui n ’ont pas d ’équivalent direct, à condition
que ces conversions aient fait l’objet d ’un accord entre les parties in tervenant dans les échanges. D ’autres systèmes 
de conversion peuvent être utilisés.

A.2 Les tableaux A -1/S.18 et A -2/S.18 représentent des conversions qui sont utilisées dans certains pays.

A.3 D ans certaines applications nationales de l’ATI n° 2 et de l’AI n° 5, il est nécessaire d ’app liquer des
conversions spéciales parce que des caractères nationaux  ont été insérés dans des positions différentes des jeux de 
caractères codés concernés.

A.4 N U L équivaut à «espace» (com binaison n° 32 ou NU ) dans l’ATI n° 2.

TABLEAU A-1/S. 18 
Exemples d’autres conversions de l’ATI n° 2 dans l’AI n° 5

ATI n° 2 AI n° 5

Cas Rangée Combinaison Caractère Caractère Code Remarques

a) Chiffre 6 SUB 1/10
Chiffre 7 / Usage national SUB 1/10
Chiffre 8 J SUB 1/10

b) Chiffre 6 | 5/11
Chiffre 7 ? Usage national 5/12 Voir le §A.3
Chiffre 8 J 5/13

c) Chiffre 6 7/11
Chiffre 7 ? Usage national 7/12 Voir le §A.3
Chiffre 8 I 7/13

d) Lettres ou chiffres , 29 Inv. lettres IS2 1/14
Lettres ou chiffres 30 Inv. chiffres ISj 1/15

e) Lettres ou chiffres 29 Inv. lettres DEL 7/15
Lettres ou chiffres 30 Inv. chiffres DEL 7/15

f) Comme e), mais avec la convention supplémentaire que seuls les caractères d’inversion faisant suite au premier sont convertis
en 7/15. Le premier est traité comme indiqué dans le tableau 1/S. 18.

g) Lettres ou chiffres 32 NU NUL 0/0 Voir le §A.4

Fascicule VII.2 — Avis S. 18 45



T A B L E A U  A -2/S .18
E xem ples d ’a u tre s  conversions de l’A I n° 5 vers l’A T I n° 2

AI n° 5 ATI n° 2
Observations

Code Caractère Caractères Combinaison

0/0 NUL NU 32 Voir le § A.4

0/1
0/2
0/3
0/4
0/6
1/1
1/5
1/6
1/7

SOH
STX
ETX
EOT
ACK
DLE
NAK
SYN
ETB

)?)

12 (parenthèse droite)
2 (point d’interrogation) 

12 (parenthèse droite)

dans la rangée chiffres

Autres conversions dans lesquel
les les caractères ne sont pas ex
traits de la chaîne de caractères 
par l’équipement de commande 
de la liaison, ou par convention

0/8
0/9
0/11
0/12
0/14
0/15
1/1
1/2
1/3
1/4
1/8
1/9
1/10
1/11
1/12
1/13

FE0
FE,
f e 3
f e 4
so
SI
DC,
d c 2
d c 3
d c 4
CAN
EM
SUB
ESC
IS4
IS3

)?)

12 (parenthèse droite)
2 (point d’interrogation) 

12 (parenthèse droite)

dans la rangée chiffres

1/14
1/15

IS2
IS,

Inversion lettres 
Inversion chiffres

29
30

Voir aussi le tableau A-1/S.18. 
Les combinaisons 29 et 30 peu
vent être utilisées avec l’une ou 
l’autre des rangées

2/1
2/2
2/3
2/4
2/5
2/6
2/10
3/11
3/12
3/14
4/0
5/14
5/15
6/0
7/11
7/12
7/13
7/14

;
n
#
0
%
&
*

<
>
Q

\

I
1
i

(? )

11 (parenthèse gauche)

2 (point d’interrogation)
12 (parenthèse droite)

dans la rangée chiffres

5/11
5/12
5/13

C
\2

Options d’usage national 6 I7 > dans la rangée chiffres 
8 )

Voir le §A.3

7/11
7/12
7/13

i
i
}

Options d’usage national
6 )
7 > dans la rangée chiffres
8 j

Voir le §A.3

7/15 DEL Inversion lettres 29

Remarque -  L’utilisation de changement de ligne nécessite un accord spécial entre les correspondants.
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[1] Avis du C C IT T  Dispositions applicables à l ’exploitation du service public international des télégrammes,
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Avis S .19

APPEL ET RÉPONSE AUTOM ATIQUES SUR LE RÉSEAU TÉLEX 
AVEC UN ÉQUIPEM ENT TERMINAL AUTOM ATIQUE

(Genève, 1980)

1 Considérations générales

1.1 Le présent Avis indique une m éthode perm ettan t l’appel et la réponse au tom atiques par un équipem ent
term inal sur le réseau télex à 50 bauds au m oyen d ’une interface sim ple de type té légraphique pour la 
transm ission de données ou de messages.

1.2 L’équipem ent, qui traite ces données ou ces messages à l’équipem ent term inal, est appelé équipem ent
term inal de traitem ent de données (ETTD). Il doit pouvoir effectuer au tom atiquem ent toutes les opérations 
nécessaires pour établir et libérer les com m unications, ainsi que pour ém ettre et recevoir l’in form ation  à 50 bauds 
sur le réseau télex.

1.3 L’équipem ent de term inaison du circuit de données (ETC D ) constitue la frontière entre l’ETTD  et le
réseau télex et fou rn it une possibilité de télém aintenance. L’ETCD  effectue toutes les conversions de signaux entre 
l’E TTD  et la ligne d ’abonné télex. L’ETC D  peut être un organe distinct ou être incorporé dans l’ETTD.

2 Interface ETCD/ETTD

2.1 Les circuits de jonc tion  utilisés (le cas échéant) pour l’interface entre l’E T C D  et l’ETTD  sont définis dans 
l’Avis V.24 [1] et sont conform es aux spécifications techniques de l’Avis V.28 [2], ou de l’Avis V.10 [3]. La 
correspondance entre les tensions et les états significatifs est celle que décrit le tab leau  1/S.16.

2.2 L’interface E T C D /E T T D  se com pose de trois circuits: les C T 103 et 104 pour la transm ission et la 
réception des données et des signaux de com m ande et le C T 102 pour la terre de signalisation ou retour com m un. 
La figure 1/S.19 indique la configuration  de l’interface:

§  C L
ES « c D. ®
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CT 1 0 3 E m ission  d e  d o n n é e s

Eq
ui

pe
m

en
t 

de 
te

rm
in

ai
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n 
du

 
ci

rc
ui

t 
de 

do
nn

ée
s 

(E
TC

D
)

CT 1 0 4 R é cep tio n  d e  d o n n é e s
L ignes d 'a b o n n é  
té lex

CT 1 0 2 T e rre  d e  s ig n a lisa tio n

CCITT-18950

FIGURE 1/S. 19 
Configuration de l’interface
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2.3 Le CT 103 est utilisé non seulem ent pour la transm ission de données ou de messages à partir du m om ent 
où une com m unication a été établie, mais encore pour la transm ission de tous les signaux de com m ande émis par 
l’E TTD  et nécessaires au réseau télex pou r établir et libérer les com m unications. De même le CT 104 est utilisé 
non seulem ent pour la réception des données ou des messages une fois que la com m unication a été établie, mais 
égalem ent pour la transm ission de tous les signaux de com m ande ém is par l’ETC D  et nécessaires au réseau pour 
établir et libérer les com m unications.

2.4 Au cours de la com m unication  com m e pendan t la phase d ’établissem ent de la com m unication et pendan t 
tous les intervalles entre les signaux, l’ETTD m aintient le CT 103, et l’E TC D  m aintient le CT 104, sur la 
po larité  Z.

3 Signalisation

3.1 La présente interface peut être utilisée avec une variante quelconque des signalisations télex em ployées
dans les réseaux nationaux.

3.2 La signalisation entre l’ETC D  et le centre télex national n ’est pas norm alisée par le CCITT. Le protocole 
de signalisation illustré par le diagram m e des tem ps de la figure 3 /S .19 n ’en constitue qu’un exemple. N éanm oins, 
ce diagram m e est fondé sur la signalisation du type A; p ar conséquent, en cas de signalisation du type B la phase 
d ’établissem ent de la com m unication doit être celle que décrit la figure 2 /S . 19.

L ignes d 'a b o n n é s  té lex

(tra je t ve rs  
l'avant)

(tra je t v e r s  
l'arrière)

Ligne libre

A ppel

S ignaux  d e  
n u m é ro ta tio n

C o n firm a tio n  d 'a p p e l

C o n n ex io n

! CCITT-18930

FIGURE 2/S. 19
Etablissement d’une communication avec la signalisation du type B

3.3 La figure 3 /S . 19 inclut le C T 103 (trajet vers l’avant) et le C T  104 (trajet vers l’arrière) p o u r les ETTD 
appe lan t et appelé. Elle englobe par conséquent l’appel et la réponse par un  équipem ent term inal autom atique, 
m ais les procédures décrites sont applicables à un  ETTD  appelé ou appelan t en relation avec un ETTD  exploité 
selon les procédures décrites dans l’Avis S. 16 ou exploité en m anuel. D ans le cas décrit, l’appel est efficace et la 
libération  de la com m unication est déclenchée p ar l’ETTD  appelant.

3.4 La séquence SSSS (quatre fois la com binaison n° 19 de l’A lphabet télégraphique in ternational n° 2) 
précède et annonce l’échange des données, qui peut com m encer au bou t d ’un délai de 500 ms, com m e le spécifie 
l’Avis S. 15. Cette séquence peut être omise, si un  échange de messages en A TI n° 2 doit avoir lieu, à condition  
que l’arrê t de l’ind icatif ne soit pas considéré com m e nécessaire.

3.5 L’ETTD doit se com porter conform ém ent aux spécifications de l’Avis U.40 [4] rela tif aux règles à respecter 
en cas d ’appels infructueux. Il doit pouvoir in terpréter au m inim um  les signaux de service: O CC , ABS, NA, N P, 
N C , N C H  et D ER .
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3.6 Si u n e  co llis ion  d ’ap p e ls  est décelée, l’E T T D  d o it a b a n d o n n e r  son  ap p e l afin  de p e rm e ttre  l’a cc e p ta tio n  de 
l’ap p e l en tran t.

Ligne libre

A ppel

C onfirm ation  d 'a p p e l,  
inv ita tion  à  n u m é ro te r

S ig n au x  d e  n u m é ro ta tio n

C o n n ex io n

Indicatif 
(de l'ETTD  ap p e lé )

Qui ê te s -v o u s ?  p o ss ib le

Indicatif c o r re s p o n d a n t  
(de l'ETTD  a p p e lan t)

S é q u e n c e  d e  tr a n s fe r t  
(SSSS)

L 'é c h a n g e  d e s  d o n n é e s  
p e u t c o m m e n c e r

S ignal d e  libéra tion

C onfirm a tion  d e  libéra tion

Délai d e  g a rd e  
(av an t un n ouvel appel)

Ligne libre

ETTD a p p e la n t ETTD a p p e lé

CT 1 0 3 CT 1 0 4 CT 1 0 3 CT 1 0 4

I X

►r-------

I S -
4 II

j

ces:

i ^

Ligne libre

A p p el

C on firm a tio n  d 'a p p e l

Qui ê te s -v o u s ?  

Indicatif

Indicatif p o ss ib le  
1 d e  l’ETTD a p p e la n t

S S S S

i
L ibéra tion

C o n firm a tio n  d e  libéra tion

Ligne libre

CCITT-19151

FIGURE 3/S. 19 
Diagramme des temps
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Avis S .20

PROCÉDURE DE LIBÉRATION AUTOMATIQUE POUR TERMINAUX TÉLEX

(Genève, 1980)

Le C C ITT, 

considérant

(a) que les nouveaux équipem ents devraient être capables d ’exécuter au tom atiquem ent certaines fonctions 
qui, norm alem ent, exigent l’intervention d ’un opérateur;

(b) que les fonctions exécutées par un opérateur qui im pliquent un travail répétitif et une attente 
im productive de la part de cet opérateur, devraient être prises en considération en priorité pour être autom atisées;

(c) que l’une des plus sim ples parm i les fonctions qui pourra ien t bénéficier de l’au tom atisation  est la 
libération  d ’une com m unication ;

(d) que les conditions applicables à l’établissem ent autom atique des com m unications sont définies dans 
l’Avis U.40 [1], alors que le présent Avis adm et par hypothèse la présence d ’un opérateur pour déclencher la 
condition  d ’appel; *

émet, à l ’unanimité, l ’avis

que la procédure suivante devrait êtrè adoptée avec les nouveaux équipem ents, afin d ’aider les opérateurs 
en au tom atisan t la libération de la com m unication , suite à la transm ission autom atique d ’un message.

1 Le déclenchem ent de cette procédure au tom atique devrait être placé sous le contrôle de l’opérateur de telle 
m anière que la libération m anuelle ou la libération au tom atique puisse être choisie selon les nécessités imposées 
p ar l’appel traité.

2 On suppose que la connexion avec l’abonné dem andé a déjà été établie et que l’exactitude de cette 
connexion a été confirm ée par le contrôle de l’ind icatif envoyé en retour par le poste de l’abonné dem andé.

3 On suppose égalem ent que le message à transm ettre est prêt à être envoyé en ligne par le transm etteur
autom atique.

4 La suite de la procédure peut être décrite com m e la succession des opérations élém entaires ci-dessous:

a) actionnem ent de la com m ande spéciale qui déclenche la procédure subséquente de transm ission et de 
libération au tom atique;

b) (facultatif, su ivant les spécifications nationales.) La m achine ém et une dem ande d ’ind icatif W RU  afin 
d ’obten ir un exem plaire de l’ind icatif de l’abonné dem andé. Cet ind icatif est mis en m ém oire pour un 
contrôle ultérieur.

Remarque — Si l’opération b) n ’est pas exécutée, il pou rra  être souhaitable de m odifier la procédure 
subséquente. Par exem ple, l’opération  h) p o u rra  être égalem ent supprim ée, des m odifications corres
pondantes étan t apportées aux opérations g) et k). Par ailleurs, si cette procédure de vérification est 
jugée inutile, il pourra  être souhaitable de réduire la durée de l’alarm e de l’opération  m) à m oins de 
30 s avant que l’équipem ent term inal ne libère au tom atiquem ent la com m unication;

c) la transm ission autom atique com m ence;

d) à tou t m om ent au cours de la transm ission autom atique, la détection de signaux entrants, ou une 
défaillance de la transm ission déclenche une alarm e com m e à l’opération  élém entaire 1) ci-après. La 
transm ission autom atique sera égalem ent arrêtée. Si les signaux en tran ts ne consistent pas en une 
succession de signaux m ais en im pulsions isolées ou en un seul caractère erratique, la transm ission 
au tom atique peut reprendre après un délai m axim um  d ’une seconde. L’alarm e peut continuer ju sq u ’à 
la libération de la com m unication.

Remarque — U ne défaillance de la transm ission peut être, par exem ple, une défaillance du transport 
de la bande de pap ier ou la perte de caractères transm is;
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e) la fin de la transm ission autom atique est détectée localem ent par le contact «fin de bande»  du lecteur, 
par le reconnaissance de la transm ission d ’une séquence «fin de m essage», ou par tout autre m oyen 
adéquat dans le term inal;

f)  le term inal ém et alors au tom atiquem ent la séquence de com binaisons n° 30 (inversion chiffres) et n° 4 
(W RU ) et attend la réception de l’ind icatif de l’abonné dem andé;

g) si l’ind icatif de l’abonné dem andé est reçu dans un délai inférieur à six secondes, le term inal passe 
im m édiatem ent à l’opération  élém entaire h); dans le cas contraire, il passe à l’opération  k);

h) si l’ind icatif reçu est le même que celui qui a été mis en m ém oire [opération b)], le term inal passe à 
l’opération  i), sinon il passe à l’opération  1);

i) le term inal transm et son propre indicatif;

j) un signal de libération est émis et m aintenu ju sq u ’à la reconnaissance d ’un signal de confirm ation de
libération. Cette reconnaissance est suivie par l’état supposé de ligne libre;

k) si l’ind icatif de l’abonné dem andé n ’est pas parvenu dans un délai inférieur à six secondes, ou s ’il
diffère de plus d ’un caractère de celui qui a été antérieurem ent enregistré lors de l’opération  b), puis 
de l’opération f )  une inversion chiffres et le signal W RU [opération 1)] sont émis de nouveau. Si le 
résultat de cette nouvelle dem ande d ’ind icatif est un ind icatif identique à celui mis en m ém oire lors de 
l’opération  b), le term inal passe à l’opération  i), sinon il passe à l’opération  1);

1) une alarm e est déclenchée afin d ’appeler l’attention  de l’opérateur. Cette alarm e peut être sim ilaire à
celle de la com binaison n° 10 (sonnerie), ou peut avoir été prévue spécialem ent à cette fin;

m) si l’opérateur n ’annule pas l’alarm e et ne rétablit pas la com m ande m anuelle des fonctions du term inal
dans un délai de trente secondes, le term inal revient à l’opération  i) en envoyant son propre indicatif, 
après quoi il libère autom atiquem ent la com m unication.

Rem arque  — D ans le cas d ’une com m unication établie sur un circuit supposan t un stockage com prenan t 
par exem ple des dispositifs de correction d ’erreur, le délai de six secondes d ’attente d ’un ind icatif peut être 
insuffisant. D ans ce cas, il apparaît nécessaire que l’opérateur applique la com m ande m anuelle de la procédure à 
la suite de l’indication  d ’alarm e.

Référence

[1] Avis du C C IT T  Réactions des équipements term inaux autom atiques connectés au réseau télex dans les cas de 
tentatives d ’appel infructueuses ou d ’incidents de signalisation, tom e VII, fascicule V II .l, Avis U.40.

Avis S.21

UTILISATION DES ÉCRANS DE VISUALISATION DANS DES MACHINES TÉLEX

(Genève, 1980)

Le C C ITT,

considérant

(a) que tou t équipem ent term inal relié au réseau télex doit satisfaire aux spécifications techniques et 
d ’exploitation de base contenues dans les Avis F.60 [1], S.3, S.4, S.6, S.8 et S.9;

(b) q u ’un écran de visualisation facilite la p réparation  des messages et l’appel au tom atique dans le service
télex;

(c) qu ’il im porte que l’opérateur ne soit pas in terrom pu dans sa tâche de p répara tion  de messages par un 
appel en tran t, si ce n ’est qu’il peut être nécessaire d ’avertir l’opéra teur de la réception, sur la ligne d ’arrivée, de la 
com binaison n° 10 figurant dans la rangée de chiffres de l’A lphabet télégraphique in ternational n° 2;

(d) que, si l’on veut que l’usager ait la garantie de recevoir un  message télex correct, il faut que tous les 
signaux émis ou reçus soient enregistrés sous une form e perm anente,
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émet, à l ’unanimité, l ’avis

1 La transm ission de l’ind icatif doit être conform e aux dispositions des Avis S.6 et S.9.

2 II est ind ispendable que tout équipem ent term inal télex com porte une im prim ante qui enregistre au 
m inim um  tous les signaux envoyés ou reçus sur la ligne. Ces signaux ne seront pas nécessairem ent affichés sur 
l’écran de visualisation.

3 II doit être possible de transm ettre au tom atiquem ent sur la ligne un message préparé sur l’écran et de le 
transférer sim ultaném ent sur im prim ante locale.

4 Lorsqu’un appel est reçu, l’opérateur doit être en mesure de préparer ou de continuer à p réparer un 
m essage au m oyen du clavier, de l’écran de visualisation et, le cas échéant, de l’équipem ent de mise en mémoire. 
Tous les caractères reçus ou transm is sur la ligne doivent être imprim és.

5 Le message affiché sur l’écran doit avoir, par rapport à ceux qui apparaissen t ensuite sur la page im prim ée 
des abonnés dem andeur et dem andé, un form at et un contenu identiques.

6 Toutes les lignes de l’écran sauf, le cas échéant, dans une zone réservée, doivent être d isponibles pour 
visualiser un message. Ce message peut être:

a) un message en cours de p répara tion ;

b) un message déjà enregistré en m ém oire;

c) un message en tran t en provenance de la ligne.

Remarque 1 — D ans les cas a) et b), l’écran doit constituer une «fenêtre» que l’opérateur peut déplacer 
ligne par ligne sur le message ou la partie de message enregistrée. Il est très souhaitable que le déplacem ent de la 
fenêtre sur le message s’arrête au tom atiquem ent à la fin des caractères enregistrés, la dernière ligne enregistrée 
étan t visible en haut de l’écran.

Rem arque 2 — D ans le cas c), il est souhaitable que:

— le message reçu, qui est par ailleurs im prim é, puisse être stocké en m ém oire à la fin de la 
com m unication,

— que l’opérateur puisse d ialoguer avec son correspondant, tous les caractères émis ou reçus étant 
visibles sur l’écran.

7 Une zone réservée sur l’écran, dans laquelle l’opérateur ne pou rra  apposer aucune inscrip tion , p ou rra  être
prévue pour avertir l’opérateur:

a) que la m ém oire arrive à sa turation , ou

b) que la partie visible du message ne com porte pas le début du message;

8 L’écran d ’affichage et sa m ém oire doivent utiliser une longueur de ligne de 69 caractères d ’im pression.

Rem arque  — Ce nom bre de caractères ne correspond pas nécessairem ent exactem ent au nom bre de 
caractères transm is en ligne, du fait que le code utilisé dans la m ém oire peut être différent de celui qui est utilisé 
dans les com m unications télex.

9 II est très im portan t que le message puisse être effacé seulem ent sur la com m ande de l’opérateur et non
autom atiquem ent à la fin de la transm ission, pour perm ettre à l’opérateur d ’envoyer le même message à d ’autres 
destinataires.

Référence

[1] Avis du C C IT T  Dispositions relatives à l ’exploitation du service télex international, tom e II, fascicule 11.4, 
Avis F.60.
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Avis S .22

ENVOI D’UN SIGNAL «CONVERSATION IMPOSSIBLE» EN RÉPONSE 
AU SIGNAL «J/SIGNAL ACOUSTIQUE» PAR UN TERMINAL TÉLEX

(Genève, 1980)

Le CC ITT,

considérant

(a) que les term inaux télex classiques com portent une facilité grâce à laquelle l’opéra teur situé à une 
extrém ité d ’une com m unication établie a la possibilité d ’attirer l’attention  d ’un opéra teu r situé à l’au tre extrém ité, 
cela en ém ettant le signal «J/s ignal acoustique» (com binaison n° 10 de l’A lphabet télégraphique in te rn a
tional n° 2) dans la rangée des chiffres;

(b) que l’évolution de la technique et celle des besoins des usagers on t conduit à m ettre en service un 
term inal télex avec mise en page fonctionnant à la réception seulem ent qui, ne com portan t pas de clavier, ne peut 
fonctionner dans le m ode conversation;

(c) que l’indication de cette particularité n ’étant pas donnée lors de l’établissem ent de la com m unication , 
il peut fort bien en résulter un gaspillage du tem ps d ’utilisation du circuit par suite de vaines tentatives 
d ’utilisation de la facilité «J/s ignal acoustique» pour établir le contact;

(d) qu ’il est peu probable que des term inaux à appel e t/o u  réponse au tom atiques em ployant un ETTD  et 
un ETC D  conform es aux dispositions de l’Avis S.16 aient à fonctionner dans le m ode conversation ;

(e) que l’évolution de la technique et des conditions d ’exploitation  peuvent am ener à conserver les 
messages dans une m ém oire in term édiaire ju sq u ’à ce que se présente l’occasion de les im prim er;

émet, à l'unanimité, l ’avis

1 Lorsqu’un term inal télex est dans l’incapacité d ’entrer dans le m ode conversation , soit à cause de l’absence 
d ’un clavier, soit parce q u ’il est dans le m ode local, il est très souhaitable, au m oins pour les nouveaux appareils, 
que ce term inal puisse au tom atiquem ent envoyer une séquence appropriée de signaux de service en réponse à la 
réception d ’une ou de plusieurs com binaisons n° 10 de l’A lphabet té légraphique in te rnational n° 2 (signaux 
acoustiques) précédées de la com binaison n° 30 (inversion chiffres) de l’A lphabet té légraphique in te rnational n° 2;

2 La séquence de signaux qu ’il est recom m andé d ’envoyer dans ce cas devrait com prendre l’expression de 
code

CI C onversion im possible 

conform ém ent aux dispositions de l’Avis cité en [1];

3 La séquence com plète com prenant l’expression de code CI devrait se p résenter selon un form at 
correspondan t aux dispositions de l’Avis cité en [2] concernant les signaux de service pour appels inefficaces, si ce 
n ’est q u ’elle ne devrait pas être suivie du signal de libération;

4 Les opérateurs com posant fréquem m ent plusieurs répétitions du signal « J/s ig n a l acoustique» (dans la 
rangée des chiffres) lo rsqu’ils cherchent à contacter un opérateur éloigné, il convient de prévoir un délai de 0,5 à
1,0 seconde avant l’ém ission de la séquence, ce délai étan t m esuré à com pter de l’élém ent d ’arrêt de la dernière 
com binaison « J /s ig n al acoustique» détectée, aucun autre caractère n ’é tan t reçu dans cet intervalle.

Références

[1] Avis du C C ITT  Dispositions relatives à l ’exploitation du service télex international, tom e II, fascicule II.4, 
Avis F.60, § 4.1.

[2] Avis du C C IT T  Conditions de signalisation à appliquer dans le service télex international, tom e V II, 
fascicule VII. 1, Avis U .l, § 10.1.2.
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Avis S.30

NORMALISATION D’UN MODÈLE FONDAMENTAL D’APPAREIL 
À IMPRESSION SUR PAGE UTILISANT L’ALPHABET INTERNATIONAL N ° 5

(Genève, 1972; modifié à Genève, 1976)

Le CCITT, 

considérant

(a) que le m odèle fondam ental d ’appareil à im pression sur page est défini com me présentant, à la 
réception (y com pris l’im pression) e t /o u  à la transm ission, certaines caractéristiques de base;

(b) les Avis V.3 [1], V.4 [2] et X.4 [3], 

émet, à l'unanimité, l'avis

1 Le jeu de caractères graphiques à utiliser devrait être:

— un jeu  de 95 caractères, contenus dans les colonnes 2 à 7 du tableau de l’A lphabet in ternational n° 5,
le caractère D EL étant exclu; ou

— un jeu restreint de 64 caractères, contenus dans les colonnes 2 à 5 du tableau de l’A lphabet 
international n° 5.

D ans le cas d ’un appareil prévu pour fonctionner seulem ent avec le jeu  restreint de caractères, la logique 
de la m achine doit être telle qu ’elle im prim e des lettres m ajuscules même lorsqu’elle reçoit des com binaisons de 
code correspondan t à des lettres minuscules.

Remarque — L’in terprétation  par les appareils à 64 caractères des caractères autres que les caractères 
alphabétiques des colonnes 6 et 7 du tableau des com binaisons de code est pour le m om ent laissée à la discrétion 
des A dm inistrations.

2  Le nom bre de caractères que peut contenir la ligne de texte du m odèle fondam ental d ’appareil à
im pression sur page devrait être fixé à 80. ,

3 Pour assurer l’exécution de la fonction changem ent de ligne sur les appareils à im pression directe:

— l’ém etteur doit envoyer au m oins n caractères;

— le récepteur doit fonctionner correctem ent à la réception de ces n caractères.

Pour les vitesses égales ou inférieures à 20 caractères p ar seconde, n =  4. A 27,3 (correspondant à 
300 bauds) et 30 caractères par seconde, n =  6. Les n caractères se com posent:

— d ’un caractère de mise en page C R  (position 0 /13 de l’A lphabet in ternational n° 5);

— d ’un caractère de mise en page LF (position 0 /10  de l’A lphabet in ternational n° 5);

— d ’un nom bre com plém entaire approprié  de caractères ne provoquan t ni im pression ni m ouvem ent du
chario t (toutefois, le caractère CR est autorisé).

4 Le temps qui s’écoule entre le m om ent où le m oteur d ’un appareil est mis sous tension et celui où
l’appareil tourne à sa vitesse et est prêt à recevoir des caractères ou à en ém ettre ne devrait pas dépasser 600 ms. 
Lorsque l’appareil est utilisé dans un réseau avec com m utation , ce tem ps doit com m encer au m om ent où un appel 
en tran t est reçu à la jonction.

Rem arque  — Les constructeurs sont priés de s’efforcer de réduire cette durée.

Références

[1] Avis du C C IT T  Alphabet international n° 5, tom e V III, fascicule V III .l,  Avis V.3.

[2] Avis du C C ITT  Structure générale des signaux du code pour l'Alphabet international n° 5 destiné à la
transmission de données sur le réseau téléphonique public, tom e V III, fascicule V III .l, Avis V.4.

[3] Avis du C C ITT  Structure générale des signaux du code de l ’A lphabet international n° 5 pour la transmission
de données sur réseaux publics pour données, tom e V III, fascicule V III.2, Avis X.4.
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Avis S.31

CARACTÉRISTIQUES DE TRANSMISSION DES ÉQUIPEMENTS TERMINAUX DE TRAITEMENT 
DE DONNÉES ARYTHMIQUES SELON L’ALPHABET INTERNATIONAL N° 5

(Genève, 1972; modifié à Genève, 1976)

Le C C IT T  

considérant

(a) que, com pte tenu des Avis V.3 [1] et X.4 [2], le présent Avis s’applique aux caractéristiques de
transm ission au point de jonc tion  entre l’équipem ent de term inaison du circuit de données et l’équipem ent
term inal de traitem ent de données arythm iques u tilisant l’A lphabet in ternational n° 5. Sauf avis contraire, 
l’expression équipement terminal de traitement de données désigne, dans le p résent Avis, un appareil arythm ique au 
sens large du term e, co rrespondant à la défin ition  donnée en [3], c’est-à-dire qu ’il couvre égalem ent les récepteurs 
perforateurs, les signaux de service émis p ar des com m utateurs, les signaux des ém etteurs d ’indicatif, les ém etteurs 
autom atiques, etc.;

(b) que, com pte tenu de la défin ition  de la catégorie 1 d ’usagers figuran t dans l’Avis X .l [4], qui spécifie 
q u ’on doit utiliser un débit de 300 b it/s , une structure de 11 m om ents par caractère et le m ode arythm ique pour 
les signaux de sélection d ’adresse, les signaux de progression de l’appel et le transfert des données;

(c) que les caractéristiques fixées ci-après sont celles que l’on doit constater en service au po in t de
jonc tion  entre l’équipem ent term inal de traitem ent de données et l’équipem ent de term inaison du circuit de 
données,

émet, à l ’unanimité, l ’avis

1 Caractéristiques des appareils

1.1 La rapidité de m odulation  nom inale est:

a) 300 bauds, ou

b) 200 bauds;

1.2 La différence entre la rap id ité de m odulation  m oyenne réelle des signaux (constatée en service) et la
rap id ité de m odulation  nom inale ne doit pas dépasser ±  0,1%.

1.3 La durée nom inale du cycle d ’ém ission est de 11 unités au m inim um , l’élém ent d ’arrêt ayant une durée de
deux unités au m inim um .

1.4 Le récepteur doit pouvoir traduire correctem ent, en service, les signaux p rovenant d ’une source don t le
cycle nom inal d ’ém ission para ît être égal ou supérieur à 10 unités.

2 Caractéristiques d’émission

2.1 Le degré de distorsion arythm ique globale des signaux émis, m esuré au po in t de jonc tion  entre
l’équipem ent term inal de traitem ent de données et l’équipem ent de term inaison du circuit de données, ne do it pas 
dépasser 5%. Cette valeur s’applique à tous les cas de fonctionnem ent de l’appareil considéré, norm alem ent 
rencontrés en exploitation , que les signaux soient émis isolém ent ou q u ’ils se succèdent à la cadence m axim ale 
com patib le avec la rapidité de m odulation.

2.2 II est recom m andé d ’effectuer la m esure au moyen d ’un distorsiom ètre arythm ique pendan t deux périodes
successives d ’environ 15 secondes chacune (ce qui correspond à l’ém ission d ’environ  1200 transitions à 200 bauds 
ou 1800 transitions à 300 bauds). On observera la distorsion en avance pendan t une période et la d istorsion en 
re ta rd  pendan t l’autre période.

3 Caractéristiques de réception

3.1 La m arge nette effective, m esurée au po in t de jonc tion  entre l’équipem ent term inal de traitem ent de 
données et l’équipem ent de term inaison du circuit de données, ne doit pas être inférieure à 40% pour des signaux 
correspondan t à un  cycle nom inal d ’ém ission égal ou supérieur à 10 unités.
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3.2 II est recom m andé d ’effectuer la mesure en service dans les conditions suivantes:

— cycle de 11 unités pour les signaux émis par l’appareil de m esure;

— utilisation d ’un des sématèmes recom m andés par l’Avis S.33;

— prem ier essai avec un taux de distorsion identique sur toutes les m utations du sématème, obtenu par
allongem ent de l’élém ent de départ;

— deuxièm e essai avec le même taux de distorsion identique sur toutes les m utations du sématème, mais 
obtenu par raccourcissem ent du signal de départ;

— lecture de la marge lo rsqu’on obtient une faute par phrase d ’essai (la m arge est la plus faible des deux 
valeurs du degré de distorsion obtenues lors des deux essais);

— la longueur de l’élément de départ, ainsi que tout élém ent d ’in form ation , ne doit en aucun cas être *
inférieure à 50% de celle de l’élém ent théorique unitaire.

Remarque -  Il appartiendra  aux A dm inistrations qui u tiliseraient une autre m éthode de m esure d ’établir 
pour leur usage la correspondance avec les résultats qui seraient obtenus avec la m éthode recom m andée.

Références

[1] Avis du C C IT T  Alphabet international n° 5, tom e V III, fascicule V III .l, Avis V.3.

[2] Avis du C C IT T  Structure générale des signaux du code de l ’Alphabet international n° 5 pour la transmission
de données sur réseaux publics pour données, tom e V III, fascicule VIII.2, Avis X.4.

[3] D éfinition du C C ITT  Appareil arythmique, tom e X, fascicule X .l (Termes et définitions).

[4] Avis du C C ITT  Catégories d ’usagers du service international des réseaux publics pour données, tom e V III,
fascicule VIII.2, Avis X .l.

Avis S.32

ÉMETTEURS D’INDICATIF POUR APPAREILS ARYTHMIQUES 
À 200 ET 300 BAUDS CONFORMES AUX DISPOSITIONS DE L’AVIS S.30

(Genève, 1972; modifié à Genève, 1976)

Le CC ITT, 

considérant

(a) que les appareils arythm iques peuvent recevoir des com m unications sans l’intervention d ’un opérateur;

(b) qu’il peut être nécessaire de vérifier le bon fonctionnem ent de la ligne et de l’équipem ent term inal
appelé;

émet, à l ’unanimité, l'avis

que, s’il est nécessaire d ’utiliser un ém etteur d ’indicatif, il convient:

1) que le fonctionnem ent de l’ém etteur d ’ind icatif soit com m andé p ar le caractère de com m ande EN Q  
(dem ande), position 0 /5  du tableau de code de l’A lphabet in ternational n° 5 (Avis V.3 [1]);

2) que l’ém ission d ’indicatif com porte une série de 20 signaux, à savoir:

1 signal C R  — retour du chariot (position 0 /13  du tableau de code);

1 signal LF — changem ent de ligne (position 0 /10  du tableau de code);

2 signaux ne provoquant ni im pression ni m ouvem ent du chario t (mais don t l’un peut être le 
signal CR);

16 signaux choisis pour l’indicatif de l’abonné et com prenant l’identification  de l’appareil;

3) si l’ind icatif ne com porte pas 16 caractères, de le com pléter en inséran t au début au tan t de signaux de 
remplissage (tels que D EL ou N U L) qu’il est nécessaire pou r atteindre le to tal de 16 signaux;
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4) que les signaux de l’ind icatif soient conform es aux spécifications des Avis X.4 [2] et S.31;

5) que le délai entre la réception du début de l’élém ent de départ du caractère de com m ande EN Q
(dem ande) et le début de l’élém ent de départ du prem ier signal de l’ind ica tif ém is p ar cet appareil soit 
com pris entre les durées d ’ém ission d ’un et de quatre caractères.

Références

[1] Avis du C C IT T  Alphabet international n° 5, tom e V III, fascicule V III .l,  Avis V.3.

[2] Avis du C C IT T  Structure générale des signaux du code de l ’Alphabet international n° 5 pour la transmission
de données sur réseaux publics pour données, tom e V III, fascicule V III.2, Avis X.4.

Avis S.33

NORMALISATION D’UN TEXTE INTERNATIONAL 
POUR LA MESURE DE LA MARGE DES APPAREILS ARYTHM IQUES 

UTILISANT L’ALPHABET INTERNATIONAL N° 5

(Genève, 1972)

Le C C IT T

émet, à l ’unanimité, l ’avis

(1) qu ’il n ’est pas nécessaire de norm aliser un  texte in ternational un ique en vue de m esurer la m arge des 
té léim prim eurs;

(2) qu ’il serait néanm oins intéressant de recom m ander aux A dm inistra tions d ’em ployer l’un  ou l’au tre des 
textes suivants, qui sont fondés sur la version in ternationale de référence de l’A lphabet in te rnationa l n° 5:

a) en cas d ’utilisation  du jeu  de 95 caractères (colonnes 2 à 7 du tableau):

VoyeZ Le BricK GeanT QuE J ’ExaminE PreS Du WharF 123 456 7890 +  — x  : =  Q  % ( )

ThE QuicK BrowN FoX JumpS OveR ThE LazY DoG 123 456 7890 +  -  x : =  0 % ( )

b) en cas d ’utilisation  du jeu  de 64 caractères (colonnes 2 à 5 du  tableau):

VOYEZ LE BRICK GEANT QUE J ’EXAMINE PRES DU WHARF 123 456 7890 +  -  x : =  Q %  ( ) 

THE QUICK BROW N FOX JU M PS OVER THE LAZY DOG 123 456 7890 +  -  x : =  0  % ( )
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SEC TIO N  2

TERM INAUX TÉLÉTEX

Avis S.60

ÉQUIPEM ENT TERMINAL À UTILISER DANS LE SERVICE TÉLÉTEX

(Genève, 1980)

1 Portée des Avis relatifs au service télétex

1.1 Le présent Avis définit les caractéristiques de l’équipem ent term inal utilisé dans le service in te rnational 
télétex.

1.2 Les règles à appliquer dans le service télétex sont définies dans l’Avis F.200 [1].

1.3 Le réperto ire des caractères et les jeux de codes de caractères à utiliser dans le service télétex sont définis 
dans l’Avis S.61.

1.4 Tous les term inaux télétex doivent com m uniquer entre eux selon des procédures identiques qui son t 
décrites com m e suit:

a) l’interface avec le réseau de transpo rt est définie dans le p résent Avis.

Rem arque — Le niveau de la liaison (H D L C ) pour les réseaux publics pou r données à com m utation
de circuits et pou r les réseaux té léphoniques publics com m utés est à l’étude;

b) la procédure de com m ande de transpo rt de bou t en bout est définie dans l’Avis S.70;

c) les procédures de com m ande du service télétex sont définies dans l’Avis S.62.

2 Introduction

2.1 Le term inal télétex perm et de produire  des textes à codage p a r  caractères et de transm ettre  leur contenu 
sous sa véritable form e à un term inal de réception.

2.2 U n term inal télétex, fonctionnan t dans le m ode local, peut aussi être utilisé com m e m achine à écrire p o u r 
établir les docum ents de bureau courants. G râce aux possibilités de transm ission  offertes p a r le service télétex, les 
textes ainsi p réparés peuvent être transm is vers d ’autres term inaux télétex ou reçus de ces term inaux.

2.3 D ans le présent Avis, le term e texte  ne se rapporte  qu ’à un texte à codage p ar caractères.

2.4 Les term inaux peuvent être plus ou m oins com plexes. D ans le p résen t Avis, l’accent est mis sur les
conditions nécessaires au bon  in terfonctionnem ent des différents term inaux.

2.5 Des précisions sont données sur les dim ensions et le positionnem ent du  texte. Les diverses d im ensions se 
rap p o rten t à la présentation  du texte sur papier. A cet égard, il a été tenu  com pte des form ats 210 x 297 mm 
(ISO A4) et 216 x 280 mm.
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2.6 Les term inaux répondan t aux conditions décrites com m e caractéristiques fondam entales  peuvent participer 
au service télétex selon un niveau de com patibilité défini.

3 Caractéristiques générales de l’équipement terminal

3.1 Caractéristiques fondam entales

3.1.1 Le term inal télétex perm et à tout abonné de transm ettre un texte à un autre abonné.

3.1.2 Tous les term inaux qui participent au service télétex in ternational doivent être com patibles entre eux à un
niveau de base qui est défini dans le présent Avis. Des fonctions facultatives supplém entaires peuvent être
dem andées.

3.1.3 Pour m aintenir une qualité élevée d ’écoulem ent du trafic, il est recom m andé d ’utiliser, dans la m esure du 
possible, un débit binaire pour l’usager de 2,4 k b it/s  sur la ligne d ’abonné. Les détails seront réglés au niveau 
national par les A dm inistrations concernées, é tan t donné q u ’il est adm is que la mise en œuvre du service télétex, 
au niveau national, sur divers types de réseau peut exiger un fonctionnem ent à différents débits de transm ission.

3.1.4 Lorsque le term inal fonctionne en m ode local, par exem ple, lorsqu’il sert de m achine à écrire, son 
fonctionnem ent ne doit pas être in terrom pu par le trafic en trant. N éanm oins, en cas de saturation de la mémoire 
de réception, l’établissem ent d ’une copie perm anente des messages en tran ts doit avoir priorité sur le m ode local.

3.1.5 D ans le m ode ém ission, le term inal télétex doit être capable d ’envoyer une sélection de caractères qui 
appartiennen t au réperto ire de base des caractères graphiques.

3.1.6 D ans le m ode réception, le term inal télétex doit être capable de recevoir en m ém oire tous les caractères 
ap p a rten an t au réperto ire de base des caractères graphiques.

3.1.7 Le d ispositif de présentation  du term inal doit pouvoir représenter aussi lisiblem ent que possible tous les 
caractères graphiques du répertoire télétex in ternational de base.

3.1.8 Le term inal doit pouvoir réagir aux fonctions de com m ande du répertoire télétex in ternational de base.

3.1.9 L’utilisation de répertoires de caractères graphiques autres que le répertoire de base du service télétex est 
soum ise à l’assurance de la capacité m utuelle des term inaux et doit être déclenchée par les procédures appropriées.

3.1.10 La page est l’élém ent de base pour le form at et la transm ission du texte.

3.1.11 Le term inal doit pouvoir accepter des feuilles de pap ier orientées verticalem ent et horizontalem ent (voir le 
§ 4.2).

3.1.12 II a été défini une zone d ’im pression disponible dans laquelle on peut disposer librem ent le texte dans la 
page au cours de la p répara tion  locale (voir le § 4.2).

3.1.13 Après transm ission, le contenu, la d isposition et le form at d ’un message télétex doivent être les mêmes aux 
term inaux  d ’ém ission et de réception si l’on observe la m éthode de base définie pou r le fonctionnem ent du télétex.

3.1.14 Le term inal télétex doit être doté d ’une m ém oire pour l’ém ission et la réception. Pour plus de précisions, 
voir le § 5.2.

3.1.15 Le term inal télétex doit être doté des m oyens nécessaires au fonctionnem ent entièrement autom atique (voir 
les définitions de l’Avis F.200 [1]).

3.1.16 Aux fins du fonctionnem ent autom atique, il convient de prévoir une identification unique du term inal, 
approuvée au niveau in ternational (pour plus de précisions, voir le § 5.1).

3.1.17 Le term inal télétex de base doit perm ettre l’in terfonctionnem ent avec le télex. Les contrain tes qui en 
résultent pour le term inal télétex sont définies au § 8.

3.1.18 Les term inaux télétex doivent se prêter à toutes les fonctions définies com m e fonctions de base pour le 
service télétex dans le § 3.2. Dé plus, il est possible de leur ad jo indre des fonctions facultatives. D ans le présent 
Avis, les fonctions facultatives sont divisées en fonctions norm alisées p a r  le C C IT T  (voir le § 3.3) et en fonctions 
spécifiées à l’échelon national ou p ar les usagers (voir le § 3.4).
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3.2 Fonctions fondam entales

3.2.1 Un term inal doit pouvoir accepter:

a) les procédures de com m ande de base de bout en bout telles que définies dans l’Avis S.62;

b) le réperto ire des caractères graphiques de base du service télétex;

c) le réperto ire des fonctions de com m ande de base du service télétex;

d) les textes présentés sur des feuilles de papier orientées verticalem ent et horizontalem ent;

e) des indices inférieurs et des indices supérieurs.

3.2.2 Pour les im prim antes, les fonctions essentielles de mise en page (ou, le cas échéant, d ’autres dispositifs de 
présentation) sont les suivantes:

a) orien tations verticale et horizontale de la page;

b) zone im prim able com m une aux form ats de pap ier A4 et 216 x 280 m m ;

c) espacem ent des caractères de 2,54 mm (10 caractères pour 25,4 m m );

d) valeurs du param ètre de l’interligne de 0,5, 1, 1,5 et 2 espacem ents de 4,233 mm (6 espacem ents de
4,233 mm =  25,4 mm);

e) libre d isposition du texte dans la zone im prim able à l’aide du réperto ire de base des caractères 
graphiques et des fonctions de com m ande télétex;

f)  fonctions de partie de ligne vers le hau t et de partie de ligne vers le bas (pour la p résentation  de
l’indice supérieur et de l’indice inférieur).

3.2.3 Les caractéristiques suivantes du service télétex doivent être satisfaites:

a) identification  du term inal;

b) stockage pour les fonctions de réception et d ’ém ission;

c) possibilité d ’établir une copie perm anente (pas nécessairem ent sur pap ier) de tou t texte reçu;

d) dispositions perm ettan t l’in terfonctionnem ent avec le service télex.

Rem arque  — L’utilisation de l’identification du term inal (ém ission, réception) est une question qui 
concerne la procédure de com m unication  (voir l’Avis S.62).

3.3 Fonctions facultatives normalisées par le C C IT T

3.3.1 La possibilité d ’appliquer des fonctions facultatives peut être négociée en tre  term inaux  au cours d ’une 
procédure de prise de contact lors de la procédure de com m ande de bou t en bout (voir l’Avis S.62).

3.3.2 A m esure que le service se développe, il peut être nécessaire de prévoir des adjonctions et des 
m odifications aux fonctions facultatives norm alisées par le C C ITT , énum érées ci-après.

3.3.3 Pour les fonctions facultatives des procédures de com m ande de la com m unication , voir l’Avis S.62.

3.3.4 Pour les im prim antes, les fonctions facultatives de mise en page du texte (ou d ’autres d ispositifs de
présentation , le cas échéant), sont les suivantes:

a) u tilisation de la zone im prim able A4 (voir l’annexe B);

b) espacem ent des caractères de 2,12 mm (12 caractères pour 25,4 mm) et 1,69 mm (15 caractères pou r
25,4 mm) — voir l’annexe B;

c) valeurs du param ètre de l’interligne: un espacem ent de 3,175 mm et 0,5, 1, 1,5 et 2 espacem ents de 
5 mm (voir l’annexe B);

d) inversion de ligne.

3.3.5 D ’autres répertoires de caractères peuvent être appelés p a r désignation  de réperto ires de caractères
nationaux  enregistrés auprès du C C IT T  e t/o u  des répertoires de caractères conçus pou r des app lica tions
particulières.

Rem arque — La définition et la désignation de répertoires de caractères na tionaux  enregistrés auprès du 
C C IT T  e t/o u  de répertoires de caractères adaptés aux applications nécessitent un com plém ent d ’étude.
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3.3.6 Le m ode d ’exploitation pour télécopie dem ande un com plém ent d ’étude. Parmi les applications possibles,
il convient de m entionner:

a) la com m unication  de texte à codage de télécopie sur la base de la page;

b) la com m unication  d ’inform ations mixtes à codage par caractères et à codage de télécopie sur la même
page.

3.4 Fondions facultatives pour normalisation nationale ou usage privé

3.4.1 La norm alisation  du C C IT T  com prend les règles et m oyens nécessaires à l’indication  de fonctions
spécifiées à l’échelon national ou pour usage privé (voir les op tions norm alisées dans l’Avis F.200 [1]) ou encore
nécessaires à l’échappem ent vers ces fonctions.

3.5 Conditions de dérangement

3.5.1 En l’absence d ’indication  spécifique, le term inal de réception doit adm ettre les conditions suivantes:

a) com m unication (com m e spécifiée dans l’Avis S.62):

— unidirectionnelle (le term inal appelan t transm et le texte);
— docum ent norm al;

b) répertoire de caractères — répertoire in ternational de base des caractères télétex;

c) présentation  des textes:

— form at de page de base dans le sens vertical;
— espacem ent des caractères de 2,54 m m ;
— interligne de 4,23 mm (un seul espacem ent);
— in terprétation  des dérangem ents.

4 Traitement du texte

4.1 Répertoire des caractères

4.1.1 Un term inal partic ipan t au service télétex in ternational, peut échanger des textes avec tous les autres 
term inaux  télétex. A cette fin, il convient d ’utiliser un réperto ire fondam ental com m un in ternational de caractères 
graphiques télétex et un réperto ire com m un de fonctions de com m ande télétex, tels que définis dans l’Avis S.61.

4.1.2 A titre facultatif, un term inal peut utiliser d ’autres répertoires de caractères nationaux  e t/o u  d ’applications 
particulières enregistrés par le C C ITT. Les règles pour la technique d ’extension de code seront incluses ultérieure
m ent dans l’Avis S.61.

4.2 Format du papier et zones imprimables

4.2.1 Si le term inal télétex est capable d ’im prim er un texte quelconque sur papier, il doit fonctionner com m e 
une m achine à écrire o rd inaire  et il convient d ’appliquer les règles ci-après.

4.2.2 C ertains pays utilisent un pap ier de form at ISO A4 (210 x 297 mm) et d ’autres le fo rm at d ’A m érique du 
N ord  (216 x 280 mm), ces deux form ats ayant une surface com m une de 210 x 280 mm.

4.2.3 Les zones im prim ables son t définies pour une orien tation  verticale ou horizontale du papier, par le 
nom bre de lignes et de caractères qu ’indique le tab leau  1/S.60.

4.2.4 Les zones im prim ables com prennent une m arge perm ettan t un décalage de 2,12 mm au-dessus de la 
prem ière ligne de base et de 2,12 mm au-dessous de la dernière ligne de base pour les indices supérieurs et 
inférieurs respectivem ent.

4.2.5 P our les défin itions des zones im prim ables du  tableau 1/S.60, il a fallu faire certaines hypothèses quant 
aux problèm es techniques et opérationnels. On trouvera à l’annexe A des précisions concernant ces hypothèses.
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TABLEAU 1/S.60 
Zones imprimables de base

Orientation du papier Verticale Horizontale

Nombre maximal de 
lignes par page

Espacement des 
lignes (mm) 

4,23 56 39
6,35 37 26
8,47 28 19

Nombre maximal de 
caractères par ligne '

Espacement des 
caractères (mm) 

2,54 77 105

4.2.6 Le présent Avis n ’a pas pou r but de définir avec précision l’em placem ent et les dim ensions des zones 
im prim ables sur des feuilles de papier. Toutefois, la conception du m atériel d ’im pression doit tou jours ten ir 
com pte du nom bre m axim al de lignes et du nom bre m axim al de caractères p ar ligne, com m e l’ind ique le 
tableau 1 /S .60.

Rem arque  — L’utilisation facultative de form ulaires im prim és d ’avance do it faire l’objet d ’un com plém ent
d ’étude.

4.2.7 On trouvera à l’annexe B des zones im prim ables facultatives.

4.3 Format de la page

4.3.1 Les d im ensions de la zone du texte com m uniqué, selon l’o rien tation  verticale ou horizontale , sont réduites 
d ’une ligne par rap p o rt à la défin ition  de la zone im prim able m axim ale, pou r perm ettre la p résen tation  de la ligne 
d ’identification  de la com m unication.

4.3.2 Pour chaque zone de texte, on définit une position initiale. Voir les Avis S.61 et F.200 [1].

Rem arque — Les positions initiales pou r différents espacem ents des caractères sont indiquées à la
figure B-1/S.60.

S Communications

5.1 Identification du terminal

5.1.1 C haque term inal télétex est doté d ’un code d ’identification unique. O n trouvera des précisions sur 
l’identification dans l’Avis F.200 [1].

5.2 Stockage

5.2.1 Les term inaux doivent être dotés d ’une m ém oire pour la réception , pour l’ém ission et pou r le 
fonctionnem ent du  term inal en m ode local sans perturbation .

5.2.2 La capacité de stockage perm ettant à un term inal de recevoir le trafic en tran t peut être déterm inée p a r  des
procédures de com m ande avant transm ission du message.

5.2.3 Lorsque l’ém ission doit p rendre fin en raison d ’une capacité de stockage insuffisante à l’extrém ité de
réception , l’indication  de cette condition  doit être donnée au term inal d ’ém ission et au term inal de réception.

5.2.4 La capacité de stockage doit être suffisante pour que les critères de qualité  d ’écoulem ent du trafic  fixés 
dans l’Avis F.200 [1] soient satisfaits.

5.2.5 La conception du term inal e t /o u  les procédures d ’exploitation  do ivent être telles q u ’elles réduisent au 
m inim um  le risque de perte de messages due à une coupure de l’alim entation ou à une défaillance de la m ém oire 
(par exem ple, on u tilisera une m ém oire stable ou une sortie forcée sur im prim ante , selon le cas).
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5.3 Identification de la communication

5.3.1 Les procédures télétex com prennent l’échange d ’inform ations de référence avant l’envoi de tou t docum ent.
Les précisions relatives à la ligne d ’identification  de la com m unication  sont données dans l’Avis F.200 [1].

6 Caractéristiques dépendant du réseau

6.1 Le transport du service télétex peut être assuré par un réseau pour données à com m utation de circuits
(R D C C ), un réseau pour données à com m utation  p ar paquets (R D C P) ou un réseau téléphonique public com m uté 
(RTPC ). Dans les trois types de réseaux, le term inal télétex assurera au tom atiquem ent la réponse, l’ém ission, la 
réception et la libération.

6.2 Réseau pour données à comm utation de circuits

a) fonctionnem ent et procédure à l’interface: voir l’Avis X.21 [2];

b) avec un ETC D  extérieur — caractéristiques m écaniques et électriques de l’interface: voir
l’Avis X.21 [2];

c) la date et l’heure peuvent être indiquées par le réseau à l’extrém ité d ’origine;

d) débit binaire: 2,4 k b it/s ;

e) procédure de liaison: com m ande de niveau élevé po u r liaison de données (H D LC ) (détails à étudier,
par exem ple, duplex ou semi-duplex).

6.3 Réseau téléphonique public commuté

étudier (interface, appel au tom atique, H D LC , etc.)

6.4 Réseau pour données à com m utation par paquets

a) fonctionnem ent et p rocédure à l’interface: voir l’Avis X.25 [3]; niveaux 1, 2 et 3;

b) transm ission en duplex;

c) débits b inaires: 2400, 4800, 9600, 48 000 b it/s ;

d) nom bre de voies logiques utilisables sim ultaném ent: une ou plusieurs.

7 Indicateurs

7.1 Des indicateurs doivent signaler les situations dans lesquelles on peut s’attendre à des effets défavorables
po u r la qualité d ’écoulem ent du trafic.

7.2 Les indicateurs suivants sont nécessaires:

a) term inal hors d ’état ou prochainem ent hors d ’état de recevoir (par exem ple m ém oire de réception
presque saturée); *

b) assistance de l’opérateur nécessaire (par exem ple pou r le changem ent d ’un élém ent d ’im prim ante);

c) message reçu mis en mémoire.

8 Interfonctionnement des terminaux télétex et des terminaux télex

8.1 La lim itation du jeu  de caractères graphiques au jeu de caractères de l’A lphabet télégraphique in te rn a
tional n° 2 (ATI n° 2) se fera dans le term inal télétex.

8.2 Pendant l’in terfonctionnem ent, le term inal télétex ne doit ém ettre que des caractères de l’ATI n° 2 qui 
constituen t un sous-ensem ble du réperto ire de base des caractères télétex, tels que définis dans le tableau C -1/S .60 
(codés conform ém ent aux dispositions de l’Avis S.61).

8.3 La longueur de la ligne ne doit pas dépasser 69 caractères.

8.4 Pendant l’in terfonctionnem ent avec le télex, le term inal télétex fonctionne au débit b inaire  norm al du
term inal télétex.
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8.5 La procédure de com m ande à appliquer entre le term inal télétex et le d ispositif de conversion devra être 
conform e à celle qui est décrite dans l’Avis S.62.

Rem arque  — Un d ispositif de conversion doit assurer la conversion du codage, de la tram e de codage, de 
la procédure, de la mise en page, du débit binaire et des autres caractéristiques du service.

ANNEXE A 

(à l’Avis S.60)

Explications relatives aux zones imprimables

A .l La présente annexe ne fait pas partie des caractéristiques définies dans le présent Avis; en revanche, elle
explique la m anière dont les zones im prim ables indiquées dans le tableau 1/S .60 on t été définies.

A.2 La zone im prim able m axim ale se définit com m e la surface de pap ier d isponible pou r l’im pression physique
de l’in form ation  graphique par le d ispositif im prim eur.

A.3 Les param ètres suivants on t été pris en considération:

a) l’u tilisation d ’une zone de papier com m une de 210 x 280 m m ;

b) les conditions les plus défavorables pou r les tolérances sur le fo rm at et sur l’insertion du papier,
conform ém ent à la figure A -1/S .60;

c) l’obligation de bien fixer la feuille de papier au d ispositif d ’alim entation  en pap ier pendan t toute la 
durée de l’im pression;

d) l’u tilisation d ’interlignes de 4,23, 6,35 et 8,47 mm et d ’un espacem ent des caractères de 2,54 mm. Les 
valeurs des interlignes sont arrondies à 2 décim ales près (six interlignes de 4,23 mm =  25,4 mm);

e) l’em placem ent des caractères et des lignes de base sur une feuille de pap ier tel que représenté à la
figure A -2/S.60;

f)  la possibilité d ’im prim er les indices et les exposants avec un décalage ne dépassan t pas 2,12 mm 
au-dessus ou au-dessous de la prem ière et de la dernière ligne de base respectivem ent.

A.4 Les param ètres indiqués au § A.3 donnent, pour la position du prem ier et du dern ier caractères
im prim ables, la position indiquée au tableau A -1/S.60 et à la figure A -2/S .60; ils ne son t proposés qu ’à titre 
d ’exemple.

FIGURE A-1/S.60
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TABLEAU A-1/S.60

Premières 
positions d’impres
sion possibles

Position de la ligne 
de base

Position des 
caractères

Orientation Espacement 
2,54 mmVerticale Horizontale

5 5 3

Dernières positions
d’impression
possibles

60 - 79

- 43 107

V

6.3S-*■

,FÎ.

266,7

297 ou 280

5e ligne 
de base

1re ligne du 
texte écrit

43e ligne 
de base

39e ligne du 
texte écrit

Détail de 
l'unité Y

CCITT-18512

Bord du papier u + v «  4,23

Remarque 1 -  Les parties en pointillé indiquent la zone imprimable maximale.
Remarque 2 -  Toutes les valeurs sont nominales, exprimées en mm et arrondies à deux décimales près. 
Remarque 3 -  L’interligne et l’espacement des caractères sont définis comme suit: 6 lignes = 25,4 mm et 
10 caractères = 25,4 mm.

FIGURE A-2/S.60
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Options normalisées pour les zones imprimables

La présente annexe donne des valeurs facultatives norm alisées pou r différentes dim ensions de la zone 
im prim able m axim ale.

B. 1 Options pour présentation des textes dans les zones imprimables m axim ales de base

B .l.l Le tableau B-1/S.60 indique les valeurs à utiliser pour les différentes op tions d ’espacem ent des caractères
et d ’interlignes.

B.1.2 A la figure B-1/S.60, on a défini l’em placem ent de la position initiale pour différents espacem ents des 
caractères.

A N N E X E  B

(à l’Avis S.60)

TABLEAU B-1/S.60
Options de présentation des textes dans la zone imprimable maximale de base

(voir le § 4)

Orientation du papier Verticale Horizontale

Nombre maximal 
de lignes par 

page

Espacement des 
lignes (mm) 

3,175 
5

Le nombre maximal de lignes par 
page est en cours d’évaluation

Nombre maximal 
de caractères 

par lignea)

Espacement des 
caractères (mm) 

2,12 
1,69

92 (6 + 86)a) 
115 (7 + 108)a)

125 (6 + 119)a) 
156 (7 + 149)a)

à) Les chiffres entre parenthèses indiquent :
1) le nombre de caractères à gauche de la position initiale (voir la 

figure B-1/S.60).
2) le nombre de caractères à droite de la position initiale y compris le caractère 

de position initiale.

B.2 Options de présentation du texte sur un papier de fo rm a t ISO  A4

B.2.1 En p renan t les mêmes hypothèses que celles qui ont été utilisées pou r les zones im prim ables de base et qui 
sont décrites dans le présent Avis (voir le § 4 et l’A nnexe A), on a récapitulé au tab leau  B-2/S.60 les zones 
im prim ables m axim ales qu ’il convient d ’em ployer dans le cas d ’un pap ier de form at ISO A4 (210 x 297 m m) et 
les valeurs applicables aux différents param ètres facultatifs de présentation.
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Remarque 1 -  La position initiale est définie comme la position du 6e caractère compris 
dans la zone imprimable maximale lorsqu’on utilise un espacement des caractères de 
2,54 mm.
La figure représente la position initiale alignée sur le centre du domaine des caractères. Il est 
possible d’utiliser comme position initiale le côté gauche du caractère ou du domaine des 
caractères.
Remarque 2 -  Cette position initiale sera utilisée pour toutes les autres options d’espace
ment des caractères (voir le tableau B-2/S.60).

FIGURE B-1/S.60 
Définition de la position initiale

TABLEAU B-2/S.60
Zones imprimables facultatives et valeurs associées pour 

des feuilles de papier de format ISO A4

Orientation du papier Verticale Horizontale

Nombre maximal de Espacement
lignes par page des lignes (mm)

4,23 60 39
6,35 40 26
8,47 30 19

Nombre maximal de Espacement
caractères par lignea)b) des caractères

2,54 77 (5 + 72) 110(5 + 105)
2,12 92 (6 + 86) 132 (6 + 126)
1,69 115 (7 + 108) 165 (7 + 158)

a) Voir la note a) du tableau B-1/S.60.
b)La position initiale est définie dans la figure B-1/S.60.
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ANNEXE C

(à l’Avis S.60)

Table de conversion entre le répertoire télétex et 
le répertoire télex pour l’interfonctionnement télétex/télex

TABLEAU C-1/S.60

Combinaison 
ATI N° 2

Répertoire
télex

Répertoire
télétex

Identificateur 
(Avis S.61)

Rangée des lettres
1 A a ou A LA01 ou LA02
2 B b ou B LB01 ou LB02
3 C c ou C LC01 ou LC02

24 X x ou X LX01 ou LX02
25 Y y ou Y LY01 ou LY02
26 Z z ou Z LZ01 ou LZ02

Rangée des chiffres 
1

-
SP10

2 ? 7 SP15
3 SP13
4 WRU Remarque 1
5 3 3 ND03
6 Utilisation nationale Remarque 2
7 Utilisation nationale Remarque 2
8 Utilisation nationale Remarque 2
9 8 8 ND08

10 Sonnerie Remarque 1
11 ( ( SP06
12 ) ) SP07
13 SP11
14 * 9 SP08
15 9 9 ND09
16 0 0 ND10
17 1 1 ND01
18 4 4 ND04
19 * 9 SP05
20 5 5 ND05
21 7 7 ND07
22 — = SA04
23 2 2 ND02
24 / / SP12
25 6 6 ND06
26 + + SA01

Lettres 
ou chiffres

21 CR CR CF15
28 LF LF CF12
29 Inversion lettres Remarque 3
30 Inversion chiffres Remarque 3
31 SP SP SP01
32 NU Remarque 1

Remarque 1 -  Non défini dans le répertoire télétex. Ne sera pas transmis du disposi
tif de conversion au terminal télétex.
Remarque 2 -  L’utilisation de ces caractères n’est pas définie dans l’interfonctionne- 
ment international télétex/télex.
Remarque 3 -  Ce caractère n’est utilisé que pour la communication entre le disposi
tif de conversion et le terminal télex et n’est pas transmis au terminal télétex.
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Définitions

D .l zone imprimable

Une zone im prim able se définit com m e la surface du pap ier disponible pour l’im pression physique de 
l’in form ation graphique par le d ispositif im prim eur.

D.2 page

U ne page est l’élém ent de base de la correspondance de bureau dans le service télétex. Ce term e définit 
l’in form ation qui peut être présentée sur une feuille de pap ier de form at A4 (ou de form at nord-am éricain). Cette 
in form ation  peut être mise en m ém oire, affichée ou im prim ée.

D.3 texte

Inform ation  déchiffrable par des êtres hum ains et destinée à être présentée en deux dim ensions, par 
exem ple im prim ée sur pap ier ou affichée sur écran. Cette in form ation  se com pose de symboles, d ’expressions ou 
de phrases en langage naturel ou artificiel, d ’images, de diagram m es et de tableaux.

Références

[1] Avis du C C IT T  Service télétex, tom e II, fascicule II.4, Avis F.200.

[2] Avis du C C IT T  Interface entre l ’équipement terminal de traitement de données (ETTD ) et l'équipement de
terminaison du circuit de données (ETCD) pour fonctionnem ent synchrone dans les réseaux publics pour  
données, tom e V III, fascicule VIII.2, Avis X.21.

[3] Avis du C C IT T  Interface entre équipement term inal de traitement de données (ETTD ) et équipement de
terminaison du circuit de données (ETCD) pour term inaux fonctionnant en mode-paquet, raccordés à un 
réseau public de transmission de données, tom e V III, fascicule VIII.2, Avis X.25.

A N N E X E  D

(à l’Avis S.60)

Avis S.61

RÉPERTOIRE DE CARACTÈRES ET JEUX DE CARACTÈRES 
CODÉS POUR LE SERVICE INTERNATIONAL TÉLÉTEX

(Genève, 1980)
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1 Introduction

1.1 Le présent Avis définit en détail les répertoires de caractères graphiques et de fonctions de com m ande à 
utiliser dans le service in ternational télétex de base et leurs représentations codées pour les com m unications. En 
outre, on y décrit de quelle m anière des répertoires supplém entaires de caractères et les représentations codées de 
ces derniers peuvent être utilisés de m anière optim ale.

1.2 D ans le service télétex, les fonctions de com m ande peuvent être com m uniquées sous form e de caractères 
codés dans le texte même ou au m oyen des procédures de com m ande. Le présent Avis défin it le réperto ire et le 
codage pour le prem ier cas.

1.3 Les répertoires de caractères et jeux de caractères codés pour le télétex n ’ont pas pou r objet de rem placer
l’AI n° 5 ni l’ATI n° 2. Le présent Avis, basé sur l’Avis V.3 [1], définit sim plem ent un a lphabet plus étendu po u r 
em ploi dans le service in ternational de transm ission de texte télétex. Q uand certains caractères de l’AI n° 5 ne sont 
pas nécessaires pou r le télétex, leur position dans le tableau de code a été laissée vacante; cette solu tion  garan tit la
com patibilité avec l’AI n° 5. Le jeu partiel de caractères de l’AI n° 5 ainsi obtenu a été étendu par la défin ition  de
jeux additionnels de caractères codés.

1.4 Le jeu  de caractères codés défini dans le présent Avis est conçu en fonction  de l’u tilisation  d ’une structure 
à 8 éléments b inaires pour le service télétex de base.

1.5 Le présent Avis do it être lu en liaison avec les Avis ci-après:

S.60 — Equipem ent de term inal à utiliser dans le service télétex;

S.62 — Procédures de com m ande pour le service télétex;

F.200 [2] -  Service télétex.

1.6 II convient aussi de ten ir com pte des Avis et norm es ISO ci-après:

V.3 [1] A lphabet in ternational n° 5;

ISO 646 [3] Jeu de caractères codés à 7 élém ents pou r l’échange d ’in form ation  entre m atériels de
traitem ent de l’inform ation (équivalent à l’Avis V.3 [1]);

ISO 2022 [4] Techniques d ’extension du code destiné au jeu  ISO de caractères codés à 7 élém ents;

ISO 6429 [5] Fonctions de com m ande additionnelles pou r les dispositifs de représen tation  g raphique des
caractères;

ISO 6937 [6] Jeu de caractères codés pour la transm ission de texte.

1.7 Le présent Avis contient des listes ordonnées de caractères graphiques et de fonctions de com m ande
form ant le réperto ire télétex de base, avec les jeux de caractères codés nécessaires pou r leur com m unication . A 
cette fin, les élém ents des jeux de caractères codés sont utilisés soit individuellem ent, soit en com binaisons 
définies.

1.8 La possibilité d ’utiliser des répertoires de caractères additionnels est prévue, m ais leur com position  n ’est
pas définie ici; de m ême, les techniques d ’extension de code po u r la représen tation  des répertoires additionnels 
sont décrites en term es généraux, mais sans aucune affectation précise de tableaux de code.

2 Définitions 

2.1 caractères de mise en page

E : fo rm a t effectors 

S :  déterminantes de form ato

Fonctions de com m ande qui agissent sur le positionnem ent du texte, à l’in térieur de la zone de texte, sur 
un d ispositif de présentation . Pour défin ir les caractères de mise en page, on fait appel aux concepts suivants.

2.1.1 position active

E  : active position  

S :  posiciôn activa

Position de caractère dans laquelle le caractère suivant appara îtra it s’il é tait présenté.
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2.1.2 zone de texte

E : text area 

S :  zona de texto

Partie d ’une page im prim ée effectivem ent utilisée pour la présentation du texte. La position active se 
déplace uniquem ent à l’in térieur de la zone de texte. D ans le cas de télétex, la zone de texte se confond avec la 
zone imprimable m axim ale (voir l’Avis S.60).

2.1.3 position initiale

E: home position 

S :  posiciôn inicial

Position de référence, sur une ligne quelconque, à laquelle la position active revient après la réception par 
le term inal d ’un retour de chariot. La position de départ pour l’im pression est alors déterm inée à partir de cette 
position  de référence par le term inal d ’ém ission, par usage de caractères d'espaces ou de retours arrière, selon la 
nécessité.

2.2 fonctions de commande pour la présentation

E : présentation control functions  

S  : funciones de control de la presentaciôn

Fonctions de com m ande qui agissent de m anière uniform e sur les caractéristiques de présentation du texte 
(interligne ou direction de la page, par exemple) sur un d ispositif de présentation.

2.3 extension de code graphique

E : graphie code extension 

S  : ampliaciôn del côdigo grâfico

Technique utilisée pour le codage des caractères qui ne figurent pas parm i ceux qui peuvent être 
représentés par les com binaisons du code à 8 élém ents du tableau de code de base. D ’autres jeux de 94 caractères 
graphiques peuvent être désignés au m oyen de séquences d ’échappem ent et appelés au m oyen de fonctions 
d ’inversion. Selon la séquence d ’échappem ent qui les désigne, les autres jeux de caractères sont représentés par des 
com binaisons d ’éléments b inaires sur la m oitié gauche (positions 2 /1  à 7 /14  com prises) ou sur la m oitié droite 
(positions 10/1 à 15/14 com prises) du tableau de code à 8 éléments.

D ans le service télétex de base, les séquences d ’échappem ent et les fonctions d ’inversion ne sont pas 
utilisées, le jeu prim aire de caractères graphiques défini au § 4.1.3.3 étan t im plicitem ent désigné et appelé dans les 
positions 2/1 à 7 /1 4  du tableau de code à 8 élém ents. Le jeu  supplém entaire de caractères graphiques défini au 
§ 4.1.3.4 est im plicitem ent désigné et appelé dans les positions 10/1 à 15/14 du tab leau  de codage à 8 éléments.

Rem arque — A titre d ’am élioration  du service télétex de base, les jeux de caractères graphiques pour 
usage national ou spécialisé peuvent être désignés au m oyen de séquences d ’échappem ent appropriées; ils se 
superposent alors aux jeux prim aire et supplém entaire. Le retour aux jeux prim aire et supplém entaire s’exécute au 
moyen de séquences d ’échappem ent semblables.

Les principes d ’extension du code de caractères graphiques destinés à am éliorer le service télétex de base 
nécessitent un com plém ent d ’étude (Question 2 0 /V III [7]). Ces techniques d ’extension doivent être conçues de 
m anière à répondre aux besoins de com patibilité et de facilité de codage entre les systèmes à 7 bits et ceux à 8 bits 
(voir l’annexe A).

2.4 répertoire des caractères télétex

E : Teletex character repertoire 

S :  repertorio teletex de caractères

Ensem ble de tous les caractères graphiques et fonctions de com m ande qui peuvent être transm is entre 
term inaux  télétex.

2.5 répertoire des caractères graphiques télétex

E : Teletex graphie character repertoire 

S  : repertorio teletex de caractères grâficos

Ensem ble de tous les caractères graphiques qui peuvent être transm is entre les term inaux télétex et 
présentés par ces term inaux.
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2.6 répertoire des caractères graphiques télétex de base

E : Teletex basic graphie character repertoire 

S  : repertorio teletex bâsico de caractères grâficos

Liste com plète des caractères graphiques don t la transm ission est garan tie  par le service télétex et qui 
peuvent être présentés sur tous les term inaux télétex.

2.7 répertoire des fonctions de commande télétex

E : Teletex control function  repertoire 

S :  repertorio teletex de funciones de control

Ensem ble des fonctions de com m ande transm ises entre term inaux télétex p o u r perm ettre de com m ander 
l’action du term inal récepteur.

2.8 répertoire des fonctions de commande télétex de base

E : Teletex basic control function  repertoire 

S :  repertorio teletex bâsico de funciones de control

Liste com plète des fonctions de com m ande transm ises entre term inaux télétex, don t l’effet sur le term inal 
récepteur est défini et garanti par le service.

2.9 autres répertoires de caractères télétex

E : other Teletex character répertoires 

S :  otros repertorios teletex de caractères

Liste de caractères graphiques et de fonctions de com m ande pou r usage national ou spécialisé s’a jou tan t 
aux répertoires de caractères graphiques et de fonctions de com m ande télétex de base, qui peuvent être transm is 
entre term inaux télétex p ar accord mutuel.

Rem arque — Des répertoires de caractères additionnels particuliers peuvent faire l’objet d ’Avis du  CC ITT .

2.10 caractère

E : character 

S :  carâcter

Elém ent d ’un ensem ble utilisé pour l’o rganisation , la com m ande ou la représen tation  de données. U n 
répertoire de caractères contient deux types d ’élém ents: les caractères graphiques et les fonctions de com m ande.

2.11 fonction de commande

E : control function  

S :  funciôn de control

A ction qui influe sur l’enregistrem ent, le traitem ent, la transm ission ou l’in te rp ré ta tion  de données. Sous sa 
représentation  codée, une fonction  de com m ande est constituée d ’une ou p lusieurs com binaisons d ’élém ents 
binaires. Une fonction de com m ande n ’est pas un  caractère graphique, m ais peu t avoir une représen tation  
graphique dans certains cas (pour l’enregistrem ent, par exemple). Ce caractère ne do it cependan t pas être 
spécifiquem ent transm is en vue de produire  une représentation  graphique.

2.12 caractère de commande

E : control character 

S  : carâcter de control

R eprésentation  codée d ’une fonction de com m ande constituée p ar une seule com binaison  d ’élém ents 
binaires.
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2.13 caractère graphique

E: graphie character 

S : carâcter grâfico

C aractère, autre q u ’une fonction de com m ande, qui a une représentation visuelle norm alem ent m anuscrite, 
im prim ée ou affichée. Le term e caractère graphique s’applique à deux notions:

a) les caractères graphiques qui sont les élém ents d ’un jeu  qui peut être désigné. Ils sont appelés 
caractères graphiques élémentaires pour les distinguer des caractères graphiques composites. C ertains des 
caractères graphiques élém entaires sont utilisés en com binaison pour constituer des caractères g raph i
ques com posites;

b) les caractères graphiques qui font partie d ’un réperto ire; certains d ’entre eux sont des caractères 
graphiques composites représentés par des com binaisons de caractères graphiques élémentaires.

2.14 présentation

E : présentation  

S :  presentaciôn

Im pression ou affichage d ’un ou de plusieurs caractères m ém orisés pour perm ettre l’in terprétation  par 
l’hom m e de l’inform ation mémorisée.

2.15 combinaison d’éléments binaires

E: bit combination 

S :  combinaciôn de bits

Ensem ble ordonné d ‘élém ents binaires qui représente un caractère.

2.16 code, jeu de caractères codés

E: code, coded character set 

S  : côdigo, juego  de caractères codificados

Ensem ble de règles qui définissent sans am biguïté un jeu  de caractères et une relation  bijective entre xles 
caractères du jeu  et les com binaisons d ’éléments b inaires correspondantes.

2.17 tableau de code

E: code table 

S  : tabla de côdigo

Tableau faisant apparaître  la correspondance entre chaque caractère et sa com binaison d ’élém ents binaires 
dans un code. Un tableau de code se présente norm alem ent sous la form e d ’un rectangle com posé de colonnes et 
de lignes.

2.18 position

E : position  

S :  posiciôn

Case d’un tableau de code identifiée par ses coordonnées de colonne et de ligne.

2.19 extension de code

E : code extension 

S :  ampliaciôn del côdigo

Technique utilisée pour coder des caractères-qui ne figurent pas dans le jeu  de caractères d ’un code donné.

2.20 séquence d’échappement

E : escape sequence 

S :  secuencia de escape

C haîne d ’élém ents b inaires qui est utilisée à des fins de com m ande dans les procédures d ’extension de 
code, et qui est form ée de deux ou plus de deux com binaisons d ’élém ents binaires. La prem ière de ces 
com binaisons correspond au caractère échappem ent.
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2.21 désigner

E: to designate 

S :  designar

Identifier un  jeu de caractères qui doivent être représentés, dans certains cas im m édiatem ent, dans d ’autres 
sur l’apparition  d ’une au tre  fonction  de com m ande, de m anière prescrite.

2.22 appeler

E: to invoke 

S :  invocàr

Action com m andan t 1a représentation  d ’un jeu  de caractères désigné p ar les com binaisons d ’élém ents 
b inaires prescrites toutes les fois que ces com binaisons apparaissent, ju sq u ’à ce q u ’une fonction  d ’extension de 
code appropriée apparaisse.

3 Répertoire des caractères télétex

3.1 Considérations générales

3.1.1 Le réperto ire des caractères télétex se com posé des élém ents représentés dans l’o rganigram m e de la
figure 1/S.61 et définis ci-après.

CCITT-43820
FIGURE 1/S.61 

Répertoire des caractères télétex

3.1.2 Le réperto ire des caractères télétex com prend le répertoire des caractères graphiques télétex et le répertoire 
des fonctions de com m ande télétex.

3.1.3 Le répertoire des caractères graphiques télétex com prend le répertoire des caractères graphiques télétex de 
base et les répertoires de caractères graphiques télétex pour usage national ou spécialisé. Le réperto ire  des caractères 
graphiques de base est défini au § 3.2.

3.1.4 Le réperto ire des fonctions de com m ande télétex com prend le répertoire des fonctions de com m ande télétex 
de base et les répertoires de fonctions de com m ande télétex pour usage national ou spécialisé. Le réperto ire  des 
fonctions de com m ande est défini au § 3.3.

3.1.5 Le réperto ire des caractères graphiques télétex de base, avec le réperto ire  des fonctions de com m ande 
télétex de base, form ent le réperto ire des caractères télétex de base.

Fascicule V11.2 — Avis S.61 75



3.1.6 Les com binaisons d ’élém ents binaires ou séquences de telles com binaisons qui ne représentent pas des 
caractères graphiques ou fonctions de com m ande du réperto ire des caractères télétex de base ne sont pas définies 
dans le présent Avis.

Rem arque — Avec les jeux codés de caractères graphiques et fonctions de com m ande télétex, il est en 
principe possible de p roduire des com binaisons de signes d iacritiques et de caractères graphiques autres que les 
signes et caractères définis dans le répertoire des caractères graphiques télétex de base. Toutefois, la form e sous 
laquelle ces symboles com posés seront présentés au term inal récepteur n ’est pas prévisible, et c’est pourquoi elle 
n ’est pas définie dans le présent Avis.

3.1.7 Les séquences de caractères graphiques et fonctions de com m ande qui causeraient la présentation  de deux 
ou plus de deux caractères graphiques dans une m ême position  de caractère ne sont pas définies dans le présent 
Avis.

Rem arque — Il est possible, lors de l’é laboration  du texte, de superposer des symboles graphiques en 
utilisant les fonctions de com m ande BS, SP, C R  et RLF. Toutefois, on ne do it pas transm ettre de cette m anière 
des caractères du réperto ire des caractères graphiques télétex de base. Com m e la création de symboles graphiques 
p ar superposition  de caractères graphiques est une pratique de bureau courant, il n ’est pas possible d ’em pêcher 
l’u tilisateur d ’utiliser le clavier pour reproduire dans certains cas des symboles com posés, et le service télétex ne 
do it pas rendre im possible la transm ission de ces sym boles graphiques produits par superposition. Toutefois, la 
form e sous laquelle ces sym boles graphiques seront présentés par le term inal récepteur ne peut être prévue et elle 
n ’est donc pas définie dans le présent Avis. Des in form ations sur l’aptitude du term inal à présenter des caractères 
graphiques superposés seront échangées avant la transm ission du message.

3.1.8 Les fonctions de com m ande du répertoire télétex de base perm ettent à un term inal récepteur de produire 
un docum ent qui est identique en teneur, en présentation  et en form at à celui émis par le term inal ém etteur.

3.1.9 L’utilisation de répertoires de caractères autres que le réperto ire des caractères graphiques de base doit 
faire l’objet d ’un accord m utuel entre term inaux et doit être initialisêe par les procédures appropriées.

3.2 Répertoire des caractères graphiques télétex de base

3.2.1 Considérations générales

répertoire de caractères graphiques défini dans le présent Avis est constitué par: 

des caractères alphabétiques latins, énum érés au § 3.2.2, qui com prennent:

i) les 52 lettres m inuscules et m ajuscules de l’alphabet latin de base;

ii) les lettres avec accent ou trém a/u m lau t, don t la représentation  graphique est une com binaison de
lettres de l’alphabet latin de base et de signes diacritiques;

iii) les caractères alphabétiques qui ne son t ni des lettres de l’alphabet la tin  de base, ni des 
com binaisons de lettres de l’alphabet latin  de base et de signes d iacritiques;

des caractères non alphabétiques, énum érés au § 3.2.3, qui com prennent les chiffres décim aux, les 
symboles m onétaires, les signes de ponctuation  (y com pris le sym bole espace), les signes diacritiques, 
les signes arithm étiques et des symboles divers ayant chacun un sens particulier, ainsi que des 
caractères sans espacem ent.

3.2.1.2 Les listes présentées aux § 3.2.2 et 3.2.3 sont conçues com m e suit:

a) la prem ière colonne contient l’identificateur de chaque caractère, a ttribué conform ém ent au système
d ’identification décrit à l’annexe C;

b) la deuxièm e colonne donne la représentation  graphique du caractère;

c) la troisièm e colonne donne le nom  ou la description du caractère.

Rem arque — Le réperto ire des caractères graphiques défini dans le présent Avis contient une liste lim itée
de lettres avec accent ou trém a/um lau t. Cette liste est donnée à l’annexe B.

3.2.1.1 Le 

a)
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3.2.2 Caractères alphabétiques latins

Identificateur Symbole Nom ou description

LA01 a a minuscule
LA02 A A majuscule
LA11 â a minuscule avec accent aigu
LA12 Â A majuscule avec accent aigu
LAI 3 à a minuscule avec accent grave
LA14 À A majuscule avec accent grave
LA15 â a minuscule avec accent circonflexe
LA16 Â A majuscule avec accent circonflexe
LAI 7 à a minuscule avec tréma ou umlaut
LA18 À A majuscule avec tréma ou umlaut
LA19 â a minuscule avec tilde
LA20 Â A majuscule avec tilde
LA23 â a minuscule avec signe de voyelle brève
LA24 À A majuscule avec signe de voyelle brève
LA27 â a minuscule avec rond
LA28 Â A majuscule avec rond
LA31 â a minuscule avec signe de voyelle longue
LA32 A A majuscule avec signe de voyelle longue
LA43 4 a minuscule avec ogonek
LA44 A A majuscule avec ogonek
LA51 æ ligature æ minuscule
LA52 Æ ligature Æ majuscule
LBOl b b minuscule
LB02 B B majuscule
LCOl c c minuscule
LC02 C C majuscule
LC11 c c minuscule avec accent aigu
LC12 C C majuscule avec accent aigu
LC15 c c minuscule avec accent circonflexe
LC16 C C majuscule avec accent circonflexe
LC21 c c minuscule avec accent circonflexe inversé
LC22 C C majuscule avec accent circonflexe inversé
LC29 c c minuscule avec point
LC30 C C majuscule avec point
LC41 ç c minuscule avec cédille
LC42 Ç C majuscule avec cédille
LDOl d d minuscule
LD02 D D majuscule
LD21 d ou d’ d minuscule avec accent circonflexe inversé ou apostrophe
LD22 D D majuscule avec accent circonflexe inversé
LD61 d d minuscule barré
LD62 B D majuscule barré (équivalent islandais du th doux anglais)
LD63 & d minuscule barré (équivalent islandais du th doux anglais)
LEOl e e minuscule
LE02 E E majuscule
LEU é e minuscule avec accent aigu
LEU É E majuscule avec accent aigu
LE13 è e minuscule avec accent grave
LE14 È E majuscule avec accent grave
LE15 ê e minuscule avec accent circonflexe
LE16 Ê E majuscule avec accent circonflexe
LE17 ë e minuscule avec tréma ou umlaut
LE18 Ë E majuscule avec tréma ou umlaut
LE21 ë e minuscule avec accent circonflexe inversé
LE22 Ë E majuscule avec accent circonflexe inversé
LE29 è e minuscule avec point
LE30 È E majuscule avec point
LE31 ë e minuscule avec signe de voyelle longue
LE32 E E majuscule avec signe de voyelle longue
LE43 ? e minuscule avec ogonek
LE44 Ç E majuscule avec ogonek
LFOl f f minuscule

Fascicule VII.2 — Avis S.61 77



Identificateur Symbole Nom ou description

LF02 F F majuscule
LG01 g g minuscule sans signe diacritique
LG02 G G majuscule sans signe diacritique
LG11 g g minuscule avec accent aigu
LG15 g g.minuscule avec accent circonflexe
LG16 G G majuscule avec accent circonflexe
LG23 g g minuscule avec signe de voyelle brève
LG24 G G majuscule avec signe de voyelle brève
LG29 g g minuscule avec point
LG30 G G majuscule avec point
LG42 Ç G majuscule avec cédille
LH01 h h minuscule
LH02 H H majuscule
LH15 h h minuscule avec accent circonflexe
LH16 H H majuscule avec accent circonflexe
LH61 Ti h minuscule barré
LH62 H majuscule barré
LI01 i i minuscule
LI02 I I majuscule
LU 1 1 i minuscule avec accent aigu
LI12 î I majuscule avec accent aigu
LI13 i i minuscule avec accent grave
LI14 i I majuscule avec accent grave
LI15 î i minuscule avec accent circonflexe
LI16 î I majuscule avec accent circonflexe
LI17 ï i minuscule avec tréma ou umlaut
L118 ï I majuscule avec tréma ou umlaut
L119 T i minuscule avec tilde
LI20 ï I majuscule avec tilde
LI30 i I majuscule avec point
LI31 i i minuscule avec signe de voyelle longue
LI32 T I majuscule avec signe de voyelle longue
LI43 i i minuscule avec ogonek
LI44 i I majuscule avec ogonek
LI51 •j ligature ij minuscule
LI52 u ligature IJ majuscule
LI61 i i minuscule sans point
LJ01 j j minuscule
LJ02 j J majuscule
LJ15 j j minuscule avec accent circonflexe
LJ16 j J majuscule avec accent circonflexe
LK01 k k minuscule
LK02 K K majuscule
LK41 * k minuscule avec cédille
LK42 £ K majuscule avec cédille
LK61 K k minuscule groenlandais
LL01 1 1 minuscule
LL02 L L majuscule
LL11 i 1 minuscule avec accent aigu
LL12 L L majuscule avec accent aigu
LL21 ï ou r 1 minuscule avec accent circonflexe inversé ou apostrophe
LL22 L ou L’ L majuscule avec accent circonflexe inversé ou apostrophe
LL41 l 1 minuscule avec cédille
LL42 l L majuscule avec cédille
LL61 \ 1 minuscule barré en oblique
LL62 L L majuscule barré en oblique
LL63 1- 1 minuscule avec point médian
LL64 L- L majuscule avec point médian
LM01 m m minuscule
LM02 M • M majuscule
LN01 n n minuscule
LN02 N N majuscule
LN11 n n minuscule avec accent aigu
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Identificateur Symbole Nom ou description

LN12 N N majuscule avec accent aigu
LN19 n n minuscule avec tilde
LN20 N N majuscule avec tilde.
LN21 n n minuscule avec accent circonflexe inversé
LN22 N N majuscule avec accent circonflexe inversé
LN41 9 n minuscule avec cédille
LN42 N N majuscule avec cédille
LN61 0 n minuscule lapon
LN62 n N majuscule lapon
LN63 ’n n minuscule avec apostrophe
LOOl 0 o minuscule
LO02 0 0  majuscule
L O ll ô o minuscule avec accent aigu
L012 Ô 0  majuscule avec accent aigu
L013 ô o minuscule avec accent grave
L014 Ô 0  majuscule avec accent grave
L015 ô o minuscule avec accent circonflexe
L016 Ô 0  majuscule avec accent circonflexe
L017 ô o minuscule avec tréma ou umlaut
L018 Ô 0  majuscule avec tréma ou umlaut
L019 ô o minuscule avec tilde
LO20 Ô 0  majuscule avec tilde
L025 ô o minuscule avec double accent aigu
L026 Ô 0  majuscule avec double accent aigu
L031 0 o minuscule avec signe de voyelle longue
L032 0 0  majuscule avec signe de voyelle longue
L051 œ ligature œ  minuscule
L052 CE ligature Œ  majuscule
L061 0 o minuscule barré en oblique
L062 0 0  majuscule barré en oblique
LP01 P p minuscule
LP02 P P majuscule
LQ01 q q minuscule
LQ02 Q Q majuscule
LR01 r r minuscule
LR02 R R majuscule
LR11 f r minuscule avec accent aigu
LR12 R . R majuscule avec accent aigu
LR21 f r minuscule avec accent circonflexe inversé
LR22 R R majuscule avec accent circonflexe inversé
LR41 r r minuscule avec cédille
LR42 £ R majuscule avec cédille
LS01 s s minuscule
LS02 S S majuscule
LS11 s s minuscule avec accent aigu
LS12 S S majuscule avec accent aigu
LS15 s s minuscule avec accent circonflexe
LS16 S S majuscule avec accent circonflexe
LS21 s s minuscule avec accent circonflexe inversé
LS22 S S majuscule avec accent circonflexe inversé
LS41 ? s minuscule avec cédille
LS42 § S majuscule avec cédille
LS61 B s dur minuscule de l’allemand
LT01 t t minuscule
LT02 T T majuscule
LT21 ï ou t’ t minuscule avec accent circonflexe inversé ou apostrophe
LT22 T T majuscule avec accent circonflexe inversé
LT41 t t minuscule avec cédille
LT42 T T majuscule avec cédille
LT61 t t minuscule barré
LT62 T T majuscule barré
LT63 P t minuscule, équivalent islandais du th dur anglais
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Identificateur Symbole Nom ou description

LT64 F> T majuscule, équivalent islandais du th dur anglais
LU01 u u minuscule
LU02 U ' U majuscule
LU 11 ü u minuscule avec accent aigu
LU12 Û U majuscule avec accent aigu
LU 13 ù u minuscule avec accent grave
LU 14 Ù U majuscule avec accent grave
LU15 û u minuscule avec accent circonflexe
LU16 Û U majuscule avec accent circonflexe
LU 17 ü u minuscule avec tréma ou umlaut
LU18 Ü U majuscule avec tréma ou umlaut
LU 19 ü u minuscule avec tilde
LU20 Ü U majuscule avec tilde
LU23 d • u minuscule avec signe de voyelle brève
LU24 Ü U majuscule avec signe de voyelle brève
LU25 û u minuscule avec double accent aigu ■
LU26 Ü U majuscule avec double accent aigu
LU27 û u minuscule avec rond
LU28 Û U majuscule avec rond
LU31 u u minuscule avec signe de voyelle longue
LU32 U U majuscule avec signe de voyelle longue
LU43 V u minuscule avec ogonek
LU44 v U majuscule avec ogonek
LV01 V v minuscule
LV02 V V majuscule
LW01 w w minuscule
LW02 w W majuscule
LW15 w w minuscule avec accent circonflexe
LW16 W W majuscule avec accent circonflexe
LX01 X x minuscule
LX02 X X majuscule
LY01 y y minuscule
LY02 Y Y majuscule
LY11 y y minuscule avec accent aigu
LY12 Y Y majuscule avec accent aigu
LY15 y y minuscule avec accent circonflexe
LY16 Y Y majuscule avec accent circonflexe
LY17 ÿ y minuscule avec tréma ou umlaut
LY18 Y Y majuscule avec tréma ou umlaut
LZ01 z z minuscule
LZ02 Z Z majuscule
LZ11 z z minuscule avec accent aigu
LZ12 Z Z majuscule avec accent aigu
LZ21 z z minuscule avec accent circonflexe inversé
LZ22 Z Z majuscule avec accent circonflexe inversé
LZ29 z z minuscule avec point
LZ30 Z Z majuscule avec point
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3.2.3 Caractères non alphabétiques

3.2.3.1 Chiffres décimaux

Identificateur Symbole ■ Nom ou description

ND01 1 chiffre 1
ND02 2 chiffre 2
ND03 3 chiffre 3
ND04 4 chiffre 4
ND05 5 chiffre 5
ND06 6 chiffre 6
ND07 7 chiffre 7
ND08 8 chiffre 8
ND09 9 chiffre 9
ND10 0 chiffre O

3.2.3.2 Symboles monétaires

Identificateur Symbole Nom ou description

SG01 P symbole monétaire international
SC02 £ symbole de la livre
SC03 $ symbole du dollar
SC04 0 symbole du cent
SC05 ¥ symbole du yen

3.2.3.3 Signes de ponctuation

Identificateur Symbole Nom ou description

SP01 espace (voir aussi le § 3.3.2)
SP02 ! point d’exclamation
SP03 i point d’exclamation inversé
SP04 ” guillemet droit
SPG5 ’ apostrophe
SP06 ( parenthèse gauche
SP07 ) parenthèse droite
SP08 , virgule
SP09 -  tiret inférieur ou de soulignement
SP10 -  trait d’union ou signe moins
SP11 point
SP12 /  barre oblique
SP13 : deux-points
SP14 ; point-virgule
SP15 ? point d’interrogation
SP16 i  point d’interrogation inversé
SP17 « guillemet anguleux gauche
SP18 » guillemet anguleux droit

Remarque -  Dans le service télétex et le vidéotex, le guillemet, Y apostrophe la virgule sont des caractères 
indépendants qui ne peuvent pas avoir la valeur de signes diacritiques.
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3.2.3.4 Signes arithmétiques

Identificateur Symbole Nom ou description

SA01 + signe plus
SA02 ±  signe plus ou moins
SA03 <  signe inférieur à
SA04 — signe égal
SA05 >  signe supérieur à
SA06 ^  signe divisé par
SA07 x  signe multiplié par

Remarque -  Pour le signe “moins”, voir SP10.

3.2.3.5 Chiffres inférieurs et chiffres supérieurs

Identificateur Symbole Nom ou description

NS02 2 exposant 2
NS03 3 exposant 3

3.2.3.6 Fractions

Identificateur Symbole Nom ou description

NF01 '/2 fraction un demi
NF04 Va fraction un quart
NF05 3/4 fraction trois quarts

3.2.3.7 Symboles divers

Identificateur Symbole Nom ou description

SM01 # signe numéro
SM02 % signe pour cent
SM03 & perluète
SM04 * astérisque
SM05 @ “a” commercial
SM06 [ crochet gauche
SM08 ] crochet droit
SM13 1 barre verticale
SM17 g signe micro
SM18 fi signe ohm
SM19 o signe degré
SM20 0 indicateur ordinal, masculin
SM21 a indicateur ordinal, féminin
SM24 § signe paragraphe
SM25 fil signe alinéa à faire ou appel de note (en anglais)
SM26 point médian
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3.2.3.8 Signes diacritiques en tant que caractères graphiques séparés

Identificateur Symbole Nom ou description

SD11 □ accent aigu avec espace
SD13 □ accent grave avec espace
SD15 □ accent circonflexe avec espace
SD17 □ tréma ou umlaut avec espace
SD19 □ tilde avec espace
SD21 □ accent circonflexe inversé avec espace
SD23 □ signe de voyelle brève avec espace
SD25 □ double accent aigu avec espace
SD27 □ rond avec espace
SD29 □ point avec espace
SD31 □ signe de voyelle longue avec espace
SD41 g cédille avec espace
SD43 g ogonek avec espace

Remarque -  Les signes diacritiques sont représentés ici avec un rectangle indiquant la position relative du 
caractère graphique auquel ils sont normalement associés.

3.2.3.9 Caractères sans espacement

Identificateur Symbole Nom ou description

SM27 □ filet sans espacement

Remarque -  Le filet sans espacement peut être combiné à tout caractère du répertoire de caractères graphi
ques télétex.

3.3 Répertoire des fonctions de commande télétex de base

3.3.1 Considérations générales

3.3.1.1 Le répertoire des fonctions de com m ande définies dans le présent Avis com prend:

a) des caractères de mise en page;

b) des fonctions de com m ande de présentation;

c) des fonctions de com m ande d ’extension de code;

d) des fonctions de com m ande diverses.

3.3.1.2 O utre ces types de fonctions, d ’autres fonctions de com m ande peuvent être utilisées dans le service télétex, 
en particulier des fonctions de com m ande de transm ission nécessaires pour les procédures de com m ande de niveau 
inférieur. Toutefois, ces fonctions de com m ande ne sont pas définies dans le présent Avis, car elles ne sont pas 
utilisées lors de la transm ission de texte dans le service télétex de base.

3.3.1.3 Les caractères de mise en page, les fonctions de com m ande de présentation , les fonctions de com m ande 
d ’extension de code et les fonctions de com m ande diverses sont énum érés aux § 3.3.2, 3.3.3, 3.3.4 et 3.3.5 
respectivem ent. Les listes qui figurent dans ces paragraphes sont conçues com m e suit:

a) la prem ière colonne donne l’identificateur de chaque fonction  de com m ande, attribué conform ém ent 
au système d ’identification décrit à l’annexe C;

b) la deuxièm e colonne donne l’abréviation de la fonction de com m ande;

c) la troisièm e colonne donne le nom et la définition de la fonction  de com m ande.
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3.3.2 Caractères de mise en page

Identificateur

SP01

CF10

CF12

CF14

CF15

CF16

Nom  et définition

Espace

Caractère de mise en page qui fait avancer la position active d ’une position 
de caractère sur la même ligne.

Ce caractère est aussi considéré com m e un caractère graphique non im prim é. 

Retour arrière

C aractère de mise en page qui ram ène en arrière la position active d ’une 
position de caractère sur la m ême ligne.

Interligne

Caractère de mise en page qui avance la position active à la position de 
caractère co rrespondante de la ligne suivante.

La fonction  LF ne produit pas de déplacem ent horizontal de la position 
active. Pour ob ten ir l’équivalent de la fonction nouvelle ligne, on doit
com biner la fonction LF avec la fonction C R  retour de chariot.

Page suivante

C aractère de mise en page qui avance la position active à la position de 
caractère correspondante sur une ligne prédéterm inée de la zone de texte de 
la form ule ou de la page suivante.

La fonction FF  ne produit pas de déplacem ent horizontal de la position 
active. Pour ob tenir l’équivalent de la fonction nouvelle page, on doit
com biner la fonction FF avec la fonction C R  retour de chariot.

Pour le service télétex de base, la ligne prédéterm inée est la prem ière ligne 
de la zone de texte.

C R  Retour de chariot

Caractère de mise en page qui am ène la position active à la position initiale 
sur la même ligne.

Remarque — D ans certains cas, la fonction  C R  peut im pliquer un déplace
ment vers l’avant de la position active, lorsque la position active a été
décalée en avant de la position initiale.

PLD Interligne partiel vers le bas
(début de texte en in férieu r/fin  de texte en supérieur)

C aractère de mise en page qui am ène la position active à la position de 
caractère co rrespondante sur une ligne im aginaire décalée verticalem ent d ’un 
interligne partiel. Ce décalage devrait être tel que les caractères qui suivent 
soient reproduits au-dessous de la ligne ju sq u ’à la prem ière apparition  de la 
fonction interligne partiel vers le haut (PLU) dans la suite du train  de 
données ou, si le caractère qui précède im m édiatem ent est représenté 
au-dessus de la ligne, pour ram ener les caractères suivants sur la ligne active. 
Les interactions éventuelles entre la fonction PLD et les caractères de mise 
en page verticale autres que PLU ne sont pas définies p a r le présent Avis.

Toute apparition  de PLD com m andant l’im pression au-dessus de la ligne 
doit donc être suivie par l’apparition  de PLU dans la même ligne sans 
apparition  d ’un autre PLD entre les deux. Toute autre m anière de procéder 
risque d ’abou tir à une mise en page, au term inal de réception, qui n ’est pas 
celle prévue par le term inal ém etteur.

Remarque — La reproduction  peut être obtenue:

— soit au m oyen de fontes spéciales avec ou sans déplacem ent de la 
position active,

— soit par un déplacem ent de la position active ne dépassant pas un 
dem i-interligne.

C ’est à l’ém etteur qu ’il incom be d ’éviter tou t chevauchem ent des lignes. Le 
term inal de réception est responsable pour sa part de l’in terprétation  et de la 
reproduction.

A bréviation

SP

BS

LF
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CF17 PLU Interligne partiel vers le haut
(début de texte en supérieu r/fin  de texte en inférieur)

C aractère de mise en page qui am ène la position  active à la position  de 
caractère co rrespondante sur une ligne im aginaire décalée verticalem ent d ’un 
interligne partiel. Ce décalage devrait être tel que les caractères qui suivent 
soient reproduits au-dessus de la ligne ju sq u ’à la prem ière apparition  de la 
fonction interligne partiel vers le bas (PLD ) dans la suite du train  de données 
ou, si le caractère qui précède im m édiatem ent est représenté au-dessous de la 
ligne, pour ram ener les caractères suivants sur la ligne active. Les in te rac
tions éventuelles entre la fonction PLU et les caractères de mise en page 
verticale autres que PLD ne sont pas définies par le présent Avis.

Toute apparition  de PLU com m andan t l’im pression au-dessus de la ligne
do it donc être suivie de l’apparition  de PLD  dans la m êm e ligne sans
apparition  d ’un autre PLU entre les deux. Toute autre m anière de procéder 
risque d ’abou tir à une mise en page, au term inal de réception , qui n ’est pas 
celle prévue par le term inal ém etteur.

Rem arque  — La reproduction  peut être obtenue:

— soit au m oyen de fontes spéciales avec ou sans déplacem ent de la 
position active,

— soit par un déplacem ent de la position  active ne dépassan t pas un 
dem i-interligne.

C ’est à l’ém etteur qu ’il incom be d ’éviter to u t chevauchem ent des lignes. Le
term inal de réception est responsable de l’in te rp ré ta tion  et de la rep roduc
tion.

3.3.3 Fonctions de commande pour la présentation

3.3.3.1 Les fonctions de com m ande de présentation  définies dans le présent Avis agissent sur les caractéristiques
de présentation  ci-après:

— présentation de la page (en hauteur ou en largeur);

— espacem ent vertical (interligne);

— mise en valeur g raphique (souligné).

3.3.3.2 Les fonctions de com m ande de présentation  sont des fonctions avec param ètres. Les valeurs de param ètres 
non  définies dans le présent Avis sont réservées pou r une norm alisation  fu ture p a r  le C C IT T  e t/o u  l’ISO. D ans le 
service télétex de base, l’espacem ent horizontal (pas des caractères) est fixé; toutefois, pou r faciliter les extensions
au service de base, une fonction de com m ande de présentation  pour cette caractéristique a été incluse.

3.3.3.3 Toutes les caractéristiques de présen tation  doivent être spécifiées au débu t de chaque page. L’espacem ent 
vertical et la mise en valeur g raphique peuvent être m odifiés en cours de page. Faute d ’ind ication , les valeurs p a r 
défaut sont prises au début de chaque page.

3.3.3.4 Description des fonctions de com m ande pour la présentation

N om  et définition 

Choix de la présentation de la page

Fonction de com m ande de présen tation  avec param ètre sélectif qui défin it la 
direction des pages qui seront in troduites conform ém ent à une fonction  de 
com m ande page suivante (FF) apparaissan t ensuite.

Les valeurs du  param ètre ont le sens suivant:

0: form at de base en hauteur;
1 : form at de base en largeur.

Par défaut, la valeur du param ètre est 0. Les zones de texte co rrespondan t à 
ces form ats de page sont définies dans l’Avis S.60.

Choix de la m ise en valeur graphique

Fonction de com m ande de présen tation  avec param ètre  sélectif qui défin it 
une caractéristique de présentation  pou r la suite du texte.

Identificateur A bréviation 

CP01 PFS

CP03 SG R
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Les valeurs du param ètre on t le sens suivant:

0: condition  par défaut;
4: souligné.

Par défaut, la valeur du param ètre est 0.

CP04 SHS Choix de l ’espacement horizontal

Fonction de com m ande de présentation avec param ètre sélectif qui définit 
l’espacem ent des caractères pour la suite du texte. La valeur de cette 
caractéristique peut être changée en tout po in t d ’une page pour prendre effet 
après la prem ière apparition  com binée des fonctions retour de chariot et 
ligne suivante.

La valeur du param ètre a le sens suivant:

0: 10 caractères par 25,4 mm

Par défaut, le param ètre a la valeur 0.

CP05 SVS Choix de l ’espacement vertical

Fonction de la com m ande de présentation avec param ètre sélectif qui définit 
l’espacem ent des lignes pour la suite du texte. La valeur de cette 
caractéristique peut être changée en tout po in t d ’une page pour prendre effet 
à la prem ière apparition  des fonctions ligne suivante ou ligne précédente (voir 
l’annexe E).

Les valeurs du param ètre ont le sens suivant:

0: 6 lignes par 25,4 mm
1: 4 lignes par 25,4 mm
2: 3 lignes par 25,4 mm
3: 12 lignes par 25,4 mm

Par défaut, le param ètre a la valeur 0.

La valeur 3 du param ètre sert à représenter les fonctions demi-interligne vers 
le bas et demi-interligne vers le haut.

3.3.4 Fonctions de commande d ’extension de code

Identificateur A bréviation Nom  et définition

CE03 ESC Echappement

Fonction de com m ande d ’extension de code utilisée pour donner des 
représentations.codées pour des fonctions de com m ande additionnelles

CE06 CSI Introducteur de séquence de commande

Fonction de com m ande d ’extension de code utilisée pour donner des 
représentations codées des fonctions de com m ande additionnelles, en parti
culier des fonctions de com m ande avec param ètre, telles que les fonctions de 
com m ande de présentation.

Remarque — Les fonctions de com m ande pour l’extension du code 
graphique nécessitent un com plém ent d ’étude.

3.3.5 Fonctions de com m ande diverses

Identificateur

CM 02

A bréviation

SUB

CM 04 IGS

N om  et définition 

Substitution

Fonction de com m ande utilisée com m e il est défini dans l’Avis V.3 [1] pour 
indiquer un  caractère erroné. Elle perm et d ’im prim er une indication  d ’erreur 
ou de signaler d ’autre m anière l’em placem ent d ’un caractère reçu sous form e 
fausse.

Identification du sous-répertoire de caractères graphiques

Fonction de com m ande avec un param ètre num érique, qui est utilisée pour 
signaler au term inal de réception q u ’un sous-répertoire particulier du 
répertoire com plet de caractères graphiques doit être utilisé dans le texte qui 
suit. L’identification du sous-répertoire de caractères graphiques peut être 
changée en tou t po in t du texte.
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La valeur du param ètre identifie le sous-répertoire conform ém ent au registre 
de sous-répertoires.

Lorsque cette fonction de com m ande est omise, le sous-réperto ire qui est 
supposé être identifié, est le réperto ire des caractères graphiques télétex de 
base.

Si un sous-répertoire quelconque a été explicitem ent identifié, il do it être 
répété avant le prem ier caractère du texte sur chaque page suivante (avant la 
fonction page suivante).

Tous les sous-répertoires doivent conten ir les caractères graphiques suivants:

a) les 26 lettres m inuscules non accentuées (LA01 . . .  LZ01) et les 26 lettres 
m ajuscules non accentuées (LA02 . . .  LZ02);

b) les 10 chiffres décim aux (ND01 . . .  N D 10);

c) les caractères graphiques non alphabétiques.

Identificateur Symbole Nom ou description

SP01 espace
SP05 ’ apostrophe
SP06 ( parenthèse gauche
SP07 ) parenthèse droite

* SP08 , virgule
SP10 -  trait d’union ou signe moins
SP11 point
SP12 / barre oblique
SP13 : deux-points
SP15 ? point d’interrogation
SA01 + signe plus
SA04 = signe égal

En outre, un sous-répertoire peut contenir d’autres caractères graphiques quelconques choisis parmi ceux 
répertoriés dans le présent Avis.
Remarque 1 -  Chaque caractère dans un sous-répertoire garde sa représentation codée normalisée, telle 
qu’elle est définie dans le présent Avis.
Remarque 2 -  Le nombre de caractères graphiques dans un sous-répertoire est seulement limité par la 
dimension du répertoire complet. Toutefois, la composition d’un sous-répertoire peut être liée au nombre 
de symboles dans un élément d’impression modifiable. On notera que plusieurs symboles différents peu
vent être utilisés de manière combinée pour reproduire un caractère graphique composé sur un dispositif 
de sortie.

4 Représentations codées

4.1 Jeux de caractères graphiques

4.1.1 Introduction

4.1.1.1 Les représentations codées des caractères graphiques définis dans le présent Avis sont constituées p ar la 
com binaison d ’élém ents b inaires 2 /0  pou r espace, et les com binaisons d ’élém ents d ’un je u  primaire et d ’un je u  
supplémentaire de caractères graphiques.

4.1.1.2 Le jeu prim aire et le jeu  supplém entaire sont définis au § 4.1.2. L’utilisation  des élém ents des jeux prim aire 
et supplém entaire pour représenter les caractères graphiques du réperto ire défini au § 3.2 est décrite au § 4.1.3.

4.1.2 Tableau de code

4.1.2.1 Le jeu prim aire, décrit à la figure 2/S .61, est un sous-ensem ble du jeu  de caractères graphiques de la 
version de référence in ternationale du jeu  de caractères codés à 7 élém ents de l’Avis V.3 [1].

4.1.2.2 Le jeu supplém entaire , aussi décrit à la figure 2/S .61, com prend trois types d ’élém ents:

a) les signes d iacritiques, qui sont utilisés en com binaison avec les lettres de l’alphabet latin de base dans 
le jeu  prim aire pour form er les représentations codées des lettres avec accent ou trém a. C hacun  de ces 
caractères agit com m e m odificateur ind iquan t que la lettre qui suit im m édiatem ent do it être tra n s
form ée en une lettre avec accent ou trém a;
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b) les caractères alphabétiques qui sont utilisés en plus de l’alphabet latin de base dans le jeu prim aire et 
qui ne sont pas com posés de signes diacritiques et de lettres de base;

c) les caractères non alphabétiques, qui sont utilisés en plus de ceux du jeu prim aire.
1

4.1.2.3 Les positions vacantes du tableau de code correspondent aux com binaisons d ’élém ents binaires qui sont 
réservées pour une norm alisation future. Les positions en grisé correspondent aux com binaisons d ’éléments qui ne 
fon t pas partie des jeux définis dans le tableau.

Remarque — Dans les Avis V.3 [1] et S .100 et dans la N orm e ISO 6937 [6], les com binaisons d ’élém ents 
binaires correspondant aux positions vacantes de la figure 2/S.61 sont utilisées pour représenter des caractères 
graphiques qui, toutefois, sortent du cadre du service télétex de base.

b. 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 1 1 1 1 1 1
b, 0 0 0 0 1 1 1 1 0 0 0 0 1 1 1 1
b, 0 0 1 1 0 0 1 1 0 0 1 1 0 0 1 1
b, 0 1 0 1 0 1 0 1 0 1 0 1 0 ____l 0 1

15V15V L5S151

0

■
0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15

0 0 0 0 1 SP 0 3 P P 0 Q K

0 0 0 1 1 I 1 A Q a q i + \ Æ œ

0 0 1 0 2 11 2 B R b r C 2 r B ~d~
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0 1 0 1 5 % 5 E U e u ¥ V i
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1 0 0 0 8 ( 8 H X h X n •
•

# •
-L t

1 0 0 1 9 ) 9 I Y i y © 0 0
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1 1 0 1 1 3 - = M ] m % 11 T t

1 1 1 0 14 ■ > N n 3A t f] o
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CCITT-40400

Remarque 1 -  Dans les opérations combinées avec le service vidéotex, cette position de code doit avoir le sens de délimiteur. 
Remarque 2 -  Lorsqu’il est nécessaire de faire une distinction entre le tréma et l’umlaut, cette position de code doit être utilisée pour 
représenter l’umlaut.
Remarque 3 -  Le filet sans espacement n’est pas un signe diacritique et peut être combiné avec tout caractère graphique du réper
toire télétex.

FIGURE 2/S.61

Tableau de code pour les caractères graphiques, montrant espace à la position 2 /0 , le jeu primaire de caractères graphiques 
aux positions 2/1 à 7/14, et le jeu supplémentaire de caractères graphiques aux positions 10/1 à 15/14
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4.1.3 Formats des représentations codées

4.1.3.1 Les form ats des représentations codées des caractères graphiques du réperto ire défini dans le présent Avis 
sont les suivants:

a) caractères alphabétiques et non alphabétiques du jeu prim aire: chacun de ces caractères est représenté 
par une seule com binaison d ’éléments binaires dans la plage 2/1 à 7 /14 . Le jeu  prim aire contien t les 
lettres de l’alphabet latin  de base;

b) lettres avec accent ou trém a/u m lau t: chacun de ces caractères est représenté par une séquence de deux 
com binaisons d ’élém ents binaires. La prem ière partie de cette séquence est constituée par des 
com binaisons d ’élém ents binaires dans la plage 12/0 à 12/15 (à l’exception de la position  12/12), 
représentant un signe diacritique. La deuxièm e partie est constituée par une com binaison d ’élém ents 
b inaires dans la plage 4 /1  à 5 /10 ou 6 /1  à 7 /10 , représen tan t une lettre de l’alphabet latin de base;

c) caractères alphabétiques et non alphabétiques du jeu supplém entaire: chacun de ces caractères est 
représenté par une seule com binaison d ’élém ents binaires dans la plage 10/1 à 11/15 ou 13/0  
à 15/14;

d) signes diacritiques en tan t que caractères graphiques séparés: ils sont représentés p a r des séquences de 
com binaisons d ’élém ents binaires, de la même m anière que les lettres avec accent ou trém a /u m lau t, 
avec la com binaison d ’élém ents binaires 2 /0  ( espace) au lieu d ’une lettre de l’a lphabet latin  de base;

e) filet (de soulignem ent) sans espacem ent: il précède le caractère auquel il s’applique. En particulier, 
lo rsqu’il est utilisé pour souligner une lettre accentuée ou un um laut, le filet sans espacem ent do it 
précéder le signe diacritique.

4.1.3.2 Espace est codé 2 /0 .

4.1.3.3 La représentation codée du jeu  prim aire des caractères graphiques télétex est donnée au tableau 1/S.61.

4.1.3.4 La représentation  codée du jeu supplém entaire des caractères graphiques télétex est donnée au 
tableau 2 /S .61.

TABLEAU 1/S.61 
Jeu primaire des caractères graphiques télétex

Position
de

code
Symbole Dénomination 

ou description
Position

de
code

Symbole Nom ou 
description

Position
de

code
Symbole

Nom ou 
descrip

tion

2/1 ! Point d’exclamation 4/0 @ “a” commercial 6/0 (non utilisée)
2/2 “ Guillemet droit 4/1 A A majuscule 6/1 a a minuscule
2/3 (non utilisée) 4/2 B B majuscule 6/2 b b minuscule
2/4 (non utilisée) 4/3 C C majuscule 6/3 c c minuscule
2/5 %. Symbole 4/4 D D majuscule 6/4 d d minuscule

pour cent 4/5 E E majuscule 6/5 e e minuscule
2/6 & Perluète 4/6 F F majuscule 6/6 f f minuscule
2/7 ’ Apostrophe 4/7 G G majuscule 6/7 g g minuscule
2/8 ( Parenthèse gauche 4/8 H H majuscule 6/8 h h minuscule
2/9 ) Parenthèse droite 4/9 I I majuscule 6/9 i i minuscule
2/10 * Astérisque 4/10 J J majuscule 6/10 j j minuscule
2/11 + Symbole plus 4/11 K K majuscule 6/11 k k minuscule
2/12 , Virgule 4/12 L L majuscule 6/12 1 1 minuscule
2/13 - Tiret ou signe moins 4/13 M M majuscule 6/13 m m minuscule
2/14 Point 4/14 N N majuscule 6/14 n n minuscule
2/15 / Barre oblique 4/15 O O majuscule 6/15 0 o minuscule

3/0 0 Chiffre 0 5/0 P P majuscule 7/0 P p minuscule
3/1 1 Chiffre 1 5/1 Q Q majuscule 7/1 . q q minuscule
3/2 2 Chiffre 2 5/2 R R majuscule 7/2 r r minuscule
3/3 3 Chiffre 3 5/3 S S majuscule 7/3 s s minuscule
3/4 4 Chiffre 4 5/4 T T majuscule 7/4 t t minuscule
3/5 5 Chiffre 5 5/5 U U majuscule 7/5 u u minuscule
3/6 6 Chiffre 6 5/6 V V majuscule 7/6 V v minuscule

. 3/7 7 Chiffre 7 5/7 W W majuscule 7/7 w w minuscule
3/8 8 Chiffre 8 5/8 X X majuscule 7/8 X x minuscule
3/9 9 Chiffre 9 5/9 Y Y majuscule 7/9 y y minuscule
3/10 Deux points 5/10 Z Z majuscule 7/10 z z minuscule
3/11 Point virgule 5/11 [ Crochet 7/11 (non utilisée)
3/12 < Signe plus petit que gauche 7/12 1 Barre verticale
3/13 = Signe égal 5/12 (non utilisée) 7/13 (non utilisée)
3/14 > Signe plus grand que 5/13 ] Crochet droit 7/14 (non utilisée)
3/15 ? Point 5/14 (non utilisée)

d’interrogation 5/15a) - Tiret inférieur

a) Dans les opérations combinées avec le service vidéotex, cette position de code doit avoir le sens de délimiteur.
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TABLEAU 2/S.61 
Jeu supplémentaire des caractères graphiques télétex

Position 
de code Symbole Nom ou description Position 

de code Symbole3* Nom ou description Position 
de code Symbole Nom ou description

10/1 i Point d’exclamation 12/0 (non utilisée) 14/0 Q Signe ohm
inversé 12/1 □ Accent grave 14/1 Æ Ligature Æ

10/2 t Symbole du cent 12/2 □ Accent aigu 14/2 © D majuscule barré
10/3 £ Symbole de la livre 12/3 □ Accent circonflexe 14/3 a Indicateur ordinal féminin
10/4 $ Symbole du dollar 12/4 □ Tilde 14/4 M H majuscule barré
10/5 ¥ Symbole du yen 12/5 □ Signe voyelle longue 14/5 (non utilisée)
10/6 # Signe numéro 12/6 □ Signe voyelle brève 14/6 0 Ligature IJ majuscule
10/7 § Signe paragraphe 12/7 □ Point 14/7 L L majuscule avec point médian
10/8 P Symbole monétaire international 12/8 □ . Tréma ou umlaut 14/8 U L majuscule barré
10/9 (non utilisée) 12/9b) 14/9 0 O majuscule barré en oblique
10/10 (non utilisée) 12/10 □ Rond 14/10 Œ Ligature Œ majuscule
10/11 « Guillemet anguleux gauche 12/11 Cédille 14/11 6 Indicateur ordinal masculin
10/12 (non utilisée) 12/12 □ Filet sans espacement 14/12 P T majuscule islandais
10/13 (non utilisée) 12/13 ■ □ Double accent aigu 14/13 T T majuscule barré
10/14 (non utilisée) 12/14 g Ogonek 14/14 B N majuscule lapon
10/15 (non utilisée) 12/15 □ Accent circonflexe inversé 14/15 ’n n minuscule avec apostrophe

11/0 o Signe degré 13/0 (non utilisée) 15/0 K k minuscule groenlandais
11/1 ± Signe plus ou moins 13/1 (non utilisée) 15/1 æ Ligature æ minuscule
11/2 2 Exposant 2 13/2 (non utilisée) 15/2 a- d minuscule barré
11/3 3 Exposant 3 13/3 (non utilisée) 15/3 b minuscule islandais
11/4 X Signe multiplié par 13/4 (non utilisée) 15/4 h h minuscule barré
11/5 p Signe micro 13/5 (non utilisée) 15/5 i i minuscule sans point
11/6 01 Signe alinéa à faire 13/6 (non utilisée) 15/6 ij Ligature ij minuscule
11/7 Point médian 13/7 (non utilisée) 15/7 1- 1 minuscule avec point médian
11/8 -r Signe divisé par 13/8 (non utilisée) 15/8 4 1 minuscule barré
11/9 (non utilisée) 13/9 (non utilisée) 15/9 0 o minuscule barré en oblique
11/10 (non utilisée) 13/10 (non utilisée) 15/10 œ Ligature œ minuscule
11/11 » Guillemet anguleux droit 13/11 (non utilisée) 15/11 B s dur minuscule allemand
11/12 1/4 Fraction un quart 13/12 (non utilisée) 15/12 P t minuscule islandais
11/13 1/2 Fraction un demi 13/13 (non utilisée) 15/13 t t minuscule barré
11/14 3/4 Fraction trois quarts 13/14 (non utilisée) 15/14 0 0  minuscule lapon
11/15 i Point d’interrogation inversé 13/15 (non utilisée)

gauche

a) Les signes diacritiques sont représentés en combinaison avec un rectangle qui indique la position relative du caractère graphique auquel ils sont normalement associés.
b) Lorsqu’il est nécessaire de faire une distinction entre le tréma et l’umlaut, cette position de code doit être utiliée pour représenter l’umlaut.



4.2 Jeux de fonctions de commande

4.2.1 Introduction

4.2.1.1 Les représentations codées des fonctions de com m ande définies dans le présent Avis sont constituées par 
les com binaisons d ’élém ents b inaires d ’un je u  primaire et d ’un je u  supplémentaire de fonctions de com m ande.

4.2.1.2 Le jeu prim aire et le jeu supplém entaire sont définis au § 4.2.2. L’utilisation  des élém ents des jeux prim aire 
et supplém entaire pour représenter les fonctions de com m ande du répertoire défini au § 3.3 est décrite au § 4.2.3.

4.2.2 Tableau de code

4.2.2.1 Le jeu prim aire, décrit à la figure 3/S .61, est tiré du jeu  de fonctions de com m ande du jeu  de caractères 
codés à 7 élém ents de l’Avis V.3 [1].

4.2.2.2 Le jeu supplém entaire est aussi décrit à la figure 3/S.61.

4.2.2.3 Les positions vacantes du tableau de code correspondent aux com binaisons d ’élém ents b inaires qui sont 
réservées pour une norm alisation  future. Les positions en grisé correspondent aux com binaisons d ’élém ents qui ne 
font pas partie des jeux définis dans le tableau.

Rem arque — D ans l’Avis V.3 [1] et dans le projet de norm e ISO 6429 [5], les com binaisons d ’élém ents 
correspondan t aux positions vacantes de la figure 3/S.61 so n t' utilisées pou r représenter des fonctions de 
com m ande qui, toutefois, sortent du cadre de la transm ission de texte dans le service télétex de base.

4.2.3 Formats des représentations codées

4.2.3.1 Les form ats des représentations codées des fonctions de com m ande du réperto ire défini dans le présent 
Avis sont les suivants:

a) fonctions de com m ande qui sont des élém ents du jeu  prim aire: chacune de ces fonctions de
com m ande est représentée p ar une seule com binaison d ’élém ents b inaires dans la plage 0 /0  à 1/15;

b) fonctions de com m ande qui sont des élém ents du jeu supplém entaire: chacune de ces fonctions de 
com m ande est représentée par une seule com binaison d ’élém ents b inaires dans la plage 8 /0  à 9 /1 5 ;

c) fonctions de com m ande avec param ètres: chacune de ces fonctions de com m ande est représentée par 
une séquence de com m ande de la form e:

C S I P 1. . . P n I , . . . I m F

com m e il est expliqué à l’annexe D. La prem ière partie de cette séquence est constituée p ar la 
représentation  codée de la fonction de com m ande d ’extension de code introducteur de séquence de 
com m ande  (CSI) du jeu  supplém entaire; la seconde partie (qui peu t être om ise) consiste en une ou 
plusieurs com binaisons d ’élém ents binaires dans la plage 3 /0  à 3 /15 , représen tan t un ou plusieurs 
param ètres de la fonction de com m ande; la dernière partie de la séquence de com m ande est com posée 
d ’une ou de plusieurs com binaisons d ’élém ents b inaires qui identifient la fonction  de com m ande en 
cause; cette partie est constituée soit par une seule com binaison fin a le  (F) d ’élém ents dans la 
plage 4 /0  à 7 /14 , ou d ’une ou plusieurs com binaisons intermédiaires (I) d ’élém ents dans la plage 2 /0  
à 2 /15 , suivies par une com binaison fin a le  dans la plage 4 /0  à 7 /14 .

4.2.3.2 Les représentations codées des fonctions de com m ande du réperto ire défini dans le présent Avis sont
décrites p ar les listes données aux § 4.2.4.1 (caractères de mise en page), 4.2.4.2 (fonctions de com m ande de
présentation), 4.2.4.3 (fonctions de com m ande d ’extension de code) et 4.2.4.4 (fonctions de com m ande diverses). 
Ces listes se présentent com m e suit:

a) la prem ière colonne donne l’identificateur de chaque fonction de com m ande;

b) la deuxièm e colonne donne le nom  abrégé de la fonction de com m ande;

c) la troisièm e colonne donne la représentation  codée de la fonction  de com m ande.

Fascicule V1I.2 — Avis S.61 91



b; 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 1 1 1 1 1 1
b3 0 0 0 0 1 1 1 1 0 0 0 0 1 1 1 1
b, 0 0 1 1 0 0 1 1 0 0 1 1 0 0 1 1
b. 0 1 0 1 0 1 0 1 0 1 0 1 0 1 0 1

0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15
h, h, b, h,
0 0 0 0 0
0 0 0 1 1
0 0 1 0 2

0 0 1 1 3

0 1 0 0 4

0 1 0 1 5

0 1 1 0 6
0 1 1 1 7

1 0 0 0 8 BS

1 0 0 1 9
1 0 1 0 10 LF SUB

1 0 1 1 11 ESC PLD CSI

1 1 0 0 12 FF PLU

1 1 0 1 13 CR

1 1 1 0 14
1 1 1 1 15

CCITT-40410

FIGURE 3/S.61
Tableau de code pour les fonctions de commande montrant le jeu primaire de fonctions de commande dans les positions 0/0 à 1/15, et le jeu 

supplémentaire de fonctions de commande dans les positions 8 /0  à 9/15
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4.2.4 Représentations codées

4.2.4.1 Caractères de mise en page

Identificateur A bréviation Représentation codée

CF10 BS 0 /8
CF12 LF 0 /10
CF14 FF 0 /12
CF15 CR 0/13
CF16 PLD 8/11
CF17 PLU ,8/12

4.2.4.2 Fonctions de com m ande de présentation

m tificateur A bréviation R eprésentation codée

CP01 PFS CSI P,. . .Pn 2 /0  4 /10
CP03 SGR CSI P,. . ,Pn 6 /13
CP04 SHS CSI P t. . ,Pn 2 /0  4/11
CP05 SYS CSI P,. . ,Pn 2 /0  4 /12

4.2.4.3 Fonctions de com m ande d ’extension de code

Identificateur A bréviation R eprésentation codée

CE03 ESC 1/11
CE06 CSI 9/11

4.2.4.4 Fonctions de com m ande diverses

Identificateur A bréviation R eprésentation codée

CM 02 SUB 1/10
CM 04 IGS CSI P , . . ,Pn 2 /0  4 /13

A NNEXE A 

(à l’Avis S.61)

Procédures d’extension de code

A .l Le service télétex de base utilise un jeu de caractères codés à 8 élém ents binaires qui est im plicitem ent 
désigné et appelé.

A.2 Ce code à 8 éléments contient le jeu prim aire de caractères graphiques dans les positions 2 /1  à 7 /14 , et le 
jeu  supplém entaire de caractères graphiques dans les positions 10/1 à 15/14. Les caractères constituan t ces jeux  de 
base sont décrits dans le présent Avis.

A.3 Pour étendre la capacité du service de base télétex, les procédures d ’extension suivantes seront fournies:

a) désignation de quatre jeux de caractères graphiques au m axim um ;

b) appel des jeux désignés à l’aide de fonctions de verrouillage e t /o u  de non verrouillage d ’inversion, 
dans les positions 2/1 à 7 /1 4  et 10/1 à 15/14 du tableau de code à 8 bits.

Leur mise en œuvre nécessite un com plém ent d ’étude, com pte tenu de la com patib ilité nécessaire avec les 
systèmes d ’extension de code à 7 et à 8 bits définis dans les norm es in ternationales pertinentes.
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A N N E X E  B

(à l’Avis S.61) 

Utilisation des signes diacritiques

B.l Le jeu supplém entaire contient 13 signes diacritiques qui sont utilisés en com binaisons avec les lettres de 
l’alphabet latin de base dans le jeu  prim aire pour constituer les représentations codées des lettres avec accent ou 
trém a. Ces signes diacritiques, avec leur représentation  codée, sont:

accent aigu 12/2
accent grave 12/1
accent circonflexe 12/3
trém a ou um laut 12/8
tilde 12/4
accent circonflexe inversé 12/15
signe de voyelle brève 12/6
double accent aigu 12/13
rond 12/10
point 12/7
signe de voyelle longue 12/5
cédille 12/11
ogonek 12/14

Rem arque — Lorsqu’il est nécessaire de faire une distinction  entre le trém a et l’um laut, la position de 
code 12/9  doit être utilisée pour représenter l’um laut.

B.2 La figure B-1/S.61 donne les com binaisons de signes diacritiques et de lettres de l’alphabet de base qui 
sont définies dans le présent Avis.'

FIGURE B-1/S.61 
Utilisation des signes diacritiques
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A N N E X E  C

(à l’Avis S.61) 

Système d’identification

C .l Aux fins du présent Avis, on a mis au po in t un système qui perm et d ’identifier et de décrire chaque
caractère graphique ou chaque fonction  de com m ande. Ce système est représenté sur la figure C-1/S.61.

C.2 L’identificateur est constitué de deux lettres et de deux chiffres.

C.3 La prem ière lettre indique l’alphabet, la langue, etc.

C.4 La seconde lettre indique la lettre d ’un a lphabet ou, dans le cas d ’un caractère non alphabétique ou d ’une
fonction de com m ande, leur catégorie.

C.5 Le prem ier chiffre indique si la lettre placée en seconde position est une lettre accentuée, si le signe
diacritique est au-dessus ou au-dessous de cette lettre, etc. Q uand la prem ière lettre est C, N ou S, ce chiffre n ’a 
aucune signification particulière.

C.6 Le second chiffre indique si la lettre est une lettre m ajuscule ou m inuscule (chiffre pair ou im pair
respectivem ent). Q uand la prem ière lettre est C, N ou S, le fait que ce chiffre soit pair ou im pair n ’a aucune 
signification.

C .l  La num érotation  est em ployée de façon systém atique de telle sorte que chaque signe d iacritique soit
tou jours affecté du même num éro.

C.8 Le principe de num érotation  est défini dans le tableau C-1/S.61.

TABLEAU C-1/S.61
Principe de numérotation appliqué pour les caractères alphabétiques

Elément Minuscule Majuscule

Pas de signe diacritique 01 02
Accent aigu 11 12
Accent grave 13 14
Accent circonflexe 15 16
Tréma ou umlaut 17 18
Tilde 19 20
Accent circonflexe inversé 21 22
Signe de voyelle brève 23 24
Double accent aigu 25 26
Rond 27 28
Point 29 30
Signe de voyelle longue 31 32
Cédille 41 42
Ogonek 43 44
Ligature 51 52
Symbole spécial 61, 63, etc. 62, 64, etc.
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L A 0 1

ch i f f re  im p a i r  =  le t t re  m in u s c u le ;  
c h i f f re  p a i r  =  le t t re  m a ju s c u le .

  pour les caractères alphabétiques:

  a u c u n e  s ign i f ica t io n  p a r t icu l iè re
q u a n d  la p r e m iè re  le t t re  e s t  C, N o u  S.

  p o u r  les  c a r a c t è r e s  a l p h a b é t i q u e s :
0  =  le t t re  s a n s  s i g n e  d ia c r i t iq u e
1 à 3  =  le t t re  a v e c  s i g n e  d ia c r i t iq u e  a u - d e s s u s
4  =  le t t re  a v e c  s i g n e  d ia c r i t iq u e  a u - d e s s o u s
5 =  l ig a tu re
6  =  f o r m e  s p é c i a l e

  a u c u n e  s ig n i f ica t io n  p a r t icu l iè re
q u a n d  la p r e m iè re  le t t re  e s t  C, N o u  S.

—  p o u r  les  c a r a c t è r e s  a l p h a b é t i q u e s :
A à Z =  le t t r e  c o r r e s p o n d a n t e  d e  l ' a l p h a b e t  latin o u  t r a n s l i t t é ra t io n  

d a n s  c e t  a l p h a b e t  d ' u n e  le t t re  d 'u n  a u t r e  a lp h a b e t .

  Si la p r e m i è r e  le t t re  e s t  C:
E =  f o n c t io n  d e  c o m m a n d e  p o u r  e x te n s io n  d ë  c o d e ;
F = f o n c t io n  d e  c o m m a n d e  p o u r  m i s e  e n  p a g e ;
P =  f o n c t io n  d e  c o m m a n d e  p o u r  p r é s e n t a t i o n ;
M =  a u t r e  f o n c t io n  d e  c o m m a n d e .

  Si la p r e m i è r e  l e t t re  e s t  N :
D =  ch i f f r e  d é c im a l  ;
F =  f ra c t io n ;
S  =  t e x t e  e n  in fé r ieu r  o u  e n  s u p é r ie u r .

—  Si la p r e m i è r e  l e t t re  e s t  S  : 
A  =  s i g n e  a r i t h m é t i q u e ;
C =  s y m b o l e  m o n é t a i r e ;
D •= s i g n e  d ia c r i t iq u e ;
P =  s i g n e  d e  p o n c t u a t i o n ;  
M =  a u t r e  s y m b o le .

—  L =  c a r a c t è r e  d e  l ' a l p h a b e t  la t in ;
  C =  f o n c t io n  d e  c o m m a n d e ;
—  N =  c a r a c t è r e  g r a p h i q u e  n o n  a l p h a b é t i q u e ;

—  S  =  c a r a c t è r e  g r a p h i q u e  spé c ia l .

FIGURE C-1/S.61 
Système d’identification
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A N N E X E  D

(à l’Avis S.61)

Format des séquences de commande

Le texte ci-après sur le form at des séquences de com m ande est constitué d ’extraits d iscontinus du texte du 
projet DIS 6429 [5], tirés du docum ent IS O /T C 97 /S C 2  N 915. Pour faciliter l’accès à ce docum ent, on en a gardé 
ici le système de num éro tation , p lu tô t que d ’appliquer un nouveau système cohérent de num éros de paragraphe.
Pour être sûr de l’in terprétation  à donner aux points particuliers, on devra se reporter au docum ent 9 7 /2 N  915.

«4.1.2 Fonctions de commande représentées par des séquences de com m ande

Une séquence de com m ande est constituée par la représentation  codée de Vintroducteur de séquence de
com m ande (CSI), suivie par une ou plusieurs com binaisons d ’élém ents binaires qui identifient la fonction  de
com m ande et, lo rsqu’il y a lieu, représentent les param ètres de la fonction de com m ande. La fonction  de
com m ande CSI elle-même est un élém ent du jeu C l.

La form e d ’une séquence de com m ande est la suivante:

CSI P , . . .P n I , . . . I m F

où:

— CSI est représenté par ESC 5/11 dans un code à 7 élém ents et par 9/11 dans un code à 8 élém ents 
(voir le § 4.2).

— P , . . Pn sont des com binaisons d ’élém ents b inaires de la colonne 3 représentant les valeurs de
param ètres; ces com binaisons d ’élém ents sont à om ettre si la fonction  de com m ande n ’a pas de
param ètre, et peuvent être omises si la valeur de param ètre par défaut est applicable.

— I , . . .Im sont les com binaisons d ’élém ents binaires de la colonne 2 qui, avec la com binaison finale F, 
identifient la fonction de com m ande; ces com binaisons d ’élém ents binaires sont à om ettre si la 
fonction de com m ande est identifiée par la com binaison finale F seule.

Rem arque — Le nom bre de com binaisons interm édiaires d ’élém ents binaires n ’est pas lim ité par la 
présente norm e; en pratique, il suffira d ’une com binaison interm édiaire au plus car ce nom bre perm et d ’identifier 
plus d ’un millier de fonctions de com m ande.

— F est une com binaison d ’éléments binaires de la colonne 4, 5, 6 ou 7 (à l’exception de la posi
tion 7/15), qui conclut la séquence de com m ande et, avec les com binaisons interm édiaires I , . . .Im, si 
elles apparaissent, identifie la fonction de com m ande (voir le § 9).

L’apparition  de toute com binaison d ’élém ents binaires qui ne correspond  pas aux form es définies ci-dessus 
correspond à un état d ’erreur pour lequel la procédure de rétablissem ent n ’est pas spécifiée dans la présente 
norm e.

Les com binaisons finales d ’élém ents binaires (qu’elles soient utilisées seules ou avec des com binaisons 
interm édiaires) sont classées en deux catégories:

— les fonctions de com m andes identifiées par des com binaisons finales d ’élém ents binaires des 
colonnes 4, 5 et 6, qui sont soit norm alisées, soit réservées p o u r norm alisation  future;

— les fonctions de com m ande identifiées p ar des com binaisons finales d ’élém ents b inaires de la 
colonne 7 (sauf la position 7 /15), qui ne sont pas norm alisées et sont donc libres pou r des usages 
particuliers ou expérim entaux.

Il existe deux types de param ètres: les param ètres num ériques et les param ètres sélectifs (voir le § 4.4). U n 
param ètre num érique représente un nom bre; un param ètre sélectif représente seulem ent une chaîne de caractères, 
don t la signification dépend de la fonction  de com m ande.

Les com binaisons finales d ’élém ents b inaires des colonnes 4, 5 et 6 et les com binaisons in term édiaires 
d ’élém ents binaires sont définies au § 4.3.

4.4 Représentation des paramètres

Une séquence de com m ande peut contenir une chaîne de com binaisons d ’élém ents b inaires P , . . .Pn 
représentant un ou plusieurs param ètres, qui com plètent la spécification de la fonction  de com m ande.
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La chaîne de com binaisons d ’éléments binaires P , . . .Pn contenue dans une séquence de com m ande est 
appelée chaîne de param ètre. Elle est constituée de com binaisons d ’éléments b inaires de la colonne 3 et elle est 
interprétée com m e suit:

— si la prem ière com binaison d ’élém ents de la chaîne de param ètre est située dans la plage 3 /0  à 3 /11 ,
la chaîne de param ètre est in terprétée conform ém ent au form at décrit ci-dessous;

— si la prem ière com binaison d ’élém ents binaires de la chaîne de param ètre est située dans la plage 3 /12
à 3 /15 , la chaîne de param ètre est libre pour un usage particulier ou expérim ental. Son form at et sa
signification ne sont pas décrits dans la présente norm e.

4.4.1 Format de la chaîne de param ètre

— U ne chaîne de param ètre est constituée d ’une ou plusieurs sous-chaînes de param ètre, dont chacune 
représente une valeur du param ètre.

— C haque sous-chaîne de param ètre est constituée d ’une ou plusieurs com binaisons d ’élém ents binaires 
de 3 /0  à 3 /9 , représen tan t les chiffres décim aux 0 à 9.

— Les sous-chaînes de param ètres sont séparées par une com binaison d ’éléments binaires 3/11.

— La com binaison d ’élém ents binaires 3 /10  est réservée pour norm alisation  future com m e séparateur 
additionnel pour le param ètre.

— Les com binaisons d ’élém ents binaires 3 /12  à 3 /15 ne doivent pas être utilisées.

— D ans chaque sous-chaîne de param ètre, les com binaisons d ’élém ents binaires initiales 3 /0  ne sont pas 
significatives et peuvent être omises.

— Si la chaîne de param ètre com m ence avec la com binaison d ’élém ents 3 /11, il est à prévoir que la 
sous-chaîne de param ètre précédant le séparateur est vide; si la chaîne de param ètre se term ine p ar la 
com binaison d ’élém ents 3 /11 , il est à prévoir que la sous-chaîne de param ètre suivant le séparateur est 
vide; si la chaîne de param ètre contient des com binaisons successives 3 /11 , il est à prévoir que les 
sous-chaînes de param ètre entre les séparateurs sont vides.

— Une sous-chaîne de param ètre vide ou une sous-chaîne de param ètre qui est seulem ent constituée de 
com binaisons 3 /0  représentent une valeur par défaut qui dépend de la fonction de com m ande.

4.4.2 Types de param ètres

Les param ètres sont de deux types: les param ètres num ériques et les param ètres sélectifs.

4.4.2.1 Paramètres numériques

D ans une séquence de com m ande représentant une fonction de com m ande avec param ètres num ériques, 
chaque sous-chaîne de param ètre correspond à un param ètre.

Le nom bre de param ètres est fixe et dépend de la fonction de com m ande. Si la fonction de com m ande a 
plus d ’un param ètre num érique, et que certaines des sous-chaînes de param ètre (mais pas toutes) sont omises, les 
séparateurs (représentés p ar la com binaison 3 /11) doivent cependant dem eurer présents. Ce n ’est que si toutes les 
sous-chaînes de param ètre sont omises que les séparateurs ne sont pas nécessaires.

C haque sous-chaîne de param ètre num érique qui contient au m oins une com binaison d ’élém ents binaires 
de 3 /1  à 3 /9  représente un chiffre de la no tation  décimale.

4.4.2.2 Paramètres sélectifs

D ans une séquence de com m ande représen tan t une fonction  de com m ande avec un param ètre sélectif, 
chaque sous-chaîne de param ètre représente une valeur du param ètre sélectif. Ces valeurs, bien qu ’exprim ées par 
des chiffres, ne sont pas quantitatives. C hacune correspond à une des actions que la fonction de com m ande peut 
assurer. Ni le nom bre m axim al de valeurs, ni l’o rdre dans lequel les actions correspondantes sont exécutées ne 
son t prescrits p a r la présente norm e. L’effet d ’une séquence de valeurs co rrespondan t à des actions contradicto ires 
dépend  de la mise en œuvre.

U ne valeur de param ètre particulière peut avoir la même signification q u ’une com binaison de deux ou plus 
de deux valeurs distinctes.»
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Options normalisées

E.l Observation générale

E .l.l La présente annexe contient des définitions détaillées qui doivent être utilisées pour la mise en œuvre des 
op tions norm alisées télétex incluses dans le répertoire des caractères graphiques et fonctions de com m ande télétex.

E.2 Définitions

E.2.1 Les définitions contenues dans le § 2 de l’Avis s’appliquent sauf m ention expresse.

E.2.2 Les définitions additionnelles feront l’objet d ’études futures.

E.3 Répertoire de caractère télétex

E.3.1 Répertoire optionnel de caractères graphiques télétex

Cette question fera l’objet d ’une étude ultérieure.

E.3.2 Répertoire optionnel de fonctions de com m ande télétex

Remarque — On se reportera à la norm e ISO pertinente pour la défin ition  des fonctions de com m ande 
facultatives et pour les valeurs correspondantes des param ètres.

E.3.2.1 Caractères de mise en page

Identificateur A bréviation N om  et définition

CF20 R LF Ligne précédente

Caractères de mise en page qui ram ènent la position active à la position de 
caractères correspondante sur une ligne précédente, définie p a r  la valeur 
alors en vigueur de l’espacem ent vertical (voir SVS).

E.3.2.2 Fonctions de commande de présentation

A N N E X E  E

(à l’Avis S.61)

Identificateur

CP01

A bréviation

PFS

CP04 SHS

N om  et définition

Choix de la direction de la page 
(D éfin ition: voir le § 3.3.3 du texte de l’Avis)

Les valeurs du param ètre on t le sens suivant:

0: form at de base en hauteur;
1: form at de base en largeur; 1}
2: form at A4 en hauteur;
3: form at A4 en largeur.

Choix de l ’espacement horizontal 
(D éfin ition: voir le § 3.3.3 du texte de l’Avis)

Les valeurs du param ètre ont le sens suivant:

0: 10 caractères par 25,4 m m ;
1: 12 caractères par 25,4 m m ;
2: 15 caractères par 25,4 mm.

S elon  la  d é f in itio n  d o n n é e  p o u r  le se rv ice  té lé tex  d e  base.
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CP05 SYS Choix de l ’espacement vertical 
(D éfin ition: voir le § 3.3.3 du texte de l’Avis)

Les valeurs du param ètre ont

0 6 1gnes par 25,4 m m ; i)
1 4 1gnes par 25,4 mm; V)
2 3 1gnes par 25,4 m m ; D
3 12 1gnes par 25,4 m m ; D
4 8 1gnes par 25,4 m m;
5 6 1gnes par 30,0 mm;
6 4 1gnes par 30,0 mm;
7 3 1gnes par 30,0 m m ;
8 12 1 gnes par 30,0 mm.

E.4 Représentations codées

EAA Jeux optionnels de caractères graphiques

Cette question fera l’objet d ’une étude ultérieure.

E.4.2 Fonctions de commande optionnelles

E.4.2.1 Caractères de mise en page

Identificateur A bréviation R eprésentation codée 

CF20 R L F 8/13

Références

[1] Avis du C C IT T  Alphabet international n° 5, tom e V III, fascicule V III .l, Avis V.3.

[2] Avis du C C IT T  Service télétex, tom e II, fascicule II.4, Avis F.200.

[3] Jeu de caractères codés à 7 éléments pour l ’échange d ’information entre matériels de traitement de 
l ’information, N orm e ISO 646-1973.

[4] Techniques d ’extension du code destiné au je u  IS O  de caractères codés à 7 éléments, N orm e ISO 2022-1973.

[5] Fonctions de com m ande additionnelles pour les dispositifs de représentation graphique des caractères,
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O Selon la définition donnée pour le service télétex de base. 
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PROCÉDURES DE COMMANDE POUR LE SERVICE TÉLÉTEX

(Genève, 1980)

SOMMAIRE

1 Considérations générales

1.1 Objet des dispositions
1.2 Principes fondam entaux
1.3 D éfinitions

2 Fonctions afférentes aux procédures

2.1 O bservations générales
2.2 Renseignem ents généraux

3 Eléments de procédure

3.1 O bservations générales
3.2 C om m andes, réponses et param ètres de l’échange
3.3 Procédures de l’échange
3.4 C om m andes, réponses et param ètres du docum ent
3.5 Règles générales applicables aux élém ents de procédure du docum ent
3.6 Règles applicables aux diagram m es des états du docum ent dans le service télétex de base

4 Correction des erreurs dans le service télétex de base

4.1 Principes généraux
4.2 Règles applicables au repérage
4.3 Fenêtre d ’accusé de réception

5 Codage

5.1 D éfinitions des term es utilisés dans le codage
5.2 Principes de codage
5.3 Codage des indicateurs de longueur
5.4 Codage des identificateurs de com m ande et de réponse pour les élém ents de l’échange
5.5 C odage des identificateurs de com m ande et de réponse pour les élém ents de docum ent
5.6 C odage des identificateurs de groupes de param ètres et de param ètres
5.7 Valeurs de param ètre

A nnexe A — D éfinitions

A nnexe B — Fonctions élém entaires de procédure 

A nnexe C — M ode d’échange bidirectionnel sim ultané 

A nnexe D  — Possibilité de suspension de l’échange

A nnexe E  — D escription générale et règles de fonctionnem ent applicables aux diagram m es des états 

A nnexe F — Types de docum ent

A nnexe G — M écanism e facu ltatif de correction des erreurs

Fascicule VII.2 - Avis S.62 101



1 Considérations générales

1.1 Objet des dispositions

1.1.1 L’Avis F.200 [1] définit les d ispositions relatives au fonctionnem ent du service autom atique in ternational 
télétex. Sur le plan technique, l’Avis S.60 spécifie les conditions d ’une com patibilité in ternationale entre term inaux 
télétex, et l'Avis S.61 définit le répertoire de caractères et les jeux de caractères codés destinés au service 
in ternational télétex.

1.1.2 L’Avis S.60 spécifie les procédures dépendantes du réseau qu ’il convient d ’utiliser pour l’établissem ent et la 
fin des com m unications.

1.1.3 Le présent Avis définit les procédures de bout en bout à utiliser dans le service télétex.

1.1.4 Le présent Avis porte spécialem ent sur les procédures de com m ande de bout en bout indépendantes du
réseau. Les spécifications de l’Avis S.70 porten t sur les procédures dépendant du réseau et qui constituent un 
service de transport indépendant du réseau.

1.1.5 Les procédures décrites dans le présent Avis doivent être utilisées égalem ent entre un term inal télétex et un 
dispositif de conversion télétex/télex (voir les Avis F.200 [1] et S.60).

1.1.6 L’interfonctionnem ent entre les services télétex et les services autres que le télex nécessite un com plém ent 
d ’étude.

1.1.7 Le présent Avis repose sur l’hypothèse que le term inal qui est à l’origine d ’une com m unication est celui
qui est considéré com m e responsable du paiem ent des taxes et q u ’il garde le contrô le total de la com m unication.

1.1.8 Les dispositions du présent Avis doivent être considérées com m e la prem ière étape de l’établissem ent d ’un 
service télétex conform e aux Avis F.200 [1], S.60, S.61 et S.70 définis en 1980. Les am éliorations et les 
com plém ents à ces Avis doivent assurer une com patibilité avec les services établis.

1.2 Principes fondam entaux

1.2.1 La relation entre les procédures de com m ande télétex et le service de transpo rt est conform e au principe 
suivant: les procédures de niveau supérieur exigent que le service de transport m aintienne la même structure de 
bloc. Ces blocs peuvent avoir une longueur arbitraire , fixée pour la transm ission par le niveau de l’échange. Une
seule com m ande ou réponse d ’échange est autorisée dans un tel bloc. Une seule com m ande ou réponse de
docum ent est autorisée dans un cham p CSUI ou RSUI.

1.2.2 U incom be à l’expéditeur de vérifier la remise correcte de l’inform ation de son docum ent télétex à la
m ém oire du destinataire. Cela peut inclure l’in form ation de liaison et d ’autres in form ations pertinentes.

1.3 Définitions

1.3.1 Les term es et leurs définitions sont énum érés dans l’annexe A. En cas de besoin, chaque définition précise 
le niveau auquel elle se rapporte.

1.3.2 La définition de certains term es utilisés dans le présent Avis peut ne pas correspondre à la signification 
donnée à des term es sim ilaires dans d ’autres Avis.

2 Fonctions afférentes aux procédures

2.1 Observations générales

2.1.1 Les catégories fonctionnelles générales qui perm ettent la mise en œuvre des procédures de com m ande du
service télétex sont énum érées aux tableaux 1/S.62 et 2/S.62.

2.1.2 Les éléments de procédure sont égalem ent énum érés dans les catégories appropriées étant donné que les
défin itions de ces éléments ainsi que les règles qui s’y rapporten t spécifient com plètem ent les fonctions afférentes 
aux procédures.
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TA B LEA U  1/S .62

C om m andes et réponses de l’échange

Commande Réponse Abréviation Référence

Etablissement et Iib ération de l’échange

Commande de début 
d ’échange CSS § 3.2.1

Réponse positive à une commande 
de début d’échange RSSP § 3.2.2

Réponse négative à une commande 
de début d ’échange RSSN § 3.2.3

Commande de fin 
d ’échange CSE § 3.2.4

Réponse positive à une commande 
de fin d ’échange RSEP § 3.2.5

Commande d’interruption 
de l’échange CSA § 3.2.6

Réponse positive à une commande 
d’interruption de l’échange RSAP § 3.2.7

Transfert d ’information

Commande d ’information 
usager de l’échange CSUI § 3.2.8

Réponse à une commande d’information 
usager de l’échange RSUI §3.2.9

Gestion de l’échange

Commande de contrôle de 
changement de l’échange CSCC § 3.2.10

Réponse positive à une commande de 
contrôle de changement d’échange RSCCP § 3.2.11

Remarque -  Pour CSTW (commande d ’échange simultané dans les deux sens) RSTWP (réponse positive à l’échange simultané dans les 
deux sens) et RSTWN (réponse négative à l’échange simultané dans les deux sens), qui concernent un mode éventuel d ’échange simultané 
bidirectionnel (à l’étude), voir l’annexe C.
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TABLEAU 2/S.62 

Commandes et réponses de document

Commande Réponse Abréviation Référence

Contrôle dii document

Commande de début 
de document CDSa) § 3.4.1

Commande de continuation 
du document CDCa) § 3.4.3

Commande de liste de capacité 
du document CDCL § 3.4.4

Réponse positive à une commande 
de liste de capacités du document RDCLP § 3.4.5

Commande de fin 
de document CDE b) § 3.4.6

Réponse positive à une commande 
de fin de document RDEP § 3.4.7

Commande de rejet 
de document CDD § 3.4.8

Réponse positive à une commande 
de rejet de document RDDP § 3.4.9

Commande de resynchronisation 
de document CDR § 3.4.10

Réponse positive à une commande 
de resynchronisation de document RDRP § 3.4.11

Transfert d’information

Commande d’information usager 
du document CDUI § 3.4.12

Correction des erreurs

Réponse à une commande de rejet total 
de document RDGR § 3.4.2

Commande de limite de page 
de document CDPB § 3.4.13

Réponse positive à une commande de limite 
de page de document RDPBP § 3.4.14

Réponse négative à une commande de limite 
de page de document RDPBN § 3.4.15

a) RDGR sert de réponse négative à cette commande. Une réponse négative spécifique n’est pas nécessaire.
b) La réponse négative à cette commande est RDPBN.

Remarque -  Voir l’annexe G concernant le mécanisme facultatif de correction des erreurs: CDRP (commande de point de repère du docu
ment), RDRPN (réponse négative à une commande de point de repère du document), CDRPR (commande de reprise à un point de repère du 
document), et RDRPR (réponse à la commande de reprise à un point de repère du document).
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Rem arque  — Le présent § 2.2 vise à faciliter la com préhension des procédures. Les définitions exactes des 
procédures de com m ande sont données ci-après.

2.2.1 Echange d ’information pour l ’identification du service

2.2.1.1 Q uand ils sont connectés p ar un service de transport, deux term inaux on t besoin, lors de l’établissem ent de 
l’échange, de s’inform er m utuellem ent sur le service défini p ar le C C IT T  qu ’ils on t l’in ten tion  d ’utiliser et, p ar
conséquent, de faire appel au service pertinent et au protocole co rrespondant, p ar exem ple au service télétex et à
son protocole. L’utilisation d ’identificateurs pour d ’autres services nécessite un com plém ent d ’étude.

2.2.2 Négociation des options

2.2.2.1 Deux m éthodes sont prévues. La prem ière est utilisée au début de l’échange pour échanger une liste lim itée 
des options. La seconde peut être utilisée, si nécessaire, après le début de l’échange, pour ind iquer les besoins de 
l’expéditeur en ce qui concerne d ’autres options.

2.2.3 Négociation des besoins de mémorisation

2.2.3.1 La capacité de m ém orisation disponible peut être indiquée ainsi:

a) Q uand une com m unication  est établie, on suppose qu ’une capacité de mise en m ém oire de réception 
suffisante est d isponible pou r la com m unication. U peut arriver exceptionnellem ent que la m ém oire de 
réception soit saturée; en pareil cas, l’ém ission du docum ent p ar l’expéditeur est arrêtée par le 
collecteur de données, lequel indiquera pour quelle raison il a arrêté la transm ission.

b) Il est en outre prévu dans la procédure une indication  obligatoire que la capacité du term inal de 
réception à continuer à accepter le trafic est com prom ise.

c) La procédure de com m ande perm et aussi de vérifier la capacité de m ém oire d isponible au term inal de 
réception avant la transm ission d ’un docum ent. Le recours à cette possibilité nécessite un com plém ent 
d ’étude au titre de la Q uestion 8/1 [2].

2.2 Renseignements généraux

3 Eléments de procédure

3.1 Observations générales

3.1.1 Le présent § 3 contient les élém ents de procédure et les règles d ’application  don t la com binaison définit la 
p rocédure télétex.

3.1.2 Les définitions qui s’appliquent aux élém ents de procédure sont données dans les annexes A et B.

3.1.3 Les annexes C et D décrivent le m ode d ’échange bidirectionnel sim ultané (TW S) ainsi que la fonction  de
suspension d ’échange, qui ne sont pas applicables au service télétex de base.

3.2 Commandes, réponses et param ètres de l ’échange

(Un résum é des com m andes et des réponses de l’échange figure au tab leau  1/S.62.)

3.2.1 Com m ande de début d ’échange (C SS)

3.2.1.1 La CSS sert à déclencher un  début d ’échange.

3.2.1.2 Les param ètres de com m ande sont les suivants:

a) Identificateur de service — Ce param ètre obligatoire indique le service (par exem ple, télétex, télécopie) 
que l’expéditeur de cette com m ande a l’in ten tion  d ’utiliser.

b) Identificateur de term inal — Ce param ètre obligatoire identifie le term inal dem andeur conform ém ent 
aux procédures d ’identification des term inaux spécifiées dans l’Avis F.200 [1].

c) Indication de la date et de l ’heure — Ce param ètre obligatoire indique la date et l’heure
conform ém ent aux spécifications de l’Avis F.200 [1].

Fascicule VII.2 — Avis S.62 105



d) Numéro de référence d'échange supplémentaire -  Ce num éro peut être utilisé en plus de la référence 
de l’échange de base (identificateur du term inal appelé, identificateur du term inal appelant, date et 
heure) pour identifier l’échange de façon univoque. S’il n ’est pas utilisé, ce param ètre ne doit pas être 
inclus.

e) Capacités non essentielles du terminal — Ces param ètres ind iquent les capacités non essentielles 
qu ’offre à la réception le term inal expéditeur de la com m ande de début d ’échange. Ces param ètres 
sont obligatoires si le term inal peut assurer l’une quelconque des fonctions énum érées dans le 
tableau 3/S.62. L’absence d ’un param ètre indique que la fonction associée n ’est pas possible.

f) Capacités d'échange non essentielles — S’il est utilisé, ce param ètre non obligatoire indique de quelles 
capacités d ’échange non essentielles dispose, à la réception, le term inal expéditeur de cette com m ande.

Remarque — Com m e exem ples de l’u tilisation de ce param ètre, on peut citer la suspension de 
l’échange (voir l’annexe D), le fonctionnem ent bidirectionnel sim ultané (voir l’annexe C) et la 
négociation de la largeur de la fenêtre pour le repérage (voir le § 4.3).

g) Paramètres à usage privé — Ces param ètres ne sont pas obligatoires. Leur définition et leur utilisation 
ne sont pas normalisées.

TABLEAU 3/S.62 

Capacités du terminal non essentielles incluses dans la CSS

Paramètre Fonction

Jeu de caractères de commande Inversion de ligne

Formats de page Zone imprimable A4 (orientation verticale ou horizontale)

Capacités diverses du terminal Espacement des caractères de 2,12 mm (12 caractères pour 25,4 mm)

Espacement des caractères de 1,69 mm (15 caractères pour 25,4 mm)

Valeur du paramètre de l’interligne d’un espacement de 3,175 mm

Valeur du paramètre de l ’intervalle d’un espacement de 0,5, 1,0, 1,5 et de deux 
espacements de 5 mm

Remarque -  Les définitions de ces possibilités de présentation figurent dans l’Avis S.60. Les extensions et les possibilités pour usage privé 
doivent être aménagées avec le CDCL.

3.2.2 Réponse positive à une com m ande de début d ’échange (RSSP )

3.2.2.1 La RSSP doit servir d ’accusé de réception positif d ’un début d ’échange. Elle indique que la com m ande
CSS a été com prise et que son form at est correct.

3.2.2.2 Les param ètres de réponse sont les suivants:

a) Identificateur de service — Ce param ètre obligatoire indique le service (par exemple, télétex, télécopie) 
que l’expéditeur de cette réponse a l’in ten tion  d ’utiliser.

Rem arque — Pour le service télétex de base, les identificateurs de service de la RSSP et de la CSS 
doivent être identiques.

b) Identificateur de term inal — Ce param ètre obligatoire identifie le term inal expéditeur de la RSSP, 
conform ém ent aux procédures d ’identification des term inaux spécifiées dans l’Avis F.200 [1].

c) Indication de la date et de l ’heure — Ce param ètre obligatoire doit être identique au param ètre
correspondant de la CSS. Il est utilisé en même tem ps que les identifications des deux term inaux
participan t à un échange, en tan t que référence relative à cet échange.
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d) Numéro de référence d ’échange supplémentaire — S’il est utilisé dans la CSS et p ar le destinataire  de
la CSS, ce param ètre doit avoir la même valeur que dans la CSS. S’il n ’est pas utilisé par le
destinataire de la CSS, il ne doit pas figurer dans la RSSP.

e) Capacités non essentielles du terminal — (c’est-à-dire celles qui sont d isponibles en tan t que capacités 
de réception de l’expéditeur de la RSSP): On appliquera les conditions spécifiées au po in t e) du 
§ 3.2.1.2.

f )  Capacités d'échange non essentielles — Voir le point f )  du § 3.2.1.2.

g) Paramètres à usage privé — Voir le po in t g) du § 3.2.1.2.

' 3.2.3 Réponse négative à une com m ande de début d'échange (R SSN )

3.2.3.1 La réponse négative indique qu ’il n ’y a pas eu d ’échange avec le destinataire  de la CSS. II n ’est pas 
obligatoire d ’en indiquer les raisons. Un param ètre non obligatoire à usage privé peut être utilisé avec cette 
réponse.

Remarque — Le recensem ent et le codage des raisons possibles doivent faire l’objet d ’un com plém ent
d ’étude.

3.2.4 Commande de f in  d ’échange (CSE)

3.2.4.1 La CSE sert à donner une fin norm ale (ou sans erreur) à un échange.

Remarque — Un param ètre est réservé pour ind iquer s’il convient de libérer la connexion de transport. 
L’absence de ce param ètre en tra îne la libération de la connexion de transport.

3.2.5 Réponse positive à une com m ande de f in  d ’échange (RSEP)

3.2.5.1 La RSEP indique au term inal dem andeur que le term inal dem andé est passé à l’état repos d ’une m anière
régulière.

3.2.6 Commande d ’interruption de l ’échange (CSA)

3.2.6.1 La CSA peut être utilisée à tou t m om ent p a r l’un ou l’autre des term inaux  pou r m ettre un term e à
l’échange en cas de détection d ’élém ents ind iquan t que l’échange ne peut se poursuivre avec succès.

3.2.6.2 L’une des raisons suivantes de l’in terrup tion  prém aturée de l’échange do it être donnée en tan t que
param ètre CSA:

a) erreur du term inal local,

b) erreur de procédure sans possibilité de correction,

c) raison indéterm inée.

Rem arque  — U ne valeur est réservée pou r ind iquer q u ’il convient de libérer la connexion de transport.

3.2.7 Réponse positive à une com m ande d ’interruption de l ’échange (RSAP)

3.2.7.1 La RSAP indique à l’expéditeur d ’une CSA (qu’il s’agisse du term inal source ou du term inal collecteur) 
que le destinataire de la CSA est passé à l’état repos d ’une m anière régulière.

3.2.8 Commande d'information usager de l'échange (C SU I) , .

3.2.8.1 La CSU I sert à ind iquer au destinataire que le cham p d ’inform ation  co rrespondan t de cette com m ande 
contient des com m andes, des param ètres et des in form ations destinés aux procédures de docum ent.

3.2.8.2 La CSUI n ’appelle pas une réponse. Il n ’existe aucune relation entre cette com m ande et la réponse RSU I.

3.2.9 Réponse à une com m ande d ’information usager de l ’échange (R SU I)

3.2.9.1 La RSUI sert à ind iquer au destinataire de cette réponse (source) que le dom aine d ’in fo rm ation  
correspondan t contient des réponses et des param ètres destinés aux procédures de docum ent. Un param ètre non 
obligatoire à fonction de dem ande d ’échange peut être utilisé avec cette réponse.

3.2.9.2 Cette réponse RSU I n ’est liée à aucune com m ande CSUI.
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3.2.10 Commande de contrôle de changement d ’échange (CSCC)

3.2.10.1 Dans le m ode d ’échange bidirectionnel à l’alternat (TW A), la CSCC sert à m odifier la relation 
source/co llecteur entre les deux term inaux.

Remarque  — Certaines réponses com porten t un signal dem ande de transmission  (voir le schém a de 
codage). Il peut être utilisé pour ind iquer que le term inal qui émet ce signal a des inform ations à transm ettre. 
Après avoir décelé ce signal, le term inal destinataire n ’est tenu à aucune action particulière.

3.2.11 Réponse positive à une com m ande de contrôle de changement d ’échange (RSC CP)

3.2.11.1 La R SC C P indique à l’expéditeur de la CSCC que le term inal collecteur a l’in tention  de passer à l’état 
ém ission de l’échange.

3.3 Procédures de l ’échange

3.3.1 M odes d ’échange

3.3.1.1 Les dispositions suivantes se rappo rten t au m ode d ’échange bidirectionnel à l ’alternat (TW A):

a) le protocole télétex de base offre la possibilité d ’un m ode d ’échange bidirectionnel à l’alternat;

b) au début de l’échange, on définit l’expéditeur de la CSS com m e étan t en fait la source de toute
inform ation de texte et, par conséquent, le term inal d ’origine;

c) la CSCC intervertit les rôles de source et de collecteur entre les deux term inaux; cette com m ande doit
être appelée seulem ent hors des limites du docum ent;

d) seul le term inal qui joue en fait le rôle de source peut ém ettre la CSCC ;

e) il n ’est pas nécessaire que l’ém ission d ’inform ation textuelle précède l’ém ission d ’une C SC C ;

f)  lorsque le term inal dem andé a fini de transm ettre le texte il doit rendre au term inal dem andeur le
dro it à l’ém ission de texte. Seul le term inal dem andeur est autorisé à ém ettre la CSE.

3.3.1.2 Les dispositions suivantes se rapporten t au mode d ’échange unidirectionnel (OW C):

a) pour assurer cet échange, l’expéditeur de la CSS n ’ém et pas de CSCC ;

b) il n ’est pas nécessaire d ’envoyer une in form ation  de texte;

c) ce m ode est un sous-ensem ble du m ode d ’échange bidirectionnel à l’alternat.

3.3.2 Règles applicables aux éléments de procédure d ’un échange

3.3.2.1 Seul le term inal qui a établi la connexion de transpo rt (le term inal demandeur) peut ém ettre la CSS.

3.3.2.2 II incom be à l’expéditeur de la CSS d ’exam iner les param ètres de la RSSP et de déterm iner si l’échange 
doit se poursuivre. Si l’échange ne doit pas se poursuivre, il y sera mis fin selon la procédure norm ale (au m oyen 
d ’une CSE).

3.3.2.3 Si l’échange se poursuit, aucun des term inaux n ’est autorisé à utiliser une procédure ou à envoyer une 
inform ation  qui ne serait pas conform e aux capacités de réception indiquées par le partenaire d ’échange dans les 
param ètres identificateur de service et capacités non essentielles des term inaux en tre lesquels s’est effectué l’échange 
C SS/R SSP . Cette indication est fournie au début de l’échange e t/o u  par les param ètres de l’échange C D C L / 
RDCLP.

3.3.2.4 D ans les m odes TW A ou O W C, seul l’expéditeur de la CSS peut ém ettre une CSE, lo rsqu’il s’agit du 
term inal jouan t le rôle de source.

3.3.2.5 D ans le m ode TW A, le destinataire de la CSS et de la CSCC indique q u ’il met fin à son rôle de source en 
ém ettant une CSCC.

3.3.2.6 D ans tou t m ode d ’échange, chacun des deux term inaux peut envoyer à tou t m om ent une CSA, chaque fois 
qu ’est détecté un élém ent ind iquant que l’échange ne peut se poursuivre avec succès (par exem ple, en raison d ’une 
défaillance ou de difficultés de taxation). Après avoir émis une CSA, l’expéditeur peut libérer la com m unication. 
D ans tous les cas, celle-ci doit être libérée à l’expiration  du tem porisateur d ’inactivité.
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33.2.1 La valeur de param ètre largeur de la fenêtre  n ’est pas obligatoire. Sa valeur est com prise entre 1 et 255. La 
valeur par défaut est de trois. Si le param ètre est indiqué et accepté, l’expéditeur d ’une CSS doit adop ter, pendan t 
l’échange, la plus petite largeur de fenêtre échangée.

3.3.2.8 La figure 1/S.62 contient un diagram m e de transition  des états pour les m odes d ’échange TW A et OW C. 
Les com m andes contrôle de changement (m arquées d ’un «a)» dans le diagram m e) ne s’app liquen t pas au m ode 
OW C. La description générale et les règles de fonctionnem ent applicables au d iagram m e des états son t données 
dans l’annexe E.

3.4 Commandes, réponses et paramètres du document

(Voir le résumé des com m andes et des réponses de docum ent dans le tab leau  2/S.62.)

3.4.1 Com m ande de début de docum ent (CDS)

3.4.1.1 La CD S indique au destinataire le début d ’un docum ent (unité de remise). Elle indique aussi le début de la
prem ière page (unité d ’engagem ent). (Voir les définitions des unités de rem ise et d ’engagem ent dans l’annexe B.)

param ètres de com m ande sont les suivants:

Identificateur d ’in terfonctionnem ent de service — (cham p non obligatoire).

Rem arque — Lorsque la com m unication met en jeu un convertisseur, il peut être nécessaire d ’ém ettre 
un identificateur dans les cas suivants:

i) in terfonctionnem ent télétex/télex — l’identificateur do it ind iquer que le ou les docum ents on t été 
préparés conform ém ent aux règles spécifiées dans l’Avis F.200 [1];

ii) in terfonctionnem ent télétex/vidéotex  — étude à poursuivre;

iii) in terfonctionnem ent té létex/télécopie — étude à poursuivre.

Identificateur du type de docum ent — (cham p non obligatoire); l’absence de ce param ètre indique
qu’il s’agit d ’un docum ent norm al (voir la description des types de docum ent dans l’annexe F).

N um éro de référence du docum ent (voir le § 4.2.9).

Indication  de la capacité requise du term inal (norm alisée ou à usage privé) — bien q u ’il ne s’agisse
pas d ’un cham p obligatoire, ce param étre doit être utilisé si des capacités norm alisées op tionnelles de
term inal sont requises pour le docum ent.

Param ètres à usage privé (non obligatoire) — la définition de ces param ètres n ’est pas norm alisée.

3.4.1.3 Aucune réponse n ’est donnée à une CD S sauf en présence d ’une erreur, auquel cas on utilise la R D G R .

3.4.2 Réponse à une com m ande de rejet total de docum ent (RD G R)

3.4.2.1 La R D G R  peut être utilisée par le collecteur pour indiquer à la source q u ’une erreur de procédure s’est
produite  et qu ’une reprise de synchronisation est nécessaire. Le schém a de bits de la com m ande ou de la réponse 
ju sq u ’à et y com pris l’erreur doit être renvoyé à la source. Cette m éthode de traitem ent s’app lique seulem ent à la 
prem ière erreur décelée dans une com m ande ou une réponse.

3.4.2.2 Le param ètre de réponse est le schéma de bits requis au § 3.4.2.1.

3.4.2.3 II appartien t au term inal qui reçoit une réponse R D G R  de p rendre  les m esures appropriées.

Remarque — L’utilisation d ’une R D G R  dans d ’autres cas d ’erreur do it faire l’objet d ’un com plém ent
d ’étude.

3.4.3 Com m ande de continuation de document (CDC)

3.4.3.1 La C D C  signale au destinataire la poursuite de la transm ission d ’un docum ent (unité de rem ise) qui a déjà 
été partiellem ent transm is.

3.4.1.2 Les

a)

b)

c)

d)

e)
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FIGURE 1/S.62

Diagramme de transition des états pour les modes d’échange TWA et OWC
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3.4.3.2 Les param ètres de com m ande sont les suivants:

a) In form ation de raccordem ent du docum ent perm ettant d ’identifier le docum ent déjà partiellem ent
transm is, à savoir:

— le num éro de référence du po in t de repère (voir le § 4.2.6) à partir duquel la transm ission doit 
être poursuivie;

— le num éro de référence du docum ent, qui sera le même que le num éro de référence du docum ent 
figurant dans la C D S;

— l’inform ation de référence de l’échange identifiant l’échange p endan t lequel la première partie du 
docum ent a été transm ise.

Remarque 1 — Si plusieurs continuations de transm issions sont nécessaires pour achever la transm is
sion d ’un docum ent, elles sont toutes raccordées à la transm ission partielle dans laquelle la CD S a été 
utilisée. La séquence des num éros de référence pour le repérage sert alors à identifier l’o rdre de
succession correct des diverses parties à raccorder, cet o rdre et toutes les continuations doivent être
transm is dans cette séquence.

Remarque 2 — Il appartien t au term inal destinataire de rejeter tou te répétition de texte pendan t la 
continuation  d ’une transm ission interrom pue.

b) Identificateur d ’in terfonctionnem ent de services — cham p non obligatoire [voir au point a) du 
§ 3.4.1.2 la rem arque relative à la CDS].

c) Identificateur de type de docum ent — cham p non obligato ire; l’absence de ce param ètre indique q u ’il 
s’agit d ’un docum ent norm al (voir la description des types de docum ent dans l’annexe F).

d) N um éro de référence du docum ent (de l’échange en cours) — voir le § 4.2.9.

e) A titre facultatif, tout(s) autre(s) cham p(s) de param ètre ayant figuré dans la CD S au début du 
docum ent peut (peuvent) être répété(s) com m e param ètre(s) dans la C D C .

3.4.3.3 A ucune réponse n ’est donnée à une CD S sauf en présence d ’une erreur, auquel cas on utilise la R D G R .

3.4.4 Com m ande de liste de capacités du document (CDCL)

3.4.4.1 La C D C L  déclenche un échange d ’inform ations perm ettant de contrô ler les capacités des term inaux 
(qu’elles soient norm alisées ou réservées à l’usage privé). Cette com m ande com porte une liste des capacités de 
réception dont l’expéditeur peut éventuellem ent avoir besoin au term inal destinataire.

3.4.4.2 La com m ande doit égalem ent servir à déterm iner la capacité m ém oire du term inal éloigné. La capacité
m ém oire requise (exprim ée en kilo-octets) est, dans ce cas, indiquée dans un param ètre de la com m ande.

Remarque — D ’autres m écanism es pour la négociation de la capacité de mise en m ém oire nécessitent un 
com plém ent d ’études.

3.4.4.3 Les param ètres de com m ande sont la liste des capacités de réception et la capacité m ém oire requise.

3.4.4.4 La C D C L  ne doit être ém ise q u ’en dehors des lim ites du docum ent.

3.4.5 Réponse positive à une com m ande de liste de capacités du docum ent (RD C LP)

3.4.5.1 La R D C LP accuse réception de la C D C L  et contient l’un des trois param ètres suivants:

a) la confirm ation que le term inal destinataire dispose de toutes les capacités requises;

b) la liste des capacités requises dont dispose le term inal destinataire;

c) la liste com plète des capacités de réception non essentielles du term inal.

3.4.5.2 Si la C D C L  est utilisée pour une négociation de capacité m ém oire, il convient d ’inclure aussi l’un des 
param ètres suivants:

a) la confirm ation que la capacité m ém oire requise est disponible et q u ’elle a été réservée;

b) l’indication  (en kilo-octets) de la capacité m ém oire d isponible (et réservée);

c) l’indication que la capacité m ém oire d isponible ne peut être évaluée;

d) l’indication  que la capacité m ém oire requise ne peut être réservée po u r le m om ent.
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3.4.6 Commande de fin  de document (CDE)

3.4.6.1 La C D E sert à signaler au destinataire la fin d ’un docum ent (unité de remise). Elle représente aussi le 
po in t de repère final nécessitant une réponse.

3.4.6.2 Le param ètre de com m ande est le num éro de référence du po in t de repère.

3.4.6.3 La RD PBN  sera utilisée com m e réponse négative au point de repère figurant dans la CDE.

3.4.7 Réponse positive à une com m ande de fin  de docum ent (RDEP)

3.4.7.1 La R D E P  donne un accusé de réception positif  au dern ier po in t de repère (unité d ’engagem ent). D ans le 
service télétex de base, il s’agit du num éro de référence de la dernière page.

3.4.7.2 La R D E P  sert aussi à ind iquer que le destinataire:

a) n ’a pas décelé d ’erreur;

b) a accepté la responsabilité du docum ent reçu (unité de remise);

c) est disposé à recevoir une nouvelle C D S ou une nouvelle CD C .

3.4.7.3 La R D E P  doit contenir, en tan t que param ètre, le num éro de référence du poin t de repère de la CD E.

3.4.7.4 Après l’ém ission de la R D E P, aucun autre m oyen n ’est prévu, dans le cadre des procédures de com m ande, 
pou r la correction des erreurs de ce docum ent.

3.4.8 Com m ande de rejet du docum ent (CDD)

3.4.8.1 La C D D  indique au destinataire la fin prém aturée d ’un docum ent en lui signifiant que le destinataire de la 
com m ande n ’est pas tenu pour responsable de la partie du docum ent déjà reçue. A insi, grâce à une fonction locale 
indépendante de ces procédures de com m ande, le destinataire peut supprim er la partie du texte déjà reçue.

Rem arque — Le term inal destinataire peut supprim er le docum ent de sa m ém oire e t/o u  indiquer à 
l’opéra teur que cette partie du docum ent n ’a aucune valeur.

3.4.8.2 La raison ju stifian t l’ém ission d ’une com m ande C D D  peut être indiquée dans un param ètre C D D . En 
pareil cas, il peut s’agir de l’une des raisons suivantes:

a) erreur du term inal local;

b) erreur de procédure sans possibilité de correction;

c) raison indéterm inée.

3.4.8.3 O n ne peut recourir à la C D D  que pour m ettre fin à un docum ent en cours, ce qui perm et d ’éviter 
l’em ploi d ’une C D E  ou d ’une C D R . La C D D  ne peut être utilisée après l’ém ission d ’une C D R .

3.4.8.4 Le destinataire d ’une C D D  est autorisé à supprim er la partie reçue du docum ent mais il n ’est pas obligé de 
le faire. Si le texte n ’est pas supprim é, il convient d ’en inform er l’opérateur.

3.4.9 Réponse positive à une com m ande de rejet de docum ent (RDDP)

3.4.9.1 La R D D P  sert à accuser réception de la C D D  et indique que le destinataire de la com m ande est prêt à
recevoir une nouvelle CD S ou une nouvelle CD C . A ucune réponse négative n ’est autorisée.

3.4.10 C om m ande de resynchronisation de docum ent (CDR)

3.4.10.1 La C D R  est utilisée par la source pou r indiquer le po in t de resynchronisation au collecteur. Si elle est
utilisée dans un docum ent, cette com m ande en tra îne l’in terrup tion  prém aturée du docum ent.

3.4.10.2 La raison de l’in terrup tion  prém aturée d ’un docum ent peut être donnée dans un param ètre de la 
C D R . En pareil cas, on ne peut donner que l’une seulem ent des raisons suivantes:

a) erreur de term inal local;

b) erreur de procédure sans possibilité de correction;

c) raison indéterm inée.
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3.4.10.3 Si, pendan t la transm ission d ’un docum ent, il se p rodu it une in terrup tion  de la connexion de
transpo rt ou de l’échange qui nécessite l’établissem ent d ’une autre com m unication  e t/o u  d ’un autre échange, les 
règles suivantes doivent être appliquées:

a) le term inal destinataire traitera la défaillance com m e si une C D R  avait été reçue et une R D R P  ém ise;

b) le term inal expéditeur doit traiter la défaillance com m e si une C D R  avait été émise et une R D R P
reçue.

3.4.11 Réponse positive à une com m ande de resynchronisation de docum ent (RD RP)

3.4.11.1 La R D R P  est émise par le destinataire d ’une C D R  en ta n t q u ’accusé de réception positif de cette
com m ande.

3.4.11.2 Si la R D R P  est utilisée dans un docum ent, elle sert à confirm er à l’expéditeur du C D R  que
l’expéditeur de la R D R P  a déjà accepté la responsabilité du docum ent reçu (jusqu’au dernier po in t de repère pour
lequel un accusé de réception positif a été émis). Cette réponse n ’indique pas que le destinataire de la com m ande 
peut effectuer le raccordem ent des parties du docum ent in terrom pu qui vont suivre (unité de remise).

3.4.11.3 Les procédures de com m ande fournissent un moyen de reprendre la transm ission d ’un docum ent
interrom pu.

3.4.11.4 Le raccordem ent des parties d ’un docum ent in terrom pu est une opération  locale effectuée au term inal 
destinataire et ne s’inscrit donc pas dans le cham p des responsabilités liées aux procédures de com m ande. En 
conséquence, l’application  de ces procédures ne peut garan tir que ce raccordem ent sera effectué.

3.4.12 Com m ande d ’information usager du document (CDUI)

3.4.12.1 La C D U I indique à son destinataire que l’inform ation co rrespondante doit être interprétée com m e un 
cham p d ’inform ation de texte d ’usager transm is par le service télétex.

3.4.12.2 Le service télétex de base ne nécessite pas de param ètre pour la C D U I. La procédure prévoit 
cependant des m oyens perm ettant d ’ajouter des param ètres. La nécessité de tels param ètres doit faire l’objet d ’un 
com plém ent d ’étude.

3.4.13 Com m ande de limite de page de document (CDPB)

3.4.13.1 La CD PB indique au destinataire la lim ite entre les pages. Elle indique aussi un po in t de repère pour 
les besoins de la correction d ’erreur (voir le § 4). La CD PB invite le collecteur à accepter la responsabilité pour la 
page antérieurem ent reçue (unité d ’engagem ent de page — voir l’annexe B).

3.4.13.2 Le param ètre de la com m ande CD PB est le num éro de référence du poin t de repère qui, dans le 
service télétex de base, est le num éro de référence de la page.

3.4.14 Réponse positive à une com m ande de limite de page de document (RDPBP)

3.4.14.1 On utilise cette réponse po u r indiquer que le destinataire accepte la responsabilité de la page (accusé 
de réception de l’unité d ’engagem ent).

3.4.14.2 Les param ètres de cette réponse sont les suivants:

a) un param ètre obligatoire d o n n an t le num éro de référence du po in t de repère (voir le § 3.4.13.2);

b) un param ètre obligatoire ind iquant que l’ap titude du term inal destinataire  à recevoir du  trafic est 
com prom ise (par exem ple, si le seuil de sa turation de la m ém oire est atteint).

3.4.15 Réponse négative à une com m ande de limite de page de docum ent (RD PBN )

3.4.15.1 Cette réponse sert à ind iquer que le destinataire n ’accepte pas la responsabilité de la page (unité 
d ’engagem ent), en raison de la détection d ’une erreur ou d ’une autre défaillance.
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3.4.15.2 La valeur du param ètre obligatoire ind iquan t la raison d ’une réponse négative doit être l’une des 
suivantes:

a) saturation de la capacité m ém oire;

b) erreur de séquence;

c) erreur du term inal local;

d) erreur de procédure im possible à corriger;

e) aucune raison spécifique (quand  i! s’agit d ’une raison autre que celles données ci-dessus).

3.5 Règles générales applicables aux éléments de procédure du document

3.5.1 Lorsque la transm ission ou la reprise de transm ission d ’un docum ent on t été provoquées respectivem ent 
par une CDS ou une C D C , il convient de m ettre fin à ce docum ent au m oyen d ’une C D E, une C D R  ou une 
C D D , avant l’ém ission de la prochaine CD S ou C D C .

3.5.2 Les règles suivantes s’appliquent aux param ètres des com m andes CDS et C D C :

a) on peut utiliser le param ètre d ’in terfonctionnem ent de services pour indiquer que le docum ent peut
faire l’objet d ’un in terfonctionnem ent; cependant, l’utilisation de ce param ètre est obligatoire dans le
cas d ’un in terfonctionnem ent de services;

b) l’absence de l’identificateur du type de docum ent indique que le docum ent en question est un 
docum ent norm al.

3.5.3 A ucune réponse négative à une CD S ou à une C D C  ne peut être émise après l’ém ission d ’une réponse 
positive à un po in t de repère quelconque du docum ent.

3.5.4 A ucune réponse négative à une C D D  ou à une C D R  n ’est autorisée, sau f en cas d ’erreurs, auxquels cas la 
R D G R  est applicable.

3.5.5 En ce qui concerne les réponses à une C D PB (R D PB P ou R D PB N ), le destinataire peut refuser la 
réception d ’une erreur décelée, mais il n ’est pas obligé de contrô ler le docum ent afin d ’y déceler des erreurs. Une 
fois q u ’une page (unité d ’engagem ent) a fait l’objet d ’un accusé de réception positif, les présentes procédures de 
com m ande ne prévoient pas de fonction de récupération  d ’erreur perm ettant la détection des erreurs.

3.6 Règles applicables aux diagrammes des états du document dans le service télétex de base

3.6.1 Considérations générales

3.6.1.1 Les règles com m unes à tous les diagram m es des états sont données dans l’annexe E.

3.6.1.2 Un term inal peut toujours ém ettre une CSA en cas d ’erreur. Si cette procédure n ’est pas utilisée, on
app liquera  les règles suivantes.

3.6.2 Règles applicables au protocole d ’émission (voir la figure 2/S.62)

3.6.2.1 Toute com m ande ou réponse reçue à l’état 1 provoquera l’in terrup tion  prém aturée de l’échange ainsi que
l’ém ission d ’une CSA.

3.6.2.2 La réception d ’une com m ande ou d ’une réponse quelconque qui n ’est pas indiquée com m e étan t autorisée 
dans les états 2 à 11 du diagram m e des états, en tra îne l’ém ission d ’une C D R  ou d ’une CD D .

3.6.2.3 La réception d ’une com m ande ou d ’une réponse, sauf la R D C L P  à l’état 14, doit p rovoquer l’émission
d ’une C D R .

3.6.2.4 D ans l’état 13, la réception d ’une R D R P  ou d ’une R D D P  provoquera le passage à l’état 1. Toute autre 
com m ande ou réponse doit être rejetée.

3.6.2.5 Le tem porisateur d ’inactivité déclenché au m om ent du passage à l’état 13 n ’est réinitialisé que lorsqu’une 
réponse correcte est reçue.
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FIGURE 2/S.62

Diagramme des états au niveau du document (protocole d’émission) 
pour une fenêtre de valeur 3
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3.6.3 Règles applicables au protocole de réception (voir la figure 3 /S .62)

3.6.3.1 La réception d ’une com m ande ou d ’une réponse, à l’exception de C D S, C D C , C D C L à l’état 1, 
p rovoquera l’ém ission d ’une RD G R.

3.6.3.2 A l’état 12, la réception d ’une C D R  ou d ’une C D D  provoquera le passage à l’état 13. Toute autre 
com m ande ou réponse reçue sera rejetée.

3.6.3.3 La réception d ’une com m ande ou d ’une réponse non prévue dans le diagram m e des états, ou de 
param ètres ou valeurs de param ètres incorrects aux états 2 à 11, peut p rovoquer l’émission d ’une R D G R .

3.6.3.4 Le tem porisateur d ’inactivité déclenché au m om ent du passage à l’état 12 n ’est remis à zéro que lo rsqu’une 
com m ande correcte est reçue.

4 Correction des erreurs dans le service télétex de base

4.1 Principes généraux

4.1.1 Pendant un échange, chaque partenaire  do it veiller à ce que l’opération  se déroule correctem ent:

a) application  du rôle de source/co llecteur actuellem ent accepté;

b) u tilisation appropriée des séries de procédures de com m ande/réponse , selon la description faite dans
les diagram m es des états et dans les règles régissant leur fonctionnem ent (voir le § 3.6);

c) détection de toute période d ’inactivité dépassant 60 s (ind iquant, p ar exemple, une défaillance ou un
autre dérèglem ent em pêchant un  déroulem ent efficace de l’échange).

4.1.2 Si on décèle une défaillance em pêchant la poursuite norm ale des opérations, com m e indiqué au § 4.1.1, il 
fau t obligato irem ent recourir aux procédures de correction des erreurs définies pour chaque état ou, si elles ne 
sont pas définies de m anière précise, m ettre fin à l’échange (in terruption anorm ale).

4.1.3 En cas d ’erreur, cette procédure de com m ande perm et des retransm issions de l’inform ation. Le nom bre des 
retransm issions doit être lim ité par l’expéditeur.

4.2 Règles applicables au repérage

4.2.1 Afin d ’identifier de m anière équivoque le po in t de repère à partir duquel s’effectue la correction après 
l’in te rrup tion  prém aturée d ’un docum ent, il faut disposer du num éro de référence du point de repère ainsi que du 
num éro  de référence du docum ent.

4.2.2 Un nouvel échange (et une nouvelle com m unication) doivent être établis après la fin anorm ale d ’un 
docum ent nécessitant l’application  de procédures de correction dans un échange ultérieur, ou après une fin e t/o u  
une in terrup tion  anorm ale de la com m unication . L’inform ation nécessaire à l’identification univoque du point de 
repère à partir duquel do it s’effectuer la correction groupe les élém ents suivants:

a) référence de l’échange in terrom pu;

b) num éro de référence du docum ent;

c) num éro de référence du po in t de repère.

4.2.3 D ans le service télétex de base, on do it insérer un point de repère à chaque limite de page en utilisant une 
CD PB.

4.2.4 Si une com m ande représentant un po in t de repère fait l’objet d ’une réponse négative, on doit interrom pre 
la transm ission en ém ettant une C D R  ou une C D D .

4.2.5 Sur le docum ent, le repère final est représenté p ar la com m ande C D E. Il n ’est pas perm is de déclencher la 
transm ission d ’un autre docum ent avan t de recevoir une réponse à cette com m ande.

4.2.6 Aucun autre repérage n ’est autorisé dans le service de base. Un m écanism e facu ltatif de repérage 
applicab le à d ’autres applications est décrit dans l’annexe G.
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FIGURE 3/S.62

Diagramme des états au niveau du document (protocole de réception) 
pour une fenêtre de valeur 3
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4.2.7 C haque com m ande représentant un point de repère doit contenir un param ètre ind iquant le num éro de 
référence de ce point. Toute com m ande de po in t de repère appelle une réponse, laquelle doit contenir un 
param ètre ind iquant le num éro de référence du poin t de repère auquel elle se rapporte.

4.2.8 Pour l’attribution  de num éros de référence aux points de repère, on utilisera des chiffres décim aux, en 
com m ençant par 001 et en ajoutant 1 pour chacun des points de repère suivants du docum ent.

4.2.9 II est préférable, mais non obligatoire, de procéder de même pour l’attribution  des num éros de référence 
aux docum ents. On attribuera un num éro de référence à tous les docum ents d ’un échange, quel que soit 
l’identificateur de type de docum ent et que la com m ande initiale ait été une CDS ou une CDC.

4.2.10 Le nom bre total de chiffres que doivent conten ir le num éro de référence du point de repère et le num éro 
de référence du docum ent ne doit pas dépasser six, afin que ces num éros puissent être im prim és dans l’espace 
d isponible de la ligne d ’identification de l'appel définie dans l’Avis F.200 [1]. Pour l’un ou l’autre des num éros, on 
peut fixer n ’im porte quel nom bre m axim al de chiffres pourvu que la lim ite ne soit pas dépassée.

4.3 Fenêtre d ’accusé de réception

4.3.1 D ans le service télétex de base, l’expéditeur ne doit pas avoir une fenêtre d ’accusé de réception de largeur 
supérieure à 3. La largeur m axim ale de la fenêtre peut être négociée pendant l’établissem ent de l’échange, 
no tam m ent au moyen des param ètres de com m ande CSS (voir le § 5.7.8).

4.3.2 L’expéditeur ne peut rétablir une transm ission in terrom pue q u ’en un seul de deux endroits:

a) l’expéditeur peut transm ettre le docum ent intégral, annu lan t la transm ission partielle antérieure de ce 
docum ent;

b) l’expéditeur peut reprendre la transm ission à partir du point correspondant au dernier po in t de repère 
pour lequel un accusé de réception a été reçu.

Sur cette base, le destinataire doit être en mesure de reprendre la réception à un poin t de repère com pris 
entre le dernier point de repère acquitté et le dernier point de repère acquitté plus un, m oins la largeur de la 
fenêtre.

4.3.3 Le m écanism e de la fenêtre a été in troduit pour perm ettre la transm ission in in terrom pue des docum ents. 
Ce m écanism e peut aussi être utilisé par le term inal de réception pour résoudre des problèm es d ’heure locale sans 
que cela affecte le déroulem ent continu de la transm ission.

4.3.4 Le term inal doit être conçu de m anière à perm ettre la réception continue en exploitation norm ale (avec des 
pages d ’un contenu moyen de 1500 octets). Pour recourir au m écanism e de la fenêtre, il faut ten ir com pte des 
conditions spécifiées dans l’Avis F.200 [1] en m atière de qualité du service.

4.3.5 Si un m écanism e de contrôle de flux est nécessaire, il sera assuré par le service de transport.

5 Codage

5.1 Définitions des termes utilisés dans le codage

5.1.1 identificateur de commande (IC) ou de réponse (IR)

E : com m and identifier (C l) or response identifier (RI)

S :  identificador de instrucciôn (II) o identificador de respuesta (IR)

Inform ation  d ’en-tête qui identifie la com m ande ou la réponse concernée.

5.1.2 indicateur de longueur (IL)

E : length indicator (LI)

S  : indicador de longitud (IL)

Il représente la longueur, en octets, d ’un cham p ou d ’un groupe de cham ps associés.
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5.1.3 identificateur de paramètre (IP)

E : param eter identifier (PI)

S  : identificador de parâm etro (IP)

Il indique le type d ’inform ation contenu dans un cham p ou un groupe de cham ps associés.

5.1.4 identificateur de groupe de paramètres (IGP)

E : param eter group identifier (PGI)

S  : identificador de grupo de paràmetros (IGP)

Cas particulier de IP  qui indique que le cham p associé est entièrem ent com posé d ’un groupe de param ètres 
identifiés chacun par un IP.

5.1.5 valeur de paramètre (VP)

E : param eter value (PV)

S  : valor de parâmetro (VP)

Inform ation  qui représente la valeur du param ètre identifié par chaque IP ou IGP.

5.1.6 champ

E : fie ld  

S :  campo

G roupe d ’un ou plusieurs bits faisant partie d ’un seul octet, ou groupe d ’un ou plusieurs octets, utilisés 
pour représenter un ensem ble particulier d ’inform ations.

5.2 Principes de codage

5.2.1 Le codage des com m andes et des param ètres d ’échange est indépendan t du codage des com m andes et des 
param ètres de docum ent et vice versa.

5.2.2 Des principes de codage de cham p b inaire de données on t été utilisés pou r l’a ttribu tion  des séquences de 
bits aux IC, IR , IG P  et IP.

5.2.3 La prem ière section d ’un cham p d ’échange ou d ’un docum ent com prend  soit un  IC soit un IR. C haque IC 
ou IR  est toujours im m édiatem ent suivi d ’un IL.

5.2.4 La valeur d ’un IL est un nom bre b inaire qui représente la longueur totale, en octets, du ou des cham ps de 
param ètres qui suivent. La valeur de IL  n ’inclut pas la longueur de l’ind icateur lui-m êm e ni aucune au tre  
in form ation  d ’usager consécutive.

5.2.5 Si un cham p de param ètres indiqué par un  IG P  appara ît dans un cham p de param ètres com m ençant par 
un IG P, le cham p de VP du cham p d ’IG P  «englobé» ne peut pas s’étendre au-delà de la fin de la VP du 
cham p d ’IG P  qui l’englobe.

5.2.6 Pour le décodage d ’IC, IR , IG P  et d ’IP, tous les bits de l’identificateur do ivent être pris en considération .

\
5.2.7 Le form at d ’un cham p de param ètre com m ençant par un IG P  est le m êm e que celui d ’un cham p 
com m ençant p ar un IP, sauf que le cham p de VP to tal com prend une suite d ’un ou plusieurs cham ps de 
param ètres com m ençant chacun p ar un IP  ou un IGP.

5.2.8 Les figures 4/S.62, 5/S .62 et 6 /S .62 illustrent ces principes de codage.
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T ex te

1 1 C h a m p  d e a* C h a m p  d 'information*3*
c Lc* p a ra m è t re d 'u s a g e r D o c u m e n t

C h a m p  de  
p a r a m è t re  a) C h a m p  d 'in fo rm ation  d 'usager*3*- d> E change

I

C h a m p  d 'é c h a n g e  (remis au  se rv ice  de  t ran sp o r t )  (TSDU)   1-------------------------------------------
I

C o m m a n d e  (ou réponse)  d 'é c h a n g e--------------------- H4------------------------------------------
I
I C h a m p  de  d o c u m e n t

C o m m a n d e  (ou réponse)  de  d o c u m e n t

CCITT-43870
TSDU Unités  de  d o n n é e s  du se rv ice  de  t r a n sp o r t  

a* N 'e s t  p r é se n t  q u e  si IL =£ 0 .
b> N 'ex is te  q u 'a p r è s  les c o m m a n d e s  (ou rép o n ses )  d ' in fo rm at ion  d 'u s a g e r .  
c> Voir le § 5 .2 . 4 .  
d* Voir le § 1 .2 .1 .

FIGURE 4/S.62

Illustration de la relation entre les commandes d’échange et de document
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33 1
c

1
L

1
P

1
L

V

p
-L

1 1 1 1 V 1 1 V

c L P L p p L p

L 1
a) IL =  0  (c 'e s t -à -d ire  qu'il 

n ' e x i s te  a u c u n  c h a m p  
de pa ram ètre )

b) IL =  3  e t  1, ce  qui signi
fie r e s p e c t iv e m e n t  un 
p a r a m è t re  d 'u n e  valeur 
de  un o c t e t

c) D eux  p a r a m è t r e s  d e  1 e t  3  o c t e t s  
r e s p e c t iv e m e n t ,  les IL s o n t  r e s p e c 
t iv e m e n t  de  8 ,  1 e t  3

1 1 1 1 1 1 V 1 1 V
Gc L P L P L P P L P

d) Un IGP e n g lo b a n t  d e u x  IP

1 1 Inform ation
C L d 'u s a g e r

U
e) Le m o y e n  le plus s im ple  de  véh i

culer  u n e  in form at ion  d 'u s a g e r

f) Exemple d 'u t i l isa t ion  c o m p le x e  d 'IGP
CCITT-43881

Remarque 1 -  Dans chaque cas un IC peut être remplacé par un IR.
Remarque 2 -  Tout IP ou IGP peut être omis lorsqu’il ne sert pas à véhiculer de l’information (c’est-à- 
dire des valeurs de paramètre). Les IP et IGP du même niveau d ’intercalation sont disposés selon l’ordre 
croissant de leurs valeurs binaires.

FIGURE 5 /S .62 

Exemples de structures de commande

Fascicule VII.2 -  Avis S.62 121



Remarque -  Cette figure nécessite peut-être un complément d’étude.

FIGURE 6/S.62

Séquences admissibles des unités dans une commande ou une réponse

5.3 Codage des indicateurs de longueur

5.3.1 La valeur de FIL est un nom bre binaire représentant la longueur totale, en octets, des cham ps IC, IR , IP  
e t /o u  IG P  qui suivent im m édiatem ent FIL. La valeur de FIL n ’inclut pas la longueur de l’indicateur lui-même ni 
aucune autre inform ation d ’usager consécutive, com m e indiqué au § 5.2.4.

5.3.2 L’IL de base com prend un seul octet d ’une valeur décim ale m axim ale de 254 (c’est-à-dire une valeur 
b inaire  de 11111110).

5.3.3 Si le prem ier octet de FIL a une valeur décim ale de 255 (c’est-à-dire une valeur b inaire de 11111111), cela 
indique que la valeur de FIL est contenue dans les deux prochains octets, perm ettan t ainsi d ’atteindre une valeur 
m axim ale de 65 535 octets.

5.3.4 D ans chaque octet, le bit d ’ordre le plus élevé est le bit 8, l’a ttribu tion  aux bits restants se faisant dans 
l’ordre décroissant. Lorsque la valeur de la longueur est représentée p ar deux octets, le prem ier contient les bits 
d ’ordre supérieur.

5.4 Codage des identificateurs de com m ande et de réponse pour les éléments de l'échange

5.4.1 Le codage des IC et IR pou r les com m andes et les réponses d ’échange est représenté au tableau 4/S .62.

5.4.2 A l’exception des élém ents prévus pou r l’usage privé, les codes des com m andes et des réponses du 
tableau 4/S .62 doivent être attribués d ’une m anière telle que les bits puissent être interprétés com m e suit:

Bit 1 1 =  com m ande 0 =  réponse

Bit 2 1 =  positive 0 =  négative (réponse)

Bit 3 1 =  déclencher 0 =  arrêter (pour la p lupart des com m andes)

Bits 4, 5 11 échange
10 échange 
01 in teraction  
00 usager de l’échange

Bits 6, 7, 8 mis à zéro et réservés pou r une extension future.
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T A B LEA U  4 /S .62

Codage des identificateurs de commande et de réponse 
pour les éléments de l’échange

Commande/
réponse 8 7 6

Numéro de bit 

5 4 3 2 1

CSS 0 0 0 0 1 1 0 1

CSE 0 0 0 0 1 0 0 1

CSA 0 0 0 1 1 0 0 1

CSCC 0 0 0 1 0 1 0 1

CSUI 0 0 0 0 0 0 0

RSSP 0 0 0 0 1 1 1 0

RSSN 0 0 0 0 1 1 0 0

RSEP 0 0 0 0 1 0 1 0

RSAP 0 0 0 1 1 0 1 0

RSCCP 0 0 0 1 0 1 1 0

. RSUI 0 0 . 0 0 0 0 1 0

CSTW 0 0 0 1 1 1 0 1

RSTWP 0 0 0 1 1 1 1 0

RSTWN 0 0 0 1 1 1 0 0

Usage privé 1 1 1 1 x x X X

Remarque -  Pour CSTW, RSTWP et RSTWN, qui concernent un fonctionnement bidirec
tionnel simultané, voir l’annexe C.

Rem arque — Pour attribuer les futurs codes, il conviendra, dans la m esure du possible, de respecter cette 
structure de codage des cham ps, m ais cela n ’est pas obligatoire si le nom bre des com binaisons de code disponibles 
est insuffisant. Cette structure n ’est donc pas destinée à servir de directive pou r la mise en œuvre.

5.4.3 U ne ou plusieurs valeurs non attribuées doivent être réservées pou r une extension future. La m éthode 
d ’extension doit faire l’objet d ’un com plém ent d ’étude.

5.5 Codage des identificateurs de com m ande et de réponse pour les éléments de document

5.5.1 Le codage des identificateurs de com m ande et de réponse pou r les com m andes et les réponses de
docum ent est représenté respectivem ent aux tableaux 5/S.62 et 6/S.62.
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TA B LEA U  5 /S .62

C odage des iden tifica teurs de com m ande de docum ent

Numéro de bit
Commande

8 7 6 5 4 3 2 1

CDS 0 0 1 0 1 1 0 1

CDC 0 0 0 1 1 1 0 1

CDE 0 0 1 0 1 0 0 1

CDR 0 0 0 1 1 0 0 1

CDD 0 0 1 1 1 0 0 1

CDPB 0 0 1 1 0 0 0 1

CDRP 0 0 1 0 0 0 0 1

CDRPR 0 0 1 0 0 1 0 1

CDCL 0 0 1 1 1 1 0 1

CDUI 0 0 0 0 0 0 0 1

Réservé à  
l’usage privé 1 1 1 1 x x X x

Remarque - Pour CDRP (commande du point de rétablissement du document) et CDRPR 
(commande de reprise au point de rétablissement du document), voir l’annexe G relative au 
mécanisme facultatif de correction d ’erreur.

TABLEAU 6/S.62 

Codage des identificateurs de réponse de document

Réponse
8 7 6

Numéro de bit 

5 4 3 2 1

RDEP 0 0 1 0 1 0 1 0

RDRP 0 0 0 1 1 0 1 0

RDDP 0 0 1 1 1 0 1 0

RDPBP 0 0 1 1 0 0 1 0

RDPBN 0 0 1 1 0 0 0 0

RDCLP 0 0 1 1 1 1 1 0

RDGR 0 0 0 0 0 0 0 0

RDRPN 0 0 1 0 0 0 0 0

RDRPR 0 . 0 1 0 0 1 0 0

Réservé à 1 1 1 1l’usage privé X X X X

Remarque -  Pour RDRPN (réponse négative à la commande de point de rétablissement 
du document) et RDRPR (réponse de reprise au point de rétablissement du document), voir 
l’annexe G concernant le mécanisme facultatif de correction d’erreur.
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5.5.2 A l’exception des valeurs réservées à l’usage privé, les codes des com m andes et des réponses spécifiées aux 
tableaux 5/S.62 et 6/S .62 doivent être attribués de m anière telle que les bits puissent être interprétés com m e suit:

Bit 1 1 =  com m ande 0 =  réponse

Bit 2 1 =  positive 0 =  négative (pour les réponses)

Bit 3 1 =  déclencher 0 =  arrêter (pour la p lupart des com m andes)

Bits 4, 5, 6 111, 110, 101 D ocum en t/un ité  de remise
100 (Réservé)
011 Page (unité d ’engagem ent)
010 Réservé
001 (Réservé pou r l’unité de correction)
000 Texte

Bits 7, 8 Mis à zéro et réservés pour une extension future.

5.5.3 Voir les § 5.4.2 et 5.4.3.

5.6 Codage des identificateurs de groupes de paramètres et de paramètres

5.6.1 Le codage des IG P  et des IP  pour les com m andes et les réponses d ’échange est représenté au 
tableau 7/S.62. Le codage des IG P  et des IP  pour les com m andes et les réponses de docum ent est représenté au 
tableau 8 /S .62.

5.6.2 Les tableaux 9 /S .62  et 10/S.62 ind iquent les IG P  et les IP pou r chaque com m ande et chaque réponse 
faisant partie des élém ents de procédure de l’échange et du docum ent et spécifient si ces IG P  et IP  sont ou non 
obligatoires.

5.6.3 Les tableaux 7/S .62 ou 8 /S .62 perm ettent de déterm iner les cas où un IP  est attribué à un  IG P  donné. 
C ertains IP  ne sont pas attribués à un IG P  et ils sont utilisés selon les besoins. C ertains IP  peuvent être utilisés 
sans être précédés de IG P  com m e indiqué aux tableaux 9 /S .62 et 10/S .62.

5.6.4 Les codes de ces IG P  et IP  sont attribués de m anière que le cham p com prenan t les bits 8, 7 et 6 puisse être 
in terprété com me suit:

Bits 876
000 rela tif à l’échange
001 relatif au docum ent (ces IG P  et IP  relatifs au docum ent

peuvent être utiles pour d ’autres services)
010 rela tif au docum ent

011
100
101
110

reserves

111 usage privé

Le cham p com prenant les bits 5 et 4 peut être in terprété com m e suit:

Bits 54
00 IG P
01 IP
10 IP
11 IP

Le cham p com prenant les bits 3, 2 et 1, lorsque ces bits ont la valeur 000, est utilisé pou r l’extension des
IGP.

Rem arque — En attribuan t les futurs codes, il convient, dans la m esure du possible, de respecter cette 
structure de codage des cham ps, mais cela n ’est pas obligatoire si le nom bre des com binaisons de code d isponibles 
est insuffisant. Cette structure n ’est donc pas destinée à servir de directive pou r la mise en œuvre.
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TA B LEA U  7 / S .62

C odage des IG P  et IP  de l’échange

Identificateurs de groupes de paramètres (IGP) Identificateurs de paramètre (IP)

Désignation ou fonction
Numéro de bit 

8 7 6 5 4 3 2 1
Désignation

Numéro de bit 

8 7 6 5 4 3 2 1

Réservé pour extension future 0 0 0 0 0 0 0 0

Référence d’échange 0 0 0 0 0 0 0 1 Identificateur du terminal 
demandé 0 0 0 0 1 0 0 1

Identificateur du terminal 
demandeur 0 0 0 0 I 0 1 0

Date et heure 0 0 0 0 1 0 1 1

Numéro de référence 
d’échange supplémentaire 0 0 0 0 1 1 0 0

Capacité non-essentielle de l’échange 0 0 Ô 0 0 0 1 0 Capacités d ’échange 
diverses 0 0 0 0 1 1 0 1

Largeur de la fenêtre 0 0 0 0 1 1 1 0

Capacité non-essentielle du terminal 0 1 0 0 0 0 0 1 Jeu de caractères de 
commande 0 1 0 0 1 0 0 1

Format de page 0 1 0 0 1 0 1 0

Capacités diverses du 
terminal 0 1 0 0 1 0 1 1

Usage privé 1 1 1 0 0 X x x Usage privé 1 1 1 0 1 X X X

Usage privé 1 1 1 1 0 X X X

Usage privé 1 1 1 1 1 X X X

Aucun IGP n ’est associé à ces IP

Identificateur de service 0 0 0 0 1 0 0 0

Fonctions de demande d’échange 0 0 0 1 0 0 0 0

Paramètre de fin d ’échange 0 0 0 1 0 0 0 1

Jeu de caractères graphiques 0 1 0 0 1 0 0 0
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TA B LEA U  8 /S .62

Codage des IG P  et IP  de docum ent

Identificateurs de groupes de paramètres (IGP) Identificateurs de paramètre (IP)

Désignation ou fonction
8 7

Numéro de bit 

6 5 4 3 2 1
Désignation

8 7

Numéro de bit 

6 5 4 3 2 1

Réservé pour extension future 0 0 1 0 0 0 0 0

Réservé pour extension future 0 1 0 0 0 0 0 0

Raccordement des documents 0 0 1 0 0 0 0 1 Identificateur du terminal 
demandé 0 0 0 0 1 0 0 1

Identificateur du terminal 
demandeur 0 0 0 0 1 0 1 0

Date et heure 0 0 0 0 1 0 1 1

Numéro de référence 
d’échange supplémentaire 0 0 0 0 1 1 0 0

Numéro de référence du 
document 0 0 1 0 1 0 0 1

Numéro de référence du point . 
de repère 0 0 1 0 1 0 1 0

Capacité non-essentielle normalisée 
du terminal

0 1 0 0 0 0 0 1 Jeu de caractères de commande o' 1 0 0 1 0 0 1

Format de page 0 1 0 0 1 0 1 0

Capacités diverses du terminal 0 1 0 0 1 0 1 1

Identificateur d ’interfonctionnement 
de service 0 0 1 0 1 0 0 0

Numéro de référence du document 0 0 1 0 1 0 0 1

Réservé (éventuellement numéro 
binaire du point de repère) 0 0 1 0 1 0 1 1

Acceptation des paramètres CDCL 0 0 1 0 1 1 0 0

Négociation de la capacité mémoire 0 0 1 0 1 1 0 1

Aucun IGP n’est associé à ces IP Avertissement de saturation de la 
capacité mémoire 0 0 1 0 1 1 1 0

Réservé 0 0 1 0 1 1 1 1

Identificateur de type de document 0 0 1 1 0 0 0 0

Indication de valeur de paramètre 0 0 1 1 0 0 0 1

Raison (document) 0 0 1 1 0 0 1 0

Jeu de caractères graphiques 0 1 0 0 1 0 0 0
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TABLEAU 9/S .62 

IGP et IP pour les éléments de procédure de l’échange

Identificateur
Identificateurs de groupe de paramètres (IGP) Identificateurs de paramètres (IP)

de commande ou 
de réponse 

de l’échange Description
Obligatoire

ou
non obligatoire

Description
Obligatoire

ou
non obligatoire

CSS

Référence de l’échange obligatoire Identification dû terminal 
demandé obligatoire

Date et heure obligatoire

Numéro de référence d’échange 
supplémentaire non obligatoire

Capacités non essentielles 
de l’échange

non obligatoire Largeur de la fenêtre non obligatoire

Capacité d ’échange diverses non obligatoire

Capacités non essentielles 
du terminal

non obligatoire Jeux de caractères de commande non obligatoire

Formats de page non obligatoire

Capacités diverses du terminal non obligatoire

Usage privé non obligatoire - -

Identificateur de service obligatoire

CSE Fin de l’échange non obligatoire

CSA Fin de l’échange obligatoire

CSCC

CSUI
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T A B LEA U  9 /S .62 (suite)

Identificateur
Identificateurs de groupe de paramètres (IGP) Identificateurs de paramètres (IP)

de commande ou 
de réponse 

de l’échange Description
Obligatoire

ou
non obligatoire

Description
Obligatoire

ou
non obligatoire

Référence de l’échange obligatoire Identification du terminal 
demandé obligatoire

Date et heure obligatoire ,

Numéro de référence de l’échange 
supplémentaire non obligatoire

Capacités non essentielles 
de l’échange non obligatoire Largeur de la fenêtre . non obligatoire

Capacités diverses de l’échange non obligatoire

RSSP

Capacités non essentielles 
du terminal non obligatoire Jeux de caractères graphiques non obligatoire

Jeux de caractères de commande non obligatoire

Formats de page non obligatoire

Capacités diverses du terminal non obligatoire

Identificateur de service obligatoire

Usage privé non obligatoire - -

Fonctions de demande d’échange non obligatoire

RSSN

Usage privé non obligatoire

Etude à poursuivre - -

RSEP

RSAP

RSCCP

• RSUI Fonctions de demande d’échange • non obligatoire
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TABLEAU 10/S.62 

IGP et IP pour les éléments de procédure du document

Identificateur
Identificateurs de groupe de paramètres (IGP) Identificateurs de paramètres (IP)

de commande 
de document

Description
Obligatoire

ou
non obligatoire

Description
Obligatoire

ou
non obligatoire

Numéro de référence du document obligatoire

Identificateur d ’interfonctionne- 
ment de services non obligatoire

Identificateur de type de document non obligatoire

CDS Capacités non essentielles du 
terminal

non obligatoire Jeux de caractères graphiques non obligatoire

Jeux de caractères de commande non obligatoire

Formats de page non obligatoire

Capacités diverses du terminal non obligatoire

Usage privé non obligatoire
■

-

Raccordement des documents obligatoire Numéro de référence du document obligatoire

Numéro de référence du point 
de repère obligatoire

Identificateur du terminal 
demandeur obligatoire

(Obligatoire seulement pour 
le raccordement dans un

Identificateur du terminal 
demandé obligatoire

nouvel échange)
Date et heure obligatoire

CDC
Numéro de référence d ’échange 
supplémentaire non obligatoire

Identificateur d ’interfonctionne- 
ment de services non obligatoire

Identificateur de type de document non obligatoire

Référence de document (échange 
en cours) obligatoire

Autres paramètres de CDS non obligatoire

Usage privé non obligatoire ' -
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TA B LEA U  10 /S .62 (suite)

Identificateur 
de commande 
de document

Identificateurs de groupe de paramètres (IGP) Identificateurs de paramètres (IP)

Description
Obligatoire

ou
non obligatoire

Description
Obligatoire

ou
non obligatoire

CDE Numéro de référence du point 
de repère obligatoire

CDR Raison (document) non obligatoire

CDD Raison (document) non obligatoire

CDPB Numéro de référence du point 
de repère obligatoire

CDCL

Négociation de la capacité 
mémoire non obligatoire

Capacités non essentielles 
du terminal non obligatoire Jeux de caractères graphiques non obligatoire

Jeux de caractères de commande non obligatoire

Formats de page non obligatoire

Capacités diverses du terminal non obligatoire

Usage privé non obligatoire - ■-

CDUI - -

CDRP Numéro de référence du point 
de rétablissement obligatoire

CDRPR Numéro de référence du point 
de rétablissement obligatoire

RDEP Numéro de référence du point 
de repère obligatoire

RDRP ' -

RDDP • -

RDPBP

Numéro de référence du point 
de repère obligatoire

Capacité de réception compromise obligatoire

RDPBN Raison (document) obligatoire
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TA BLEA U  10 /S .62 (fin)

Identificateur
Identificateurs de groupe de paramètres (IGP) Identificateurs de paramètres (IP)

de commande 
de document

Description
Obligatoire

ou
non obligatoire

Description
Obligatoire

ou
non obligatoire

Acceptation des paramètres CDCL non obligatoire

Négociation de la capacité mémoire non obligatoire

RDCLP Capacités non essentielles 
du terminal

non obligatoire Jeux de caractères graphiques non obligatoire

Jeux de caractères de commande non obligatoire

Formats de page non obligatoire

Capacités diverses du terminal non obligatoire

Usage privé - -

RDGR Indication de valeurs de paramètre obligatoire

RDRPN Numéro de référence du point 
de rétablissement obligatoire

RDRPR Numéro de référence du point 
de rétablissement obligatoire

5.7 Valeurs de paramètre

5.7.1 Sauf spécification contraire, il convient d ’app liquer les règles suivantes aux cham ps contenant les valeurs 
de param ètre (VP):

a) lorsqu’un nom bre b inaire est utilisé pou r représenter une valeur, le bit d ’ordre le plus élevé de chaque 
octet est le bit 8, l’attribu tion  aux bits restants se faisant dans un ordre décroissant. Lorsqu’une valeur 
binaire est représentée p a r  plusieurs octets, le prem ier octet contient les bits d ’ordre le plus élevé, 
l’attribu tion  aux octets suivants se faisant dans un ordre décroissant;

b) tous les bits réservés po u r une norm alisation  future doivent avoir la valeur zéro;

c) lorsqu’une VP contient des caractères graphiques pouvan t être im prim és ou affichés, ces caractères 
seront inclus dans la séquence d ’im pression /affichage voulue et ils seront codés selon les spécifications 
de l’Avis S.61;

d) pour un  IG P  réservé po u r une extension future, les IP  e t/o u  IG P  inclus dans le cham p de param ètre 
ne sont pas nécessairem ent conform es à l’attribution  suivante des valeurs IP  et IGP.

5.7.2 L’attribution  de codes aux diverses valeurs de param ètre est spécifiée aux points suivants.

5.7.3 Identificateur du term inal dem andé

Suite de caractères graphiques selon les spécifications de l’Avis F.200 [1],
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5.7.4 Identificateur du terminal demandeur

Suite de caractères graphiques selon les spécifications de l’Avis F.200 [1].

5.7.5 Date et heure

Suite de caractères graphiques selon les spécifications de l’Avis F.200 [1].

5.7.6 Numéro de référence d ’échange supplémentaire

U ne séquence de longueur Fixe de deux chiffres décim aux, codée com m e spécifié dans l’Avis S.61.

5.7.7 Capacités diverses de l ’échange

Lorsque le bit 1 du prem ier octet a la valeur «1», cela indique que le term inal peut assurer le transfert 
sim ultané b id irectionnel de l’inform ation.

Lorsque le bit 2 du prem ier octet a la valeur «1», cela indique que le term inal peut assurer la fonction  de 
suspension d ’échange.

Toutes les autres valeurs de bit sont réservées pour une norm alisation  future.

5.7.8 Largeur de la fenêtre

Un nom bre b inaire d ’une longueur fixe d ’un octet avec, en nom bre décim al, une valeur m inim ale de 1 et 
une valeur m axim ale de 255 (c’est-à-dire une valeur b inaire de 11111111). La valeur par défau t eh nom bre décim al 
est de trois (c’est-à-dire une valeur b inaire de 00000011).

5.7.9 Jeux de caractères graphiques (voir les Avis S.60 et S.61)

C ham p de longueur variable ind iquan t les capacités de réception pour les jeux de caractères graphiques 
norm alisés non essentiels. C haque jeu de caractères graphiques peut être ind iqué par la séquence de caractères 
utilisée après un caractère d ’échappem ent pour la désignation de ce jeu, conform ém ent aux spécifications de 
l’Avis S.61. Lorsque plusieurs jeux de caractères doivent être indiqués, un seul espace sera utilisé com m e 
séparateur entre les indicateurs de jeux de caractères.

5.7.10 Jeux de caractères de com m ande  (voir les Avis S.60 et S.61)

C ham p de longueur variable ind iquan t les capacités de réception pour les jeux de caractères de com m ande 
norm alisés non essentiels. C haque jeu  de caractères de com m ande peut être indiqué p ar la séquence de caractères 
utilisée après un caractère d ’échappem ent pou r la désignation de ce jeu, conform ém ent aux spécifications de 
l’Avis S.61. Lorsque plusieurs jeux de caractères doivent être indiqués, un seul espace sera utilisé com m e 
séparateur entre les indicateurs de jeux de caractères.

5.7.11 Formats de page  (voir les Avis S.60 et S.61)

Lorsque le bit 1 du prem ier octet a la valeur «1», cela indique que l’on peut utiliser la zone im prim able 
m axim ale facultative pou r le pap ier de form at ISO A4, com m e spécifié dans l’Avis F.200 [1]. Toutes les autres 
valeurs de b it sont réservées pour une norm alisàtion  future.

5.7.12 Capacités diverses du terminal (voir l’Avis S.61)

C ham p de longueur variable ind iquan t les capacités de réception pou r les valeurs norm alisées non 
essentielles des fonctions suivantes: espacem ent des caractères, interligne et reproduction  graphique. C hacune de 
ces fonctions sera indiquée par la séquence de caractères utilisée après un  in troducteu r de séquence de 
com m ande (CSI): le choix de l’espacem ent horizontal (SHS) pou r le calibre des caractères, le choix de l’espace
m ent vertical (SVS) pour l’espacem ent .des lignes et le choix de la reproduction  graphique (SG R ) pou r la 
caractéristique de reproduction  graphique. Lorsqu’on doit ind iquer plusieurs de ces séquences de caractères, elles 
doivent être séparées par un  seul espace.

5.7.13 Identificateur de service

Lorsque le bit 1 du prem ier octet a la valeur «1», cela indique que l’on a l’in ten tion  d ’utiliser le service 
télétex. Toutes les autres valeurs de bit sont réservées pou r une norm alisation  future.

5.7.14 Raison  (échange)

E tude à poursuivre (RSSN).
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5.7.15 Paramètre de fin d'échange

Lorsque le bit 1 du prem ier octet a la valeur «1», cela indique que la com m unication du service de 
transpo rt va être libérée (valeur par défaut). Lorsqu’il a la valeur «0», cela indique que la com m unication ne doit 
pas être libérée.

Lorsque le bit 2 du prem ier octet a la valeur «1», cela indique la présence d ’une erreur de term inal local.

Lorsque le bit 3 du prem ier octet a la valeur «1», cela indique la présence d ’une erreur de procédure sans 
possibilité de correction.

Lorsque le bit 4 du prem ier octet a la valeur «1», cela ind ique q u ’aucune raison n ’est donnée.

Tous les autres bits sont réservés pour une norm alisation  future. La com m ande CSE n ’utilise que le bit 1, 
tous les autres bits étan t mis à la valeur «0».

5.7.16 Fonctions de dem ande d ’échange

D ans le prem ier octet, l’affectation des bits est la suivante:

a) si le bit 1 a la valeur «1», cela indique une dem ande de transm ission (comm e le définit le présent 
Avis);

b) si le bit 2 a la valeur «1», cela indique une dem ande de suspension de l’échange (com m e le définit le 
présent Avis).

Tous les autres bits sont réservés pour une norm alisation future.

5.7.17 Usage privé

Une série de valeurs IG P et IP est réservée pour un usage privé. A l’exception des IG P  destinés à une 
extension future et de l’utilisation tolérée de param ètres privés avec certaines com m andes et réponses, l’utilisation 
de ces param ètres n ’est pas définie.

5.7.18 Identificateur d ’interfonctionnement de services

Si le bit 1 du prem ier octet a la valeur «1», cela indique que le docum ent associé se prête à une 
transm ission par l’interm édiaire du service télex.

Toutes les autres valeurs de bit sont réservées pour une norm alisation  future.

5.7.19 Numéro de référence du document

Suite de chiffres décim aux conform e aux spécifications du présent Avis et au codage de l’Avis S.61.

5.7.20 Numéro de référence du point de repère

Suite de chiffres décim aux conform e aux spécifications du présent Avis et au codage de l’Avis S.61.

5.7.21 Acceptation des paramètres CD CL

Si le bit 1 du prem ier octet a la valeur «1», cela ind ique l’acceptation de toutes les capacités non
essentielles du term inal dem andées dans une com m ande CD CL.

Toutes les autres valeurs de bit sont réservées pour une norm alisation  future.

Remarque — Les param ètres b) et c) de R D C LP (voir le § 3.4.5.1) sont codés com m e des capacités non
essentielles de term inal.

5.7.22 Négociation de la capacité mémoire 

Séquence de longueur fixe de deux octets:

a) si le bit 1 du prem ier octet a la valeur «1», cela indique qu ’un term inal a réservé une certaine capacité 
m ém oire;

b) si le bit 2 du prem ier octet a la valeur «1», cela indique que le cham p du prochain  octet contient un 
nom bre ind iquan t en kilo-octets la capacité m ém oire dem andée e t/o u  réservée;

c) si le bit 3 du prem ier octet a  la valeur «1», cela ind ique qu ’un term inal ne peut évaluer sa capacité 
m ém oire;

d) si le bit 4 du prem ier octet a la valeur «1», cela indique qu ’un term inal ne peut pour le m om ent 
réserver la capacité m ém oire requise;

e) les bits 5 à 8 du prem ier octet sont réservés pour une norm alisation  future.
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L’octet 2 indique la capacité m ém oire disponible e t/o u  réservée (la signification est définie dans le prem ier 
octet). Cet octet au ra la valeur 11111111 si les bits 3 e t/o u  4 dans le prem ier octet on t la valeur «1»/

5.7.23 Capacité de réception compromise

Si le bit 1 du prem ier octet a la valeur «1», cela indique que l’ap titude du term inal de réception à accepter 
l’in form ation d ’usager est com prom ise (par exemple, si le seuil de sa turation  de la m ém oire est atteint).

Tous les autres bits sont réservés pou r une norm alisation  future.

5.7.24 Identificateur de type de document

L’absence de ce param ètre ind ique qu’il s’agit d ’un docum ent norm al. S’il est utilisé, ce param ètre sera 
contenu dans un cham p de codage binaire de longueur fixe d ’un octet, qui identifie le type de docum ent com m e 
suit:

Bit 87654321
D ocum ent d ’opérateur 00000001
D ocum ent de com m ande 00000010
D ocum ent de contrôle 00000011

Toutes les autres valeurs binaires sont réservées pour une norm alisation  future.

5.7.25 Indication de la valeur de param ètre

C ham p de longueur arbitra ire  qui contient la séquence de bits de la com m ande ou de la réponse ju sq u ’à et 
y com pris l’erreur détectée.

5.7.26 Raison  (docum ent)

C ham p binaire  ind iquan t la raison de la défaillance:

Bit 87654321
00000000 A ucune raison n ’est spécifiée (raison au tre  que celles ci-dessous)
00000001 Saturation de la m ém oire
00000011 E rreur de séquence
00000101 E rreur de term inal local
00000110 E rreur de procédure sans possibilité de correction

L’absence de ce param ètre indique q u ’aucune raison n ’est donnée.

ANNEXE A 

(à l’Avis S.62)

Définitions

Rem arque — La définition de certains term es utilisés dans le présent Avis peut ne pas correspondre à la 
signification donnée à des term es sim ilaires dans d ’autres Avis.

A .l Généralités m

A. 1.1 terminal télétex

E : Teletex terminal 

S :  terminal teletex

D ispositif capable d ’ém ettre et de recevoir des docum ents télétex en se con fo rm an t aux p rescrip tions 
fondam entales énoncées dans l’Avis S.60.

A. 1.2 communication télétex

E : Teletex call 

S :  comunicaciôn teletex

C onnexion tem poraire (où connexion apparen te , vue par le dem andeur) entre un  term inal et un autre 
term inal, aux fins de l’échange d ’inform ation.
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A. 1.3 équipement terminal demandeur

E : calling terminal 

S  : terminal que llama (o solicitante)

Equipem ent term inal à partir duquel on applique la procédure d ’établissem ent d ’une com m unication.

A. 1.4 équipement terminal demandé

E : called terminal 

S  : terminal llamado (o solicitado)

Equipem ent term inal à destination  duquel une com m unication est établie.

A.1.5 interfonctionnement de service

E: service interworking

*S : interfuncionamiento de servicios

Possibilité d ’échanger (émission et réception) des in form ations entre un term inal télétex et un term inal 
ap p arten an t à un autre service, par exem ple le service télex.

A. 1.6 commande

E: command  

S  : instrucciàn

Inform ation de com m ande envoyée à un autre term inal afin de déclencher l’exécution d ’une fonction 
spécifique. Certaines com m andes nécessitent une réponse.

A. 1.7 réponse

E: response 

S :  respuesta

Inform ation de com m ande envoyée par le destinataire de la com m ande pour inform er l’expéditeur de 
l’action engagée. La réaction à une réponse peut à titre exceptionnel prendre la form e d ’une autre réponse.

A. 1.8 relation source/collecteur

E : source/sink relationship 

S  : relaciôn fuen te /acep to r (o fuen te/sum idero)

Transm ission de l’inform ation d ’usager d ’une source à un collecteur.

A.2 Termes se rapportant aux procédures d ’échange

A.2.1 échange

E : session 

S :  sesiôn

Période pendant laquelle il existe, entre deux systèmes d ’application  ou de présentation , une correspon
dance logique m utuellem ent agréée pou r le transfert d ’inform ations relatives à cette application  ou à cette 
p résentation.

A.2.2 M odes d ’échange

Il existe trois m odes d ’échange:

a) Echange unidirectionnel (OW C) — l’inform ation d ’usager est transférée dans un  seul sens pendant
l’échange, c’est-à-dire qu ’un seul des term inaux a le d ro it d ’être l’expéditèur.

b) Echange bidirectionnel à l’alternat (TW A) — l’in form ation d ’usager est échangée dans les deux sens,
mais dans un seul à la fois, c’est-à-dire que les rôles d ’expéditeur et de destinataire sont intervertis au 
m oins une fois entre les term inaux pendant l’échange.

c) Echange bidirectionnel sim ultané (TW S) -  l’inform ation d ’usager est échangée sim ultaném ent dans
les deux sens, c’est-à-dire que les deux term inaux jouen t à  la fois le rôle de source et de collecteur.

Remarque — Le m ode TWS nécessite un  com plém ent d ’étude.
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A.2.3 référence de base de l’échange

E  : basic session reference 

S  : referencia de sesiôn bâsica

La référence de base de l’échange est utilisée pour identifier un échange. Elle com prend:

a) un identificateur du term inal dem andé;

b) un identificateur du term inal dem andeur;

c) une ind ication  de la date et de l’heure.

A.2.4 référence élargie de l’échange

E  : expanded session reference 

S  : referencia de sesiôn ampliada

La référence élargie de l’échange est destinée à l’identification univoque d ’un échange. Elle com prend  la 
référence de base de l’échange, qui est obligatoire, ainsi qu ’un num éro de référence d ’échange supplém entaire , qui 
est facultatif.

A.3 Termes propres aux procédures de docum ent

A.3.1 document

E : document 

S :  documento

Série constituée par une ou plusieurs pages que l’expéditeur désire faire parven ir au destinataire  com m e un 
tou t dans l’o rdre de succession original des pages.

A.3.2 page télétex

E : Teletex page 

S :  pâgina teletex

Elém ent de base de correspondance com m erciale dans le service télétex. Il s’agit d ’une page de form at A4 
(ou A4L, ou de form at nord-am éricain  norm alisé) ou de l’inform ation  qui peut y figurer.

A.3.3 point de repère

E : check point

S :  punto de comprobaciôn (o de validaciôn)

M arque num érotée insérée p ar l’expéditeur dans la chaîne de textes p o u r fou rn ir un  po in t de référence 
perm ettant la correction des erreurs.

A.3.4 fenêtre d’accusé de réception

E : acknowledgement window 

S :  ventana de acuse de recibo

N om bre m axim um  de points dé repère qu ’un expéditeur peu t transm ettre  sans recevoir d ’accusé de 
réception en provenance du destinataire.

A N N EX E B 

(à l’Avis S.62)

Fonctions élémentaires de procédure

B.l Introduction

B .l.l L’objet de la présente annexe est de décrire de façon plus form elle les élém ents de procédure du docum ent. 
La défin ition  de fonctions indépendantes et élém entaires constituan t un  jeu  d ’élém ents de base do it ten ir com pte 
des considérations suivantes:

a) la descrip tion  de chaque élém ent de procédure dans ce jeu  de base do it être dépourvue d ’am biguïté 
(c’est-à-dire perm ettre une in terprétation  unique);
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b) les fonctions com m unes à deux élém ents différents figurent clairem ent dans la description de ces 
élém ents (voir le tableau B-1/S.62);

c) il convient de séparer les éléments de procédure en élém ents de dialogue et éléments concernant la 
structure d ’inform ation  d ’usager;

d) pour les futurs élém ents de procédure, ce jeu de base facilite la réutilisation des éléments qui sont déjà 
mis en œuvre selon de nouvelles com binaisons.

TABLEAU B-1/S.62

Analyse des commandes et des réponses au niveau 
du document, par fonctions élémentaires

Commande/
réponse Structure des données de l’usager Dialogue

CDS Début de D, P Début de DU (CU, RU)

CDE Fin de D, P Fin de DU (CU, RU)

CDR Suspension de D Fin de DU (CU, RU)

Rejet de P actuel

CDPB Fin de P Fin de CU (RU)

Début de P Début de CU (RU)

CDUI Début de DUIB

CDC Continuation de D Début de DU (CU, RU)

Début de P

CDD Rejet de D Fin de DU (CU, RU)

RDEP - Accusé de réception de DU (CU, RU)

RDPBP - Accusé de réception CU (RU)

RDPBN - Pas d’accusé de réception CU (RU)

RDRP - Accusé de réception DU (CU, RU)

RDGR - Fin de DU (CU, RU)

CDRP - Début de RU

RDRPN Voir Pas d ’accusé de réception de RU

CDRPR l’annexe G Début de RU

RDRPR - Début de RU

B.1.2 Les § B.2 et B.3 décrivent le jeu  des fonctions élém entaires de base. Ces fonctions ont été choisies de 
m anière à ce qu ’elles présentent les caractéristiques suivantes:

a) elles doivent être élém entaires (indivisibles);

b) elles doivent être indépendantes;

c) tout élém ent de procédure doit pouvoir faire l’objet d ’une description au m oyen du jeu  de base.
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B.1.3 Seuls les éléments de procédure concernant le docum ent ont été pris en considération .

B.2 Eléments de dialogue

B.2.1 Unité de correction (RU)

Cette unité se définit com m e étan t une m arque de correction insérée p ar l’expéditeur dans la chaîne de 
textes pour fourn ir un po in t de référence grâce auquel la transm ission in terrom pue peut être reprise.

Rem arque — Le RU peut servir dans d ifférents mécanism es de correction. La m arque de correction  peut 
être suivie ou non d ’un accusé de réception, selon le type de m écanism e utilisé.

B.2.2 Unité d ’engagem ent (CU)

Elém ent invitant le collecteur à assum er la responsabilité de l’in form ation transm ise.

B.2.3 Unité de remise (DU)

Une ou plusieurs unités d ’engagem ent qui doivent être considérées com m e une entité unique pour les 
besoins de la synchronisation.

B.2.4 Unité d ’interaction (IU)

Elém ent ind iquan t le changem ent de la source et du collecteur de données.

B.3 Eléments de la structure des données de l ’usager

B.3.1 Bloc d ’information de l ’usager du document (DU IB)

La plus petite quantité d ’inform ation  considérée com m e une unité par la procédure.

B.3.2 Page (P)

U nité d ’in form ation  pouvant être présentée sur une seule page matérielle.

B.3.3 D ocument (D)

Page ou suite de pages destinée à être remise com m e un tou t, les pages se trouvan t dans leur o rdre 
d ’origine.

B.4 Règles

B.4.1 Les élém ents de dialogue sont classés selon la hiérarchie suivante:

RU — niveau inférieur de la hiérarchie

IU  — niveau supérieur de la hiérarchie.

B.4.2 Le déclenchem ent/P in terrup tion  de chaque unité de cette hiérarchie sert égalem ent à déc lencher/ 
in terrom pre toutes les unités situées aux niveaux inférieurs de la hiérarchie.
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A N N E X E  C

(à l’Avis S.62)

Mode d’échange bidirectionnel simultané

Remarque — On prévoit que le m ode d ’échange bid irectionnel sim ultané (TW S) fera partie d ’une gam m e 
de possibilités norm alisées. Il est cependant spécifié, dans la version actuelle de l’Avis F.200 [1], que l’utilisation
du m ode TWS dans le service télétex in ternational devra faire l’objet d ’un com plém ent d ’étude.

C .l Considérations générales

C .l.l  Le mode TWS peut être utilisé en plus de la procédure d ’échange de base.

C.2 Eléments de procédure

C.2.1 La commande d'échange bidirectionnel sim ultané (C ST W )  doit être utilisée pour dem ander le m ode
d ’échange TWS. Lorsque ce m ode a été dem andé, il doit être m aintenu ju squ ’à la fin de l’échange par le term inal 
dem andé.

C.2.2 La réponse positive à une commande d'échange bidirectionnel simultané (R ST W P )  sert à indiquer que le
destinataire  de la CSTW  est entré dans le m ode d ’échange TWS.

C.2.3 La réponse négative à une com m ande d'échange bidirectionnel sim ultané (R S T W N )  sert à indiquer que le
destinataire de la CSTW  n ’est pas entré dans le m ode TWS. Il n ’est pas obligatoire d ’indiquer les raisons du refus.
Un cham p de param ètre facu ltatif est cependant prévu pour l’ind ication  de cette raison.

C.3 Règles applicables au mode T W S

C.3.1 Le mode TWS doit être déclenché par une com m ande CSTW , de préférence im m édiatem ent après la 
réception d ’une RSSP. L’utilisation d ’une CSTW  à un autre m om ent de l’échange doit faire l’objet d ’un 
com plém ent d ’étude.

C.3.2 Lorsque ce m ode a été dem andé, il doit être m aintenu ju sq u ’à ce que le term inal dem andé y m ette fin par 
l’envoi d ’une CSCC.

C.3.3 La com m ande CSTW  ne peut être émise que p ar le term inal dem andeur lorsque celui-ci se trouve dans 
l’état émission.

C.3.4 Le m ode TWS n ’est pas une capacité essentielle du service télétex, de sorte que la réponse à la com m ande 
CSTW  peut être négative.

C.3.5 Pour mettre fin au m ode TW S, le term inal dem andé doit ém ettre une CSCC lorsqu’il a achevé la 
transm ission des docum ents. Cela im plique le retour au m ode d ’échange TW A norm al.

Après avoir répondu à une CSCC par l’envoi d ’une RSCC P, le term inal dem andeur ém ettra une CSE une 
fois q u ’il est prêt, lui aussi, à m ettre fin norm alem ent à l’échange.

C.4 Diagramme des états

C.4.1 La figure C-1/S .62 contient le diagram m e des états applicable aux m odes OW C, TW A et TW S, et 
ind iquan t les états d ’erreur.
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al Ne s'applique qu'au m ode TWA. 
bl Ne s'applique qu'au m ode TWS.

FIGURE C-1/S.62

Diagrammes des états pour les modes OW C, TWA et TW S (états d’erreur)

A NNEXE D 

(à l’Avis S.62)

Possibilité de suspension de l’échange

Rem arque — Cette possibilité nécessite un com plém ent d ’étude.

D .l Considérations générales

D .l.l  La possibilité de suspension de l’échange est une extension de la p rocédure de com m ande du service 
télétex de base. P endant une durée négociable, il est possible de libérer la com m unication  sans supprim er la 
relation logique représentée par l’échange.
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D.2 Eléments de procédure

D.2.1 Com m ande de suspension de l'échange (C SSU )

D .2.1.1 La CSSU est émise par le term inal dem andeur lo rsqu’une suspension de l’échange est requise. Un échange 
ne saurait se poursuivre après expiration  du tem ps indiqué (voir le § B.2.5 rela tif à la CSR).

D .2.1.2 Les param ètres de cette com m ande sont les suivants:

a) l’intervalle pendan t lequel l’échange doit être réactivé (l’étude du form at sera poursuivie dans le cadre
du codage);

b) l’indication  relative à la libération de la connexion de transport.

D .2.2 Réponse positive à une com m ande de suspension de l ’échange (RSSP )

D.2.2.1 La RSSP sert à ind iquer que le term inal dem andé est passé à l’état de suspension com m andé.

D.2.3 Réponse négative à une com m ande de suspension de l'échange (R SSU N )

D.2.3.1 La RSSUN sert à indiquer que la suspension ne peut être acceptée. La raison du refus doit être indiquée à 
l’aide d ’un param ètre.

D .2.3.2 Le param ètre de la RSSU N  indique l’une des raisons suivantes pour le refus:

. a) l’utilisation de la CSSU est illégale (par exem ple, lo rsqu 'un  term inal n ’est pas le term inal responsable 
du paiem ent), ce qui ne do it pas être considéré com m e une erreur en tra înan t la libération;

b) la suspension de l’échange est provisoirem ent im possible;
c) la suspension de plusieurs échanges par term inal est im possible;
d) la durée de suspension indiquée est trop  longue.

D.2.4 Com m ande de dem ande de suspension de l ’échange (C SU R)

D.2.4.1 Cette com m ande peut être utilisée par le term inal dem andé pour ind iquer qu ’une pause dans le flux 
d ’inform ation  est nécessaire. Le term inal dem andeur peut alors décider ce qu ’il convient de faire.

D.2.4.2 A ucune réponse explicite n ’est requise, é tan t donné qu ’une suspension est la réponse positive im plicite et 
q u ’une réponse négative n ’a pas de sens. La dem ande est sans objet s’il n ’y est pas donné suite dans un délai 
de . .  . (à définir).

D.2.4.3 Le param ètre de la C SU R  est une indication  de la durée de suspension requise.

D .2.5 Com m ande de remise en activité de l ’échange (C SR)

D.2.5.1 Cette com m ande a pour but de rem ettre en activité un échange arrêté.

D.2.5.2 Le term inal qui a dem andé l’échange est responsable de la mise en activité de cet échange avant 
l’expira tion  du délai indiqué dans la com m ande de suspension. Cette responsabilité n ’exclut pas la possibilité que 
l’échange soit mis en activité p ar l’au tre term inal.

Rem arque — Les règles applicables à la réactivation nécessitent un com plém ent d ’étude.

D.2.5.3 Les param ètres nécessaires au raccordem ent de l’échange remis en activité doivent faire l’objet d ’un 
com plém ent d ’étude.

D .2.6 Réponse positive à une com m ande de remise en activité de l ’échange (RSR P )

D.2.6.1 La R SRP sert à indiquer que la remise en activité de l’échange est acceptée et que la com m unication peut 
com m encer.

D.2.6.2 Les param ètres de la R SR P doivent faire l’objet d ’un com plém ent d ’étude.

D .2.7 Réponse négative à la com m ande de remise en activité de l ’échange (R S R N )

D.2.7.1 La RSRN sert à ind iquer que la remise en activité ne peut être effectuée.
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D.2.7.2 Le param ètre de la RSRN doit indiquer la raison de la réponse négative, qui peut être l’une des suivantes 
(étude à poursuivre):

a) u tilisation illégale de la com m ande (émise par le term inal dem andé, se réfère à un échange déjà en 
cours, ou émise avant la libération ou la suspension d ’un autre échange);

b) l’in form ation  de raccordem ent n ’est pas reconnue (identificateur de term inal incorrect, identificateur 
d ’échange erroné, ou échange libéré p ar le term inal dem andé pendan t la suspension effectuée).

D.3 D iagramme des états

D.3.1 La figure D -1/S.62 contient le diagram m e des états applicable à la possibilité de suspension de l’échange 
(ce diagram m e m ontre les ad jonctions qu ’il faut appo rte r au diagram m e de transition  des états applicab le à 
l’échange).

Terminal appelant Terminal appelé

a) Eta t  à partir duquel  l 'é c h a n g e  a é t é  in te r rom pu e t  à partir  duque l  il doit  r ep re ndre .

FIGURE D-1/S.62 

Diagramme des états pour la suspension de l’échange
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A N N E X E  E

(à l’Avis S.62)

Description générale et règles de fonctionnement applicables 
aux diagrammes des états

E.l C haque diagram m e des états ne se trouve à un m om ent donné quelconque que dans un seul état.

E.2 C haque état est représenté par une ellipse, qui com prend un num éro de référence et la désignation de
l’état.

E.3 Les passages adm issibles d ’un état à un autre sont représentés par des lignes de connexion avec une flèche 
signalan t le sens perm is du passage et ind iquant l’événem ent ou les événem ents responsables de cette transition.

E.4 Lorsqu’une transition  résulte de tel ou tel état, elle peut être désignée par une flèche large aboutissant à
l’état de description et ind iquer les états d ’origine adm issibles, avec l’événem ent ou les événem ents qui en sont la 
cause.

E.5 Un événem ent se situe soit à l’ém ission (S-) ou à la réception (R-) d ’une com m ande ou d ’une réponse ou
d ’une opération locale indiquée.

E.6 C haque diagram m e des états com porte un état de «repos», p o rtan t le num éro zéro. C ’est l’état initial ou de
réin itialisation qui caractérise un état inactif.

E.7 Lorsqu’on ém et une com m ande exigeant une réponse, l’ém ission de com m andes supplém entaires n ’est pas
perm ise aussi longtem ps que cette réponse n ’a pas été reçue. Un tem porisateur d ’inactivité est déclenché, et si 
aucune réponse n ’est reçue avant expiration  du délai prévu, l’ém ission d ’une com m ande d ’interruption de
l’échange (CSA) est obligatoire soit directem ent, si une com m ande CSA a été émise, soit par l’envoi d ’une CSA.

E.8 L’effet p rodu it p ar chaque événem ent responsable d ’un passage d ’état à un autre doit avoir cessé avant
l’événem ent qui lui succède.

E.9 Pendant un échange, chaque partenaire doit veiller à ce que l’opération se déroule correctem ent:

a) l’application  du rôle de source/co llecteur actuellem ent accepté;

b) u tilisation appropriée  des séries de procédures de com m ande/réponse , selon la description faite dans 
les diagram m es des états et dans les règles régissant leur fonctionnem ent;

c) surveillance pendan t une période d ’inactivité (par exem ple, avec indication  d ’une défaillance ou d ’un 
autre dérèglem ent em pêchant une utilisation  productive de l’échange).

Si on détecte une défaillance em pêchant la poursuite norm ale de l’opération  décrite plus haut, il faut 
obligato irem ent recourir aux procédures de correction des erreurs définies pour chaque diagram m e des états ou, si 
elles ne sont pas définies de m anière précise, m ettre fin à l’échange (in terruption  anorm ale). Cette opération  est 
indispensable afin d ’éviter une u tilisation im productive des services télétex pouvant en tra îner des frais inutiles 
lo rsqu ’il n ’est pas utilisé efficacem ent et donc causer une dégradation  de la qualité du service.

E.10 Les diagram m es des états doivent aider à défin ir l’utilisation appropriée des élém ents de la procédure et 
non à décrire en détail une mise en œuvre particulière.
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A N N E X E  F

(à l’Avis S.62)

Types de document

F.l Considérations générales

F .l.l Une indication  relative au type du docum ent transm is doit être fournie au début de chaque docum ent
lorsqu’il ne s’agit pas d ’un docum ent de type norm al.

F .l .2 L’indication  du type de docum ent sert à signaler au term inal destinataire  qu ’une action spéciale est 
nécessaire (cette action étan t définie pour chaque type de docum ent).

F .l .3 A ucun élém ent de procédure supplém entaire ni aucune m odification aux transitions des états ne sont 
nécessaires.

F.2 Document normal

F.2.1 II s’agit du type norm al de docum ent transm is dans le service télétex. On suppose que ce docum ent est 
im m édiatem ent mis en m ém oire. La présentation du texte est une fonction locale et elle n ’est pas com m andée par 
cette procédure. Le docum ent-unité peut à son tour être subdivisé en un certain nom bre de pages. La subdivision 
du texte en plusieurs pages doit être la même pendan t le traitem ent et pendan t la présentation . Il en va de même
pour le form at de présentation à l’intérieur de chaque page.

F.2.2 Du poin t de vue des procédures, chaque term inal télétex doit être capable de tra iter ce type de docum ent.

Remarque — Le cas échéant, il conviendra de respecter les règles applicables à l’u tilisation des fonctions
facultatives.

F.3 Document d ’opérateur (facultatif)

F.3.1 Le docum ent d ’opérateur représente un type de message prioritaire. Il peut être utilisé dans le m ode de 
conversation.

Ce docum ent doit être présenté im m édiatem ent à l’opérateur (bien que la décision appartienne à 
l’opérateur destinataire). On peut donc im m édiatem ent indiquer à l’opéra teu r q u ’un nouveau docum ent 
d ’opérateur a été reçu. Le docum ent d ’opérateur doit être conform e aux mêmes fonctions de com m ande de
présentation  et il doit être traité (dans la procédure) com m e un docum ent norm al. La longueur d ’un docum ent
d ’opérateur est arb itra ire  mais il est préférable (en raison de l’application) q u ’elle ne dépasse pas une page. Il 
convient de noter qu ’un term inal qui n ’est pas doté de la possibilité de fonctionner selon un m ode dialogue 
particulier peut traiter un docum ent d ’opérateur com m e un docum ent norm al.

F.4 Document de com m ande  (facultatif)

F.4.1 Le docum ent de com m ande peut être utilisé dans la com m unication avec un équipem ent d ’enregistrem ent
et de retransm ission.

F.4.2 L’inform ation d ’adresse (ainsi que toute autre in form ation de com m ande nécessaire) peut être insérée dans
un tel docum ent sous form e de texte. Pour le docum ent de com m ande, il conviendra, sau f en ce qui concerne
l’indication  du type de docum ent, de respecter les règles (dans la procédure) applicables au docum ent norm al. 
L’utilisation du docum ent de com m ande est une question qui relève de la com pétence nationale et qui dépasse la 
portée du présent Avis.

F.5 Document de contrôle (facultatif)

F.5.1 Le docum ent de contrôle ne doit pas être mis à la disposition de l’usager. Il sera utilisé à des fins qui
peuvent être définies par chaque A dm inistration, par exem ple, aux fins de la m aintenance.

F.5.2 Le docum ent de contrôle est traité par le système d ’exploitation  du term inal et il n ’est pas présenté à 
l’opérateur. Pour ce type de docum ent, il conviendra, sau f en ce qui concerne l’ind ication  du type de docum ent, 
de respecter les règles (dans la procédure) applicables au docum ent norm al.
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A N N E X E  G

(à l’Avis S.62)

Mécanisme facultatif de correction des erreurs

G .l Introduction

G. 1.1 Le § 4 du présent Avis décrit le m écanism e de correction des erreurs utilisé dans le .service télétex de base.
En cas de fonctionnem ent en m ode mixte (par exem ple, télétex et télécopie) ou en cas de fonctionnem ent en
télécopie seulem ent, il faut disposer d ’un autre m écanism e de correction, décrit ci-dessous, qui perm et le 
rétablissem ent du synchronism e de la source et du collecteur dans les limites d ’une page (unité d ’engagem ent) ou 
d ’un docum ent (unité de remise) sans mettre fin au docum ent et supprim er la to talité de la page en cours de 
transm ission.

G. 1.2 Le m écanism e de correction peut aussi être appliqué à titre facu ltatif dans le service télétex.

G. 1.3 Les com m andes, les réponses et les param ètres nécessaires à ce m écanism e facu ltatif de correction (ou de 
rétablissem ent du synchronism e) sont décrits ci-dessous.

G .2 Com m ande de point de rétablissement du docum ent (CDRP)

G .2.1 La com m ande C D R P ,sert à indiquer un po in t de reprise à partir duquel la source ou le correcteur peuvent
dem ander un rétablissem ent de synchronism e.

G.2.2 Le param ètre de la C D R P  est le num éro de référence du po in t de rétablissem ent.

G.2.3 La com m ande C D R P  est émise par la source à des points arb itra irem ent choisis dans le texte.

G.2.4 Les com m andes CD S, C D C  et CD PB doivent être considérées com m e ind iquan t im plicitem ent le po in t de
rétablissem ent num éro 0.

G.3 Réponse négative à une com m ande de point de rétablissement du document (RD RPN )

G.3.1 La com m ande R D R PN  doit être utilisée p ar le collecteur pour rétablir le synchronism e de la source à
partir  d ’un certain po in t de rétablissem ent.

G .3.2 Le param ètre de la R D R P N  est le num éro de' référence du po in t de rétablissem ent.

G .4 Com m ande de reprise au point de rétablissement du docum ent (CD RPR)

G.4.1 La C D R P R  est utilisée par la source po u r rétab lir le synchronism e du collecteur à partir du poin t de
rétablissem ent indiqué.

G.4.2 Le param ètre de la C D R P R  est le num éro de référencé du poin t de rétablissem ent.

G .5 Réponse de reprise au po in t de rétablissement du docum ent (R D R P R )

G.5.1 La R D R P R  est utilisée p ar le collecteur p o u r  ind iquer à la source le po in t de rétablissem ent à partir
duquel la reprise du synchronism e est effectuée.

G.5.2 Le param ètre de la R D R P R  est le num éro de référence du po in t de rétablissem ent.

G .5.3 Le num éro de référence du po in t de rétablissem ent sera inférieur ou égal au num éro indiqué par la source 
dans la com m ande C D R PR .

Références

[1] Avis du C C IT T  Service télétex, tom e II, fascicule II.4, Avis F.200.

[2] C C IT T  — Q uestion 8/1, con tribu tion  CO M  I-N ° 1 de la période d ’études 1981-1984, Genève, 1981.
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Avis S.70

SERVICE DE TRANSPORT DE BASE INDÉPENDANT DU RÉSEAU 
POUR LE TÉLÉTEX

(Genève, 1980)

Le C C ITT, 

considérant

(a) que le service télétex sera in troduit dans des réseaux de types différents, à savoir: réseaux publics pour 
données avec com m utation  de circuits (R PD C ), réseaux publics pour données avec com m utation par paquets 
(R PD P), réseau téléphonique public com m uté (RTPC );

(b) qu ’il est nécessaire d ’assurer l’interfO nctionnem ent in ternational entre des term inaux reliés à des 
réseaux de types différents,

déclare (à l'unanimité) que 

1 Objet

1.1 Le présent Avis définit un service de transport de base indépendant du réseau (STIR), app licab le à des
term inaux télétex reliés aux types de réseaux précités, en term es de:

a) services de transpo rt fournis au niveau élevé. Les services de tran sp o rt sont fournis par le niveau de 
transpo rt (niveau 4), en association avec les services sous-jacents qui sont fournis par les niveaux de 
soutien 1 à 3;

b) procédure au niveau du transpo rt (voir le § 5).

Remarque — La procédure au niveau de transport pour les les réseaux num ériques avec in tégration  des
services (R N IS) doit faire l’objet d ’un com plém ent d ’étude.

2 Service de transport

2.1 Objectifs du service de transport

2.1.1 L’objectif du service de transpo rt est de desservir deux entités d ’échange de deux term inaux  télétex 
com m uniquant entre elles, à savoir de leur fourn ir un m oyen de transférer entre elles des données de bout en 
bout, d ’une façon transparen te  et fiable, quel que soit le type de réseau utilisé.

2.1.2 Les principales caractéristiques du service de transport que l’entité de tran sp o rt doit assurer à l’usage local
du transport, c’est-à-dire à l’entité d ’échange, sont les suivantes:

a) indépendance à l ’égard du réseau: Le service de transport do it être hom ogène, tou t en fourn issan t une 
variété suffisam m ent grande de m oyens, de protocoles et de m écanism es de com m unication  sous- 
jacents;

b) signification de bout en b o u t: Le service de transpo rt doit avoir une signification de b ou t en b o u t; il 
doit relier entre eux les usagers situés aux extrém ités quel que soit le nom bre de liaisons de 
com m unication  utilisé;

c) transparence: Le service de transpo rt doit être transparen t aux octets, c’est-à-dire qu ’il ne do it pas 
im poser de restrictions au contenu, au form at ni au codage de l’in fo rm ation  (données ou com m ande) 
reçue de l’usager du transpo rt ou remise à cet usager;

d) remise sans erreur: Le service de transport doit assurer une rem ise sans erreur. L’usager du service de 
transpo rt do it avoir connaissance des erreurs non corrigibles;

e) rentabilité: Le service de transpo rt doit perm ettre une optim isation  de l’em ploi des m oyens de 
com m unication  disponibles; il doit fourn ir les prestations requises p a r chaque usager du  tran sp o rt 
avec le m axim um  d ’efficacité.

2.2 Structure générale du service de transport

2.2.1 La figure 1/S.70 représente la structure générale du service de transport.
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V e rs  e t  e n  p r o v e n a n c e  
d e  l ' u s a g e r  d u  t r a n s p o r t  
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RPDP RPDC

CCITT-43920

RTPC

Remarque 1 — La procédure X.25 [1] au niveau du réseau est introduite pour faciliter rinterfonctionnem ent avec les RPDP.
Remarque 2 — L’établissement de la connexion de réseau se fait selon une sélection en deux étapes, tout d ’abord en appliquant les 
procédures téléphoniques normales, puis la procédure de commande d ’appel X.25 [1].
Remarque 3 -  Pour les terminaux reliés au RTPC et accédant à un RPDP, on applique les procédures de la remarque 2.
Remarque 4 -  LAPX est une procédure d ’accès à la liaison en semi-duplex ; elle est fondée,sur l’Avis X.75 [2] pour l’exploitation 
avec une seule liaison (voir le § 3.2.2).
Remarque 5 -  Les procédures au niveau de la liaison sont conformes à l’Avis X.75 [2] pour l’exploitation avec une seule liaison 
(voir cependant les § 3.2.2 et 3.3.2) ; à cet égard, l’Avis X.75 [2] (version 1980) doit être considéré comme la spécification de référence 
pour ce protocole.
Remarque 6 — En cas d ’interfonctionnement entre terminaux télétex reliés à des réseaux de types différents (c’est-à-dire RPDC, 
RPDP, RTPC), cette procédure au niveau du transport est exécutée à équivalence de niveau entre les terminaux télétex en communi
cation.
Remarque 7 — Pour des terminaux reliés à des RPDC, il est inutile d ’appliquer une fonction au niveau du réseau dans la phase de 
transfert de données, comme indiqué dans la présente figure. Toutefois, pour faciliter rinterfonctionnem ent avec les RPDP, il est 
introduit un niveau « réseau » minimal (voir le § 3.3.3).
Remarque 8 — Le modem peut aussi être incorporé au terminal, auquel cas il est inutile d ’appliquer l’Avis V.24 [3] (voir le § 3.2.1). 
Remarque 9 — Pour l’appel et/ou la réponse automatiques, l’Avis V.25 [4] peut être applicable.

FIGURE 1/S.70 

Structure générale du service de transport
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3 Mise en œuvre du service de transport pour des réseaux de types différents

Rem arque  — La procédure applicable au niveau du transport pour tous les types de réseau est définie au 
§ 5. Les procédures de com m ande dépendan t du réseau applicables aux niveaux sous-jacents son t décrites 
ci-dessous.

3.1 Terminaux connectés à un RPD P

3.1.1 Caractéristiques de l'interface E T T D /E T C D  du niveau physique

Le niveau physique de l’Avis X.25 [1] est applicable.

3.1.2 Procédure applicable au niveau de la liaison

La procédure applicable au niveau de la liaison correspond, sau f spécification  con tra ire , aux procédures 
sym étriques LAPB de l’Avis X.25 [1]; elle est com patib le avec l’Avis X.75 [2] po u r le fonctionnem ent à une seule 
liaison.

3.1.3 Procédure applicable au niveau du réseau

Les procédures de l’Avis X.25 [1] relatives aux com m unications virtuelles sont applicables. N éanm oins, on 
no tera les points suivants:

a) le bit qualifica tif des paquets de données doit toujours avoir la valeur 0;

b) les bits de confirm ation  de remise de tous les paquets doivent avoir la valeur 0;

c) le term inal télétex ne doit pas envoyer de paquet dem ande d ’interruption;

d) les procédures de réin itialisation  de l’Avis X.25 [1] sont applicables. N éanm oins, pou r r in te rfo n c tio n 
nem ent entre R PD C  et R PD P, la réin itialisation  de l’Avis X.25 sera calquée sur une déconnexion  du 
niveau de la liaison sur le R PD C ;

e) les blocs de com m ande de transport et les blocs de données de tran sp o rt do ivent être ém is dans une 
séquence com plète de paquets de données;

f )  le term inal télétex ne do it pas envoyer un paquet rejet par l ’ETTD-,

g) les term inaux utilisant ce protocole de transpo rt doivent utiliser un identificateur de pro toco le 
spécifique dans les paquets dem ande d ’ap p e l/a p p e l en tran t pour le service télétex. Cet iden tificateur 
est représenté par le prem ier octet du cham p affecté aux données d ’appel de l’usager com m e suit:

bit 87654321

octet 1 00000010

En cas d ’in terfonctionnem ent entre R PD C  et R PD P, l’adap ta tion  fonctionnelle  de cet iden tificateur de 
protocole nécessite un com plém ent d ’étude;

h) les term inaux  télétex ne doivent pas utiliser le service com plém entaire de sélection rapide.

3.2 Terminaux connectés au R TP C

3.2.1 Caractéristiques de l ’interface E T T D /E T C D  du niveau physique

Les caractéristiques de l’in terface E T T D /E T C D , définies com m e étan t l’élém ent du niveau physique, 
doivent être conform es aux Avis actuels de la série V. Le niveau physique peut assurer la transm ission  sem i-duplex 
ou duplex, selon la norm e du réseau.

Rem arque — La C om m ission d ’études XVII s’occupe des norm es des m odem s du RTPC. Par ailleurs, 
dans le cas où le m odem  est incorporé au term inal, l’in terface ne peut être que fonctionnellem ent conform e aux 
Avis de la série V. Ce po in t fait aussi l’objet d ’uni com plém ent d ’étude de la C om m ission d ’études X V II.

3.2.2 Procédure au niveau de la liaison

3.2.2.1 Selon la natu re du service assuré par le niveau physique, les p rocédures au n iveau de la lia ison , sur un 
circuit physique unique établi entre deux term inaux, doivent perm ettre la transm ission  sem i-duplex ou duplex , afin  
de fourn ir un  service duplex sans restriction au niveau du réseau. Pour le service duplex au n iveau physique, la 
p rocédure d ’accès à la liaison doit correspondre à la procédure au niveau de la lia ison décrite dans l’Avis X.75 [2], 
pour l’exploitation avec une seule liaison. Pour les affectations d ’adresses et les param ètres du  système, voir
respectivem ent les § 3.2.2.2 et 3.2.2.3. Pour le service sem i-duplex au niveau physique, on app liquera  la procédure
au niveau de la liaison (LAPX). LAPX est une procédure d ’accès sem i-duplex au niveau de la lia ison, basée sur 
l’Avis X.75 pour l’explo ita tion  avec une seule liaison. C ertains élém ents de cette p rocédure au niveau de la liaison 
on t été définis, m ais nécessitent un  com plém ent d ’étude au titre de la Q uestion 2 0 /V III [5]. Les élém ents déjà 
approuvés sont jo in ts  en annexe à cette Q uestion.
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3.2.2.2 On trouvera ci-après une description de la m éthode d ’application  de la procédure d ’adressage de la liaison 
de l’Avis X.75 [2]. Les adrèsses des liaisons (A et B) sont assignées dynam iquem ent, ou com m unication p ar 
com m unication , conform ém ent à la règle suivante:

a) le term inal appelan t prend l’adresse A;

b) le term inal appelé prend l’adresse B;

c) les com m andes et les réponses sont transm ises com m e indiqué dans la figure 2 /S .70;

d j les adresses A et B sont codées com m e suit:

Adresse 12345678

A 11000000

B 10000000

Remarque — Le term inal rejette toutes les tram es reçues qui portent une adresse au tre que A et B.

C o m m a n d e s  (B)

T erm ina l
R é p o n s e s (B )

T erm in a l
a p p e l a n t C o m m a n d e s  (A) a p p e l é

A . <-------------------------
R é p o n s e s (A )  

-------------------------»
B

CCITT-43930

F I G U R E  2/S.70

3.2.2.3 Les param ètres du système sont:

a) tem porisateur T1 ;

b) nom bre maxim al de retransm ission, N2;

c) nom bre m axim al d ’élém ents binaires dans une tram e I, N I;

d) nom bre m axim al de tram es I en anticipation , k.

Ces param ètres du système doivent être spécifiés par l’A dm inistration. C ependant, il faudra norm aliser la
gam m e de valeurs pouvant être attribuées à chaque param ètre. Ces valeurs nécessitent un com plém ent d ’étude.

3.2.3 Procédure au niveau du réseau

3.2.3.1 Voir le § 3.1.3. De plus, pour tous les appels (RTPC seulem ent, R TPC -R PD P, R TPC -R PD P-R TPC ), on 
app lique l’adressage en deuxièm e étape, au m oyen des procédures de l’Avis X.25 [1] pou r les com m unications 
virtuelles. Le term inal appelan t doit insérer l’adresse du term inal appelé et l’adresse du term inal appelan t (voir la 
rem arque 2) dans tous les paquets d ’appel. Le form at de l’adresse du term inal appelé doit être conform e:

a) au p lan d ’adressage du réseau téléphonique pour les appels circonscrits au R TPC ;

b) au p lan d ’adressage du réseau téléphonique avec le C IR D  de l’Avis X.121 [6] pour les appels 
R TPC -R PD P-R TPC  (voir la rem arque 3);

c) au p lan d ’adressage de l’Avis X.121 [6] pour les appels R T P C -R P D P  (voir la rem arque 1).

Remarque J — Les règles ci-dessus s’app liquen t aux autres cas d ’appels entre réseaux.

Remarque 2 — D ans le cas d ’appels R TPC -R PD P, la vérification dé l’adresse du term inal appelan t p ar le 
réseau doit faire l’objet d ’un com plém ent d ’étude. Le form at de l’adresse du term inal appelan t nécessite un 
com plém ent d ’étude.

Remarque 3 — La faisabilité de ces com m unications nécessite un  com plém ent d ’étude.
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3.3 Terminal relié à un réseau public pour données avec commutation de circuits (RPD C)

3.3.1 Caractéristiques de l ’interface E T T D /E T C D  au niveau physique

Les caractéristiques de l’interface physique E T T D /E T C D  doivent être conform es à l’Avis X.21 [7], ou en 
op tion , à l’Avis X.22 [8] pou r l’explo ita tion  à com m unications m ultiples.

é

3.3.2 Procédure au niveau de la liaison

3.3.2.1 La procédure au niveau de la liaison doit être utilisée pendan t la phase données de l’Avis X.21 [7] 
ou X.21 bis [9] po u r l’échange de données sur un circuit physique unique en tre deux term inaux  fonctionnan t dans 
les catégories d ’usagers du service 3 à 7 spécifiées dans l’Avis X .l [10]. La p rocédure  au niveau de la liaison do it 
être conform e aux procédures du niveau 2 décrites dans l’Avis X.75 [2] pour l’explo ita tion  sur liaison unique.

3.3.2.2 On trouvera ci-après une descrip tion  de la m éthode d ’application  de la p rocédure d ’adressage de la liaison 
de l’Avis X.75 [2]. Les adresses des liaisons (A et B) sont assignées dynam iquem ent, ou com m unication  p ar 
com m unication , conform ém ent à la règle suivante:

a) le term inal appelan t p rend  l’adresse A;

b) le term inal appelé prend l’adresse B;

c) les com m andes et les réponses sont transm ises com m e indiqué dans la figure 2 /S .70;

d) les adresses A et B sont codées com m e suit:

Adresse 12345678

A 11000000

B 10000000

Rem arque — Le term inal rejette toutes les tram es reçues qui porten t une adresse au tre que A et B.

3.3.2.3 Les param ètres du système on t les valeurs suivantes:

a) tem porisation  T1 =  6 s (pour une longueur m oyenne de la tram e 1 =  518 octets);

b) nom bre m axim al de transm issions N2 =  8;

c) nom bre m axim al de tram es I en anticipation , k =  7;

d) nom bre m axim al d ’élém ents binaires dans une tram e I, N I =  16 512 bits. La valeur effective du
nom bre m axim al d ’élém ents binaires d ’une tram e I est un  param ètre  de conception  du te rm inal; il
peut dépendre de la longueur m axim ale du bloc de données au niveau du réseau. La lim ite inférieure 
de N I est 1152 élém ents b inaires pour les term inaux télétex.

3.3.3 Procédure au niveau du réseau

3.3.3.1 Phase de com m ande de l'appel

La procédure de com m ande de l’appel est conform e à l’Avis X.21 [7], ou à titre d ’op tion , à l’Avis X.22 [8] 
pour l’exploitation  avec appels multiples.

3.3.3.2 Phase de transfert des données

U n niveau «réseau» m inim al est présent pendan t la phase de transfe rt de données; il est réalisé au m oyen 
d ’un en-tête de b loc de réseau à deux octets. L’en-tête com prend un ind icateu r de longueur (un octet) suivi d ’un 
code «type de b loc réseau». Le b loc «réseau» défini actuellem ent est un  b loc de données «réseau» représenté p ar 
la figure 3 /S .70.

4 Interfonctionnement entre les réseaux

4.1 II incom be aux A dm inistrations de décider dans quel(s) réseau(x) sera fourn i le service télétex.

4.2 Trois possibilités sont considérées ci-après:

a) term inaux télétex reliés à un  réseau public po u r données avec com m uta tion  de circuits (R P D C );

b) term inaux télétex reliés à un réseau public pou r données avec com m utation  p ar paquets (R P D P );

c) term inaux télétex reliés au réseau téléphonique public com m uté (RTPC ).
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8 7 6
Bits 

5  6 3 2 1

0 0 0 0 0 0 0 1a)

M b> Q c) 0 0 0 0 0 0

C h a m p  d e s  d o n n é e s  d e  
l 'u t i l i s a te u r  
d u  r é s e a u

a) Indicateur de longueur qui exprime, en octets, la longueur de l’en-tête du bloc de données «réseau». Cette longueur n’englobe 
pas l'octet 1.

b) L’élément binaire (M) «données à suivre» sert à préserver l’intégrité du bloc de commande au niveau de transport et du bloc de 
données. Si M est mis sur 1, il indique que des données vont suivre.

c) L’élément binaire (Q) qualificatif est introduit pour réaliser une configuration fonctionnelle, avec l’élément binaire qualificatif de 
l’Avis X.25[ 1 ] pour rinterfonctionnem ent entre RPDC et RPDP. L’élément binaire Q n’est pas utilisé pour le service télétex et 
doit être mis à 0.

FIGURE 3/S.70 
Bloc de données « réseau »

4.3 L’interfonctionnem ent doit être possible entre des term inaux télétex fonctionnan t dans l’un quelconque de
ces réseaux.

4.4 A l’échelon in ternational, r in te rfonctionnem ent des term inaux  télétex doit s’effectuer de préférence entre
réseaux du même type, lorsque ces réseaux sont offerts par les deux pays concernés.

4.5 Les d ispositions de l’Avis X.75 [2] s’app liquen t dans le cas de rin te rfonctionnem en t in ternational entre
term inaux  télétex reliés à des réseaux publics pour données de types différents.

Remarque — L’in terfonctionnem ent entre des R PD C  et des R P D P  nécessite une fonction de «centre tête 
de ligne» entre les deux réseaux. On a déterm iné deux caractéristiques spécifiques de cette fonction:

a) pendan t une période transito ire, une réin itialisation au niveau paquet sera associée à une déconnexion 
au niveau de la liaison dans un RPD C. Un com plém ent d ’étude est nécessaire pour déterm iner 
d ’autres configurations fonctionnelles;

b) exécution des fonctions de supervision nécessaires. Cet aspect nécessite une définition plus com plète.

5 Procédure au niveau du transport

5.1 Fonctions de transport

5.1.1 Considérations générales

5.1.1.1 Le niveau de transport accom plit toutes les fonctions nécessaires pour com bler l’écart existant entre les 
services fournis par le niveau du réseau et les services nécessaires au niveau de l’échange. Les fonctions accom plies 
d épenden t donc de deux critères: les services fournis par le niveau du réseau sous-jacent et les services dem andés 
par le niveau de l’échange.

5.1.1.2 II appartien t au niveau de transport de choisir une certaine qualité de service, qui peut en tra îner l’em ploi
de certaines fonctions du niveau de transport, par exem ple:

a) E tablissem ent d ’une connexion de transpo rt

— identification  de la connexion de transport
— m ultiplexage de la connexion de transpo rt;
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b) T ransfert de données

— com m ande de séquence
— détection des erreurs
— correction des erreurs
— segm entation et com binaison
— com m ande de flux
— purge;

c) Fin d ’une connexion de transport.

Remarque — Les fonctions ci-dessus ne seront pas toutes disponibles dans le service de tran sp o rt de base 
(voir le § 5.1.3).

5.1.2 Classes et fonctions du service de transport

5.1.2.1 Un ensem ble lim ité de fonctions est proposé pou r un service de tran sp o rt de base. Il est reconnu  que, au 
fur et à m esure que des progrès seront réalisés dans les études générales sur le service de tran sp o rt, des fonctions 
plus perfectionnées seront in troduites au niveau du transport, et un m écanism e de négociation  de fonction  sera 
nécessaire pendan t l’établissem ent de la connexion pour faciliter r in te rfo n c tio n n em en t en tre diverses form es de 
réalisation du service de transport. Par ailleurs, il para ît vraisem blable que les fonctions du service de tran sp o rt 
seront groupées (pour la négociation) dans un système hiérarchique de classes; les classes les plus élevées de la 
h iérarchie m ettront en œuvre toutes les fonctions des classes inférieures ainsi que les fonctions supplém entaires 
identifiées pour chaque classe.

5.1.2.2 II est p roposé en conséquence que, pendan t l’établissem ent d ’une com m unication  de tran sp o rt, l’u tilisa tion
d ’un service de transpo rt donné e t /o u  de plusieurs fonctions du service de tran sp o rt soit négociée sur la base des
règles suivantes:

— le term inal appelan t indique la classe de service de transpo rt e t /o u  les fonctions facultatives requises,

— le term inal appelé indique la classe de service de transpo rt e t /o u  les fonctions facultatives q u ’il est 
prêt à accepter,

— tous les param ètres à utiliser dans la connexion de transpo rt doivent être indiqués explicitem ent, fau te
de quoi des valeurs par défaut seront utilisées.

5.1.2.3 La classe de service de transpo rt pour le service télétex de base est appelée classe zéro.

5.1.3 Le service de transport de base pour le télétex

5.1.3.1 Les fonctions du niveau de transpo rt sont accom plies par les élém ents de protocole du niveau de transport.

5.1.3.2 Les unités d ’inform ation  et de com m ande du protocole de transpo rt son t appelées blocs.

5.1.3.3 Les types de bloc au niveau de transpo rt sont les suivants:

a) bloc de dem ande de connexion de transpo rt (TC R);

b) bloc d ’acceptation de connexion de tran sp o rt (TCA);

ç) bloc de libération de connexion de transpo rt (TCC);

d) bloc de données de transpo rt (TD T);

e) bloc de rejet de bloc de transpo rt (TBR).

5.1.3.4 Les blocs T C R  et TCA servent à ind iquer la classe de protocole et les fonctions facultatives applicab les à
une connexion de transport. Le bloc TCC indique la raison du refus d ’établissem ent de la connexion.

5.1.4 Fonctions du niveau de transport

5.1.4.1 Les fonctions de la classe de base et les élém ents associés du pro toco le au n iveau du tran sp o rt, c’est-à-dire 
les blocs, sont les suivants:

a) établissem ent de la connexion de transpo rt, identification de la connexion  de tran sp o rt, adressage
élargi facu ltatif et négociation facultative de la taille du b loc de données de tran sp o rt (blocs T C R ,
TC A  et TC C );
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b) délim itation des données, segm entation /com binaison  d ’unités de données du service de transport 
(UD ST) arb itra irem ent longues. Ces unités sont com prises dans les blocs TDT. La fin d ’un UD ST est 
indiquée par un repère de fin d ’U D ST dans le dern ier b loc de données;

c) détection et indication  des erreurs de procédure (bloc TBR).

5.1.4.2 Autres caractéristiques du service de transpo rt de base:

a) préservation de l’intégrité de l’U DST;

b) débordem ent: si l’usager ne peut pas absorber de nouvelles données et s’il ne dispose pas de 
m ém oires-tam pons appropriées, une com m ande de flux est appliquée au niveau du réseau ou de la 
liaison, selon le cas;

c) erreur: le service de transport ne com porte pas de m écanism e de correction des erreurs décelées. 
Lorsque de telles erreurs sont décelées, l’usager du service de transport doit en être inform é, afin que 
les m esures de correction appropriées puissent être prises.

5.2 Description des fonctions d ’établissement et de coupure des connexions

5.2.1 Considérations générales

5.2.1.1 Les procédures pour l’établissem ent et la coupure des connexions au niveau du transport sont aussi 
utilisées pour négocier les fonctions de classe du service de transpo rt e t /o u  les fonctions facultatives de connexion 
de transport.

5.2.1.2 La classe de service de transpo rt de base fourn it des m oyens pour établir une connexion de transport, à 
l’aide d ’un bloc T C R  et d ’un bloc TCA. Cet échange fournit:

a) un m oyen pour négocier les op tions;

b) une identification de la connexion de transport. Cette connexion est identifiée au m oyen de références 
mutuelles. Il appartien t à chaque extrém ité de la connexion de choisir un identificateur de connexion 
de transport approprié.

5.2.1.3 Ce mécanism e fourn it égalem ent une identification  de la connexion de transpo rt indépendante de 
l’identification  de la connexion de réseau et assure, par conséquent, l’indépendance à l’égard de la durée 
d ’u tilisa tion  de la connexion de réseau. Il convient de ne pas utiliser la valeur b inaire 0 com m e identificateur. 
L’utilisation  de ces références pour la reconnexion nécessite une définition com plém entaire.

5.2.2 Bloc de dem ande de connexion de transport (TC R)

5.2.2.1 Le term inal dem andeur indique une dem ande de connexion de transpo rt en ém ettant un bloc T C R  à 
destina tion  du term inal éloigné. Ce bloc contient les fonctions de transpo rt (par exem ple, référence d ’origine et de 
destina tion , classe, fonctions facultatives) pour la négociation des caractéristiques de la connexion de transport à 
établir.

5.2.3 Bloc d ’acceptation de la connexion de transport (TCA)

5.2.3.1 Le term inal dem andé indique qu ’il accepte la connexion de transpo rt en ém ettant un bloc TCA à 
destina tion  du term inal éloigné. Ce bloc contient les param ètres de transpo rt qui s’appliquent à la connexion et 
qui seront utilisés par le term inal dem andeur.

5.2.4 Bloc de libération de connexion de transport (TCC)

5.2.4.1 S’il n ’est pas possible d ’établir une connexion de transport, le term inal dem andé répond au bloc TC R  en 
ém ettan t un bloc TCC. La cause de libération indique la raison pour laquelle la connexion n ’a pas été acceptée.

Rem arque — Il n ’existe pas de procédure explicite de coupure d ’une connexion de transport pour la 
classe de base. Pour cette classe, la durée de la connexion de transpo rt est en relation  directe avec la durée de la 
connexion  de réseau correspondante.

5.2.5 Collision de connexions de transport

5.2.5.1 Si le term inal dem andeur reçoit un  bloc T C R , il transfère un b loc TB R  po u r signaler l’erreur de procédure 
au term inal dem andé.
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5.3 Description des procédures de transfert des données

5.3.1 Considérations générales

5.3.1.1 La procédure de transfert de données décrite dans les paragraphes qui suivent s’app lique un iquem ent 
lorsque le niveau de transpo rt se trouve dans la phase de transfert de données, c ’est-à-dire après l’établissem ent de 
la connexion de transpo rt et avant une libération.

Rem arque — L orsqu’une connexion est libérée, les blocs de données de tran sp o rt peuvent être rejetés. Il 
incom be par conséquent à l’usager du service de transpo rt de définir des pro tocoles capables de répondre  aux 
diverses situations susceptibles de se présenter.

5.3.2 Longueur du bloc de données de transport

5.3.2.1. La longueur m axim ale du bloc de données est norm alem ent de 128 octets, y com pris les octets de l’en-tête 
du bloc. C ependant, la longueur du bloc de données de transpo rt peut être plus courte si ce bloc de données est 
mis en chaîne avec d ’autres blocs de données de transpo rt (voir le § 5.5.3).

5.3.2.2 D ’autres longueurs m axim ales de cham p de données peuvent être acceptées p a r les term inaux  télétex, en 
relation  avec une fonction  facultative de connexion pour la négociation de la taille du  b loc de données de 
transpo rt (voir les § 5.5.4.3 et 5.5.5.3). Les longueurs m axim ales facultatives du cham p de données doivent être 
choisies dans la liste suivante: 256, 512, 1024 et 2048 octets.

5.3.3 Fin de l ’unité de données du service de transport (U D ST)

5.3.3.1 Le repère de fin  d ’U D ST  sert à sauvegarder l’intégrité de l’UDST. Ce repère de fin a la valeur b inaire  1 
dans le dernier bloc de données de transpo rt qui transm et de l’in form ation  se ra p p o rtan t à une certaine UDST. 
D ans le cas d ’une U D ST contenant un seul bloc de données de transport, le repère de fin d ’U D ST  doit aussi être 
mis sur 1. D ans tous les autres cas, ce repère est mis sur zéro.

5.4 Traitement des erreurs de procédure

5.4.1 A un m om ent quelconque, un term inal peu t ém ettre un  bloc TBR po u r signaler au term inal éloigné la 
réception d ’un bloc non valable ou non appliqué. Le term inal n ’est pas tenu d ’ém ettre une confirm ation  quand  il 
reçoit un bloc TBR. Un term inal qui reçoit un  bloc TBR prend  les m esures correctives appropriées.

5.5 Formats

5.5.1 Considérations générales

5.5.1.1 Toutes les unités d ’in form ation du protocole de transport sont appelées des blocs. Tous les blocs 
contiennent un nom bre entier d ’octets.

5.5.1.2 Les élém ents binaires d ’un octet sont num érotés de 8 à 1, l’élém ent b ina ire  1 é tan t l’élém ent b inaire  
d ’ordre inférieur qui est émis en prem ier. Les octets d ’un bloc sont num érotés à la suite, à p a rtir  de 1, et transm is 
dans le même ordre.

5.5.1.3 Les blocs de données servent à transm ettre de façon transparen te l’unité de données du service de tran sp o rt 
(ÜD ST), en m ain tenan t la structure de cette unité au m oyen du repère de fin d ’U DST.

5.5.1.4 Les blocs de com m ande servent à com m ander les fonctions du p ro toco le de transpo rt, y com pris les 
fonctions facultatives.

5.5.1.5 U n cham p de param ètre est présent dans tous les blocs de com m ande, dans le service de tran sp o rt de base, 
pou r indiquer les fonctions facultatives. Ce cham p de param ètre contient un  ou p lusieurs élém ents de param ètre . 
Le prem ier octet de chaque élém ent de param ètre contient un  code de param ètre qui ind ique la ou les fonctions 
dem andées.

La figure 4 /S .70 représente la structure de codage.
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Bits

C o d e  d e  p a r a m è t r e

I n d ic a te u r  d e  l o n g u e u r  d e  p a r a m è t r e

V a leu r  d e  p a r a m è t r e

FIGURE 4/S .70 
Structure de codage d’un élément de paramètre

5.5.1.6 Le cham p de code de param ètre est codé en b inaire; en l’absence d ’extension, il perm et de traiter un 
m axim um  de 255 param ètres. Le code de param ètre 11111111 est réservé pour l’extension du code de param ètre. 
Le m écanism e de l’extension fera l’objet d ’un com plém ent d ’étude.

L’octet 2 indique la longueur, en octets, du cham p de valeur de param ètre. La longueur du cham p de 
param ètre est codée en b inaire et l’élém ent binaire 1 est l’élém ent b inaire  de faible poids de cet indicateur.

L’octet 3 et les octets suivants contiennent la valeur du param ètre identifié dans le cham p de code de 
param ètre. Le codage du cham p de valeur de param ètre dépend de la fonction dem andée.

5.5.2 Structure des blocs de com m ande de transport et des blocs de données de transport

5.5.2.1 La figure 5/S .70 représente la structure générale des blocs du niveau de transport. La figure 6 /S .70 
récapitu le ces blocs.

O c te t  1 

8

O c te t  2

1

O c t e t  3 ... O c t e t  N O c t e t  N +  1 ... O c t e t  M

Indicateur 
de longueur

Type de 
bloc

Champ dé codé fonctionnel 
(format fixe)

Champ de paramètre 
ou de données 

(format variable) CCITT-43961

FIGURE 5/S.70 

Structure générale d’un bloc

5.5.2.2 Champ d ’indicateur de longueur (IL)

5.5.2.2.1 L’octet 1 contient l’ind icateur de longueur (IL). La valeur de cet ind icateur est un  nom bre b inaire qui
représente la longueur, en octets, du bloc de com m ande (y com pris les param ètres) et la longueur, en octets, de 
l’en-tête des blocs de données (à l’exclusion de l’inform ation d ’usager, le cas échéant). D ans les deux cas, cette 
longueur ne com prend pas l’octet 1.

5.5.2.2.2 Le IL  de base se com pose d ’un seul octet ayant la valeur décim ale m axim ale 254 (c’est-à-dire la valeur 
b ina ire  11111110). L’utilisation de la valeur b inaire  11111111 aux fins d ’extension fera l’objet d ’un com plém ent 
d ’étude.
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O c t e t  1 O c t e t  2 O c t e t  3 O c t e t  4 O c te t  5 O c t e t  6 O c t e t  7

TCR Longueur 11100000
i

00000000 1 00000000 
1 
1

i
Référence 1 de source 

1
00000000 Paramètres

TCA Longueur 11010000
1
1

Référencede 1 destination 
i

1
Référence 1 de source 

1
00000000 Paramètres

TCC Longueur 10000000
1

Référence deldestination 
ii

1
Référence 1 de source 

1 
i

Cause de 
libération Paramètres

TBR Longueur 01110000
1

Référence del destination
i

Cause de * 
rejet [ 

_______________■
Paramètres

Longueur 11110000
t

0000000 Données

-  Repère de CCITT-43971
fin d'UDST

FIGURE 6/S.70 
Types de blocs du niveau de transport

5.5.2.3 Champ de type de bloc

5.5.2.3.1 L’octet 2 contient le code de type de bloc. Les éléments b inaires 1 à 4 de l’octet 2 sont mis à 0 pou r 
tous les blocs du niveau de transport définis actuellem ent. Un com plém ent d ’étude est nécessaire pour déterm iner 
si les élém ents binaires 1 à 4 sont nécessaires pour une extension future de la gam m e des blocs du niveau de 
transpo rt définis actuellem ent ou s’ils doivent être utilisés pour d ’autres fonctions.

5.5.2.4 Champ de code fonctionnel

5.5.2.4.1 L’octet 3 et les octets suivants contiennent les codes fonctionnels dans un form at fixé, selon le type de 
bloc (voir la figure 6/S.70).

5.5.2.5 Champ de paramètre ou de données

5.5.2.5.1 Un cham p de param ètre ou un cham p de données peut faire suite facultativem ent au cham p de code 
fonctionnel.

5.5.3 Concaténation

5.5.3.1 II ne peut pas y avoir de concaténation  des blocs de com m ande de tran sp o rt e t /o u  des blocs de données 
de transpo rt dans la classe de base. Toutefois, si la concaténation  est app liquée ultérieurem ent, la structure 
appliquée sera celle de la figure 7/S.70.

5.5.4 Format du bloc de dem ande de connexion de transport (TCR)

5.5.4.1 La figure 8 /S .70 donne le form at du bloc de dem ande de connexion de transport.
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Bits

8 7 6 5 4 3 2 1

Niveau de la liaison

N iveau  d u  r é s e a u

N iveau  d u  t r a n s p o r t

N iveau  d e  l ' é c h a n g e  
e t  a u - d e s s u s

N iveau  d e  la l iaison

Remarque — Cette figure n’implique pas qu’un bloc de données ou de commande 
de transport tiendra dans un seul bloc de données du réseau.

FIGURE 7/S.70 
Structure d’information d’une trame I en HDLC (exemple)

D r a p e a u  HDLC

C h a m p  d ' a d r e s s e  HDLC

C h a m p  d e  c o m m a n d e  HDLC

E n - tê te  d e  r é s e a u  (p a r  e x e m p le  
l 'avis X.25 [1] ou  s e lo n  le § 3.3.3)

Bloc d e  c o m m a n d e  d e  t r a n s p o r t

Bloc d e  c o m m a n d e  d e  t r a n s p o r t

E n - tê te  d e  b lo c  d e  d o n n é e s  
d e  t r a n s p o r t

D o n n é e s  d e  l 'u t i l i s a te u r  d u  t r a n s p o r t

S é q u e n c e  d e  c o n t r ô l e  
d e  t r a m e  d e  l'HDLC

D r a p e a u  HDLC
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Bits
8 7 6 5 4 3 2 1

1 L o n g u e u r  (o c te t s )

2 1 1 1 0  0 0

(DOo

3 N o n  utilisé (m is  à 0)

4 N on  utilisé (m is  à 0)

5 R é f é r e n c e  d e

6 s o u r c e

7 0 0 0 0 0 0 0 0 b)

8
P a r a m è t r e s 0) ( facu lta t if )

n

a) Type de bloc: TCR.

b) Champ d ’extension du service de transport: l’octet 7 est réservé pour une extension future éventuelle, par exemple pour fournir 
une gamme de classes du service de transport. Dans le service de transport de base, cet octet est mis à zéro.

c) Le champ de paramètre est présent seulement lorsque le terminal demande une fonction facultative de connexion de transport.

FIGURE 8/S.70 
Bloc de demande de connexion de transport

5.5.4.2 Paramètres pour adressage élargi

Il existe des param ètres distincts pour indiquer des adresses élargies de term inaux  appelés et appelan ts. Le 
codage de ces param ètres est indiqué dans la figure 9 /S .70.

Bits 

5 4

T y p e  d e  p a r a m è t r e  d ' a d r e s s e  é la rg ie

In d ic a te u r  d e  l o n g u e u r  d e  p a r a m è t r e

Chiff re  Al n°  5 
Chiff re  Al n°  5

11000001 T y p e  d ' a d r e s s e  d e  t e r m in a l  
ou  a p p e l a n t

11000010 T y p e  d ' a d r e s s e  d e  te r m in a l  
a p p e l é

Chiff re  Al n°  5

FIGURE 9/S. 70 
Adressage élargi

5.5.4.3 Paramètre pour négociation de la taille du bloc de données de transport

Ce param ètre définit la taille m axim ale proposée pour le bloc de données de transpo rt (en octets, y 
com pris l’en-tête du bloc de données de transport) à utiliser sur la connexion de transpo rt dem andée. Le codage 
de ce param ètre est représenté dans la figure 10/S.70.
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Bits
8 7 6 5 4 3 2 1

Code de type de paramètre

In d ic a t e u r  d e  l o n g u e u r  d e  p a r a m è t r e

Taille d u  b lo c  d e  d o n n é e s  d e  t r a n s p o r t

1 0 1 1 = 2048 o c t e t s
1 0 1 0 = 1024 o c t e t s
1 0 0 1 = 512 o c t e t s
1 0 0 0 = 256 o c t e t s
0 1 1 1 = 128 o c t e t s

FIGURE 10/S. 70 
Paramètre de taille de bloc de données de transport

5.5.5 Format du bloc d ’acceptation de connexion de transport (TCA)

5.5.5.1 La figure 11/S .70 donne le form at du bloc TCA.

Bits
8 7 6 5 4 3 2 1

1

2

3

4

V)
03 5
o
O

6

7

8
P a r a m è t r e s  ( f a c u l t a t i f ) 0) 

n I___________________________________________

a> Type de bloc: TCA.

b> Cham p d’extension du service de transport: l’octet 7 est réservé pour une extension future éventuelle, par exemple pour fournir 
une gamme de classes du service de transport. Dans le service télétex de base, cet octet est mis à zéro, quelle que soit la valeur du 
bloc TCR.

c> Le champ de paramètre est présent seulement lorsque le terminal demande une fonction facultative de connexion de transport.

FIGURE 11/S.70 
Bloc d’acceptation de connexion de transport (TCA)

L o n g u e u r  (o c t e t s )

1 1 0  1 0 0  0  0 a >

R é f é r e n c e  d e

d e s t in a t io n

R é f é r e n c e  d e

s o u r c e

0 0 0 0 0 0 0 0 b >

1 1 1 0 0 0 0 0 0

2 0 0 0 0 0 0 0 1

3 0 0 0 0 X X X X
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5.5.5.2 Paramètres pour adressage élargi 

Voir le § 5.5.4.2.

5.5.5.3 Paramètre pour négociation de la taille du bloc de données de transport

Voir le § 5.5.4.3. Ce param ètre doit être au plus égal à la valeur spécifiée dans le bloc TCR.

5.5.6 Format du bloc de libération de connexion de transport (TCC)

5.5.6.1 La figure 12/S.70 donne le fo rm at du bloc TCC.

Bits

8 7 6 5 4  3 2 1

1 Longueur (o c te ts )

2 1 0

(DOooooo

3 R é féren ce  d e

4 d estin a tio n

5 R éféren ce  d e

6 so u rc e

7 C au se d e  libération b)

8
P aram ètres (facu ltatifs)

n

a) Type d e  bloc: TCC.

b) C a u se  d e  libération:

0 — R aison non in d iq u ée =

1 — Terminal o c c u p é  =

2 — Terminal en  d ér a n g e m e n t =

3 — A d r e sse  in co n n u e  =

Bits
8 7 6 5 4  3 2 1 

O O ' O O O O O O  

0 0 0 0 0 0 0 1

0 0 0 0 0 0 1 0

0 0 0 0 0 0 1 1

FIGURE 12/S.70 
Bloc de libération de connexion de transport (TCC)

5.5.6.2 Paramètre pour information supplémentaire de libération

Ce param ètre fourn it une in form ation  supplém entaire sur la libération  de la connexion. Son codage est 
donné dans la figure 13/S.70.
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Bits
8 7 6 5 4 3 2 1

5.5.7 

5.5.7.1

°  iO 3

Indicateur d e  lon gu eu r d e  param ètre

Inform ation  su p p lém en ta ire

Code de paramètre

FIGURE 13/S. 70 
Paramètre d’information de libération supplémentaire

Format du bloc de rejet de bloc de transport (TBR) 

La figure 14/S.70 donne le form at du bloc TBR.

1

2

3
(/)4-*
® 4o * 
O.

5

6

8 7
Bits

6 5 4  3 2 1

L ongueur (o c te ts )

0 T 1 1 0 0

(OOo

R é féren ce  d e

d estin a tio n

C au se d e  rejet b)

C ham p d e  p aram ètre

a> T ype d e  b loc: TBR.

. b) C a u se  d e  rejet:

0 -  R aison  non in d iq u éè  =

1 -  F onction  non a p p liq u ée  =

2 -  B loc  non va lab le  =

3 -  P aram ètre non v a lab le  =

Bits

8 7 6 5 4  3 2 1 

0 0 0 0 0 0 0 0  

0 0 0 0 0 0 0 1

0 0 0 0 0 0 1 0

0 0 0 0 0 0 1 1

FIGURE 14/S.70 
Bloc de rejet de bloc de transport
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[

Ce param ètre sert à ind iquer la structure b ina ire  du bloc rejeté, jusques et y com pris l’octet qui a p rovoqué 
le rejet. Cette m éthode do it ind iquer uniquem ent la prem ière erreur de procédure ou le prem ier param ètre  à 
laquelle (auquel) il est im possible de donner suite. Le codage de ce param ètre est indiqué dans la figure 15 /S .70.

5.5.7.2 Paramètre de rejet de bloc (obligatoire)

Bits 

5 4 3

Ind ica t io n  d e  lo n g u e u r  d e  p a r a m è t r e

I n fo rm a t io n  r e j e t é e

FIGURE 15/S.70

5.5.8 Bloc de données de transport

5.5.8.1 La figure 16/S .70 donne le form at du bloc de données de transport.

Bits

8 7 6 5 4  3 2 1

L o n g u e u r  (o c te t s )

1 1 1 1 0 0 0 0 a)

Fin
d'UDST
b )

0 0 0 0 0 0 0

D o n n é e s

a) T y p e  d e  b loc :  TDT.

b) Fin d 'U D S T :  in d iq u e  la fin d e  l 'U D S T  lo rsqu ' i l  e s t  m is  à 1.

FIGURE 16/S.70 
Bloc de données de transport (TDT)
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SEC TIO N  3

TERM IN A U X  V ID EO TEX

Avis S. 100

ÉCHANGE INTERNATIONAL D’INFORM ATION POUR 
LE VIDÉOTEX INTERACTIF

(Genève, 1980)

SOMMAIRE

Préam bule

1 Objet et portée de l’Avis

2 Structure générale du codage vidéotex

3 C aractéristiques com m unes

4 R eprésentation des caractères alphanum ériques dans un système vidéotex

5 O ption alpha-m osaïque

6 O ption alpha-géom étrique

7 O ption avec jeux de caractères redéfinissables alpha-dynam iquem ent (JC D R )

8 O ption alpha-photographique

9 Perfectionnem ents à appo rte r au service

10 Protocole de ligne et protocole de bout en bout

11 In terfonctionnem ent avec d ’autres services

A nnexe A — Techniques d ’extension de code selon la norm e ISO 2022 [1]

A nnexe B  — R épertoire des caractères graphiques

Préam bule

Le CC ITT,

considérant

(a) que l’on s’intéresse de plus en plus aux nouveaux services interactifs basés sur les réseaux publics, 
pou r la recherche d ’inform ations, avec u tilisation de récepteurs de télévision dom estiques convenablem ent équipés, 
ou d ’autres appareils, tels que des équipem ents term inaux;

(b) que le C C IR  étudie actuellem ent des norm es destinées aux services télétex du type rad iod iffusion , 
destinés à la réception générale, et qu ’il a exprim é l’op in ion  qu’il devrait y avoir com patib ilité des équipem ents 
term inaux entre les systèmes télétex du type radiodiffusion pou r réception générale et les systèmes publics à 
banque de données basés sur le réseau;
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(c) que ces services devraient être fournis sur les réseaux publics, conform ém ent aux Avis du CC ITT , et 
q u ’ils pourra ien t être am enés à fonctionner com m e un service in ternational;

(d) que ces services pourra ien t être mis en in terfonctionnem ent avec des term inaux mis en œuvre pour les 
services de transm ission de textes (par exem ple, télétex);

(e) que certaines A dm inistrations ont déjà mis en place, ou ont l’intention de m ettre en place 
prochainem ent, des services publics vidéotex interactifs;

émet, à l'unanimité, l'avis

que les d ispositions techniques ci-après devraient être appliquées pour l’échange in ternational d ’in fo rm a
tions dans un service vidéotex interactif.

1 O bjet et portée de l’Avis

1.1 Objet

1.1.1 Le présent Avis a pour objet:

a) de faciliter la mise en œuvre m éthodique des prem iers services vidéotex (et la continuation  des services
existants), en ind iquant clairem ent les perfectionnem ents potentiels qui doivent être pris en
considération  pour l’évolution future;

b) d ’identifier les param ètres nécessaires pour la conception des term inaux vidéotex; et

c) d ’énoncer les recom m andations techniques souhaitables pour rin terfonctionnem ent éventuel entre des
services vidéotex et d ’autres services.

1.2 Portée

1.2.1 Le présent Avis décrit les caractéristiques de l’in form ation codée qui est échangée entre les pays partic ipan t 
au service in ternational vidéotex in teractif (tel q u ’il est décrit dans l’Avis F.300 [2]) et définit les caractéristiques de 
visualisation (affichage) correspondan t aux divers élém ents de ce service.

1.2.2 Les systèmes vidéotex sont des systèmes de com m unication de textes qui peuvent fourn ir en plus un certain 
niveau de représentation graphique et qui possèdent un répertoire d ’attributs d ’affichage. L’affichage du texte et 
des images obtenus doit pouvoir se faire sur la base des norm es de télévision (TV) utilisées actuellem ent dans les 
divers pays.

1.2.3 Plusieurs options sont présentées, au choix, aux A dm inistrations pour la mise en œuvre de leurs services 
nationaux. Il existe une com patibilité appréciable entre ces options, mais un certain transcodage peut être 
nécessaire pour faciliter rin terfonctionnem ent.

1.2.4 Pour le service in ternational, quatre options différentes on t été spécifiées pour représenter l’inform ation 
graphique:

a) jeux de caractères m osaïques;

b) système géom étrique;

c) jeux de caractères dynam iquem ent redéfinissables;

d) représentation photographique.

Ces op tions ne s’excluent pas m utuellem ent et il est possible que des systèmes utilisant plusieurs options 
soient mis au point.

1.2.5 Pour l’in terfonctionnem ent in ternational, on a considéré deux catégories de systèmes de télévision:

a) un système ayant une définition de 525 lignes p ar tram e dans le sens vertical, à raison de 30 tram es 
p ar seconde;

b) des systèmes ayant une définition de 625 lignes par tram e dans le sens vertical, à raison de 25 tram es 
par seconde.

1.2.6 U n com plém ent d ’étude est nécessaire pour résoudre les problèm es d ’in terfonctionnem ent qui se posent au
niveau graphique entre des pays qui utilisent différents systèmes reconnus de représentation graphique e t/o u
différentes norm es de télévision.
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1.2.7 Le présent Avis est structuré com m e suit:

Les § 1, 2 et 3 tra iten t des caractéristiques com m unes à toutes les options.

Le § 4 traite  du codage des caractéristiques du réperto ire a lphanum érique vidéotex défini dans 
l’annexe B.

Le § 5 traite de l’op tion  alpha-m osaïque.

Le § 6 traite  de l’op tion  alpha-géom étrique.

Le § 7 traite de l’op tion  des jeux de caractères dynam iquem ent redéfinissables (JC D R ).

Le § 8 traite de l’op tion  alpha-photographique.

Le § 9 traite des perfectionnem ents futurs et des caractéristiques nécessitant un com plém ent 
d ’étude, p ar exem ple: fréquences acoustiques, ligiciel de téléchargem ent, m ouvem ent, etc.

Le § 10 traite des protocoles de ligne et des protocoles de bout en bout.

Le § 11 traite de rin te rfonctionnem en t avec d ’autres services.

Certains de ces paragraphes n ’ont pas été rédigés en entier; ils con tiennen t par conséquent des directives
en vue d ’extensions futures, p lu tô t q u ’une spécification technique com plète.

2 Structure générale du codage vidéotex

2.1 Considérations générales

2.1.1 La structure du codage pour le service vidéotex est fondée sur l’Avis V.3 [3] et sur les norm es
in ternationales ISO 2022 [1], ISO 6937 [4] (sous réserve de l’app roba tion  de l’ISO), p o u r la représen tation  à
7 élém ents binaires. Plus précisém ent, le caractère «en code» SI (0 /15) appelle  le jeu  de caractères GO pour le 
m ode de fonctionnem ent avec texte alphanum érique, et le caractère «hors code» SO (0 /14) appelle le jeu  G l,  pou r 
tous les modèles (voir l’annexe A). L’utilisation du p lan  de codage à 8 bits fait l’objet d ’une étude com plém entaire.

2.1.2 En com plém ent des dispositions de la norm e ISO 2022 [1], la transm ission des caractères a lphabétiques 
accom pagnés de signes diacritiques s’effectue en com posant le code représen tan t le signe d iacritique avec le code 
du caractère alphabétique de base.

2.1.3 Les différentes op tions sont désignées (et appelées) par des séquences d ’échappem ent spécifiques.

2.2 Désignation et appel dans le contexte de l'option alpha-mosaïque

2.2.1 Deux m odes différents on t été mis en évidence pour l’option  alpha-m osaïque. Ils d iffèren t d ’après leurs
jeux de caractères de com m ande d ’affichage. Ces jeux de caractères sont désignés com m e jeux C l p a r des
séquences de la form e ESC, 2 /2 , (F), étan t entendu que (F) doit être attribué par l’ISO. (L ’enregistrem ent de ces 
jeux de caractères doit être dem andé p ar lé CC ITT.) Les diverses com m andes son t représentées p ar les séquences 
ESC (Fe).

2.2.2 Le jeu de caractères m osaïques est désigné (en m ode parallèle) jeu  G l p a r des séquences de la 
form e ESC 2 /9  (F) ou ESC 2 /13  (F), qui seront attribuées p a r l’ISO.

2.3 Désignation et appel dans le contexte de l ’option alpha-géométrique

2.3.1 Le système de codage alpha-géom étrique des élém ents graphiques do it être désigné et appelé p ar la
séquence d ’échappem ent ESC 2 /5  (5 /x ), conform ém ent au § 5.3.8 de la norm e ISO 2022 [1]. C ette séquence
désigne et appelle un code com plet d on t l’in terprétation  est la suivante:

2.3.2 Toutes les significations et in terprétations données dans l’Avis V.3 [3] et dans la norm e ISO 2022 [1] 
dem eurent les mêmes, y com pris C0, G 0 et G2, à l’exception de SI et SO. Les codes du jeu  G l ,  ainsi que leurs 
significations et in terprétations, sont spécifiés dans le § 6.

2.3.3 La désignation et l’appel du  code com plet p ar la séquence ESC 2 /5  (5 /x ) ne peuvent se te rm iner que p a r
ESC 2 /9  (F) ou ESC 2 /13  (F), désignant un jeu  G l norm al.
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2.4 Désignation et appel dans le contexte JCDR

2.4.1 Un JC D R  est un jeu de caractères dont les form es sont émises par le service et qui sont téléchargés par 
l’interm édiaire de la ligne. On peut s’en servir pou r représenter des caractères alphabétiques, des symboles 
spéciaux ou des symboles d ’éléments graphiques constru isan t des éléments graphiques fins. Une fois chargés, les 
JC D R  sont considérés com m e les constituants d ’une b ibliothèque pouvant être désignés par des séquences ESC 
appropriées, telles que des jeux GO, G l ,  G2, G3. Le § 7 décrit une m éthode de désignation et d ’appel dans le 
contexte du JC D R .

2.5 Désignation et appel dans le contexte de l'option alpha-photographique 

(C om plém ent d ’étude nécessaire.)

3 Caractéristiques communes

3.1 Considérations générales

3.1.1 Les caractéristiques des divers systèmes sont décrites dans les paragraphes correspondants. Les caractéristi
ques com m unes com prennent les caractéristiques com m unes de visualisation et les fonctions com m unes de 
com m ande.

3.2 Caractéristiques communes de visualisation

3.2.1 La plage de visualisation définie  est la partie rectangulaire de la surface d ’affichage, dans laquelle tou t le
texte et toutes les images peuvent être présentés (voir la figure 1 /S .100).

3.2.2 La plage périphérique est la partie de l’affichage visible d ’un term inal qui se trouve à l’extérieur de la plage
de visualisation définie (voir la figure 1/S.100).

Affichage visible

FIG URE 1/S.100 
Caractéristiques communes de visualisation

3.3 Fonctions communes de com m ande de m ise en page et d ’extension de code

3.3.1 Considérations générales

3.3.1.1 Les fonctions de com m ande de mise en page décrites pour le système vidéotex perm ettent de déplacer la
position  active sur la surface d ’affichage visible. Elles sont prises dans le jeu C0 (voir figure 2 /S . 100), de même
que le caractère espace 2 /0 . Pour perm ettre rin te rfonctionnem en t entre le vidéotex et d ’autres services de 
com m unication de textes, ces fonctions ont une com patibilité fonctionnelle, dans toute la m esure possible, avec le 
jeu  C0 de com m ande de base utilisé par ces autres services.

3.3.2 Commandes de mise en page

3.3.2.1 Certaines fonctions de com m ande de mise en page peuvent être utilisées entre le term inal et l’o rd inateur
avec des significations différentes.
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00 0 0 0 1 1 1 1a
m
0 0 1 1 0 0 1 10 1 0 1 0 1 0 1

1*1 !•! 31151 ■
0 1 2 3 4 5 6 7

0000 0 NUL ®
0001 1 ®
0010 2 ®
0011 3 ® ® !!v!v!v!\

0100 4 ® ®
0101 5 ENQ ®
0110 6 ® ®
0111 7 ® ®
1000 8 APB CAN

1 001 9 APF SS2

1 01010 APD ©
101111 APU ESC

11 0012 es ©
1 10113 APR SS3

111014 SO ®
111115 SI ® '̂mm

CCITT-44090

Remarque 1 — Réservé pour étude ultérieure.
Remarque 2 — Réservé pour les caractères de commande de transmission. Leur utilisation 
dans le vidéotex exige un complément d ’étude.
Remarque 3 — Les définitions de ces fonctions de commande sont données dans les options 
pertinentes.
Remarque 4 — Comme dans tous les tableaux de code du présent Avis, les positions en grisé 
ne font pas partie du jeu de caractères décrit.

FIG URE 2/S. 100
Ensemble primaire de fonctions de commande pour le vidéotex interactif international
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3.3.2.2 Position active vers l ’arrière (APB)

Cette com m ande a pour effet de déplacer la position active d ’une position de caractère vers l’arrière, sur la 
m êm e ligne. A ppliquée à la prem ière position de caractère de la ligne, la fonction APB déplace la position active 
ju sq u ’à la dernière position de caractère de la ligne précédente; appliquée à la prem ière position de caractère de la 
prem ière ligne, elle déplace la position active ju sq u ’à la dernière position de caractère de la dernière ligne.

3.3.2.3 Position active vers l ’avant (APF)

Cette com m ande a pour effet de déplacer la position active vers l'avan t, ju sq u ’à la position de caractère 
suivante, sur la même ligne. A ppliquée à la dernière position de la ligne, cette com m ande déplace la position 
active ju sq u ’à la prem ière position de caractère de la ligne suivante. A ppliquée à la dernière position de caractère 
de la dernière ligne, A PF déplace la position active ju sq u ’à la prem ière position de caractère de la prem ière ligne.

3.3.2.4 Position active vers le bas (APD)

Cette com m ande a pour effet de déplacer la position  active ju sq u ’à la position de caractère équivalente de 
la ligne suivante. A ppliquée à la dernière ligne, cette com m ande déplace la position active de la position de 
caractère équivalente de la prem ière ligne de la tram e d ’affichage, ou provoque un enroulem ent.

3.3.2.5 Position active vers le haut (APU)

Cette com m ande a pour effet de déplacer la position active ju squ ’à la position de caractère équivalente de 
la ligne précédente. A ppliquée à la prem ière ligne, A PU déplace la position active ju sq u ’à la position de caractère 
équivalente de la dernière ligne de la même tram e d ’affichage.

3.3.2.6 Effaçage écran (CS)

Cette com m ande a pour effet d ’effacer l’écran et de déplacer la position active ju sq u ’à la prem ière position 
de caractère de la prem ière ligne.

3.3.2.7 Retour position active (APR)

Cette com m ande a pour effet de déplacer la position active ju sq u ’à la prem ière position de caractère de la 
m ême ligne.

3.3.2.8 Espace (SP)

Cette fonction a pour effet de déplacer la position active d ’une longueur de caractère vers l’avant, dans la 
m ême ligne. Elle est considérée égalem ent com m e un caractère graphique avec prem ier p lan  transparen t. D ans les 
systèmes qui définissent un fond explicite, la fonction  espace reproduit la couleur du fond dans la position active 
et déplace cette position active d ’une longueur de caractère vers l’avant. Si elle est utilisée en association avec 
l’attribu t d ’inversion, elle reproduit la couleur du prem ier plan dans la position active et déplace cette position 
active d ’une longueur de caractère vers l’avant.

3.3.2.9 Annulation (CAN)

C aractère de com m ande qui rem plit avec des espaces toutes les positions de caractère qui suivent la 
position  active, et qui ram ène cette position active à sa valeur d ’origine.

3.3.3 Fonctions de com m ande d ’extension de code

3.3.3.1 Les fonctions de com m ande d ’extension de code servent à étendre les possibilités du code à 7 bits au-delà 
des 128 caractères ou fonctions différents. Elles m odifient la signification d ’un certain  nom bre de caractères qui 
leur fon t suite.

3.3.3.2 Echappement (ESC)

Ce caractère de com m ande fournit des fonctions de com m ande supplém entaires autres que des fonctions 
de com m ande de transm ission. Il m odifie la signification d ’un nom bre lim ité de com binaisons de bits qui le 
suivent im m édiatem ent, com m e indiqué dans l’Avis V.3 [3].

3.3.3.3 Introduction de séquence de com m ande (CSI)

Fonction de com m ande d ’extension de code qui sert à fourn ir des représentations codées pour des 
fonctions de com m ande supplém entaires, no tam m ent pou r celles qui on t des param ètres com m e les fonctions de 
com m ande de présentation.
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3.3.3.4 Hors code (SO)

Ce caractère de com m ande est utilisé conjointem ent avec le caractère en code pour augm enter le jeu de 
caractères graphiques du code; il m odifie la signification des com binaisons de bits des colonnes 2 à 7 du tableau 
de code, ju squ ’à l’apparition  du caractère en code, mais n ’affecte pas la signification des com binaisons de bits 
correspondan t au caractère espace et au caractère suppression (positions 2 /0  et 7/15).

3.3.3.5 En code (SI)

Ce caractère de com m ande, utilisé conjointem ent avec le caractère hors code, rétablit la signification 
prem ière des com binaisons de bits des colonnes 2 à 7 du tableau de code. Il a po u r effet de rétablir les caractères 
espace et suppression, 2 /0  et 7 /15 , dans le m ode géom étrique.

3.3.3.6 Inversion unique (SS2)

Ce caractère m odifie la signification de la com binaison de bits qui y fait suite. Cette com binaison doit être
prise dans les colonnes 2 à 7, sauf 2 /0  et 7 /15. La signification de la com binaison en question provient d ’un jeu
graphique G2 correctem ent désigné.

3.3.3.7 Inversion unique (SS3)

Ce caractère m odifie la signification de la com binaison de bits qui y fait suite. Cette com binaison do it être
prise dans les colonnes 2 à 7 (sauf 2 /0  et 7/15). La signification de la com binaison en question provient d ’un jeu
graphique G3 correctem ent désigné.

3.4 Divers

3.4.1 N ul (NU L)

Cette fonction peut apparaître  dans les m odes non transparen ts, dans le tra in  de bits reçu par le term inal. 
Elle doit être considérée com m e un rem plissage tem porel et rejetée.

3.4.2 D em ande de réponse (ENQ)

Ce caractère de com m ande sert à dem ander une réponse à un poste éloigné; cette réponse peut 
com prendre l’identification du poste e t /o u  l’état de fonctionnem ent du poste.

3.5 Codage des fonctions de com m ande

3.5.1 La figure 2 /S . 100 présente une proposition  de codage des fonctions de com m ande, sous la form e d ’un jeu  
de caractères C0.

4 Représentation des caractères alphanumériques dans un système vidéotex

4.1 Considérations générales

4.1.1 Le répertoire pour l’alphabet latin est représenté dans l’annexe B. Ce réperto ire est repris de la norm e
ISO 6937 [4]. On adm et l’utilisation de term inaux capables d ’afficher un sous-ensem ble du réperto ire vidéotex.

4.1.2 Les répertoires de caractères pour des langues d ’origine non latine peuvent être traités de la m êm e m anière 
que l’alphabet latin (com plém ent d ’étude nécessaire).

4.1.3 En com plém ent des d ispositions de la norm e ISO 2022 [1], la transm ission de caractères alphabétiques 
accom pagnés de signes diacritiques s’effectue en com posant le code représentant le signe d iacritique avec le code 
des caractères alphabétiques de base.

4.2 Codage

4.2.1 On trouvera dans le présent § 4.2 des indications sur le codage des caractères don t la form e est jstockée en 
m ém oire dans le term inal. C ertaines langues exigent que des lettres ou des signes diacritiques consécutifs soient 
attachés et qu’il n ’y ait pas d ’espace entre les caractères. D ans les cas où un espace est nécessaire entre des 
sym boles, cet espace fait partie de la description du caractère.

4.2.2 Les tableaux de code sont donnés dans les figures 3 /S . 100 et 4 /S . 100. Il n ’est pas perm is de transm ettre  
des com binaisons de code don n an t des caractères qui ne fon t pas partie du réperto ire vidéotex.

Fascicule VII.2 -  Avis S.100 171



4.2.3 Toutes les com binaisons autorisées peuvent être prévues dans l’échange in ternational d ’inform ations entre 
deux services nationaux. 11 incom be aux adm inistra tions e t /o u  aux EPR de décider si cet échange s’effectuera 
directem ent entre term inal et base de données ou s’il doit passer par un centre tête de ligne. Voir l’Avis F.300 [2].

4.2.4 La transm ission des caractères graphiques inscrits dans les colonnes 2, 3, 5, 6 et 7 du jeu supplém entaire 
est appelée par SS2 à raison d ’un caractère à la fois.

4.2.5 Un caractère accom pagné d ’un signe diacritique est transm is par la séquence suivante: SS2, un caractère de 
la colonne 4 du jeu supplém entaire, enfin le caractère approprié  du jeu prim aire. Les signes diacritiques sont 
transm is sans espace.

4.2.6 L’enregistrem ent ISO des jeux de caractères graphiques ind iquera les caractéristiques spéciales éventuelles, 
par exem ple l’utilisation avec d ’autres jeux de caractères graphiques, les caractères sans espacem ent, etc.

4.2.7 Un com plém ent d ’étude est nécessaire pour les langues n ’utilisant pas l’alphabet latin.

5 Option alpha-mosaïque

5.1 Considérations générales

5.1.1 Dans l’op tion  alpha-m osaïque, la tram e de visualisation est com posé de positions de caractère définies, qui 
peuvent être occupées p a r l’un quelconque des caractères du répertoire. Celui-ci se com pose du répertoire 
alphanum érique et d ’un répertoire m osaïque. On form e le répertoire m osaïque en divisant l’espace entre caractères 
en une matrice à 2 x 3 éléments. Il existe 63 com binaisons différentes de ces éléments.

5.1.2 Deux m odes ont été identifiés, à savoir le m ode série et le m ode parallèle. Ces deux modes se distinguent
par leurs ensembles de com m ande de visualisation.

5.1.3 Les deux m odes ont des caractéristiques com m unes et des caractéristiques spécifiques, qui sont décrites aux 
§ 5.2 à 5.4.

5.2 Fonctions de com m ande communes

5.2.1 Fonctions générales

Retour position active initiale (APH)

APH a pour effet de déplacer la position active ju sq u ’à la prem ière position de la prem ière ligne. 
R eprésentation codée: 1 /14 (figure 2 /S . 100).

5.2.2 Fonctions de com m ande des dispositifs

On définit les fonctions suivantes pour la com m ande des dispositifs:

5.2.2.1 Définitions

curseur en marche (CON)

E : cursor on (CON)

S :  cursor activo (CON)

C om m ande qui provoque l’affichage de la position active sous la form e d ’un repère.

curseur arrêté (COF)

E : cursor o f f  (COF)

S :  cursor inactivo (COF)

C om m ande qui provoque l’affichage de la position active de la même m anière que d ’autres positions de 
caractère.
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F I G U R E  3/S. 100

Jeu primaire de caractères graphiques pour le vidéotex interactif international
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FIGURE 4/S. 100
Jeu de caractères graphiques supplémentaires pour le vidéotex interactif international
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arrêt dispositif (D SP)

E : device stop (DSP)

S :  detenciôn de dispositivo (DSP)

C om m ande qui provoque l’arrêt du d ispositif term inal désigné.

mise en marche dispositif (DST)

E : device start (DST)

S :  arranque de dispositivo (D ST)

C om m ande qui provoque le dém arrage du d ispositif term inal désigné.

dispositif en attente (DW )

E : device wait (DW )

S :  espera de dispositivo (DW )

C om m ande qui provoque la suspension du fonctionnem ent du d ispositif term inal désigné.

5.2.2.2 Codage

CO N  est codé 1/1 et C O F est codé 1 /4  dans le jeu  CO. Les fonctions DSP, DST et D W  sont codées avec 
trois séquences de caractères de la form e ESC 3 /x , (P), où x =  7, 6 et 5 respectivem ent, et P est un param ètre qui 
désigne un d ispositif particulier.

5.3 M ode série

5.3.1 Considérations générales

5.3.1.1 Le m ode série est fondé sur l’hypothèse selon laquelle les m odifications des attribu ts des caractères 
interviennent naturellem ent dans les espaces entre les mots. Il en résulte que les caractères de com m ande sont 
stockés en série dans la m ém oire des docum ents et q u ’ils sont affichés norm alem ent sur l’écran sous form e d ’un 
rectangle inscrit sur la couleur dom inante du fond. Un jeu  de caractères C l con tien t un jeu  de 27 com m andes 
(voir la figure 5 /S . 100). Le jeu  C l est désigné par une séquence: ESC, 2 /2  (F l) ;  le dernier caractère sera attribué 
par l’ISO.

5.3.1.2 Une com m ande d ’affichage de C l est représentée par une séquence ESC, (Fe), dans laquelle (Fe) est un 
code qui spécifie la com m ande particulière, dont l’a ttribu tion  est indiquée dans la figure 5 /S . 100. Les com m andes 
d ’affichage du jeu  de caractères série ont pou r effet d ’avancer la position active d ’une position de caractère. En 
pareil cas, la position ainsi libérée doit généralem ent être affichée com m e un espace. La com m ande d ’affichage 
maintien graphique ESC 5 /1 4  peut m odifier cette situation.

5.3.2 Fonctions de com m ande d ’affichage

énum érés ci-dessous:

Fonctions de com m ande qui on t pour effet d ’afficher dans la couleur indiquée le 
jeu alphanum érique actuel, désigné et appelé, ju sq u ’à l’apparition  d ’une 
com m ande de couleur explicite ou ju sq u ’à la fin d ’une ligne.

5.3.2.3 Clignotement

Effet p roduit: les caractères qui suivent ce code dans la même ligne sont affichés alternativem ent sous la 
form e où ils seraient affichés norm alem ent et sous la form e d ’espaces, dans la couleur de fond dom inante , sous la 
com m ande d ’une base de tem ps faisant partie du récepteur.

5.3.2.1 Les codes (Fe) sont

5.3.2.2 A lpha rouge 
A lpha vert 
A lpha jau n e  
A lpha bleu 
A lpha m agenta 
A lpha cyan 
A lpha blanc
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Remarque — Ce codage représente la combinaison de bits finale des séquences ESC Fe dans 
un code à 7 bits.

FIGURE 5/S. 100 
Jeu supplémentaire de fonctions de commande — Mode série
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5.3.2.4 Im age stable

Met fin à l’action de clignotem ent.

5.3.2.5 Début de cases

Réservée pour le déclenchem ent de l’action de définition d ’une zone d ’im age dans le texte d ’une page 
(com plém ent d ’étude nécesaire).

5.3.2.6 Fin de cases

Réservé pou r m ettre fin à l’action de début de cases (com plém ent d ’étude nécessaire).

5.3.2.7 H auteur simple

Effet p rodu it: les caractères graphiques qui suivent ce code occupent chacun une position  de caractère.

5.3.2.8 Hauteur double

Effet p rodu it: les caractères qui suivent ce code occupent chacun leur position active et la position 
correspondante sur la ligne suivante.

Fonctions de com m ande qui ont pour effet d ’afficher le jeu m osaïque de 
caractères graphiques dans la couleur indiquée, ju sq u ’à l’apparition  d ’une 
com m ande de couleur explicite ou ju sq u ’à la fin de la ligne. Les positions
non attribuées du tableau du code (4 /0  à 5 /15) ont pour effet d ’afficher les
caractères du jeu alphanum érique actuel, désigné et appelé. C ’est ce q u ’on 
appelle une opération «intrusion».

Effet p rodu it: tous les caractères qui suivent ce code, même s’ils sont stockés dans le récepteur, sont
affichés com m e des espaces, ju squ ’à ce que l’usager décide de les faire apparaître .

5.3.2.11 Graphiques contigus

Le jeu m osaïque représenté dans la figure 6 /S . 100 est affiché, toutes les cases étant contiguës.

5.3.2.12 Graphiques séparés

Le jeu m osaïque représenté dans la figure 6 /S . 100 est affiché, toutes les cases étan t séparées par la couleur 
de fond dom inante.

5.3.2.13 Fond noir

Effet produit: donne un fond noir.

5.3.2.14 Nouveau fo n d

Produit l’effet suivant: la couleur actuelle, définie par les fonctions de com m ande de couleur précédentes, 
devient la nouvelle couleur du fond. La couleur du prem ier plan dem eure inchangée.

5.3.2.15 M aintien graphique

Produit l’effet suivant: les positions de caractère occupées par les com m andes d ’affichage sont visualisées 
par répétition du dernier caractère m osaïque affichable.

5.3.2.16 Effaçage graphique

Met fin à l’action m aintien graphique.

o.^.z.y u rap m q u e s  rouges 
G raphiques verts 
G raphiques jaunes 
G raphiques bleus 
G raphiques m agenta 
G raphiques cyan 
G raphiques blancs

5.3.2.10 Affichage en attente
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FIGURE 6/S.100
Jeu de graphiques mosaïques pour le mode série (colonnes 4 et S) avec caractères d’intrusion
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5.3.3 Graphiques mosaïques

5.3.3.1 Le jeu des graphiques m osaïques série est donné dans la figure 6 /S . 100 et les op tions par défaut du m ode 
indiquées dans le tableau 1/S.100.

5.4 M ode parallèle

5.4.1 Considérations générales

5.4.1.1 Le m ode parallèle est basé sur une description explicite de la tram e de visualisation. Cela signifie que la 
position active est déplacée uniquem ent par l’action des caractères de mise en page, ou à la réception de caractères 
d ’affichage d ’espacem ent. Toutes les autres fonctions, y com pris celles d ’affichage, sont des fonctions sans 
espacem ent, que le term inal ait besoin ou non d ’un espace sur l’écran pour les traiter. Il appartien t au fournisseur 
de l’in form ation  de lim iter l’affichage des pages pour l’adap ter aux possibilités supposées de réception, sans 
m odification, des pages destinées à des term inaux de qualité inférieure.

5.4.1.2 O utre les fonctions décrites au § 3.3, les fonctions suivantes sont définies:

adressage de position active (APA)

E : active position addressing (APA)

S  : direccionamiento de posiciôn activa (APA) •

Ce code est suivi de deux caractères. S’ils sont tous deux com pris dans la série 3 /0  à 3 /9 , ils représentent 
respectivem ent sous form e décim ale, les dizaines et les unités de l’adresse de ligne du prem ier caractère à afficher. 
Celui-ci est affiché sur la prem ière position de caractère de la ligne adressée. S’ils sont tous deux com pris 
entre 4 /0  et 7 /14 , ils représentent respectivem ent les adresses de ligne et de colonne, sous form e binaire avec 
6 bits utiles, des prem iers caractères à afficher.

répétition (RPT)

E : repeat (RPT)

S :  repeticiôn (RPT)

Ce code indique que le caractère graphique précédent doit être répété. Le nom bre de répétitions est indiqué 
en b inaire par les six bits de m oindre poids du caractère suivant, choisis dans les colonnes 4 à 7. Le caractère 
lui-même n ’est pas com pris dans ce com ptage. Cette fonction ne s’applique pas aux caractères de com m ande.

5.4.1.3 Un jeu  C l contient un jeu de 32 com m andes supplém entaires don t 31 ont été attribuées (voir la 
figure 7 /S . 100). Les attributs définis par ces com m andes deviennent une proprié té  de la position active; ils se 
déplacent avec cette position  sous l’action de caractères de mise en page ou de caractères d ’affichage d ’espace
ment.

5.4.1.4 Le répertoire m osaïque est codé com me un jeu G l,  don t on peut défin ir plusieurs représentations (voir la 
figure 8 /S . 100).
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TABLEAU 1/S.100
M ode de v isua lisa tion  de c a rac tè re s  de com m ande —  M ode série

Mode de 
visualisation

Déclenché
sur

Déclenché après 
(voir la remarque)

Mode de visualisation 
complémentaire

Déclenché
sur

Déclenché après 
(voir la remarque)

Alphanumérique Début de 
ligne

4/1 4/2 4/3 
4/4 4/5 4/6 4/7

Caractères 
graphiques en bloc — 5/1 5/2 5/3 

5/4 5/5 5/6 5/7

Contigu Début de 
ligne 5/9 5/9 Séparé 5/10 5/10

Couleur
du

premier
plan

comprend
du

rouge

Début
de

ligne
4/1 4/3 4/5 4/7 
5/1 5/3 5/5 5/7

Couleur
du

premier
plan

rouge
exclu — 4/2 4/4 4/6 

5/2 5/4 5/6

comprend
du

vert

Début
de

ligne
4/2 4/3 4/6 4/7 
5/2 5/3 5/6 ' 5/7

vert
exclu — 4/1 4/4 4/5 

5/1 5/4 5/5

comprend
du

bleu

Début
de

ligne
4/4 4/5 4/6 4/7 
5/4 5/5 5/6 5/7

bleu
exclu — 4/1 4/2 4/3 

5/1 5/2 5/3

Fond noir Début de 
ligne 5/12 — Nouvelle couleur 

du fond 5/13 —

Apparition
affichage

Début de 
ligne, 

commande 
de l’usager

4/1 4/2 4/3 
4/4 4/5 4/6 4/7 

5/1 5/2 5/3 
5/4 5/5 5/6 5/7

Affichage 
en attente 5/8 —

Image stable Début de 
ligne 4/9 — Clignotement — 4/8

Sans cases
Début de 

ligne 
4/10

4/10 Cases 4/11 4/11

Hauteur normale Début de 
ligne 4/12 — Hauteur double — 4/13

Effaçage Début de 
ligne 5/15 Maintien 5/14 —

Remarque — Tous les caractères de commande d’attribut sont précédés de l’échappement (ESC).
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Remarque — Ce codage représente la combinaison de bits finale de séquences ESC Fe dans un 
code à 7 bits.

FIGURE 7/S. 100 
Jeu supplémentaire de fonctions de commande — Mode parallèle
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FIGURE 8/S. 100 
Jeu de graphiques mosaïques, mode parallèle
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5.4.2 Fonctions de commande d'affichage

5.4.2.1 Les fonctions de com m ande d ’affichage sont de deux sortes, qui d iffèrent selon la portée de leur action:

— les attributs de zone d ’affichage définie s’appliquent à des em placem ents de caractère individuels. Leur 
action est lim itée à des zones séparées par des fonctions APA;

— les attributs d ’écran complet s’app liquen t à la surface totale de l’écran ; ils sont pris com m e valeurs p ar
défau t pour les attributs de zone d’affichage définie.

Les attributs de zone d ’affichage définie sont codés com m e des fonctions prises dans le jeu supplém entaire  
de fonctions de com m ande (voir la figure 7 /S . 100), avec séquence d ’échappem ent à deux caractères.

Les attributs d ’écran com plet sont codés com m e une fonction prise dans le jeu  supplém entaire des
fonctions de com m ande, avec séquences d ’échappem ent à quatre caractères (voir le § 5.4.2.3).

5.4.2.2 A ttributs utilisables dans la zone d ’affichage définie:

5.4.2.2.1 Prem ier plan noir 
Prem ier plan rouge 
Prem ier plan vert 
Prem ier plan jaune 
Prem ier plan bleu 
Prem ier plan m agenta 
Prem ier plan cyan 
Prem ier plan b lanc

5.4.2.2.2 Clignotement

Effet p rodu it: les caractères qui suivent ce code sont affichés alternativem ent sous la form e où ils seraient 
norm alem ent affichés et sous form e d ’espaces, sous la com m ande d ’une base de tem ps faisant partie du récepteur. ,

5.4.2.2.3 Im age stable

M et fin à l’action de clignotem ent.

5.4.2.2.4 Début de cases

Effet p rodu it: les caractères qui suivent ce code sont insérés dans une im age de télévision ou ajoutée à 
cette im age, lorsque le récepteur se trouve sous la com m ande de l’usager (pour étude com plém entaire).

5.4.2.2.5 Fin de cases

M et fin à l’action  de début de cases (pour être com plém entaire).

5.4.2.2.6 Taille normale

Effet p rodu it: les caractères qui suivent ce code occupent chacun une position  de caractère.

5.4.2.2.7 H auteur double

Effet p rodu it: les caractères qui suivent ce code occupent chacun leur position  active et la position  
correspondante sur la ligne précédente (l’origine d ’un caractère est l’angle en bas et à gauche de la position  de 
caractère).

5.4.2.2.8 Largeur double

Effet p rodu it: les caractères qui suivent ce code occupent deux positions de caractère consécutives sur la 
mêm e ligne, et la position active est déplacée de deux positions vers l’avant, avec chaque caractère.

5.4.2.2.9 Taille double

Effet p rodu it: les caractères qui suivent ce code occupent la position  active, la position  suivante sur la 
ligne et les deux positions de caractère correspondantes sur la ligne précédente. La position active est déplacée de 
deux positions de caractère vers l’avant, avec chaque caractère.

O nt pour effet que les caractères suivants sont inscrits dans la couleur 
indiquée.
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5.4.2.2.10 Fond noir 
Fond rouge 
Fond vert 
Fond jaune 
Fond bleu 
Fond m agenta 
Fond cyan 
Fond blanc

5.4.2.2.11 Fond transparent

Effet produit: les caractères qui suivent ce code sont affichés avec un fond de couleur transparente. En 
conséquence, la surface qui n ’est pas occupée par la couleur du prem ier plan prend la couleur du fond. Il peut 
s’agir d ’une des huit couleurs de l’image vidéo, telles qu ’elles sont définies par les attributs hors écran.

5.4.2.2.12 Affichage en attente

Effet p roduit: les caractères qui suivent ce code dans la m ême unité, bien qu ’ils soient stockés dans le 
récepteur, sont affichés com m e des espaces, ju sq u ’à ce que l’usager décide de les faire apparaître .

5.4.2.2.13 Apparition d ’affichage

M et fin à l’action de Y affichage en attente.

5.4.2.2.14 Début de renforcement

Effet p roduit: renforcem ent des caractères qui suivent dans la même unité. La form e du renforcem ent peut 
différer selon le jeu de caractères utilisé. D ans le cas du jeu  m osaïque, le renforcem ent a pour effet de séparer les 
six cases en les délim itant par la couleur du fond.

5.4.2.2.15 Arrêt de renforcement

Met fin à l’action de début de renforcement.

5.4.2.2.16 Polarité normale

Met fin à l’action de polarité inverse.

5.4.2.2.17 Polarité inverse

Effet p roduit: les caractéristiques qui suivent ce code, dans la même unité, sont affichées com me si la 
couleur du fond et celle du prem ier p lan avaient été interverties. D ans l’attribu t de clignotem ent, la polarité de 
l’horloge de clignotem ent est aussi inversée.

5.4.2.3 Attributs d ’écran complet

5.4.2.3.1 Les attributs d ’écran com plet s’appliquent pendan t toute la durée de l’affichage et englobent la zone 
des bords. 11 est prévu égalem ent des attributs de ligne com plète, qui s’appliquent à la totalité de la ligne, y 
com pris la zone des bords correspondant à la ligne.

Les com m andes d ’affichage des attributs d ’écran com plet sont représentées par des séquences d'échappe
m ent à quatre caractères de la form e ESC 2 /3  2 /0  Fe , où Fe est pris dans la figure 7 /S .100.

De la même façon, les com m andes d ’affichage des attributs de ligne com plète sont représentées par des 
séquences d 'échappement à quatre caractères de la form e ESC 2 /3  2 /1  Fe .

Remarque — Les séquences d ’échappem ent ont été attribuées à titre provisoire, sous réserve de l’app roba
tion des m odifications correspondantes à la norm e ISO 2022 [1].

5.4.2.3.2 Les attributs d ’écran com plet sont utilisés com m e conditions par défaut pour les attributs de zone 
d ’affichage définie.

5.4.2.3.3 Les attributs d ’écran com plet ci-après nécessitent une définition précise:

— Fond transparent: la totalité de l’écran est occupée p ar une image qui ne relève peut-être pas du 
service vidéotex (par exemple, une image de télévision). Des caractères jusque-là cachés apparaissent 
sur cette image. S’ils sont affichés égalem ent avec un fond  transparen t sur la zone d ’affichage définie, 
le prem ier p lan  peut apparaître  au-dessus de l’image. Les caractéristiques cachées peuvent être 
affichées com m e des espaces transparen ts;

Effet p roduit: les caractères qui suivent ce code sont affichés dans la couleur 
qui leur correspond au prem ier p lan , sur un fond de la couleur indiquée.
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— Affichage en a ttente: la zone d ’affichage définie a la couleur du fond de l’écran ju sq u ’à ce que
l’usager décide de le faire apparaître , ou ju sq u ’à ce que cet attribu t soit rendu inopéran t p a r
apparition  affichage écran com plet;

— Apparition affichage écran complet: cet attribut p rodu it le m êm e effet que lorsque l’usager actionne la 
touche apparition  affichage.

5.4.2.3.4 Pour les attributs d ’écran com plet définis par les lignes, on peut aussi avoir:

— renforcem ent,

— largeur double,

— hau teur double.

5.4.3 Codage du répertoire mosaïque

5.4.3.1 Le réperto ire m osaïque est désigné com m e un jeu  G l appelé par la fonction  SO. Deux fontes sont 
proposées (fontes contiguës et séparées). La fonte séparée est obtenue par l’app lica tion  de l’a ttribu t de renforce
m ent appliqué au jeu de graphiques m osaïques. La figure 8 /S . 100 donne le tab leau  de code du jeu  de graphiques 
m osaïques, avec des exem ples de fontes.

5.4.4 Conditions par défaut

5.4.4.1 Attributs par défaut d ’écran complet

Au début d ’une, tram e d ’affichage (déclenchée par la fonction CS), les conditions p a r défau t pou r les 
attributs d ’écran com plet sont mises sur: prem ier plan blanc, fond noir, ta ille unique, sans cases, ap p aritio n  
d ’affichage, im age stable, sans renforcem ent.

5.4.4.2 Attributs par défaut pour zone d ’affichage définie

Après la mise en jeu des fonctions qui concernent directem ent un  em placem ent de caractère sur l’écran 
(fonction APH ou APA), les attributs de zone d ’affichage définie sont remis à la valeur des a ttribu ts actuels 
d ’écran com plet.

5.4.4.3 Attributs par défaut pour ligne complète

La condition  p ar défaut des attributs de ligne com plète est la valeur actuelle de l’a ttribu t d ’écran  com plet.

6 Option alpha-géométrique

6.1 Considérations générales

6.1.1 Description

6.1.1.1 D ans l’op tion  alpha-géom étrique, l’affichage est com posé de textes alphanum ériques et de dessins 
graphiques qui sont définis sur la base de prim itives géom étriques transm ises au term inal sous form e de 
com m andes de dessin.

6.1.1.2 O n trouvera dans le présent § 6 la description d ’un schém a de codage possible pou r l’op tion  géom étrique 
en vidéotex.

6.1.2 Désignation et appel des codes géométriques

6.1.2.1 La désignation et l’appel du  code alpha-géom étrique sont spécifiés au § 2.3.

L’apparition  de la fonction de com m ande SO provoque l’appel des prim itives géom étriques des positions 
de 2 /0  à 7 /15 incluses du tableau de code. L’apparition  de la fonction de code SI rétab lit le jeu  de caractère GO et 
les fonctions suppression (7 /15) et espace (2/0).

6.1.3 Primitives géométriques

6.1.3.1 Le schém a de codage destiné au jeu G l et aux positions de code 2 /0  et 7 /15 , pou r la  m éthode 
géom étrique, est basé sur des prim itives géom étriques. C haque prim itive de dessin est spécifiée dans un systèm e de 
coordonnées cartésiennes qui décrit les positions, les points extrêm es ou les som m ets de chaque opéra tion  de 
dessin.
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6.1.3.2 Les dessins géom étriques sont définis sur la base des prim itives de dessin: point, ligne, arc, rectangle et 
polygone.

6.1.4 Position de dessin

6.1.4.1 Les dessins sont indépendants du point de vue de la position. En conséquence, des prim itives de dessin 
peuvent se recouvrir m utuellem ent, ce qui redéfinit le dessin dans la position considérée.

6.1.5 Surface de dessin

6.1.5.1 L’espace affecté aux opérations de dessin géom étrique consiste en une surface rectangulaire entièrem ent 
visible sur l’écran. Toute plage de l’écran se trouvan t à l’extérieur de la surface de dessin adm ise est appelée une 
plage périphérique; il n ’est pas possible de spécifier les coordonnées d ’une position dans une plage périphérique.

6.1.6 Elément d ’image

6.1.6.1 Le quadrillage des coordonnées cartésiennes est constitué par des éléments d ’image carrés (pixels).

6.1.7 Définition des images

6.1.7.1 On peut utiliser un nom bre quelconque d ’élém ents d ’image. La définition des images est donc laissée à 
l’initiative des constructeurs de term inaux.

6.1.8 Systèm e de coordonnées

6.1.8.1 Les coordonnées sont définies sur la base d ’un plan de num érotation  cartésien allant de 0 à 1.

6.1.8.2 Le système de num érotation  a com me référence la plage de dessin adm ise visible. Il se com pose de 
coordonnées allan t de 0 à 1 sur l’axe des X et l’axe des Y, les valeurs des coordonnées étant indiquées com me des 
fractions à l’intérieur de cet intervalle.

6.1.8.3 Les coordonnées sont codées dans une no ta tion  basée sur le com plém ent à deux; elles s’exprim ent par des 
nom bres affectés d ’un signe algébrique, avec une précision m inim ale de 9 bits, y com pris le b it affecté au signe. 
O n peut am éliorer la précision en ajou tan t des tranches de 3 bits. Les bits les m oins significatifs non utilisés sont 
tronqués lorsque les coordonnées sont définies avec une précision supérieure à celle dont est capable le term inal.

6.1.8.4 Les écrans dont les plages visibles ne sont pas carrées s’intégrent dans le système de num érotation  des 
surfaces de dessin carrées de telle m anière que l’origine (0,0) dem eure dans l’angle en bas et à gauche. Sur une 
image du type télévision avec un form at de rappo rt 4 : 3, cela correspond à un intervalle de 0 à 0,999 . . .  sur l’axe 
des X et à un intervalle de 0 à environ 0,75 sur l’axe des Y. Des com m andes de dessin s’app liquan t à la totalité 
du quadrillage carré de 0 à 1 sont adm ises, mais seule la plage définie p ar 4 : 3 est visible.

6.2 Commande de dessin

6.2.1 Considérations générales

6.2.1.1 Les com m andes de dessin sont constituées par des codes opérationnels (opcodes) et les param ètres de 
données associés à ces codes.

6.2.1.2 Les opcodes décrivent les catégories d ’opération  de dessin.

6.2.1.3 Le m ultiplet de l’opcode est suivi d ’un ou plusieurs blocs de m ultiplets de données supplém entaires qui
spécifient une ou plusieurs coordonnées (X, Y). C haque bloc de données correspondant aux coordonnées (X, Y) 
peut conten ir 3 m ultiplets (précision: 9 bits), 4 m ultiplets (précision: 12 bits), etc., selon le degré de défin ition  du 
dessin souhaité.

6.2.1.4 La figure 9 /S . 100 représente le tableau de code pour les opcodes et les m ultiplets ou sous-com m andes 
d ’état.
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FIGURE 9/S.lOO 
Code opérationnel et attribution de champs de données
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6.2.2 Multiplet d ’opcode

6.2.2.1 La structure du m ultiplet d ’opcode est représentée dans la figure 10/S. 100.

b8 b7 b6 b5 b4 b3 b2 bl

Parité

Drapeau

Cham p d e  facil ités  

Champ d e  description

CCITT-44170

F IG U R E  10/S.100  

Multiplet d’opcode à 8 bits

6.2.3 Définitions concernant les opcodes

6.2.3.1 Point

Fixe le faisceau de dessin en une position quelconque de la plage d ’affichage et facultativem ent, trace un
point.

6.2.3.2 Ligne

Trace une ligne entre deux points extrêmes donnés.

6.2.3.3 Arc

Trace un arc de cercle passant par trois points: le po in t de départ, un po in t situé sur l’arc et le point 
d ’extrém ité de l’arc. On obtient un cercle si le po in t de départ et le po in t d ’extrém ité coïncident et le point situé 
sur l’arc définit l’extrém ité opposée du diam ètre. Deux solutions sont possibles: tracé du contour ou remplissage 
de l’aire com prise entre l’arc et la corde.

6.2.3.4 Rectangle

Trace un rectangle ayant une longueur et une largeur spécifiées. Deux solutions sont possibles: périm ètre 
du rectangle ou rem plissage de l’aire du rectangle.

6.2.3.5 Polygone

Trace un polygone ferm é de form e arbitraire , défini par ses sommets. Deux solutions sont possibles: 
périm ètre du polygone ou rem plissage de l’aire du polygone. Le nom bre m axim al de somm ets est 256.

6.2.3.6 Disponible

Opcode disponible pour définition ultérieure.

6.23.1 Réservé

O pcode réservé pour une application  future déterm inée.

6.2.3.8 Commande

Assure la com m ande des m odes ou des attributs des ordres de dessin.

6.2.4 Facilités fournies par les opcodes

6.2.4.1 C haque opcode a quatre variantes qui sont définies par les bits de facilités (b2 et b l )  com m e indiqué dans 
la figure 11/S.100. Les cham ps de facilités s’in terprèten t com m e indiqué ci-après.

188 Fascicule VII.2 — Avis S.100



O p c o d e Par i té

b8

D r a p e a u  

b7 b6

C h a m p  d e  
d e s c r ip t io n

b5 b4  b3

C h a m p  d e  f a c i l i té s

b2 b1

0 1 0 1

D isp o n ib le P 0 1 0 0 0 - - - -

Po in t P 0 1 0 0 1 INVIS VIS A B S REL

Ligne P 0 1 0 1 0 JO IN FIXE A B S REL

Arc P 0 1 0 1 1 JO IN FIXE CO N T REMPL

R e c ta n g le P 0 1 1 0 0 JO IN FIXE C O N T REMPL

P o ly g o n e P 0 1 1 0 1 JO IN FIXE C O N T REMPL

R é s e r v é P 0 1 1 1 0 - - - -

C o m m a n d e P 0 1 1 1 1

INVIS Invisible A B S C o o r d o n n é e s  a b s o l u e s
VIS Visib le  REL C o o r d o n n é e s  r e la t iv e s
J O IN  J o i n t  a u  d e s s in  p r é c é d e n t  CON T . C o n to u r  d e s s i n
FIXE Poin t  initial f ixé REMPL D e s s in  r em pli

FIGURE 11/S. 100 
Facilités d’opcode

6.2.4.2 b2 est un 1 binaire

a) Point — Un poin t visible est tracé sur l’écran.

b) Ligne, Arc, Rectangle, Polygone -  La position de dessin initiale est spécifiée dans les m ultiplets de
données par des coordonnées absolues (X, Y), c’est-à-dire que le po in t initial est fixé.

6.2.4.3 b2 est un 0 binaire

a) Point — Un poin t invisible est localisé sur l’écran.

b) Ligne, Arc, Rectangle, Polygone — La position de dessin initiale coïncide avec la position de dessin
finale de l’opcode précédent, c ’est-à-dire que le dessin en cours est jo in t au dessin précédent.

6.2.4.4 b l est un 1 binaire

a) Point — Les coordonnées (X, Y) sont des déplacem ents relatifs par rap p o rt aux coordonnées
spécifiées précédem m ent.

b) Ligne — Les coordonnées (X, Y) de la position de dessin finale d ’un tronçon  de ligne sont des
déplacem ents relatifs p ar rapport à la position de dessin initiale de ce segm ent de droite.

c) Arc, Rectangle, Polygone — Les surfaces définies sont rem plies ou hachurées.
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6.2.4.5 b 1 est un 0 binaire

a) Point — Les coordonnées (X, Y) du po in t sont des valeurs absolues.

b) Ligne — Les coordonnées (X, Y) de la position de dessin finale du tronçon de ligne sont des valeurs
absolues.

c) Arc, Rectangle, Polygone — Les dessins obtenus sont des contours.

6.3 Données numériques de l'opcode

6.3.1 Les m ultiplets de données num ériques associés à un opcode suivent im m édiatem ent le m ultiplet de 
l’opcode; ils sont identifiés lorsque le bit d rapeau (b7) est un 1 binaire. L’opcode de dessin peut être suivi d ’un 
nom bre quelconque de blocs de m ultiplets de données, défin issant des couples de coordonnées ou des déplace
m ents du dessin, ju sq u ’à ce qu ’un des événem ents suivants se produise:

a) rencontre avec un autre opcode;

b) rencontre avec le code en code (SI);

c) rencontre avec le code hors code (SO);

d) rencontre avec les codes inversion unique (SS2 ou SS3);

e) rencontre avec un code échappement (ESC).

6.3.2 Le nom bre m inim al de m ultiplets de données qui form ent un bloc définissant un couple de coordonnées 
(X, Y) est égal à 3. La structure du bloc de données est représentée dans la figure 12/S. 100.

i _A
P ar i té
D r a p e a u

Par i té
D r a p e a u

Par i té
D r a p e a u

J L

J___ L

J___ L

J___ L
S p é c i f i c a t io n  n u m é r i q u e  
d a n s  l 'o rd re  d é c r o i s s a n t  
d e  s ig n i f ica t io n  d e s  b i ts

CCITT-44180

FIGURE 12/S. 100 

Structure d’un bloc à 3 multiplets de données

6.4 Fonctionnement avec répétition d ’opcode

6.4.1 Pour chacun des opcodes point, ligne et rectangle, les opérations de dessin se répètent au tom atiquem ent si 
le cham p de données num ériques qui suit le m ultiplet de l’opcode contient plus qu ’un jeu com plet de 
spécifications de coordonnées. Un jeu  com plet de spécifications de coordonnées est défini par l’ensem ble des 
coordonnées nécessaires pou r définir le dessin d ’un point, d ’une ligne ou d ’un rectangle com m e un dessin unique. 
A utrem ent dit, la caractéristique de répétition du dessin perm et d ’effectuer des dessins en chaîne sans avoir à 
répéter l’opcode lui-même.
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6.5 Opcode de commande géométrique

6.5.1 Considérations générales

6.5.1.1 Les opcodes com m ande  déterm inent les états «dessin» du term inal ainsi que l’in terprétation  des attribu ts 
de l’opcode de dessin. La séquence des opcodes com m ande  et de leurs sous-com m andes état précède toujours les 
opcodes relatifs aux prim itives de dessin géom étriques de point, ligne, Y arc, rectangle ou polygone. Ces com m andes 
s’appliquent égalem ent au texte dans le mode en code (SI). Les quatre opcodes de commande, qui se distinguent 
par leurs bits de facilités (b2 et b l) ,  sont illustrés par la figure 13 /S .100.

C o m m a n d e  (valeur)  p o i 1 1 1 o o

C o m m a n d e  (é ta t )  p o 1 1 i i o 1

C o m m a n d e  ( ré s e rv é )

C o m m a n d e  (privé) p o 1 1 | 1 | 1 1 | 1

CCITT44190

F I G U R E  13/S. 100 

Codes de commande

6.5.1.2 Com m ande (valeur)

D éfinit la couleur ou l’échelon de gris auquel accèdent les opcodes de dessin subséquents.

6.5.1.3 Com m ande (état)

Assure l’extension d ’un cham p de sous-com m ande.

6.5.1.4 Com m ande (réservée)

Cet opcode de com m ande est réservé pour les ordres futurs.

6.5.1.5 C om m ande (privée)

Cet opcode de com m ande est réservé pou r l’utilisation par des constructeurs de term inaux, en vue de la 
mise en œuvre de fonctions privées non norm alisées.

6.5.2 Attributs

6.5.2.1 Un certain nom bre d ’attributs de dessin peuvent être appliqués aux ordres de dessin. Ces attribu ts sont 
définis par des séquences codées appropriées, com m e indiqué ci-après. U ne fois qu ’un attribu t est défini, il 
dem eure valable ju sq u ’à ce qu’il fasse l’objet d ’une redéfinition.

6.5.2.2 D ans la mise en œuvre des attributs, le degré de com plexité est laissé à l’initiative de celui qui effectue la 
mise en œuvre.

6.5.2.3 L’Avis F.300 [2] spécifie les différents attributs de dessin et leurs caractéristiques.
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6.5.3 Commande (valeur)

6.5.3.1 Cet opcode spécifie l’attribu t de couleur ou la valeur du gris des dessins (ou du texte) subséquents. C ’est la 
sous-com m ande d ’état tonal (voir le § 6.5.4) qui déterm ine à l’avance si l’opcode commande (valeur) et ses 
m ultiplets de données contiendront une in form ation  de couleur ou de nuance de gris. Le nom bre des m ultiplets est 
variable et la séquence prend fin au m om ent où appara ît un autre opcode. Les bits les m oins significatifs pour 
l’in form ation  de couleur ou de dem i-teinte sont tronqués lo rsqu’ils ne sont pas utilisés. La figure 14 /S .100 indique 
l’affectation des bits des m ultiplets de données (cette figure représente seulem ent les 6 bits de données du m ultiplet 
à 8 bits).
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l 'o rd re  d e s  
p o id s
d é c r o i s s a n t s

FIGURE 14/S. 100 

Affectation des bits pour les attributs de demi-teintes ou de couleurs

6.5.4 Com m ande (état) et sous-com m ande d ’état

6.5.4.1 L’opcode com m ande (état) a accès à un cham p de sous-com m andes d ’état (colonnes 4, 5, 6 et 7) qui 
définissent en détail tous les m odes opérato ires ou les attributs de dessin. La séquence est toujours la séquence 
com m ande (état), suivie d ’une sous-commande d ’état qui, elle-même, peut être suivie ou non de m ultiplets de 
données de param ètres. La figure 15/S. 100 indique les codes des sous-com m andes d ’état. On trouvera ci-après les 
défin itions exactes de ces sous-com m andes:

6.5.4.2 (4 /0 ) Effaçage et passage au noir

Cette sous-com m ande efface toute l’im age affichée et la rem place par du noir.

6.5.4.3 (4 /1 ) Effaçage et passage transparent

Cette sous-com m ande efface toute l’image affichée et la rem place par transparen t. «T ransparen t»  signifie 
que des images usuelles de télévision peuvent être mélangées avec des images ou du texte vidéotex.

6.5.4.4 (4 /2 ) Effaçage, passage au noir et initialisation

Cette sous-com m ande efface tou te l’im age, la rem place p ar du  no ir et rem et le term inal dans le m ode
défaut.

6.5.4.5 (4 /3 ) Effaçage et passage à la couleur actuelle

Cette sous-com m ande efface toute l’image affichée et fait passer à la couleur spécifiée actuellem ent p ar la 
séquence d ’opcode com m ande (valeur).
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0001 1
0010 2
0011 3
0100 4
0101 5
0110 6
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1000 8
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111115
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clignote
ment)
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(clignote

ment)

Tonal
(couleur)
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(gris)

Ligne
(trait
plein)
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(poin-
tillée)
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(tiretée)
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(mixte)

Remplis-

Rempl. 
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ment 
bords en 

noir)

Attente
(tempori
sation)

Attente
(indéter
minée)

FIGURE 15/S. 100 
Attribution des commandes et sous-commandes d’état

Format
texte

CCITT-44210
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6.5.4.6 (4 /4 ) Domaine (3 multiplets)

Le bloc de données num ériques qui suit un opcode contient 3 m ultiplets. C ’est aussi la condition de défaut.

6.5.4.7 (4 /5 ) Domaine (4 multiplets)

Le bloc de données num ériques qui suit un opcode contient 4 multiplets.

6.5.4.8 (4 /6 ) Domaine (5 multiplets)

Le bloc de données num ériques qui suit un opcode contient 5 m ultiplets.

6.5.4.9 (4 /7 ) Domaine (6 multiplets)

Le bloc de données num ériques qui suit un opcode contient 6 m ultiplets.

6.5.4.10 (4 /8 ) Dessin (fin de clignotement)

Met fin à la sous-com m ande d ’état «dessin (clignotem ent)».

6.5.4.11 (4 /9) Réservé

6.5.4.12 (4 /10) Dessin (clignotement)

Cette sous-com m ande produ it l’effet suivant: le dessin (ou le texte) qui suit clignote pour attirer l’attention.
En général, on peut faire clignoter un objet ayant une couleur ou une dem i-teinte quelconque, mais le
clignotem ent peut être restreint dans certaines form es de réalisation.

6 .5 .4 .13(4 /11) Réservé

6.5.4.14 (4 /12) Tonal (couleur)

Indique que la séquence com m ande (valeur) transporte  l’in form ation  de couleur (voir le § 6.5.3).

6.5.4.15 (4 /13) Tonal (valeur de la nuance de gris)

Indique que la séquence com m ande (valeur) transporte  de l’inform ation  de dem i-teinte (voir le § 6.5.3).

6.5.4.16 (4 /14) Réservé 

6 .5 .4 .17(4 /15) Réservé

6.5.4.18 (5 /0) Ligne (en trait plein) (voir la rem arque)

Les lignes du dessin seront en trait plein. C ’est aussi la condition  de défaut.

6.5.4.19 (5 /1 ) Ligne (pointillée) (voir la rem arque)

Les lignes du dessin seront en pointillé.

6.5.4.20 (5 /2 ) Ligne (tiretée) (voir la rem arque)

Les lignes du dessin seront tiretées.

6.5.4.21 (5 /3 ) Ligne (mixte) (voir la rem arque)

Les lignes du dessin seront en tra it mixte.

Rem arque — La nature de la ligne est rapportée  au quadrillage des coordonnées absolues de l’écran, ce 
qui assure la continuité de la texture entre les ordres de com m ande.

6.5.4.22 (5 /4 ) Remplissage

Rem plissage de la surface intérieure du dessin, dans la couleur qui est spécifiée par la séquence com m ande 
(valeur) actuelle.

6.5.4.23 (5 /5 ) Réservé
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6.5.4.24 (5 /6 ) Remplissage (renforcement des bords en noir)

Rem plissage de la surface com m e indiqué au § 6.5.4.22, et renforcem ent en no ir du périm ètre.

6.5.4.25 (5 /7 ) Réservé

6.5.4.26 (5 /8) Réservé

6.5.4.27 (5 /9 ) Réservé

6.5.4.28 (5 /10) Réservé 

6 .5 .4 .29(5/11 ) Réservé

6.5.4.30 (5/12) A tten te (temporisation)

In troduit un délai d ’une durée déterm inée dans les opérations de traitem ent et d ’affichage. La durée de 
l’attente est spécifiée en dixièm e de seconde, par un seul m ultiplet de param ètre associé (6 bits pendant
6,3 secondes au m axim um ) ou par deux m ultiplets de param ètres (12 bits pendan t 6,8 m inutes au m axim um ).

6.5.4.31 (5/13) A tten te (indéterminée)

In troduit une attente de durée indéterm inée. Ce résultat peut être obtenu si le term inal répond  par un 
caractère de com m ande arrêt de débit (DC3 dans le jeu C0) transm is vers l’ordinateur. L’attente p rend .fin lorsque 
le term inal ém et un caractère reprise du débit de données (DC1 dans le jeu  C0).

6.5.4.32 (5/14) Réservé

6.5.4.33 (5/15) Réservé

6.5.4.34 (6 /0 ) Format de texte

A cette sous-com m ande est associé un m ultiplet de données qui définit les form ats de texte, com m e suit:

Form at libre: les chaînes de caractères s’enroulen t dans la m arge de droite.

Form at d ’anno tation : les chaînes de caractères occupent des positions fixes sur l’écran.

D ans le form at libre, les chaînes de caractères sont in terrom pues sur une lim ite de 
caractères.

Form at libre, les chaînes de caractères sont interrom pues sur une lim ite de mots.

D éfinit une ro tation de caractères, com m e indiqué dans la figure 16/S. 100. Les chaînes de 
caractères en rotation continuent dans le sens de la ro tation . Toutefois, toutes les autres 
com m andes de form at qui agissent sur des caractères tels que APB, APF, A PD , APU 
et A PR, possèdent leur signification p ropre d ’orientation  (sans rotation).

espacem ent vertical =  1,0 
espacem ent vertical = 1 , 5  
espacem ent vertical =  2,0 
espacem ent vertical =  2,5.

Bit b6 =  0:

Bit b6 =  1:

Bit b5 =  0:

Bit b5 =  1:

b4, b3

b2, bl =  0,0:
b2, b l =  0,1:
b2, b l =  1,0:
b2, b l =  1,1:

CCITT-44220

FIGURE 16/S. 100 
Rotation de caractères
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6.6 Conditions par défaut

6.6.1 On trouvera ci-dessous une récapitu lation des conditions par défaut des attributs pour le plan de codage 
alpha-géom étrique:

Référence

1) C om m ande (valeur): Blanc § 6.5.3

2) C om m ande tonale: Tonal (couleur) § 6.5.4.14

3) D om aine: 3 m ultiplets (9 bits) § 6.5.4.6

4) Dessin: Fin de clignotem ent § 6.5.4.10

5) C om m ande de ligne: Ligne en trait plein § 6.5.4.18

6) Rem plissage: Rem plissage de surface 
(pas de surlum inance) § 6.5.4.22

7) Form at de texte: a) Form at libre
b) In terrup tion  sur lim ite de caractère
c) Pas de ro tation
d) Espacem ent vertical =  1,0

§ 6.5.4.34

bits 1 à 6 
mis à 0.

7 Option avec jeux de caractères redéfinissables alpha-dynamiquement (JCDR)

7.1 Considérations générales

7.1.1 Un JC D R  est un jeu de caractères don t les form es sont émises par la base de données et «téléchargées»
par l’interm édiaire de la ligne. Il peut servir à représenter des caractères alphabétiques, des sym boles spéciaux ou 
des symboles d ’élém ents d ’image pour la construction  de caractères graphiques fins. Une fois chargés, les JC D R  
sont considérés com m e des élém ents d ’une bibliothèque qui peuvent être désignés par des séquences ESC
appropriées, telles que les jeux GO, G l, G2, G3. Il existe plusieurs schémas possibles pour l’option  JC D R . On
trouvera dans le présent § 7 la description d ’un de ces schém as, dans le contexte d ’une architecture générale. 
L orsqu’il est utilisé dans son m ode alphanum érique, le JC D R  peut être em ployé com me partie élém entaire des 
représentations alphabétiques de n ’im porte quelle option  vidéotex; dans ce cas, il faut utiliser les attributs associés 
à cette option.

7.2 Architecture générale pour le téléchargement d ’un JC D R

7.2.1 Déclenchement

Le processus de téléchargem ent est déclenché par une séquence de désignation et d ’appel. Cette séquence 
est suivie d ’une ou plusieurs des fonctions suivantes.

7.2.2 Identification du je u  de caractères (IC S)

Cette fonction  doit suivre im m édiatem ent la séquence de déclenchem ent. Elle identifie la séquence 
d ’échappem ent servant à désigner le jeu de caractères.

7.2.3 Choix de la m éthode de codage (SCM )

Cette fonction  défin it le type de codage utilisé pour décrire le caractère JC D R .

7.2.4 Choix de la composition des points (SDC)

Cette fonction  défin it le nom bre de bits contenus dans les lignes et les colonnes d ’une m atrice de caractère, 
nom bre de bits p a r  pixel, nom bre d ’échelons de dem i-teinte et nom bre de couleurs accessibles dans une position 
de caractère.

7.2.5 Transfert de schéma (PT)

Partie active du processus de téléchargem ent. Il définit l’em placem ent de code du prem ier caractère et 
fou rn it des instructions et des données pou r tracer les caractères. Il peut aussi com prendre une m éthode de 
contrô le des erreurs.
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U ne procédure spécifique met fin au processus de téléchargem ent; cette procédure com prend  un accusé de 
réception.

7.3 Schéma de codage possible pour l ’option JC D R

7.3.1 Séquence de déclenchement

La séquence de déclenchem ent est ESC Fs suivie de x m ultiplets ind iquan t la longueur du bloc de données 
de chargem ent; la valeur de x: fera l’objet d ’un com plém ent d ’étude.

7.3.2 Procédure de fin  de téléchargement

Le processus de téléchargem ent se term ine par un com ptage de la longueur du bloc de données de 
chargem ent. Voir le § 7.3.1.

7.3.3 Désignation et appel d ’un JC D R  chargé

7.3.3.1 Une fois in troduit dans le term inal, un  JC D R  est placé dans une b ibliothèque. C ette b ib lio thèque est 
utilisée, au sens de la norm e ISO 2022 [1], dans la représentation  à 7 bits mise en œuvre com m e indiqué dans les 
paragraphes précédents. A vant d ’appeler le JC D R  désigné, il faut désigner un ensem ble C l qui lui sera associé. 
Pour les opérations décrites ici, on peut utiliser l’un quelconque des jeux de caractères C l (à enregistrer) qui sont 
définis aux § 2.2 et 2.3.

7.3.3.2 La séquence de désignation sera de la form e ESC I , ,  2 /0 , (I3 . . .  In) F. I, sera 2 /8 , 2 /9 , . . .  ou 2 /15 . 
I3 . . .  In sont facultatifs; s’ils sont présents en même tem ps que F, ils identifient le jeu. Un com plém ent d ’étude est 
nécessaire pour spécifier les m oyens à m ettre en œuvre pour associer la séquence de désignation  avec le processus 
de définition de la form e des caractères.

7.2.6 Procédure d'interruption du téléchargement (DLT)

8 Option alpha-photographique

8.1 L’option alpha-photographique perm et de restituer une image par la transm ission et l’affichage d ’élém ents
d ’im age individuels.

8.2 Cette op tion  peut s’appliquer aussi bien à des images ayant des teintes continues (portra its, etc.) qu ’à des
techniques basées sur les schém as pour l’affichage d ’images telles que des caractères graphiques, des caractères 
latins et non latins pour le texte, etc. Les caractéristiques et les attributs du  système com prennen t la couleur et le 
m onochrom e.

8.3 Les caractéristiques détaillées du système doivent encore faire l’objet d ’un com plém ent d ’étude.

9 Perfectionnements à apporter au service

9.1 Introduction

9.1.1 Beaucoup d ’A dm inistrations offrent déjà, ou envisagent d ’in trodu ire un service vidéotex; le présent Avis 
est de nature à influencer certaines des décisions qu ’elles prendront. Les paragraphes précédents du présent Avis 
renseignent sur les aspects d ’un service vidéotex in ternational sur lesquels un accord  p o u rra it être conclu tandis 
que le présent § 9 traite de certains perfectionnem ents possibles (aux caractéristiques ou aux attribu ts) qui, selon 
l’op in ion  de certaines A dm inistrations, doivent être envisagés dans l’avenir.

9.1.2 II est reconnu que certains de ces perfectionnem ents éventuels peuvent être apportés un iquem ent aux 
services vidéotex nationaux, tandis que d ’autres sont susceptibles d ’avoir une application  in ternationale . Au 
dem euran t, un perfectionnem ent qui com m ence p ar être appliqué uniquem ent à un  service national p o u rra it avoir 
u ltérieurem ent une portée internationale. C ’est pourquoi on juge souhaitable de coo rdonner les perfectionnem ents 
futurs à l’échelon international.

Fascicule VII.2 — Avis S.100 197



9.2 Considérations générales

9.2.1 Le développem ent des services vidéotex in ternationaux  au cours des années qui su ivront la publication  du 
présent Avis sera grandem ent influencé par les spécifications particulières contenues dans d ’autres parties de cet 
Avis. C ependant, certaines A dm inistrations estim ent que la mise à l’essai e t /o u  la mise en œuvre de tels ou tels 
perfectionnem ents perm ettront l’élaboration  d ’un service in ternational ayant toute une gam m e de possibilités qui 
accro îtron t l’intérêt et l’utilisation du service vidéotex.

9.2.2 Q uelques-uns des perfectionnem ents qui pourra ien t être apportés aux services vidéotex, à l’échelon 
national ou in ternational, sont présentés ci-après. Le but poursuivi est d ’indiquer aux A dm inistrations intéressées 
les perfectionnem ents qui, selon le C C ITT , m éritent une étude approfondie mais qui, dans l’état actuel des choses, 
ne sont pas spécifiés d ’une façon suffisam m ent détaillée pour recueillir l’accord sans réserve de toutes les 
A dm inistrations.

9.2.3 Les perfectionnem ents ont été groupés en trois catégories, pou r perm ettre au lecteur de mieux com prendre 
l’application  de chacun de ces perfectionnem ents (que certaines A dm inistrations pourron t appeler des attributs ou 
des caractéristiques et d ’autres des phrases descriptives) et pour susciter une étude m éthodique de ces perfectionne
m ents:

a) perfectionnem ents se rappo rtan t à la visualisation;
b) perfectionnem ents se rap p o rtan t à la transm ission;
c) perfectionnem ents du niveau de qualité du système.

9.3 Perfectionnement se rapportant à la visualisation

9.3.1 D ans la p lupart des services projetés e t /o u  offerts actuellem ent, les images sont créées au m oyen de huit
couleurs seulem ent, qui sont formées par les diverses com binaisons (ém ission ou extinction) de trois couleurs
prim aires, le rouge, le vert et le bleu. Limiter le vidéotex à huit couleurs constitue une restriction inutile, car les
dispositifs ém etteurs électroniques qui donnen t le rouge, le vert et le bleu peuvent être com m andés de m anière à 
avoir plus de deux états (m arche ou arrêt). Par exem ple, avec seulem ent huit états ou niveaux différents, on peut 
ob ten ir 512 couleurs. De plus, dans les services utilisant un écran à base de m atrice (par exemple, dans le m ode 
graphique m osaïque), on pourra it identifier pour les symboles du prem ier p lan des couleurs différentes de celles 
applicables au fond.

9.3.2 La possibilité de sim uler le m ouvem ent (anim ation) est un perfectionnem ent possible qui peut être obtenu 
par plusieurs m oyens, à savoir:

a) opérer des alternances entre des tram es d ’affichage légèrem ent différentes, stockées dans le term inal;

b) faire changer dynam iquem ent la couleur de certaines parties de l’im age affichée, les faire apparaître  
ou d isparaître  en redéfinissant le tableau des couleurs (une image d ispara ît lorsque sa couleur devient 
identique à celle de la plage qui l’entoure);

c) exécuter un program m e local pour redéfinir l’image à une cadence program m ée.

9.3.3 Pour l’instant, le clignotem ent des symboles ou de certaines zones de l’im age affichée a été lim ité à une
m odification du symbole prem ier plan (dans le cas d ’un écran du type m atriciel), qui donne alors la couleur du 
fond, ou à l’in troduction  d ’un autre changem ent faisant intervenir un seul état. Un perfectionnem ent de cette 
caractéristique de clignotem ent pourra it consister à in troduire des cadences de changem ent différentes et plusieurs 
conditions associées à chaque changem ent (par exem ple, passage de la couleur X à la couleur Y au lieu du 
passage de la couleur du prem ier plan à la couleur du fond, ou du passage de la couleur du prem ier p lan  au 
noir).

9.3.4 O n pourra élaborer des symboles différents (texte et symboles graphiques) pour étendre le répertoire d ’un 
service vidéotex. Il peut s’agir d ’une extension fixée définie dans la m ém oire du term inal, ou d ’une m odification 
de la m ém oire existante par téléchargem ent à partir de la base de données. La gam m e des symboles d ’extension 
com prend  différentes fontes de symboles existants, des caractères graphiques m osaïques lisses ou d ’autres symboles 
uniques.

9.4 Perfectionnements se rapportant à la transmission

9.4.1 L’échange d ’inform ation direct entre term inaux, sans passer par un service vidéotex, est considéré par 
certaines A dm inistrations com m e un perfectionnem ent qui pou rra it être précieux aux usagers de term inaux 
vidéotex. Pour m ettre en œuvre cette possibilité, il faudrait d isposer de fonctions de com m ande qui pourra ien t être 
absentes de certains term inaux raccordés à des services vidéotex nationaux  existants ou en projet; toutefois, il ne 
devrait pas en résulter d ’incom patibilités avec ces services.
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9.4.2 L’optim isation  du train  de caractère codé, pour obtenir un débit binaire m axim al, est un perfectionnem ent 
fort utile. On pourra it l’ob ten ir en utilisant un form at de codage à 8 bits par m ot au lieu du form at à 7 bits par
m ot envisagé actuellem ent par la p lupart des A dm inistrations; il faudrait aussi décider du protocole à choisir
(protocole au niveau de la ligne ou de la liaison). Le choix d 'un  codage à 8 bits par m ot perm ettrait d 'am élio rer
l’efficacité de transm ission des données.

De plus, on pourra it spécifier dans l’Avis des techniques telles que le codage de la longueur de course, 
pour réduire la transm ission de données superflues ou redondantes. C ertaines A dm inistrations considèrent 
égalem ent que le choix de m odem s et de circuits à vitesse plus élevée est un m oyen d ’optim iser le transfert des 
données à l’in térieur des services vidéotex ou entre ces services.

9.4.3 II pourra  être nécessaire, pour certaines applications d ’un service vidéotex, de m ettre en œuvre des 
techniques perfectionnées de détection et de correction des erreurs. Il convient d ’envisager l’application  de ces 
techniques, en relation avec d ’autres perfectionnem ents de la transm ission, dans les futurs services vidéotex.

9.5 Perfectionnements du niveau de qualité du systèm e

9.5.1 Un perfectionnem ent qui est sérieusem ent envisagé par certaines A dm inistrations est la mise en place d ’un 
service vidéotex fournissant à la fois de l’inform ation visuelle et de l’inform ation  acoustique. Ce perfectionnem ent 
perm ettrait à un term inal d ’avoir accès à l’in form ation visuelle seulem ent dans une base de données, et aux 
in form ations visuelles et acoustiques dans la même base de données ou dans une autre. L’inform ation  acoustique 
pourra it être associée à l’in form ation  visuelle, traitée séparém ent, ou même alternativem ent, selon la form e de 
réalisation. L’inform ation  acoustique pourra it être codée sous form e analogique ou num érique, ou traitée com m e 
un signal com posite.

9.5.2 La mise en œuvre de dispositifs périphériques d ’en trée/so rtie , en association avec le term inal vidéotex, 
constitue un perfectionnem ent im portan t pour les futurs services. Ces dispositifs pourra ien t être des m ém oires 
m agnétiques pour l’enregistrem ent de l’inform ation v isuelle /acoustique reçue p ar le term inal, ou enregistrée 
localem ent par le term inal en vue d ’une transm ission ultérieure vers une base de données ou un au tre  term inal. On 
pourra it aussi envisager un certain nom bre de dispositifs d ’im pression sur papier, don t les caractéristiques 
dépendraien t des possibilités spécifiques du term inal en ce qui concerne l’inform ation  visuelle, p a r exem ple le 
degré de définition et la couleur de l’image sur l’écran.

10 Protocole de ligne et protocole de bout en bout

10.1 L’objet du  présent § 10 est de décrire les protocoles nécessaires aux transactions du vidéotex in ternational.
Ce § 10 constitue une sim ple in troduction . L’étude détaillée sera faite ultérieurem ent.

10.2 Le transfert de l’in form ation  à partir de la base de données d ’un service vers l’usager d ’un au tre  service 
peut se décom poser en deux parties:

a) le transfert d ’in form ation  d ’un service vers un autre service;

b) le transfert d ’inform ation  du service vers l’usager.

10.3 Protocoles de ligne

10.3.1 Protocoles de ligne entre services

10.3.1.1 La ligne in ternationale établie entre des ord inateurs nationaux  de base de données doit pouvoir
transm ettre en transparence les p lans de codage définis dans le présent Avis et accepter les protocoles du § 10.4.

10.3.2 Protocoles de ligne entre service et usager

10.3.2.1 II y a lieu d ’étudier les fonctions de protocole suivantes:

PF1 : (pourrait être codé STX), début de données codées. D éclenche une séquence de données devant 
être considérée com m e une inform ation  de texte;

PF2: (pourra it être codé SOH), début de préfixe. Effet p rodu it: les m ultiplets qui suivent do ivent être 
considérés com m e un préfixe con tenan t une inform ation  de tram e, avec des codes pou r contrô le 
e t /o u  correction d ’erreurs;
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PF3: (pourrait être codé ETX), Fin de données codées. M arque la fin d ’une séquence de données 
devant être considérée com m e une inform ation de texte;

PF4: (pourrait être codé ETB), Fin de tram e. Met Fin à une tram e de données et dem ande la
transm ission dans le sens inverse et une réponse;

PF5: (pourrait être codé ACK). R éponse donnée en cas de réception sans erreurs, ou quand  la 
correction d ’erreurs est possible;

PF6: (pourrait être codé NAK). R éponse donnée en cas d ’erreurs, quand  la correction d ’erreurs n ’est 
pas possible.

10.3.2.2 II a été noté que TC1 à TC10 (SOH à ETB de l’Avis V.3 [3]) ont pour fonction de com m ander la
transm ission de l’inform ation dans les réseaux de transm ission. En conséquence, ces fonctions ne peuvent pas être
utilisées comme partie du flot d ’inform ation d ’un service vers un autre.

10.3.2.3 L’utilisation des fonctions de protocole nécessite un com plém ent d ’étude.

10.4 Protocole pour la communication entre les services au niveau d ’application

10.4.1 Considérations générales

10.4.1.1 L’inform ation échangée, au niveau in ternational, entre des services vidéotex nationaux est émise en 
blocs, appelés ici messages. Pour une utilisation efficace des réseaux et des équipem ents de télécom m unications, il 
im porte de construire les messages de façon à réduire au m inim um  la capacité nécessaire aux applications qui sont 
souvent mises en œuvre dans les services vidéotex.

10.4.2 Types d ’éléments de message

10.4.2.1 Un message com plet est com posé d ’élém ents de message. C haque élém ent contient un identiFicateur 
d ’élém ent, un cham p de données et une indication de longueur d ’élém ent (explicite ou implicite).

10.4.2.2 Transmission d ’une fonction normalisée

Les codes des fonctions peuvent différer des séquences de caractères envoyées par l’usager.

10.4.2.3 Transmission d ’un message de service

Un message de service est une tram e qui est transm ise à l’usager, sans effacem ent de l’écran. Elle a pour 
effet de déplacer la position active du curseur ou de m odifier le contenu de l’image précédem m ent affichée.

10.4.2.4 Transmission d ’un code de message de service

Le message de service approprié  est p roduit par le système récepteur et transm is vers l’usager.

10.4.2.5 Transmission d ’une trame

L’inform ation de facturation et les autres inform ations com plém entaires doivent être transm ises en même 
tem ps que la tram e.

10.4.2.6 Transmission d ’un bloc de données

Par «données», on entend tous les types de données qui ne sont pas énum érés sous des rubriques séparées,
par exem ple logiciel. Il est nécessaire d ’indiquer la longueur de bloc lo rsqu’on transm et des données transparentes.

10.4.2.7 Transmission de la description du champ

U ne description de cham p est une liste de positions sur l’écran, où un program m e d ’application  attend que 
des in form ations com plém entaires soient insérées, p ar l’usager ou par le program m e d ’application  lui-même. Cette 
descrip tion  contient égalem ent le form at et le type de l’in form ation, ce qui perm et l’exécution d ’une com m ande 
syntaxique sim ple dans l’o rd inateur central.

O n distingue trois form ats: les chaînes (toute com binaison de caractères graphiques, y com pris les espaces), 
les nom bres entiers (0 à 9) et le form at libre.
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Un cham p peut être du type entrée e t /o u  sortie. Un cham p entrée est un cham p don t l’inform ation  est 
fournie par l’usager. Un cham p sortie est un cham p don t l’in form ation  est fourn ie par le program m e d ’ap p lica 
tion.

10.4.2.8 Transmission d ’un message d ’usager à une application

Un message d ’usager est constitué par des données qui sont insérées par l’usager, sur la base d ’une 
description de cham p. Ce message est envoyé à l’o rd inateur externe. La transm ission est déclenchée soit par une 
fonction  d ’ém ission si celle-ci est d isponible, soit lorsque tous les cham ps d ’entrée sont rem plis. L orsqu’on utilise 
un délim iteur, la partie restante du cham p est rem plie par des espaces. Le contenu dem eure inchangé si un 
délim iteur est utilisé dans la prem ière position d ’un cham p mixte entrée-sortie.

10.4.2.9 Transmission d ’un message d ’application

Un message d ’application  est un bloc de données à insérer dans les cham ps de sortie, défini par une 
descrip tion  de cham p. Il peut être transm is dans le même message que la descrip tion  de cham p, ou après cette 
description.

10.4.2.10 Demande d'information sur les possibilités du terminal 

(Nécessite un com plém ent d ’étude.)

10.4.2.11 Transmission d'information sur les possibilités du terminal 

(Nécessite un com plém ent d ’étude.)

10.4.2.12 Elém ent d ’indication d ’erreur

La détection d ’inform ations contradicto ires dans un système provoque la transm ission d ’un m essage 
d ’indication  d ’erreur vers l’autre système (par exem ple, présence de données don t le form at ne concorde pas avec 
la descrip tion de cham p correspondante). La totalité du message qui a causé l’erreur n ’est pas prise en 
considération  et il appartien t au système d ’ém ission de ce message de tra iter l’erreur de façon appropriée.

10.5 Protocole d ’usager vers base de données

10.5.1 Pour utiliser un service vidéotex, un usager doit pouvoir p roduire  un ensem ble de fonctions lui perm ettan t 
d ’accéder à différentes applications, et d ’utiliser ces applications. L’Avis F.300 [2] spécifie un ensem ble de 
fonctions d ’usager.

10.5.2 L’ensem ble m inim al de caractères perm ettant de coder ces fonctions contient les chiffres de 0 à 9 et deux 
autres symboles. Toutefois, pour certaines applications, il peut être nécessaire de générer une in fo rm ation  
alphanum érique, une inform ation  graphique et une in form ation  d ’attribu t, ainsi que d ’autres caractères de 
com m ande.

10.5.3 II est souhaitable que tous les services vidéotex utilisent les mêmes séquences de com position  au clavier et 
les mêmes identificateurs visuels pou r ces fonctions. C ependant, pour des raisons d ’ordre historique, des fonctions 
d ’usager identiques peuvent être codées de différentes m anières.

10.5.4 II est possible d ’accéder au service national d ’un autre pays en u tilisant une connexion in ternationale  entre 
les services, si l’usager se conform e aux règles de codage des fonctions du service de l’au tre  pays. Il est possible 
cependant que la banque de données locale puisse traduire la séquence de com position du clavier locale pou r 
d onner la com m ande appropriée au niveau d ’un service national (voir le § 10.4.2.4). Ce problèm e doit faire l’objet 
d ’un com plém ent d ’étude.

11 Interfonctionnement avec d’autres services

11.1 Télex — vidéotex

11.1.1 Le télex est un service de transfert de messages et par conséquent rin te rfonctionnem en t entre télex et 
vidéotex doit être lim ité à l’échange de textes alphanum ériques entre des équipem ents term inaux.
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11.1.2 Pour com poser les messages, on doit utiliser exclusivem ent les caractères graphiques du répertoire vidéotex 
de caractères graphiques co rrespondant à l’A lphabet té légraph ique 'in te rna tional n° 2.

11.1.3 Le form at des messages sera lim ité par le fo rm at de docum ent vidéotex.

11.1.4 Le télex ne peut afficher qu ’une inform ation alphanum érique; il est incapable d ’afficher les autres attributs 
vidéotex.

11.2 Télétex — vidéotex

11.2.1 Répertoire des caractères graphiques

11.2.1.1 Le répertoire des caractères graphiques du télétex est très sensiblem ent identique à celui du vidéotex. 
Les représentations de repli des caractères vidéotex (voir le tableau 2 /S . 100) peuvent être transcodées dans un 
équipem ent d ’in terfonctionnem ent vidéotex — télétex:

TABLEAU 2/S. 100

Identificateur Caractère vidéotex Représentation de repli

SM30 «— < SA03
SM31 — ► > SA05
SM32 t i SP03
SM33 i ! SP02
SP19 t ' SP05
SP20 • SP05
SP21 " SP04
SP22 99 " SP04
SM 12 __ _ SP10

MG01 à MG63 Caractères graphiques de bloc / SP12

11.2.1.2 Ce transcodage est inutile dans le cas des term inaux télétex qui sont capables d ’afficher la totalité du 
réperto ire des caractères vidéotex. Pour cette raison, au m om ent de l’établissem ent d ’une com m unication , il faut 
déterm iner les possibilités d ’im pression et d ’affichage du term inal au m oyen d ’une procédure de prise de contact.

11.2.2 Fonctions de commande

11.2.2.1 Le transcodage des fonctions de com m ande des attributs vidéotex fera l’objet d ’un com plém ent 
d ’étude.

11.2.3 Format

11.2.3.1 L’in terfonctionnem ent entre le vidéotex et le télétex sera lim ité au form at de la tram e vidéotex.

11.3 Vidéotex — télécopie 

(C om plém ent d ’étude nécessaire.)

11.4 Vidéotex — télétex 

(C om plém ent d ’étude nécessaire.)
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A N N E X E  A

(à l’Avis S.100)

Structure d'extension de code selon la norme 2022 de l’ISO [1]

g r a p h i q u e s  
à p lu s ie u r s  
m u l t ip le t s
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B.l Considérations générales

B .l.l Cette annexe définit le réperto ire de base des caractères graphiques du service vidéotex in ternational. Ce 
réperto ire com prend la totalité des symboles non picturaux qui peuvent être transm is entre des services et des 
term inaux  vidéotex, au m oyen des jeux de caractères codés pour les langues u tilisant l’alphabet latin.

B .l.2 Le répertoire des caractères graphiques défini dans cette partie de l’Avis com prend;

a) les caractères alphabétiques latins, énum érés dans le § B.2, constitués par:

— les 52 lettres m inuscules et m ajuscules de l’alphabet latin de base,

— les com binaisons des lettres latines de base et des signes diacritiques,

— des caractères alphabétiques spéciaux qui ne sont ni des lettres de l’alphabet latin de base ni des
com binaisons de ces lettres et des signes d iacritiques;

b) des caractères non alphabétiques, énum érés dans le § B.3: chiffres décim aux, symboles m onétaires,
signes de ponctuation , signes arithm étiques et sym boles divers ayan t certaines significations p arti
culières.

B .l.3 Un signe diacritique n ’a aucune signification en tan t que caractère individuel; il est utilisé un iquem ent en 
association  avec une lettre de l’alphabet latin de base pou r form er une lettre accentuée ou une lettre avec trém a.

B .l.4 Le répertoire des caractères graphiques définis dans cette partie de l’Avis contient un jeu  restreint de lettres 
accentuées et de lettres avec trém a.

B.2 Caractères de l ’alphabet latin

B.2.1 Le réperto ire des caractères de l’alphabet latin est identique à celui qui est spécifié au § 3.2.2 de l’Avis S.61
(pour le réperto ire télétex de base de caractères graphiques).

B.3 Caractères non-alphabétiques

B.3.1 Les chiffres décim aux (0 à 9), les sym boles m onétaires, les signes arithm étiques, les indices et les exposants 
et les fractions sont ceux que spécifient les § 3.2.3.1, 3.2.3.2, 3.2.3.4, 3.2.3.5 et 3.2.3.6 de l’Avis S.61.

B.3.2 Les signes de ponctuation  sont ceux qui sont spécifiés au § 3.2.3.3 de l’Avis S.61, à l’exception de SP09 
(tiret inférieur), plus les identificateurs SP19 à SP22 du tableau B-1/S.100.

B.3.3 Le tableau B-2/S.100 contient divers symboles.

B.3.4 Les listes des tableaux B-1/S.100 et B-2/S.100 sont com posées com m e suit:

La prem ière colonne contient l’identificateur attribué à chaque caractère, conform ém ent au système 
d ’identification expliqué dans l’annexe C de l’Avis S.61.

La deuxièm e colonne présente la représentation  graphique du caractère.

La troisièm e colonne spécifie le nom  ou la description du caractère.

A N N E X E  B

(à l’Avis S.100)

Répertoire des caractères graphiques
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T A B L E A U  B-I/S.100
Signes de ponctuation

Identificateur Représentation graphique Nom ou description

SP19 guillemet unique à gauche

SP20 guillemet unique à droite

SP21 double guillemet à gauche

SP22 double guillemet à droite

Remarque — Dans le service vidéotex (et télétex), guillemet, apostrophe et virgule sont des caractères 
indépendants qui ne peuvent pas avoir la signification de signes diacritiques.

TABLEAU B-2/S.100 
Symboles divers

Identificateur Représentation graphique Nom ou description

SM01 # Signe numéro
SM02 % Signe pour cent
SM03 & Perluète
SM04 * Astérisque
SM05 © A commercial
SM 12 - Barre horizontale
SM13 1 Barre verticale
SMI7 Signe micro
SM 18 Q Signe ohm
SM 19 0 Signe degré
SM20 0 Indicateur ordinal, masculin
SM21 a Indicateur ordinal, féminin
SM24 § Signe paragraphe
SM25 11 Signe alinéa ou

appel de note (en anglais)
SM26 Point médian
SM30 <- Flèche tournée vers la gauche
SM3I —> Flèche tournée vers la droite
SM32 î Flèche tournée vers le haut
SM33 1 Flèche tournée vers le bas

Références

Techniques d ’extension du code destiné au je u  IS O  de caractères codés à  7 éléments, N orm e ISO 2022-1973. 

Avis du C C IT T  Service vidéotex, tom e II, fascicule II.4, Avis F.300.

Avis du C C IT T  Alphabet international n° 5, tom e V III, fascicule V III .l,  Avis V.3.

Jeu de caractères codés pour la transmission de texte, norm e ISO DP-6937.
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Avis T.O

CLASSIFICATION DES TÉLÉCOPIEURS DESTINÉS 
À LA TRANSM ISSION DE DOCUM ENTS SUR LES RÉSEAUX PUBLICS

(Genève, 1976; m odifié à Genève, 1980)

1 Afin de donner satisfaction aux besoins des usagers en m atière de transm ission de docum ents par télécopie
lors de com m unications in ternationales effectuées sur les réseaux publics, on doit prévoir suffisam m ent de vitesses
de fonctionnem ent.

2 A cet effet, le mieux est, pou r le m om ent, de distinguer com m e suit quatre grandes catégories d ’appareils
utilisés dans le service de transm ission de docum ents par télécopie:

2.1 Appareils à utiliser sur le réseau téléphonique public

Groupe 1 (voir la rem arque 1)

A ppareils qui utilisent une m odulation  à double bande latérale sans aucun m oyen spécial pour com prim er 
la bande utile du signal transm is. Ils conviennent à la transm ission de docum ents du form at A4 de l’ISO en six 
m inutes environ sur un circuit de type téléphonique avec une définition nom inale de 4 lignes par millimètre.

Les appareils de ce groupe peuvent être équipés d ’un com m utateur fixant une définition inférieure à 
4 lignes par m illim ètre et perm ettant la transm ission du form at A4 de l’ISO dans un tem ps com pris entre trois et 
six m inutes.

Groupe 2 (voir la rem arque 2)

A ppareils qui utilisent les techniques de com pression de bande pour ob ten ir un tem ps de transm ission 
d ’environ trois m inutes sur un circuit de type té léphonique pour un docum ent du form at A4 de l'ISO  avec une 
définition nom inale de 4 lignes p a r millimètre. La com pression de bande com prend  le codage et (ou) la 
m odulation  à bande latérale résiduelle, mais exclut tout traitem ent appliqué au signal de docum ent pour réduire la 
redondance.

Groupe 3 (voir la rem arque 3)

A ppareils qui com prennent des moyens pour réduire les redondances du signal de docum ent avant le 
traitem ent de la m odulation. Ils peuvent perm ettre un tem ps de transm ission sur un circuit de type téléphonique 
d ’environ une m inute pour un docum ent dactylographié type, du form at A4 de l’ISO. Ces appareils peuvent 
com prendre une com pression de bande du signal émis en ligne.

2.2 Appareils à utiliser sur les réseaux publics pour données

Groupe 4 (voir la rem arque 4)

A ppareils qui com prennent des m oyens pour réduire les redondances du signal de docum ent avant sa 
transm ission, principalem ent par l’in term édiaire des réseaux publics pour données (RPD). Ces appareils utilisent 
les procédures applicables aux réseaux précités et assurent une réception sans erreur du docum ent. Ils peuvent 
aussi fonctionner dans les réseaux téléphoniques publics qui utilisent un procédé de m odulation  approprié .

3 Les usagers choisissent parm i ces appareils, en fonction de leurs besoins et des facilités assurées par la
com m unication  et par le réseau.

4 Les m éthodes suivies pour la transm ission de docum ents par télécopie sur le réseau téléphonique public
com m uté devraient être conform es aux dispositions de l’Avis T.30 (voir la rem arque 5).

Rem arque 1 — Pour la norm alisation  de ces appareils, voir l’Avis T.2.

Rem arque 2 — Pour la norm alisation de ces appareils, voir l’Avis T.3.

Rem arque 3 — Pour la norm alisation  de ces appareils, voir l’Avis T.4.

Rem arque 4 — Ces appareils sont à l’étude au titre de la Q uestion 7 /V III  [1].

Rem arque 5 — Les procédures applicables à la transm ission de docum ents p a r télécopie pour des 
appareils du groupe 4 dans les réseaux publics sont à l’étude au titre de la Q uestion 8 /V III  [2].
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Avis T .l

NORMALISATION DES APPAREILS PHOTOTÉLÉGRAPHIQUES

(ex-Avis D .l du C C IT ; m odifié à New Delhi, I960, à Genève, 1964 
et à M ar del Plata, 1968)

Le CC ITT, 

considérant

que la transm ission des images n ’est possible que si certaines caractéristiques des appareils ém etteur et 
récepteur sont identiques,

émet, à l ’unanimité, l ’avis

que les appareils phototélégraphiques et les équipem ents associés de m odulation  et de dém odulation  soient 
constru its et utilisés d ’après les norm es suivantes:

1 Translation d’exploration

Au poste ém etteur, l’exploration  se fait suivant une translation  négative. L’orientation  du docum ent sur le 
p lan  d ’exploration  dépend des dim ensions du docum ent et n ’a pas d ’im portance.

Au poste récepteur, l’exploration  sé fait suivant une translation  négative pour une réception en positif et 
suivant une translation  positive pou r une réception en négatif.

2 Module de coopération

Le m odule est 352 (correspondant à un facteur de coopération  de 1105).

La variante la plus recom m andable, lo rsqu’on désire une exploration  m oins fine ou lorsque les caractéris
tiques des circuits, en particulier des circuits com binés p ar radio  et p ar fil, l’exigent, est le m odule 264 (facteur de
coopération  de 829). Les tolérances adm issibles pou r les valeurs ci-dessus sont de ±  1%.

3 Dimensions des appareils

3.1 Appareils à cylindre

Les diam ètres de cylindre les plus couram m ent utilisés sont 66, 70 et 88 mm.

Le facteur de cylindre de l’ém etteur doit être au m axim um  de 2,4.

Le facteur de cylindre du récepteur doit être au  m inim um  de 2,4.

La largeur de l’ensem ble du d ispositif de fixation de l’im age (secteur m ort) ne peut dépasser 15 mm. On
adm et, en outre, une tolérance de 3% de la longueur to ta le  d ’une ligne d ’exploration  pour la mise en phase. Ainsi
donc, puisque la circonférence to tale d ’un cylindre de 66 mm de diam ètre est d ’environ 207 mm, la partie utile de 
cette circonférence sera, dans ce cas, au m inim um  de 186 mm.

3.2 Appareils à exploration à pla t

Les longueurs totales de lignes d ’exploration  les plus couram m ent utilisées sont 207, 220 et 276 mm,
15 mm n ’étant pas utilisés pour une transm ission effective en raison de la possibilité que la réception soit faite par
un appareil à cylindre.
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Avant de transm ettre une im age à une station réceptrice avec appareil à cylindre, il faut s’assurer que la 
valeur du rapport

longueur du docum ent à transm ettre •> ------- =.-----------------------------------------------------------------------  X
longueur totale d ’une ligne d ’exploration 

est inférieure ou au plus égale au facteur de cylindre du récepteur utilisé.

3.3 Le tableau 1 /T .l donne les valeurs correspondantes de m odule de coopération  M, du facteur de 
coopération  C, du diam ètre de cylindre D, de la longueur totale de ligne d ’exploration  L, du pas d ’explora tion  P 
et de la finesse d ’exploration  F  pour les appareils les plus couram m ent utilisés:

TABLEAU 1/T.l

M C D (mm) L (mm) P (mm) F (lignes par mm)

264 829 66 207 1/4 4
264 829 70 220 1/3,77 3,77
264 829 88 276 1/3 3
350 1099 70 220 1/5 5
352 1105 66 207 3/16 16/3
352 1105 88 276 1/4 4

Remarque — Les dimensions maximales de l’image à transmettre découlent des paramètres donnés dans le tableau.

4 Rapport de reproduction

Si des appareils avec des longueurs de ligne d ’exploration  différentes (m ais avec m odules de coopération  
identiques) sont interconnectés, il en résultera un léger changem ent de form at tel que la restitution au ra les mêmes 
p roportions que l’orig inal; le rapport de p roportionnalité  sera égal au rapport des longueurs totales des lignes 
d ’exploration.

5 Vitesse de rotation du cylindre — Fréquence des lignes d’exploration

5.1 Le tableau 2 /T .l indique les com binaisons des vitesses de ro tation  du cylindre ou des fréquences de lignes
d ’exploration  et des m odules de coopération  dans les conditions norm ales ou dans les variantes admises.

TABLEAU 2/T.l

Vitesse de rotation 
du cylindre en t/min 

ou fréquence 
des lignes 

d ’exploration

Module de coopération

Circuits 
par fil

Circuits combinés 
par radio et par fil

Conditions normales 60 352 352
90 264

Variantes pour le cas où les appareils 90 264 et 352
phototélégraphiques et les circuits par fil 120 264 et 352
le permettent 150 264

Remarque 1 — Dans le cas d ’émetteurs fonctionnant sur circuits par fil, le module 264 n’est pas destiné à être utilisé avec un cylindre 
de 88 mm. Dans le cas d ’émetteurs fonctionnant sur circuits combinés par radio et par fil, le module 264, associé à un diamètre de 
cylindre de 88 mm, est destiné à n’être utilisé qu’exceptionnellement.
Remarque 2 — Les dispositions du tableau ci-dessus n’impliquent pas l’obligation d ’imposer de telles normes aux usagers qui 
emploient leurs propres appareils pour la transmission d ’images sur des circuits loués. Toutefois, les caractéristiques des appareils 
utilisés doivent être compatibles avec les caractéristiques des circuits utilisés.

Mesurée dans la direction perpendiculaire à celle de la ligne d’exploration.
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5.2 La vitesse des appareils ém etteurs doit être m aintenue au voisinage im m édiat de la vitesse nom inale, sans
pouvoir s’en écarter de plus ou m oins 10 millionièm es. La vitesse des appareils récepteurs doit être réglable dans 
une plage de valeurs s’écartant au m inim um  de plus ou m oins 30 m illionièm es de la vitesse nom inale. Après 
réglage, l’écart de vitesse entre ém etteur et récepteur ne doit pas dépasser 10 millionièmes.

6 Broutage (irrégularité de rotation pendant un tour)

La stabilité de la vitesse pendan t un tour doit être telle que l’am plitude m axim ale de déplacem ent de la 
surface du cylindre, à partir de la position m oyenne, ne dépasse pas le quart du pas d ’exploration P ce qui, dans 
le cas du m odule norm al de 352, im plique que l’am plitude angulaire m axim ale des oscillations, mesurées à partir 
de la position m oyenne, ne dépasse pas 0,08 degré.

7 Synchronisation

Lorsque les stations phototélégraphiques en présence ont à leur disposition une fréquence étalon définie
avec une précision au m oins égale à ±  5 m illionièm es, il leur est loisible de ne pas procéder à la vérification de
leur synchronism e. C om pte tenu de l’économ ie de tem ps ainsi réalisée, il conviendrait d ’adopter cette m éthode
dans toute la m esure possible.

Pour com parer les vitesses d ’exploration  d ’un ém etteur et d ’un récepteur, on utilise un couran t alternatif 
don t la fréquence est dans un rap p o rt invariable avec la vitesse d ’exploration  de l’ém etteur et a une valeur 
nom inale de 1020 Hz.

Lorsqu’il est possible que l’ém etteur et le récepteur soient reliés par un circuit téléphonique susceptible de 
provoquer des écarts de fréquences, par exem ple un circuit téléphonique par couran t porteur, l’em ploi d ’une 
fréquence de synchronisation  de 1020 Hz n ’est pas satisfaisant. La m éthode recom m andée pour surm onter cette 
difficulté consiste à transm ettre la porteuse d ’im age photo télégraphique (d’environ 1900 Hz) m odulée par la 
fréquence de synchronisation  de 1020 Hz.

Au poste récepteur, la fréquence de synchronisation  de 1020 Hz est rétablie par détection et elle peut être 
utilisée de la m anière norm ale.

8 Mise en phase

La mise en phase s’effectue une fois que les vitesses d ’exploration  de l’ém etteur et du récepteur ont été 
égalisées.

L’ém etteur envoie, à cette fin, une série de signaux blancs et noirs alternés de telle façon que la durée du 
no ir soit égale à 95% et celle du b lanc à 5% de la durée totale d ’exploration  d ’une ligne (tolérance adm issible: 
±  0,5% de la durée totale d ’exploration d ’une ligne). L’appareil do it être ajusté de m anière que les im pulsions
correspondan t au signal du b lanc soient émises:

— dans le cas d ’un appareil à cylindre, pendan t l’exploration  du secteur m ort;

— dans le cas d ’un appareil avec exploration  à plat, pendan t le tem ps perdu,

et qu ’elles soient disposées au milieu du secteur m ort (ou de l’intervalle correspondan t au tem ps perdu).

(Tolérance adm ise sur la position  des im pulsions «b lanc»: A £ =  ± 1 %  de la longueur totale d ’une ligne 
d ’exploration.)

Au poste récepteur, les signaux de mise en phase sont utilisés pour dém arrer l’appareil de m anière que les
im pulsions brèves de b lanc tom bent au milieu du tem ps perdu. (Tolérance adm ise: A R =  ±  2% de la longueur
to ta le  d ’une ligne d ’exploration.)

Remarque — Ces tolérances adm ettent que la restitution de l’original peut s’écarter de sa position 
nom inale de 3% de la longueur to tale d ’une ligne d ’exploration  au cas où les postes ém etteur et récepteur 
fonctionnent avec les dérives m axim ales autorisées et orientées dans le même sens.

9 Contraste

L’ém etteur doit transm ettre le docum ent original sans m odifier les contrastes des échelles de lum inance de 
l’im age à transm ettre.

10 Equipements de modulation et de démodulation

10.1 M odulation en am plitude (M A)

Les appareils de phototélégraphie doivent norm alem ent perm ettre l’ém ission et la réception d ’une porteuse 
à fréquence vocale m odulée en am plitude; ce m ode de transm ission est le m ode norm al sur les circuits 
in ternationaux  par fil.
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Le niveau du signal à la sortie de l’ém etteur sera le plus élevé pour le b lanc et le m oins élevé pou r le noir. 
Il est souhaitable que le rappo rt du signal nom inal b lanc au signal nom inal no ir soit d ’environ 30 décibels.

Afin de faciliter l’exploitation  dans le cas de service à m ultiple destination , et la transfo rm ation  M A /M F  
pour l’exploitation radioélectrique, il est souhaitable que l’am plitude du signal transm is varie linéairem ent avec la 
tension de la cellule photoélectrique et qu ’il ne soit pas apporté  de correction de teintes à la station 
phototélégraphique émettrice.

Pour les circuits téléphoniques à fréquences vocales, la fréquence du couran t porteu r de l’im age est fixée à 
environ 1300 Hz. Cette fréquence occasionne la d istorsion de phase la plus faible sur les câbles à charge légère.

D ans le cas des circuits té léphoniques à courants porteurs offran t une largeur de bande de 300 à 3400 Hz, 
une fréquence du courant porteur d ’environ 1900 Hz est recom m andée.

10.2 M odulation de fréquence (MF)

Il est recom m andable que les appareils phototélégraphiques perm ettent aussi l’ém ission et la réception 
d ’une porteuse à fréquence vocale m odulée en fréquence, afin de faire usage de cette possibilité lorsque cela est 
nécessaire:

a) sur des circuits com binés par radio et par fil;

b) sur des circuits entièrem ent par fil.

D ans ce cas, les caractéristiques des fréquences m odulées de sortie devraient être:

fréquence m o y e n n e ...................................................................................................................................................... 1900 Hz
fréquence correspondan t au b l a n c ...............................................................................................................  1500 Hz
fréquence correspondant au no ir ...........................................................................................................   2300 Hz

La déviation de fréquence devrait varier linéairem ent avec la tension de la cellule photoélectrique, ou, en
cas de passage de la m odulation  en am plitude à la m odulation  de fréquence, avec l’am plitude de la porteuse
m odulée en am plitude.

La stabilité à l’ém ission doit être telle que la fréquence co rrespondan t à une teinte donnée ne varie pas de 
plus de 8 Hz d u ran t une période de 1 seconde et de plus de 16 Hz du ran t une période de 15 m inutes.

Le récepteur doit être capable de fonctionner correctem ent si les écarts de fréquences reçues du no ir et du
blanc ne s’écartent pas de plus de 32 Hz de leur valeur nom inale.

11 Réception en positif ou en négatif

Le choix de la réception, soit en positif, soit en négatif, doit être fait par un réglage au récepteur. 
L’adap ta tion  des signaux transm is aux caractéristiques des m atériaux photographiques do it égalem ent se faire à 
l’extrém ité de réception en fonction du type de reproduction , en négatif ou en positif.

Avis T.2

NORMALISATION DES TÉLÉCOPIEURS DU GROUPE 1 
POUR LA TRANSMISSION DE DOCUM ENTS

(M ar del Piata, 1968; modifié à Genève, 1972 et 1976)

Le C C ITT, 

considérant

(a) qu’il existe une dem ande pour des télécopieurs du  groupe 1 capables d ’assurer la transm ission , sur un  
circuit de type téléphonique, d ’un docum ent du form at A4 de FISO en un tem ps d ’environ six m inutes;

(b) qu ’une telle transm ission peut être dem andée soit en alternat avec la conversation té léphonique, soit 
dans des cas où l’un des deux postes, ou les deux, ne sont pas desservis; dans ces deux cas, la transm ission do it se 
faire conform ém ent à l’Avis T.30,
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émet , à l'unanimité, l'avis

que les télécopieurs du groupe 1 destinés à être utilisés sur le réseau téléphonique public com m uté et sur 
les circuits in ternationaux loués soient construits et exploités d ’après les norm es suivantes:

1 Translation d’exploration

La surface du message sera explorée dans le même sens de translation  à l'ém etteur et au récepteur. Si l’on
regarde la surface du message dans un plan vertical, la translation  d ’exploration doit se faire de gauche à droite,
les explorations successives étant adjacentes et chacune d ’elles im m édiatem ent au-dessous de la précédente.

2 Module de coopération

La valeur nom inale du m odule de coopération  est 264. D ans les cas où une définition verticale plus faible
est acceptable, et m oyennant un accord entre les usagers, on a la faculté d ’utiliser un m odule de coopération
de 176.

Ces valeurs doivent être observées avec une tolérance de ±  1% pour chaque équipem ent.

3 Dimensions des appareils

3.1 Les appareils doivent pouvoir accepter des docum ents au m oins ju sq u ’au form at A4 de l’ISO (form at
nom inal de 210 x 297 mm).

3.2 La longueur totale de la ligne d ’exploration (secteur actif plus secteur m ort) doit avoir une valeur nom inale 
de 215 mm. Une longueur nom inale de 200 mm doit être disponible pour l’exploration ou l’enregistrem ent, le reste 
constituan t le secteur mort.

3.3 Pour tout docum ent, le nom bre total d ’explorations doit être de 1144 pour un m odule de coopération 
de 264 (de 762 pour un m odule de coopération  de 176). Le récepteur doit être capable d ’enregistrer un nom bre 
nom inal de 1144 explorations par docum ent pour un m odule de coopération  de 264 (ou de 762 explorations pour 
un m odule de coopération  de 176).

3.4 Les usagers sont autorisés à em ployer des appareils ayant d ’autres dim ensions, à condition  que la valeur 
du m odule de coopération soit respectée, que la longueur to tale de la ligne d ’exploration  soit com prise entre 210 
et 250 mm et que le rappo rt de la longueur utile de la ligne d ’enregistrem ent à sa longueur to tale reste le même.

4 Finesse d’exploration

La finesse d ’exploration  norm ale est de 3,85 lignes par mm.

5 Fréquence de lignes d’exploration

Dans le service entre abonnés par le réseau téléphonique public com m uté, la fréquence de lignes 
d ’exploration doit être de 180 lignes par m inute (voir la rem arque).

Dans l’exploitation sur circuits loués, la fréquence de lignes sera choisie au mieux — et peut être 
supérieure ou inférieure à 180 lignes par m inute — suivant les caractéristiques des circuits.

En cours de transm ission, la fréquence de lignes d ’exploration  doit être m aintenue dans les limites de 
±  10~5 de la valeur nom inale.

Remarque — Avec com m ande m anuelle aux deux extrém ités d ’une com m unication établie sur le réseau 
té léphonique public com m uté, il est possible de choisir une autre fréquence de lignes d ’exploration  (240 lignes par 
m inute, par exemple) par accord entre les deux opérateurs.

6 Mise en phase

Le signal de mise en phase à envoyer par l’ém etteur doit durer 15 ±  1 secondes.

Selon une m éthode préférée (voir la rem arque 1), l’ém etteur envoie une série de signaux blancs et noirs 
alternés de telle façon que chaque im pulsion de b lanc (im pulsion de mise en phase) ait une durée com prise entre 4 
et 6% de la durée totale d ’une ligne d ’exploration et que son fron t d ’attaque soit en avance de 2 à 3% par rapport 
au milieu du secteur mort.
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Le récepteur doit synchroniser le milieu de son secteur m ort avec un instan t de retard  de 0,5 à 4,5% par 
rappo rt au front d ’attaque de l’im pulsion de mise en phase reçue (voir la rem arque 2).

Remarque 1 — Selon une m éthode de mise en phase adm ise pour les appareils de la génération  actuelle, 
l’ém etteur envoie une série de signaux blancs et noirs alternés de telle façon que chaque im pulsion de b lanc ait
une durée com prise entre 2 et 12% de la durée totale d ’une ligne d ’exploration , et que le fron t d ’attaque soit en
avance de 2 à 3% sur le milieu du secteur mort.

Remarque 2 — La d im inution  de longueur de la ligne reproduite du fait d ’un défau t de synchronisation
ne doit pas dépasser 3% de la longueur totale de la ligne d ’exploration. De même, la d im inution  de longueur de la
ligne reproduite, sous l’action com binée de dérives des fréquences de lignes d ’exploration  à l’ém etteur et de 
reproduction  au récepteur, ne doit pas dépasser 4% de la longueur to tale de la ligne d ’exploration . En raison de 
ces dim inutions, la longueur de la ligne reproduite risque d ’être inférieure à sa valeur nom inale, soit 200 mm.

7 Equipements de modulation et de démodulation

7.1 M odulation d ’amplitude (sur circuits loués seulem ent)

Le niveau du signal de télécopie est le plus élevé pour le noir et le m oins élevé pour le blanc.

La fréquence porteuse doit être com prise entre 1300 et 1900 Hz; elle sera choisie su ivant les caractéris
tiques des circuits utilisés.

7.2 M odulation de fréquence  (sur circuits loués et sur com m unications établies par com m utation)

La fréquence correspondan t au noir sera norm alem ent f 0 4- 400 Hz, la fréquence co rrespondan t au b lanc 
sera norm alem ent f 0 +  400 Hz (voir la rem arque).

Pour les com m unications établies par le réseau téléphonique, f 0 sera (provisoirem ent) égal à 1700 Hz. Pour 
les circuits loués, la fréquence c e n tr a le ^  sera choisie dans l’intervalle 1300 à 1900 Hz, su ivant les caractéristiques 
du circuit utilisé. Toutefois, si l’u tilisateur désire pouvoir éventuellem ent se servir de l’appareil sur des com m unica
tions établies par le réseau téléphonique public com m uté, f Q sera pris égal à 1700 Hz.

La stabilité de l’ém etteur doit être telle que les fréquences caractéristiques ne s’écartent pas de leur valeur 
nom inale de plus de 32 Hz du ran t une période de 15 minutes.

Remarque — L’attention est attirée sur le fait qu ’il existé quelques appareils couram m ent utilisés pour 
lesquels le noir et le b lanc sont représentés dans le sens opposé. Pour les nouveaux appareils , la norm e préférée 
est cependant la norm e ci-dessus indiquée.

7.3 Puissance à la sortie de l ’émetteur

En cas de m odulation  d ’am plitude, la puissance du no ir à la sortie de l’ém etteur do it pouvoir être fixée 
entre —7 dBm et 0 dBm. Le niveau du blanc doit être d ’environ 15 dB au-dessous du niveau du noir.

Pour les systèmes à m odulation  de fréquence, le niveau à la sortie du télécopieur do it pouvoir être fixé 
dans une gam m e de —15 dBm à 0 dBm.

L’équipem ent doit être conçu de façon q u ’un opérateur n ’ait aucune possibilité de m odifier le réglage ainsi
fixé.

7.4 Puissance à l ’entrée du récepteur

Le récepteur doit être constru it de telle façon qu ’il fonctionne correctem ent si la puissance à l’entrée de 
l’appareil est com prise dans les lim ites de 0 dBm à —40 dBm , cette dernière valeur étan t considérée com m e 
provisoire. D ans le cas de la m odulation  d ’am plitude, ceci concerne la puissance du signal noir. A ucun d ispositif 
de réglage de la sensibilité de réception ne devrait être à la d isposition de l’opérateur.
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Avis T.3

NORMALISATION DES TÉLÉCOPIEURS DU GROUPE 2 
POUR LA TRANSM ISSION DE DOCUMENTS

(Genève, 1976; am endé à Genève, 1980)

Le C C ITT, 

considérant

(a) que l’Avis T.2 est valable pour les télécopieurs du groupe 1 (transm ission d ’un docum ent du 
form at A4 de l’ISO en six m inutes environ);

(b) qu ’il existe une dem ande pour des appareils du groupe 2, lesquels perm ettent de transm ettre un 
docum ent de form at A4 sur un circuit de type té léphonique en trois m inutes environ;

(c) que la qualité de reproduction des appareils du groupe 2 est sem blable à celle des appareils du 
groupe 1 ;

(d) qu’un tel service peut être dem andé soit en alternat avec la conversation téléphonique, soit dans des 
cas où l’un des deux postes, ou les deux, ne sont pas desservis; dans les deux cas, l’exploitation se fera 
conform ém ent aux dispositions de l’Avis T.30; -

(e) que l’interconnexion de deux appareils de construction différente, tous deux conform es aux 
dispositions de l’Avis T.3 tel qu’il figure dans le Livre orange [1], peut fourn ir une surface de reproduction  
garantie insuffisante dans certains cas,

émet, à l ’unanimité, l ’avis

que les télécopieurs du groupe 2 à utiliser sur le réseau téléphonique public com m uté et sur les circuits 
in ternationaux  loués devront, à l’avenir, être conçus et exploités conform ém ent au présent Avis. Les appareils 
conform es à l’Avis T.3 du Livre orange [1] peuvent continuer d ’être utilisés.

1 Translation d’exploration

La surface du message sera explorée dans le même sens de translation  à l’ém etteur et au récepteur. Si l’on 
regarde la surface du message dans un plan vertical, la translation  d ’exploration  doit se faire de gauche à droite, 
les explorations successives étant adjacentes et chacune d ’elles im m édiatem ent au-dessous de la précédente.

Pour éviter une perte d ’inform ations, les utilisateurs devront insérer les docum ents de façon que 
l’exploration  se fasse dans le sens de la m arge la plus large vers la m arge la plus étroite.

2 Dimensions des appareils

Les dim ensions suivantes sont recom m andées, mais on a la faculté d ’en utiliser d ’autres à condition que le
facteur de coopération  soit respecté et que la longueur totale de la ligne d ’exploration  soit com prise entre 215 mm
et 222 mm:

Facteur de coopération  (FC) 829 ±  1%

Longueur totale de la ligne d ’exploration (LTL) 215 mm

Longueur utilisable de la ligne d ’exploration  (LUL) 205 mm au m oins
(La fin de la longueur utilisable de la ligne 
d ’exploration  devra tom ber entre 0 et 1 mm 
de la position nom inale du bord  dro it d ’un 
docum ent du form at A4 de l’ISO.)

Form at du docum ent transm is Jusqu’au form at A4 de l’ISO
au m oins (form at nom inal 
210 x 297 mm)

Avec les caractéristiques ci-dessus, les dim ensions secondaires sont approxim ativem ent les suivantes:

M odule de coopération  (M CD ) 264

Finesse d ’exploration  3,85 lignes/m m

N om bre de lignes d ’exploration  dans un docum ent de 297 mm de 
longueur 1145

216 Fascicule VII.2 — Avis T.3



3 Fréquence de lignes d’exploration

3.1 La fréquence de lignes d ’exploration  doit être de 360 lignes par minute.

Remarque — Une autre valeur de la fréquence de lignes d ’exploration  (par exem ple, ,300 lignes par 
m inute) peut être choisie par accord entre les deux postes.

3.2 En cours de transm ission, la fréquence de lignes d ’exploration  doit être m ain tenue dans les lim ites de
± 5  x 10-6 de la valeur nom inale.

4 Mise en phase

Pour la mise en phase préalable à la transm ission de l’in form ation , l’ém etteur transm et le signal représenté
sur la figure 1/T.3. Le départ de la porteuse indique la fin du tem ps m ort. La précision du réglage à l’ém etteur 
entre la fin du tem ps m ort et le début de la porteuse do it être de ±  0,5% de la longueur to ta le  de la ligne 
d ’exploration. Le récepteur règle son po in t de référence avec une précision de ±  1% de la longueur to tale de la 
ligne d ’exploration  pour ce début de la porteuse. Le poin t de référence doit se trouver 209 mm avan t la fin de la 
longueur utilisable de la ligne d ’exploration  (voir la figure 2/T .3).

Rem arque — En cas de transm ission d ’un docum ent de plusieurs pages, il faut peut-être répéter la mise en 
phase entre les pages.

S ign a l d e  
co n d itio n n e m e n t  

d e  lig n e  :
1,5 ±  0 ,5  s

S ign a l d e  m ise  en  p h a se :  6 ±  0,5 s  
(qui co r r e sp o n d e n t à 36 ±  3 lign es)

j SCL

CCITT-41390

SCL S ign a l d e  co n d itio n n em en t d e  lign e 1100 ±  50 Hz. La tra n sm iss io n  d e  c e  sig n a l 
e s t  facu lta tiv e

A P o rteu se  en  p h a se  (0°) p en d a n t 94  à 96%  d e  la lon gu eu r to ta le  d e  la lig n e  d 'e x p lo 
ration

B M êm e p o r teu se , m ais p eu t être  d é p h a s é e  d e  180°
C P as d e  sign a l (26 dB a u -d e s s o u s  du n iveau  d e  la p o r te u se  au m inim um ) p en d a n t

le s  4  à 6% resta n ts d e  la lon gu eu r to ta le  d e  la lign e d 'exp loration .

FIGURE 1/T.3
Structure des signaux de conditionnement de ligne et de mise en phase

E m etteur
T em p s
m ort

Point d e  
r é féren ce

R écep teu r J T em p s
m ort

LUL >  205

209

LUL >  205

T em p s
m ort L

T e m p s
m ort L
CCITT-41400

FIGURE 2/T.3
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5 Transmission de documents

5.1 Pendant la transm ission de l’in form ation, l’ém etteur doit transm ettre la porteuse avec son am plitude to tale 
p endan t le temps m ort et pendan t au m oins 4% du tem ps de transm ission de la longueur totale de la ligne 
d ’exploration . La phase de la porteuse peut être inversée à la fin de ce signal.

Après le tem ps m ort, l’in form ation transm ise au récepteur est celle contenue dans la longueur utilisable de 
la ligne d ’exploration. La valeur de cette longueur est définie dans le § 2.

Le récepteur doit pouvoir reproduire au m oins la longueur utilisable de la ligne d ’exploration  sur le m oyen 
de reproduction  après la fin du tem ps mort.

5.2 Ce signal peut être utilisé au récepteur en tan t que référence d ’am plitude indépendante du signal du 
docum ent et aussi pour indiquer au récepteur que la transm ission du docum ent est toujours en cours.

6 Alignement du papier

Tous les types d ’appareil doivent être conçus de façon à ce que le pap ier soit mis en position avec une 
tolérance de ±  1,5 mm par rapport à la position nom inale dans le sens horizontal. D ans le sens vertical, il faut 
veiller à ce que le pap ier soit mis en position de telle façon que l’exploration et l’enregistrem ent com m encent à 
une d istance m axim ale vers le bas de 4 mm par rap p o rt au bord  supérieur du docum ent.

7 Modulation et démodulation

7.1 Pour les appareils du groupe 2 exploités sur circuits loués et sur le réseau té léphonique public com m uté, il
convient d ’em ployer des signaux m odulés équivalant à ceux des caractéristiques de m odulation  d ’am plitude avec 
bande latérale résiduelle ou de m odulation  de phase. La fréquence porteuse doit être de 2100 ±  10 Hz (voir la 
rem arque). Le b lanc doit être représenté par la porteuse au niveau m axim al et le no ir par la porteuse au niveau 
m inim al (au m oins 26 dB au-dessous du blanc) ou par l’absence de porteuse. La phase de la porteuse représentant 
le b lanc peut être inversée après chaque passage par le noir.

Remarque — Il convient de noter qu ’il existe en service des appareils u tilisant entre autres la fréquence 
porteuse à 2048 Hz.

7.2 La transm ission de télécopie peut conten ir un nom bre limité de dem i-teintes représentées par une
am plitude de la porteuse inférieure à celle qui est émise du ran t le tem ps mort.

7.3 L’ém etteur devrait être m uni d ’un filtre de bande latérale résiduelle sym étrique p ar rap p o rt à la fréquence 
porteuse à 2100 Hz. Sa courbe de réponse devrait être conform e à celle de la figure 3 /T .3 . La précision de ce filtre 
n ’est pas critique, mais la transm ittance relative à la fréquence porteuse devrait être de 0,5 avec une tolérance de 
±  0,05, et la caractéristique devrait être sensiblem ent sym étrique par rapport à la fréquence porteuse.

F réq u en ce  ccitt-41410

F IG U R E  3/T.3

Réponse en fonction de la fréquence du filtre de bande latérale résiduelle
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7.4 L’appareil de réception doit pouvoir fonctionner correctem ent alors que la dérive de la fréquence porteuse 
est telle que cette fréquence ne s’écarte pas de sa valeur nom inale de plus de ±  16 Hz.

7.5 On peut m unir le récepteur d ’un égaliseur fixe de com prom is, d ’un égaliseur au tom atique ou d ’un égaliseur 
adap ta tif; cette question do it encore faire l’objet d ’une étude.

8 Puissance à la sortie de l’émetteur

La puissance du b lanc doit être réglable de —15 dBm à 0 dBm , mais l’équipem ent do it être conçu de telle 
m anière que ce réglage ne puisse pas être retouché par l’opérateur. Le niveau du noir do it être inférieur d ’au 
m oins 26 dB au niveau du blanc.

9 Puissance à l’entrée du récepteur

Le récepteur doit être capable de fonctionner correctem ent lorsque le niveau reçu pou r le b lanc est com pris 
entre 0 et —40 dBm , cette dernière valeur étant considérée com m e provisoire. A ucun d ispositif de réglage de la 
sensibilité de réception ne doit être à la d isposition de l’opérateur.

. APPEN DICE I 

(à l’Avis T.3)

Surface de reproduction garantie pour les appareils 
du groupe 2 conformes à l’Avis T.3

210 mm
CCITT-36321

FIG URE I-1/T.3
Surface de reproduction garantie (appareils du groupe 2) dans les services de télécopie 

utilisant un papier du format A4 de l’ISO
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i . i Pertes horizontales

CCITT-36330

a Perte à la m ise  en  p h a se  d e  l'ém etteu r  ( ±  0,5%)
b Perte à la m ise  en  p h a se  du réce p teu r  ( ±  1,0%)
c P ertes d u es  à l'ob liq u ité  du pap ier (en  b a s d e  p a g e ) ( ±  1 0 - 5 )
d P erte due à l'e ffe t  d 'a g r a n d isse m e n t en  c a s  d 'u tilisa tion  d e  lig n es  d e

lon gu eu rs to ta le s  d iffé r e n te s
C ette  valeur s 'a p p liq u e  à la lon gu eu r u tilisab le d e  la lign e à la m arge  
d e  droite e t en  b as d e  p a g e  se u le m e n t, car le d éb u t d e  la lon gu eu r uti
lisab le  e s t  rég lé  à l'ém etteu r  e t  au récep teu r  sur une p ositio n  id en tiq u e  
par la p rocéd u re d e  m ise  en  p h a se  

f Perte due à une insertion  in co rrecte  du papier, c o m p te  ten u  d 'u n e  t o lé 
rance d e  ± 1 , 5  m m

x P erte d u e à la to lé r a n c e  d 'e m p la c e m e n t d e  la lon gu eu r u tilisab le pour  
une p a g e  d e  form at A4

F IG U R E  I-2/T.3

T A B L E A U  I -1 /T .3  

Résultats

Pertes horizontales

Marge de 
gauche (mm)

Marge de 
droite (mm)

205 210 205 210

Mise en phase
Emetteur a ± 0 ,5% 1,11 1,11 1,11 1,11

Récepteur b ±  1,0% 2,22 2,22 2,22 2,22

Obliquité c ±  5 x 1 0 -6 2,46. 2,46 2,46 2,46

Agrandissement d - - 6,46 6,62

Insertion du papier f 1,50 1,50 1,50 1,50

Temps mort
Min. x - - 1,00 1,00

Max. X 5,00 - -

Total 12,29 7,29 14,75 14,91

LTL : 215 à 222 mm 
LUL : 205 à 210 mm

Valeur
modifiée 16,29 3,29 10,75 10,91
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Pertes verticales

Im age é m ise

Im age reçu e

 ,_______________________________  h
g

CCITT36340

g  Perte d u e  à la p rise  du papier par le m é c a n ism e  d 'a v a n c e m e n t du pap ier  
(en haut du d o c u m e n t:  4,0 m m ) 

h . Perte d u e  à l'in sertion  in correcte  du papier
i P erte d u e  à l'e ffe t  d 'a g ra n d isse m en t p lus to léra n ce  FC (59 lig n es  p er

d u es)

FIGURE I-3/T.3

TABLEAU I-2/T.3

Haut de page 
(mm)

Bas de page 
(mm)

Perte due à la prise du papier g
4,0 4,0

Insertion du papier h

Agrandissement +  tolérance FC i - 15,15

Total 4,0 19,15

Référence

Avis du C C ITT Normalisation des appareils de fac-sim ilé du groupe 2 pour la transmission de documents, 
Livre orange, tom e VII, Avis T.3, UIT, Genève, 1977.
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Avis T.4

NORMALISATION DES TÉLÉCOPIEURS DU GROUPE 3 
POUR LA TRANSM ISSION DE DOCUM ENTS

(Genève, 1980)

Le C C ITT,

considérant

(a) que l’Avis T.2 est valable pour les télécopieurs du groupe 1 (transm ission sur un circuit de type 
té léphonique d ’un docum ent du form at A4 de l’ISO en six m inutes environ);

(b) que l’Avis T.3 est valable pour les télécopieurs du groupe 2 (transm ission sur un circuit de type 
téléphonique d ’un docum ent du form at A4 de l’ISO en trois m inutes environ);

(c) qu ’il existe une dem ande pour des appareils du groupe 3 perm ettan t de transm ettre un docum ent de 
form at A4 sur un circuit de type téléphonique en une m inute environ;

(d) que, pour un grand nom bre d ’applications, la reproduction  en no ir et b lanc est suffisante;

(e) qu ’un tel service peut être dem andé soit en alternat avec la conversation téléphonique, soit dans des 
cas où l’un des deux postes, ou les deux, ne sont pas desservis; dans les deux cas, l’exploitation se fera 
conform ém ent aux dispositions de l’Avis T.30,

émet, à l'unanimité, l'avis

que les télécopieurs du groupe 3 destinés au réseau té léphonique public com m uté et aux circuits 
in ternationaux  loués soient construits et exploités d ’après les norm es suivantes:

1 Translation d’exploration

La surface du m essage sera explorée dans le m êm e sens de translation  à l’ém etteur et au récepteur. Si l’on 
regarde la surface du m essage dans un plan vertical, les élém ents d ’image doivent être traités com m e si
l ’exploration  se faisait de gauche à droite, les explorations successives étan t adjacentes et chacune d ’elles
im m édiatem ent au-dessous de la précédente.

2 Dimensions de l’appareil

Rem arque  — Les tolérances applicables aux facteurs de coopération  seront étudiées ultérieurem ent.

2.1 Les d im ensions suivantes doivent être utilisées:

a) Une définition nom inale et, à titre facultatif, une définition supérieure de 3,85 lignes/m m  ±  1% et
7,7 lignes/m m  ±  1% respectivem ent dans le sens vertical.

b) 1728 élém ents d ’im age en noir et b lanc sur la longueur nom inale de la ligne d ’exploration de 
215 mm ±  1%.

c) A titre facultatif, 2048 élém ents d ’image en no ir et b lanc sur une longueur de ligne d ’exploration  de 
255 mm ±  1%.

d) A titre facultatif, 2432 élém ents d ’image en no ir et b lanc sur une longueur de la ligne d ’exploration  de 
303 mm ±  1%.

2.2 Les docum ents d ’entrée ju sq u ’à un form at m inim um  A4 de l’ISO doivent être acceptés.

3 Temps de transmission d’une ligne totale d’exploration codée

La ligne to tale d ’exploration  codée se défin it com m e la som m e des bits de données, des bits de
justifica tion  éventuels et des bits de fin de ligne (EOL).
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Pour le schém a de codage bidim ensionnel facu ltatif décrit en 4.2, la ligne to ta le  d ’exploration  codée se 
définit com m e la som m e des bits de données, des bits de justification éventuels, des bits de fin de ligne (EOL) et 
d ’un bit d ’étiquette.

En plus du tem ps norm al de 20 m illisecondes, on dispose de plusieurs tem ps facultatifs de transm ission 
m inim aux de la ligne to tale d ’exploration  codée utilisables avec les diverses m éthodes d ’im pression.

3.1 Les tem ps de transm ission m inim aux de la ligne totale d ’exploration  codée doivent être les suivants:

1) Cas n° 1: le tem ps de transm ission m inim al de la ligne to tale d ’exp lo ra tion  codée est le même pou r la 
défin ition  nom inale et pou r la définition supérieure facultative:

a) une durée norm ale recom m andée de 20 ms;

b) une op tion reconnue de 10 ms, avec retour obligatoire à la durée norm ale de 20 ms;

c) une option  reconnue de 5 ms, avec retour obligatoire à l’op tion  de 10 ms et à la durée norm ale
de 20 ms;

d) une option  reconnue de 0 ms, avec retour obligatoire à l’op tion  de 5 ms, et à l’op tion  de 10 ms
et à la durée norm ale de 20 ms et retour facu ltatif à l’op tion de 40 ms;

e) une op tion reconnue de 40 ms.

2) Cas n° 2: le tem ps de transm ission m inim al de la ligne to tale d ’exploration  codée avec la défin ition  
supérieure facultative est égal à la m oitié du tem ps de transm ission avec la défin ition  nom inale (voir 
la rem arque). Ces chiffres s’appliquent à la définition nom inale:

a) une option  reconnue de 10 ms avec retour obligatoire à la durée norm ale de 20 ms;

b) une durée norm ale recom m andée de 20 ms;

c) une option  reconnue de 40 ms.

L’identification et le choix du tem ps de transm ission m inim al doivent in tervenir au cours de la phase 
p récédant le message (étape B) spécifiée dans la procédure de com m ande de l’Avis T.30.

Rem arque  — Le cas n° 2 s’applique aux appareils dotés de m écanism es d ’im pression qui réalisent la 
défin ition  verticale norm ale en im prim ant deux lignes consécutives identiques à haute définition. D ans ce cas, le 
tem ps de transm ission m inim al de la ligne totale d ’exploration  codée avec la défin ition  nom inale est égal au 
double du tem ps de transm ission m inim al avec la définition supérieure.

3.2 Le tem ps de transm ission m axim al d ’une ligne totale d ’exploration  codée do it être inférieur à 5 secondes. 
S’il dépasse 5 secondes, le récepteur do it déconnecter la ligne.

4 Méthode de codage

4.1 M éthode de codage unidimensionnel

La m éthode de codage unidim ensionnel de longueur de plage recom m andée pou r les appareils du groupe 3 
est la suivante:

4.1.1 Données

U ne ligne de données se com pose d ’une série de mots de code de longueur variable. C haque m ot de code 
représente une séquence de signaux correspondan t uniquem ent au blanc ou uniquem ent au noir. Les séquences de 
blanc et de no ir se produisent alternativem ent. Un total de 1728 élém ents d ’image représente une ligne 
d ’exploration  horizontale de 215 mm de long.

Afin que le récepteur conserve le synchronism e des couleurs, toutes les lignes de données com m encent par 
un m ot de code correspondant à la séquence du blanc. Si la ligne d ’explora tion  com m ence par une séquence 
correspondant au noir, une séquence de zéros correspondan t au blanc sera envoyée. La longueur des séquences du 
noir et du blanc, ju squ ’à concurrence de la longueur m axim um  de la ligne d ’exp lo ra tion  (1728 élém ents d ’image), 
correspond aux mots de code des tableaux 1 /T .4  et 2/T .4. On distingue les m ots de code de term inaison et les 
m ots de code de configuration. C haque séquence est représentée par un m ot de code de term inaison  ou par un 
m ot de code de configuration suivi d ’un m ot de code de term inaison.

Les séquences d ’une longueur de 0 à 63 élém ents d ’im age sont codées avec le m ot de code de term inaison 
approprié . Il faut noter qu ’il existe deux listes de m ots de code distinctes pou r les séquences co rrespondan t au no ir 
et au blanc.

Les séquences de 64 à 1728 élém ents d ’image sont codées tou t d ’ab o rd  avec le m ot de code de 
configuration  représentant la séquence de longueur égale ou inférieure à la séquence requise, puis avec le m ot de 
code de term inaison représentant la différence entre la séquence requise et la séquence représentée p ar le code de 
configuration.
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T A B L E A U  2/T.4

Codes de conf igura tion

Longueur de 
séquence correspondant 

au blanc
Mot de code

Longueur de 
séquence correspondant 

au noir
Mot de code

64 11011 64 0000001111
128 10010 128 000011001000
192 010111 192 0000 II 001001
256 0110111 256 000001011011
320 00110110 320 000000110011
384 00110111 384 000000110100
448 01100100 448 000000110101
512 01100101 512 0000001101100
576 01101000 576 00000ÔI101101
640 01100111 640 0000001001010
704 011001100 704 0000001001011
768 011001101 768 0000001001100 '
832 011010010 • 832 0000001001101
896 011010011 896 0000001110010
960 011010100 960 0000001110011

1024 011010101 1024 0000001110100
1088 011010110 1088 0000001110101
1152 011010111 1152 0000001110110
1216 011011000 1216 0000001110111
1280 011011001 1280 0000001010010
1344 011011010 1344 0000001010011
1408 011011011 1408 0000001010100
1472 010011000 1472 0000001010101 '
1536 010011001 1536 0000001011010
1600 010011010 1600 0000001011011
1664 011000 1664 0000001100100
1728 010011011 1728 0000001100101
EOL 000000000001 EOL 000000000001

Remarque — U est reconnu qu'il existe des appareils pouvant fonctionner avec des formats de papier plus grands en conservant la 
définition horizontale normale. Le jeu de codes de configuration suivant a été ajouté pour permettre cette possibilité :

Longueur de séquence 
(noir et blanc) Codes de configuration

1792 00000001000
1856 00000001100
1920 00000001101
1984 000000010010
2048 000000010011
2112 000000010100
2176 000000010101
2240 000000010110
2304 000000010111
2368 000000011100
2432 000000011101
2496 000000011110
2560 000000011111
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4.1.2 Fin de ligne (EOL)

Ce mot de code est transm is après chaque ligne de données. C ’est un m ot de code spécial qui n ’apparaît 
jam ais dans une ligne de données correcte et qui perm et la reprise du synchronism e après un paquet d ’erreurs.

En outre, ce signal est émis avant la prem ière ligne de données d ’une page.

Form at: 000000000001

4.1.3 Justification

Une pause dans la transm ission du message peut être assurée par l’ém ission du signal de justification, qui 
peut être inséré entre une ligne de données et un signal EOL, mais jam ais dans une ligne de données. Le signal de 
justifica tion  doit être émis pour que le tem ps de transm ission d ’une ligne de données, d ’un signal de justification  
et d ’un signal EOL ne soit pas inférieur au tem ps m inim al de transm ission d ’une ligne to tale d ’exploration  codée 
prévu dans la procédure de com m ande prélim inaire au message.

Form at: chaîne de 0 de longueur variable.

4.1.4 Retour à la com m ande (RTC)

La fin de transm ission d ’un docum ent est indiquée par l’ém ission de six EOL consécutifs. A la suite du 
signal RTC, l’ém etteur envoie les com m andes après transm ission du message, selon le form at de tram e et les 
débits b inaires des signaux de com m ande définis dans l’Avis T.30.

F orm at: 000000000001 .................,.000000000001
(6 fois au total)

Les figures 1/T .4 et 2 /T .4  précisent la relation entre les signaux définis plus haut. La figure 1/T .4  m ontre 
p lusieurs lignes d ’exploration  de données com m ençant au début de la transm ission d ’une page. La figure 2 /T .4  
m ontre la dernière ligne d ’exploration  codée d ’une page.

L’identification et le choix du tableau de code norm al ou du tableau de code développé doivent intervenir 
au cours de la phase précédant le message (étape B) spécifiée dans la procédure de com m ande de l’Avis T.30.

—  D é b u t  d e  l ' é t a p e  C

r
EOL | DONNÉES EOL DONNÉES JUSTIFI

CATION EOL DONNÉES

* >T « <  T *
\

>  T

V/
■7/

CCITT-19240

T t e m p s  m in im a l  d e  t r a n s m i s s i o n  d 'u n e  l igne  to t a l e  d ' e x p lo r a t i o n  c o d é e

FIGURE l/T.4

/ h
/ / -

DONNEES EOL DONNEES EOL EOL EOL EOL EOL EOL

RTC

Fin d e  
l ' é t a p e  C

CCITT 19250

FIGURE 2/T.4

4.2 Schém a de codage bidimensionnel

Le schém a de codage bidim ensionnel constitue une extension facultative du schém a de codage unid im en
sionnel spécifié au § 4.1; il se présente ainsi:
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4.2.1 Données

4.2.1.1 Paramètre K

Afin de réduire la surface perturbée en cas d ’erreurs de transm ission après chaque ligne en codage 
unidim ensionnel, au plus pour les K- 1 lignes suivantes successives, le codage sera b idim ensionnel. On peut 
transm ettre une ligne en codage unidim ensionnel plus souvent que toutes les K lignes. Après avoir transm is une 
ligne en codage unidim ensionnel, on com m ence la prochaine série des K -1 lignes suivantes en codage b id im en
sionnel. La valeur m axim ale de K  sera fixée ainsi:

D éfinition verticale nom inale: K  =  2

D éfinition verticale supérieurè facultative: K  =  4.

Rem arque 1 — C ertaines A dm inistrations ont indiqué que, pour des défin itions verticales facultatives 
élevées, K  pourra  facultativem ent avoir une valeur m oindre.

Rem arque 2 — C ertaines A dm inistrations se réservent le droit d ’approuver seulem ent l’u tilisation, dans le 
service de télécopie de leur pays, d ’appareils capables de produire un signe visible sur le message de télécopie 
reçu, ind iquan t que le codage bidim ensionnel a été utilisé au cours du processus de transm ission.

4.2.1.2 Codage unidimensionnel

D oit être conform e à la description du § 4.1.1.

4.2.1.3 Codage bidimensionnel

Il s’agit d ’une m éthode de codage ligne par ligne, dans laquelle la position de chaque élém ent d ’image 
«m utan t»  sur la ligne en cours ou sur la ligne de codage est codée par rapport à la position d ’un élém ent de 
référence correspondant situé sur la ligne de codage ou sur la ligne de référence placée im m édiatem ent au-dessus 
de la ligne de codage. Après le codage de la ligne de codage, cette ligne devient la ligne de référence pour la ligne 
de codage suivante.

4.2.1.3.1 Définition de l ’élément d'image m utant (voir la figure 3 /T .4)

Un élém ent d ’im age m utant se définit com m e un élém ent dont la «couleur» (noir ou blanc) est d ifférente 
de celle de l’élém ent précédent sur la même ligne d ’exploration.

a0 élém ent m utan t de référence ou de départ sur la ligne de codage. Au début de la ligne de codage, a () 
correspond à un élém ent b lanc m utant im aginaire précédant im m édiatem ent le prem ier élém ent de la 
ligne. Pendant le codage de la ligne de codage, la position d ’a() est déterm inée par le m ode de codage 
précédent (voir le § 4.2.1.3.2);

a, élém ent m utan t situé im m édiatem ent à droite d ’a0 sur la ligne de codage;

a 2 élém ent m utan t situé im m édiatem ent à droite d ’a, sur la ligne de codage;

b, prem ier élém ent m utant de la ligne de référence à droite d ’a0 et.de couleur inverse de celle d ’a() ;

b 2 élém ent m utan t situé im m édiatem ent à droite de b, sur la ligne de référence.

Ligne d e  r é f é r e n c e  

Ligne d e  c o d a g e

FIGURE 3/T.4 
Eléments d’image mutants

a CCITT-36360
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4.2.1.3.2 Modes de codage

Pour coder la position de chaque élém ent m utan t sur la ligne de codage, on choisit l’un des trois m odes de 
codage d ’après la procédure de codage décrite au § 4.2.1.3.3. Les figures 4 /T .4  à 6 /T .4  donnen t des exemples de 
ces trois modes de codage:

a) M ode de passage

On reconnaît ce m ode quand  b2 se trouve à gauche de a , . Q uand ce m ode est codé, a0 est placé sur 
l’élém ent de la ligne de codage au-dessous de b 2 en vue du codage suivant (c’est-à-dire sur a '0).

Ligne d e  r é f é r e n c e  

L igne  d e  c o d a g e

a CCITT-36370 
a 1

FIGURE 4/T.4 
Mode de passage

C ependant, l’état dans lequel b2 intervient im m édiatem ent au-dessus de a ,, com m e l’indique la 
figure 5 /T .4 , n ’est pas considéré com m e un m ode de passage.

b, b2

FIGURE 5/T.4 
Exemple ne correspondant pas au mode passage

b) M ode vertical

Q uand ce m ode est reconnu, la position de a, est codée p ar rappo rt à celle de b,. La distance relative 
a ,b , peut avoir sept valeurs différentes: V(0), VR(1), VR(2), VR(3), VL(1), VL(2) et VL(3), représentées 
chacune p ar un m ot de code distinct. Les indices R et L ind iquent qu ’a, se trouve respectivem ent à 
droite ou à gauche de b, et le nom bre entre parenthèses indique la valeur de la distance a ,b , . Lorsqu’il 
se p rodu it un codage en m ode vertical, a0 est positionné sur a, (voir la figure 6 /T .4).

c) M ode horizontal

Q uand ce m ode est reconnu, les longueurs de plage a0a, et a ,a 2 sont codées au m oyen des m ots de 
code H +  M (a0a ,)  +  M (a,a2). H est le m ot de code drapeau  001 du tableau de codage b idim en
sionnel (tableau 3 /T .4). M (a0a ,)  et M (a,a2) sont des m ots de code qui représentent respectivem ent la 
longueur et la «couleur» des plages a0a, et a ,a 2 et qui sont extraits des tableaux de codage 
unidim ensionnel no ir ou b lanc appropriés (tableaux 1 /T .4  et 2 /T .4). Après un codage en m ode 
horizontal, a0 est positionné sur a2 (voir la figure 6 /T .4).

4.2.1.3.3 Procédure de codage

La procédure de codage identifie le m ode de codage à utiliser pour coder chaque élém ent m utan t sur la 
ligne de codage. Q uand l’un des trois m odes de codage a été identifié selon les indications données ci-après pour 
la phase 1 et la phase 2, un  m ot de code approprié  est choisi parm i ceux du tableau de codage donné au 
tableau 3/T .4. La procédure de codage est définie par l’organigram m e de la figure 7/T .4.
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Mode vertical

M o d e  h o r izo n ta l

FIGURE 6/T.4 
Modes vertical et horizontal

Rem arque — Le fait de lim iter à un m ode de passage sim ple l’utilisation  du m ode de passage dans le 
codeur n ’affecte pas la com patibilité. Les variations de l’algorithm e qui n ’affectent pas la com patib ilité nécessitent 
un com plém ent d ’étude.

Phase 1

i) Si un m ode de passage est identifié, il est codé à l’aide du m ot de code 0001 (tableau 3 /T .4). Après ce
traitem ent, l’élém ent d ’im age a 0 situé im m édiatem ent sous b 2 est considéré com m e le nouvel élém ent
d ’im age de départ a0 pour le codage suivant (voir la figure 4/T .4).

ii) Si un  m ode de passage n ’est pas décelé, passer à la phase 2.

Phase 2

i) D éterm iner la valeur absolue de la d istance relative a , b , .

ii) Si |a ,b ,| <  3, com m e indiqué au tab leau  3 /T .4 , a,b , est codé en m ode vertical, après quoi la position
a, est considérée com m e le nouvel élém ent d ’im age de départ a0 pour le codage suivant.

iii) Si |a ,b ,| >  3, com m e indiqué au tab leau  3 /T .4 , est codé en m ode horizontal 001, a0a, et a ,a 2 sont
respectivem ent codés en code unidim ensionnel. Après ce traitem ent, la position  a2 est considérée 
com m e le nouvel élém ent d ’image de départ a0 pour le codage suivant.

4.2.1.3.4 Traitement du premier et du dernier éléments d ’image de la ligne

a) Traitement du premier élément d ’image

Le prem ier élém ent d ’im age de départ a0 sur chaque ligne de codage est situé théoriquem ent
im m édiatem ent avant le prem ier élém ent d ’image, et il est considéré com m e un élém ent d ’im age b lanc
(voir le § 4.2.1.3.1).

La prem ière longueur de plage a ^  d ’une ligne est rem placée par a ^  — 1. Par conséquent, si la 
prem ière plage est noire et q u ’il est estim é q u ’elle a été codée en m ode horizontal, le prem ier m ot de 
code M (a0a ,)  correspond à une plage «blanche» de longueur nulle (voir la figure 10/T .4, exem ple 5).

b) Traitement du dernier élément d ’image

Le codage de la ligne de codage se poursu it ju sq u ’au m om ent où la position  de l’élém ent m utan t 
théorique situé im m édiatem ent après le dern ier élém ent réel a été codée (a, ou  a 2). De m êm e, si b, et 
(ou) b 2 ne sont décelés à aucun m om ent pendan t le codage de la ligne, ils son t positionnés sur 
l’élém ent m utan t théorique situé im m édiatem ent après le dern ier élém ent d ’im age réel sur la ligne de 
référence.

4.2.2 M ot de code de synchronisation de ligne

Le m ot de code de fin de ligne (EOL) 000000000001 est ajouté à la fin de chaque ligne codée. Il est suivi 
d ’un seul bit d ’étiquette ind iquan t si le code unid im ensionnel ou b id im ensionnel sera utilisé po u r la ligne suivante.
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TABLEAU 3/T.4 
Tableau de codage bidimensionnel

Mode Elément à coder Notation Mot de code

Passage b , ,b 2 P 0001

Horizontal 3q3 |, & j H 001 +  M(a0a |) +  M (a|a2) 
(voir la remarque 1)

Vertical a, sous b. a | b | = 0 V(0) 1

a, à droite de b. a , b , =  1 VR(1) 011

a,b, =  2 Vr(2) 000011

• a,b , =  3 Vr(3) 0000011

a, à gauche de b, a i b , =  1 vL(i) 010

a , b | =  2 Vl(2) 000010

mIIxTCS Vl(3) 0000010

Extension 2-D (extensions) 
1-D (extensions)

0000001xxx 
000000001xxx 
(voir la remarque 2)

Remarque / — Le code M( ) du mode horizontal représente les mots de code dans les tableaux 1/T.4 et 2/T.4.
Remarque 2 — Il est suggéré que le mode sans compression soit reconnu comme une extension facultative du schéma de codage 
bidimensionnel pour les appareils du groupe 3. Les bits xxx sont codés 111 dans le mode d’exploitation sans compression dont le 
tableau de codage est donné dans le tableau 4/T.4.
Remarque 3 — Une étude complémentaire est nécessaire pour définir d ’autres affectations de bits xxx non spécifiés et leur utilisation 
pour toute extension ultérieure éventuelle.
Remarque 4 — Il est suggéré que le mode sans compression soit utilisé pour une ligne avec codage unidimensionnel, le codeur ne 
doit pas passer dans le mode sans compression après un mot de code se terminant par 000. En effet, un mot de code se terminant par 
000 suivi par un code de commutation 000000001 serait pris par erreur pour un code de fin de ligne.

TABLEAU 4/T.4 
Tableau de codage en mode sans compression

Code d’entrée au 
mode sans compression

Sur une ligne codée en unidimensionnel : 000000001111 
Sur une ligne codée en bidimensionnel : 00000001111

Code de mode 
sans compression

Schéma d ’image
1
01
001
0001
00001
00000

Mot de code
1
01
001
0001
00001
000001

0000001T
Echappement 0 00000001T
du code de mode 00 000000001T
sans compression 000 0000000001T

0000 00000000001T

T désigne un bit d ’étiquette indiquant la couleur de la plage suivante (noir =  1, blanc =  0).
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En outre, le m ot de code EOL accom pagné du signal 1 du bit d ’étiquette sera transm is avant la prem ière 
ligne de données d ’une page.

Form at:

EOL +  1 : codage unidim ensionnel de la ligne suivante 

EOL +  0: codage bidim ensionnel de la ligne suivante

4.2.3 Justification

Inséré entre une ligne de données et un signal de synchronisation  de ligne, EO L +  bit d ’étiquette, mais 
jam ais dans une ligne de données. Le signal de justification  doit être émis pour que le tem ps de transm ission 
d ’une ligne de données, du signal de rem plissage et du signal EOL +  bit d ’étiquette ne soit pas inférieur au tem ps 
m inim al de transm ission d ’une ligne totale d ’exploration  codée.

Form at: séquence de 0 de longueur variable.

4.2.4 Retour à la com m ande (RTC)

Le form at utilisé com prend six mots de code de synchronisation de ligne consécutifs, c’est-à-dire
6 x (EO L + 1 ) .

Pour préciser la relation des signaux qui y sont définis, on se reportera aux figures 8 /T .4  et 9 /T .4  dans le
cas où K =  2. La figure 8 /T .4  m ontre plusieurs lignes d ’exploration  de données com m ençant au début d ’une page
transm ise. La figure 9 /T .4  m ontre les dernières lignes d ’une page.

EOL + 1
Données

(unidimensionnel) EOL + 0
Données
(bidimen
sionnel)

Justifi
cation EOL + 1 Données

(unidimensionnel)

>

P

*  ^  T  ►4 < T  J

«----------------------- ---------- -----►
CCITT-36400

T T e m p s  d e  t r a n s m is s io n  m in im al  d ’u n e  ligne to t a l e  d 'e x p lo r a t io n  c o d é e .

FIGURE 8/T.4 

Transmission du message (première partie de la page)

1 Données EOL + 0
Données
(bidimen Justifi

cation EOL + 1 EOL + 1 EOL + 1 EOL + 1 EOL + 1
sionnel)

EOL + 1

1 Fin de. 
l ' é t a p e  C

RTC

Données .
EOL + 1 (unidimen

sionnel)
Justifi
cation

CCITT-36410

FIGURE 9/T.4 

Transmission du message (dernière partie de la page)
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4.2.5 Exemples de codage

La figure 10/T .4 donne des exem ples de codage de la prem ière partie des lignes d ’exp lo ra tion , la figure 
11/T .4 , des exem ples de la dernière partie et la figure 12/T .4, d ’autres exem ples de codage. Les no ta tions P, H 
et V correspondent, com m e l’indique le tableau 3 /T .4 , aux symboles respectifs des m odes de passage, horizontal et 
vertical. Les élém ents d ’im age désignés par un po in t no ir ind iquent les élém ents d ’im age m utants à coder.

© V (0) ©  \  ‘D

vm
m

%

©  P a ° ©  Vr <2>

Q H (0,3) VR (1)

10

IIP •
CCITT 36420

FIGURE 10/T.4 

Exemples de codage : première partie de la ligne d’exploitation

1728

©  V(0). V(0)

1728

©  v(0). VR (2)

1728fi• Iw
®  V(0), V|_(2). V(0)

1728

V(0). H(7.0)
CCITT 36430

FIGURE 1I/T.4 

Exemples de codage : dernière partie de la ligne d’exploitation

Fascicule VII.2 — Avis T.4 233



a„ i  1 1  ^  i  J
M ode: P VL(1) V(0) H(3</;) p
Code : 0 0 0 1 0 1 0 ~T 0 0 1  1 0 0 0  0 1 1  0 0 0 1

CCITT-36441
FIGURE I2/T.4 

Exemples de codage

5 Procédé de modulation et de démodulation

Les appareils du groupe 3 fonctionnant dans le réseau téléphonique public com m uté doivent utiliser le 
procédé de m odulation , l’em brouilleur, les signaux d ’égalisation et de rythm e défini dans l’Avis V.27 ter [1] et 
spécialem ent dans les paragraphes cités en [2].

5.1 Le signal de conditionnem ent à utiliser doit être la séquence de conditionnem ent longue avec protection 
contre l’écho pou r la personne qui parle [3].

5.2 Les débits à utiliser seront 4800 et 2400 b it/s , com m e le spécifie l’Avis V.27 ter[ 1],

Rem arque 1 — C ertaines A dm inistrations ont indiqué qu ’il leur sera im possible de garan tir le service à un
débit supérieur à 2400 b it/s .

Rem arque 2 — O n notera que certains appareils en service utilisent, entre autres, des procédés de 
m odulation  différents.

Rem arque 3 — L orsqu’il est possible de garan tir la qualité de service pour un débit supérieur, ce qui peut 
être le cas sur les circuits loués ou sur les circuits de haute qualité com m utés, les appareils du groupe 3 peuvent 
utiliser, en option , le procédé de m odulation , l’em brouilleur et les signaux d ’égalisation et de rythm e spécifiés dans 
l’Avis V.29 [4] et spécialem ent dans les paragraphes cités en [5]. En pareil cas, les données ne doivent pas être
m ultiplexées et elles doivent être transm ises seulem ent aux débits de 9600 et 7200 b it/s .

6 Puissance de sortie de l’émetteur

La puissance m oyenne doit pouvoir être réglée de —15 dBm à 0 dBm , m ais l’appareil doit être conçu de
telle sorte qu ’il soit im possible à l’opérateur d ’intervenir dans ce réglage.

Rem arque — Les niveaux de puissance utilisés sur les circuits in ternationaux  seront conform es aux 
prescrip tions de l’Avis V.2 [6].

7 Puissance d’entrée du récepteur

L’appareil récepteur doit pouvoir fonctionner correctem ent quand  le niveau du signal reçu est com pris 
entre 0 dBm et —43 dBm. A ucune possibilité de com m ander la sensibilité du récepteur ne doit être fournie à 
l’opérateur.
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Avis T. 10

TRANSMISSION DE DOCUMENTS PAR TÉLÉCOPIE 
SUR CIRCUITS DE TYPE TÉLÉPHONIQUE LOUÉS

(Genève, 1964; m odifié à M ar del Plata, 1968, 
et à Genève, 1972, 1976 et 1980)

1 Type de circuits à utiliser

Les circuits de type téléphonique à u tiliser devraient avoir p o u r caractéristiques celles qui sont recom 
m andées dans l’Avis H .12 [1],

Rem arque — Si le circuit loué est utilisé en alternat pou r la com m unication  té léphonique et la transm is
sion de docum ents par télécopie, et si cette dernière est unilatérale, il n ’y a pas lieu de prévoir la neu tra lisa tion  
des suppresseurs d ’écho se trouvan t sur des circuits loués de grande longueur. Toutefois, lo rsqu ’un tel circuit est 
prévu pour l’exploitation  sim ultanée dans les deux sens, des m esures appropriées doivent être prévues p o u r 
neutraliser les suppresseurs d ’écho avan t la transm ission de docum ents p a r télécopie p rop rem en t dite.

2 Modulation

O n peut em ployer des appareils conform es aux dispositions des Avis T.2 ou T.3; p o u r les équipem ents 
co rrespondan t à l’Avis T.2, on peut choisir la m odulation  d ’am plitude ou la m odulation  de fréquence.

3 Puissance

La puissance m axim ale débitée dans la ligne par l’appareil ém etteur ne do it pas dépasser 1 m W  quelle que
soit la fréquence.

Pour les appareils à m odulation  de fréquence conform es aux dispositions de l’Avis T.2, le niveau à la 
sortie de l’ém etteur doit être réglé de telle façon que le niveau des signaux de télécopie et de com m ande sur le 
circuit in te ru rba in  ne dépasse pas —13 dBmO, quel que soit le type d ’explo ita tion  (duplex ou sim plex).

Pour les appareils à m odulation  d ’am plitude conform es aux dispositions de l’Avis T.2, on peu t em ployer, 
pour le signal du noir, des niveaux plus élevés à condition  que la puissance m oyenne p endan t une heure 
quelconque, dans un seul sens de transm ission, ne dépasse pas 32 pW  ( —15 dBmO) au po in t de niveau re la tif zéro 
du circuit in terurbain .

Pour les appareils conform es aux dispositions de l’Avis T.3, on  peu t em ployer, pou r le signal du  b lanc, des 
niveaux plus élevés à condition  que la puissance m oyenne pendan t une heure quelconque, dans un seul sens de 
transm ission, ne dépasse pas 32 pW  ( —15 dBmO) au po in t de niveau re la tif zéro du circuit in terurbain .

4 Transmission multipoint

Si des transm issions de docum ents par télécopie ont lieu sim ultaném ent à partir d ’une station ém ettrice à 
destination  de plusieurs stations réceptrices, des dispositions sont prises aux po in ts de jo n c tio n  de m anière que, 
sur les circuits en aval de ces points, on m aintienne les mêmes niveaux de puissance que ceux prescrits pou r des 
transm issions séparées.
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§ Distorsion de phase

Les appareils conform es aux dispositions de l’Avis T.2 ne devraient nécessiter aucun traitem ent spécial. 
Toutefois, les appareils conform es aux dispositions de l’Avis T.3 peuvent, dans certains cas, nécessiter une 
correction  de d istorsion de phase.

Référence

[1] Avis du C C IT T  Caractéristiques des circuits loués du type téléphonique, tom e III, fascicule III.4 , Avis H .12.

Avis T. 10 bis

TRANSM ISSION DE DOCUM ENTS PAR TÉLÉCOPIE 
SUR LE RÉSEAU TÉLÉPHO N IQU E PUBLIC COM M UTÉ

(M ar del Plata, 1968; m odifié à Genève, 1972, 1976 et 1980)

1 Type de circuits à utiliser

Les circuits du réseau té léphonique public com m uté et les lignes de raccordem ent des abonnés au 
té léphone devant pouvoir être utilisés pour les transm issions de docum ents p ar télécopie sur le réseau, les circuits 
à u tiliser sont ceux du réseau public com m uté qui se term inent en deux fils sur le télécopieur, aux deux extrémités.

Rem arque — Il n ’y a pas lieu de prévoir la neu tralisation  des suppresseurs d ’écho pour la transm ission 
p roprem ent dite des docum ents, car cette transm ission est un ila téra le; les com presseurs-extenseurs ne paraissent 
pas nuisibles po u r la transm ission de docum ents p ar télécopie.

2 Equivalent

Les conditions relatives à l’équivalent sont les mêmes que pour les circuits du réseau téléphonique public 
com m uté.

3 Modulation

O n peut em ployer des appareils conform es aux dispositions des Avis T.2 ou T.3; pour les équipem ents 
co rrespondan t à l’Avis T.2, on devra utiliser la m odulation  de fréquence.

4 Puissance

Pour éviter le risque que les signaux de télécopie soient perturbés, p a r  exem ple par des im pulsions de
cad ran  transm ises sur des voies adjacentes ou en raison de bruits, il im porte que le niveau à l’ém ission soit aussi
élevé que possible, sous la réserve toutefois qu ’il ne dépasse pas —13 dBmO sur le circuit in terurbain  dans le cas 
des appareils à m odulation  de fréquence conform es aux dispositions de l’Avis T.2 ou que la puissance m oyenne 
pen d an t une heure quelconque, dans un sens de transm ission, ne dépasse pas 32 pW  ( - 1 5  dBmO) au po in t de 
n iveau re la tif zéro du circuit in terurbain  dans le cas des appareils conform es aux dispositions de l’Avis T.3.

La puissance m axim ale émise en ligne p a r  l’appareil ém etteur ne doit pas dépasser 1 mW , quelle que soit 
la fréquence.

5 Distorsion d’amplitude et de phase

U n équipem ent conform e aux dispositions de l’Avis T.2 ne devrait nécessiter aucun traitem ent spécial. 
T outefois, il se peut que, sur certaines com m unications, un équipem ent conform e aux dispositions de l’Avis T.3 
nécessite à la fois une correction de distorsion d ’am plitude et de phase.
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Avis T. 11

TRANSM ISSIONS PH OTOTÉLÉGRAPHIQUES 
SUR LES CIRCUITS DU TYPE TÉLÉPHO N IQU E

(ex-Avis D .3 du CCIT; modifié à New Delhi, 1960, 
à Genève, 1964, 1972 et 1980)

Rem arque -  En ce qui concerne les circuits à courants porteurs, cet Avis s’applique seulem ent aux 
systèmes établis sur la base de groupes prim aires à 12 voies; les systèmes u tilisan t des groupes prim aires à 16 voies 
feront l’objet d ’une étude ultérieure.

Le C C ITT, 

considérant

(a) que les circuits téléphoniques à fréquences vocales et les circuits à couran ts porteurs peuvent être 
utilisés pour la phototélégraphie;

(b) que sur les circuits norm aux à fréquences vocales ou à couran ts porteurs, la m odu lation  d ’am plitude 
présente certains avantages p ar rap p o rt à la m odulation  de fréquence 2) et do it donc être utilisée de préférence, 
lo rsqu’il' s’agit de transm issions phototélégraphiques, sur les circuits établis de bou t en bou t sur câble ou sur 
faisceaux hertziens à visibilité directe 3).

C ependant, dans le cas de circuits sujets à des variations brusques de n iveau ou affectés p ar des bruits, la 
m odulation  de fréquence peut être préférable à la m odulation  d ’am plitude; les A dm inistra tions p o u rro n t dans ce 
cas s’entendre pou r exploiter, au m oyen de la m odulation  de fréquence, les com m unications photo té légraphiques 
sur de tels circuits; les recom m andations de l’Avis T .l relatives aux caractéristiques de la m odulation  de fréquence 
devront alors être suivies.

Rem arque — Le G roupe m ixte LTG et la Com m ission d ’études XV ind iquent, dans le p réam bule de 
l’Avis H.41 [2], que, en cas d ’utilisation de circuits à courants porteurs, la m odu la tion  de fréquence (M F) do it être 
utilisée de préférence à la m odulation  d ’am plitude (M A), du fait q u ’elle présente, par rap p o rt à cette dernière, 
l’avantage de ne pas surcharger les systèmes à courants porteurs et d ’éviter les effets des varia tions brusques de 
niveau ou du bruit. Il convient toutefois d ’étudier cette question plus avant, du po in t de vue de la transm ission 
phototélégraphique.

émet, à l ’unanimité, l'avis

que les transm issions phototélégraphiques sur circuits té léphoniques exigent que soient observées les 
conditions suivantes, suivant le m ode d ’utilisation  des circuits pour la photo té légraphie:

1 Circuits utilisés en permanence pour la phototélégraphie

Il semble que ces circuits soient rares. En tou t cas, ils p o u rron t a fortio ri satisfaire aux caractéristiques 
indiquées dans le § 2 ci-après.

2 Circuits utilisés habituellement (et de préférence) pour la phototélégraphie

2.1 Types de circuits à utiliser

Les circuits à deux fils ne peuvent pas servir, en pratique, à la transm ission  photo té légraphique en raison  
des phénom ènes de couplage par réaction.

Pour la même raison, les circuits à quatre fils doivent, dans les sta tions d ’am plifica tion  appropriées, être 
prolongés ju sq u ’aux stations de phototélégraphie sous form e de circuits à quatre  fils, les term ineurs et les 
suppresseurs d ’écho étan t obligato irem ent déconnectés.

La constitu tion d ’un circuit photo té légraphique est indiquée à la figure 1 /T .l 1.’

b L’Avis T .ll correspond à l’Avis H.41 [1],

b  En particulier, avec les mêmes modules de coopération et les mêmes vitesses, la modulation de fréquence occupe une
largeur de bande supérieure à celle qui est prise par la modulation d’amplitude pour obtenir des images de qualité égale.

b  Pour les transmissions phôtotélégraphiques sur des circuits combinés par radio et par fil, voir l’Avis T. 15.
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S P  s t a t io n  p h o t o t é l é g r a p h i q u e
CTI c e n t r e  t e r m in a l  in te rn a t io n a l
CTN c e n t r e  t e r m in a l  n a t io n a l

Remarque — Le circuit phototélégraphique est établi sur des lignes correspondant à la ter
minologie utilisée par la Commission d ’études IV dans les Avis M .l0l0[6] et M.l0l5[7],

FIG URE 1/T.l 1 
Constitution d’un circuit phototélégraphique

2.2 Equivalent

Les conditions relatives à l’équivalent des circuits à quatre fils utilisés pou r la transm ission 
photo té légraphique sont en général les mêmes que lo rsqu’il s’agit de téléphonie.

2.3 Puissance à l ’émission des signaux

La tension d ’ém ission du signal photo té légraphique correspondan t au m axim um  d ’am plitude doit être 
réglée de telle m anière que le niveau de puissance m axim um  du signal au po in t de niveau rela tif à zéro soit de 
— 13 dBmO pour les transm issions phototélégraphiques à M F et que la puissance de crête du signal soit en 
principe de —3 dBmO pour les transm issions phototélégraphiques à MA. D ans le cas de la m odulation  en 
am plitude, le niveau du signal co rrespondan t au no ir est habituellem ent d ’environ 30 dB en dessous du niveau du 
signal co rrespondan t au blanc.

Rem arque  — Les niveaux de —3 et —13 dBmO m entionnés ci-dessus sont indiqués à titre provisoire et 
devront faire l’objet d ’un com plém ent d ’études du po in t de vue de la transm ission phototélégraphique.

2.4 N iveaux relatifs

Si des transm issions phototélégraphiques ont lieu sim ultaném ent à p a rtir  d ’une station ém ettrice à 
destination  de plusieurs stations réceptrices, des dispositions seront prises au po in t de jonction  de m anière que, sur 
les circuits en aval du po in t de jonc tion , on m aintienne les mêmes niveaux de puissance que ceux prescrits pour 
des transm issions séparées.

2.5 Distorsion d ’affaiblissement

Les limites de la d istorsion d ’affaiblissem ent sur les circuits in te rnationaux  utilisés pou r la phototélégraphie 
son t celles indiquées dans l’Avis G.151 [3] concernant les circuits téléphoniques. En conséquence, la d istorsion 
d ’affaiblissem ent entre les deux centres nationaux  extrêm es ne dépassera pas les lim ites indiquées dans 
l’Avis G. 132 [4] et il ne sera généralem ent pas nécessaire de com penser la distorsion des lignes relian t les stations 
phototélégraphiques aux centres nationaux  extrêm es pou r obtenir, dans le cas des transm issions photo té légraphi
ques à m odulation  d ’am plitude, une distorsion d ’affaiblissem ent entre stations phototélégraphiques inférieure à
8,7 dB dans la bande utile.
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2.6 Variation de l'équivalent en fonction du temps (voir les rem arques 1 et 2)

2.6.1 L’objectif est que:

2.6.1.1 L’écart entre la valeur m oyenne et la valeur nom inale de l’affaiblissem ent ne doit pas dépasser 0,5 dB.

2.6.1.2 L’écart type par rappo rt à la valeur m oyenne ne doit pas dépasser 1 dB.

C ependant, dans le cas des circuits qui sont établis, en tout ou en partie , sur des équipem ents de type 
ancien et où la ligne in ternationale est com posée de deux sections de circuit ou plus, un écart type ne dépassan t 
pas 1,5 dB peut être admis.

2.6.2 Le choix de la m éthode à utiliser pou r atteindre ces objectifs est laissé à la d iscrétion des A dm inistra tions 
(am élioration  de la m aintenance, em ploi de régulateurs autom atiques, etc.).

2.6.3 On adm et que ces lim ites de la variation  d ’équivalent en fonction  du tem ps d ’un circuit un ique peuvent se
com parer aux lim ites pour les m esures d ’équivalent faites sur un faisceau de circuits à un instan t donné.
L’expérience m ontre qu ’une telle com paraison  est valable en pratique, bien que po u r le m om ent on n ’en ait pas 
fait la dém onstration  com plète. Les A dm inistrations sont invitées à faire usage du présent Avis com m e d o n n an t 
les lim ites pratiques couram m ent adm ises pou r des faisceaux de circuits. C ela n ’em pêche pas que l’on applique ces 
lim ites au cas d ’un circuit isolé, si la chose se révèle p ratique à un m om ent quelconque.

Rem arque 1 — Voir l’Avis M.160 [8] ainsi que le docum ent cité en [9].

Remarque 2 — Les dispositions du § 2.6 sont provisoires et dem anden t à être réexam inées po u r ce qui est
de la transm ission phototélégraphique.

2.7 Distorsion de phase  (voir aussi l’Avis T. 12)

La distorsion de phase lim ite la portée de transm issions photo té légraphiques de qualité satisfaisante. Les 
différences entre les tem ps de propagation  de groupe du circuit té léphonique, dans l’in tervalle de la transm ission 
phototélégraphique, ne doivent pas dépasser la valeur lim ite

fp

2.8 Perturbations

Les courants perturbateurs, quelle que soit leur nature, ne doivent pas dépasser les lim ites recom m andées 
par le C C IT T  pou r les circuits té léphoniques.

3 Circuits téléphoniques utilisés rarement pour la phototélégraphie

3.1 Caractéristiques de transmission

Il semble que la p lupart des caractéristiques spécifiées par le C C IT T  pour les circuits té léphoniques de
type m oderne soient suffisantes pou r perm ettre des transm issions photo té légraphiques sur un  circuit pris au hasard  
dans un  faisceau de circuits utilisés norm alem ent pour l’exploitation  té léphonique. Toutefois, il n ’est pas certain  
qu ’un tel circuit présente une d istorsion de phase suffisam m ent faible pour cet usage, en particu lier les voies 1 
et 12 d ’un groupe prim aire, don t l’usage est déconseillé. L’action de la d istorsion de phase s’observe davantage en 
m odulation  de fréquence.

D ans le cas de la m odulation  d ’am plitude, on risque, en outre, que les transm issions photo té légraphiques 
soient affectées d ’une m odulation  fâcheuse parce que les précautions spéciales appliquées aux circuits utilisés 
habituellem ent pou r la phototélégraphie (voir le § 2.6) ne peuvent pas être appliquées à des circuits pris au hasard .

3.2 Précautions relatives à la signalisation

T ant que l’on n ’a pas en vue l’exploitation  p ar com m utation  au tom atique des circuits pou r 
phototélégraphie, il est possible de déconnecter le signaleur et l’on n ’a pas à cra indre des pertu rbations de la 
signalisation, m ême avec l’em ploi de la m odulation  de fréquence. Toutefois, si l’on em ploie pour la transm ission 
phototélégraphique la m odulation  de fréquence et s’il n ’est pas possible p ratiquem ent de déconnecter le signaleur, 
il serait recom m andable, dans le cas de la signalisation à une fréquence, de transm ettre  en perm anence, en m êm e 
tem ps que le signal d ’image, une fréquence de blocage destinée à faire fonctionner le circuit de garde et à 
em pêcher le fonctionnem ent du signaleur.

A , < 2

=  fréquence m odulatrice m axim ale correspondan t à la défin ition  et à la vitesse d ’exploration .
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Il est égalem ent apparu  que cette fréquence de blocage devrait être située nettem ent à l’extérieur de la 
bande de fréquences utilisée pour le système de transm ission d ’image.

La fréquence émise pour le blocage et son niveau d ’ém ission dépendron t des caractéristiques du signaleur 
à fréquence vocale (ou des signaleurs dans le cas d ’une connexion com portan t plusieurs circuits in ternationaux), 
caractéristiques qui dépendent de la m anière don t les différentes A dm inistrations construisent leurs signaleurs pour 
satisfaire aux spécifications de signalisation in ternationale.

D ans le cas du système de signalisation in ternationale à deux fréquences, le C C ITT  considère qu ’il n ’y a
pas de risque de perturbation .
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Avis T. 12

PORTÉE DES TRANSM ISSIONS PHOTOTÉLÉGRAPHIQUES 
SUR CIRCUITS DU TYPE TÉLÉPHONIQUE

(ex-Avis D.3 du C C IT; modifié à New Delhi, I960 et à Genève, 1964)

Rem arque — En ce qui concerne les circuits à courants porteurs, cet Avis s’applique seulem ent aux 
systèmes établis sur la base de groupes prim aires à 12 voies; les systèmes utilisant des groupes prim aires à 16 voies 
feront l’objet d ’une étude ultérieure.

Le C C ITT , 

considérant

(a) que les différences entre les tem ps de propagation  de groupe des diverses fréquences et la largeur de la 
b ande de transm ission effectivem ent utilisable sur un circuit pour la téléphonie donnent, à l’établissem ent et à la 
cessation des signaux phototélégraphiques, naissance à des phénom ènes transito ires qui lim itent la rap id ité  de la 
transm ission photo télégraphique;

(b) que la portée des com m unications phototélégraphiques de qualité satisfaisante, pour une rapidité
donnée de transm ission, dépend en particulier de la constitu tion du circuit utilisé:

— charge et longueur, en cas de circuits à fréquences vocales;

— nom bre de voies en groupe prim aire en tandem  em pruntées en cas de circuits à courants porteurs,

et du choix de la fréquence porteuse pour la transm ission phototélégraphique en m odulation  d ’am plitude, ou de la 
fréquence m oyenne en cas de m odulation  de fréquence;

(c) que la transm ission phototélégraphique, en vue d ’une qualité satisfaisante, exige que les valeurs lim ites 
de différence entre les tem ps de propagation  de groupe dans la bande de fréquences transm ises, indiquées dans le 
g raphique de la figure 1 /T . l2, ne soient pas dépassées;
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(d) que le C C IT T  a recom m andé pour les circuits té léphoniques in te rnationaux :

que les différences adm issibles pou r une chaîne m ondiale de 12 circuits établis chacun sur une seule liaison 
en groupe prim aire entre la valeur m inim ale du tem ps de propagation  de groupe, dans toute la bande des 
fréquences transm ises, et le tem ps de propagation  de groupe aux lim ites inférieure et supérieure de cette bande de 
fréquences, soient indiquées dans le tableau 1 /T . l2,

émet, à l ’unanimité, l ’avis

que du po in t de vue de l’influence des d istorsions de phase sur la qualité de transm ission  
phototélégraphique, la fréquence porteuse (en cas de m odulation  d ’am plitude) ou la fréquence m oyenne (en cas de 
m odulation  de fréquence) doit être choisie telle q u ’elle soit aussi proche que possible de la fréquence qui présente 
le tem ps m inim al de p ropagation  de groupe sur le circuit téléphonique.

ms

Remarque — Il est supposé que la tache d’exploration ait les mêmes dimensions dans les deux directions 
(forme carrée ou circulaire).

FIGURE 1/T. 12

Distorsion de temps de propagation de groupe admissible dans la bande de fréquences 
transmises en fonction de la rapidité de transmission phototélégraphique

TABLEAU 1/T.l 2

Limite inférieure Limite supérieure
de la bande de la bande

des fréquences des fréquences

Chaîne internationale 30 ms 15 ms
Chacune des chaînes nationales à quatre fils 15 ms 7,5 ms
Ensemble de la chaîne à quatre fils 60 ms 30 ms

Fascicule VII.2 — Avis T.12 241



1 Circuits utilisés en permanence pour la phototélégraphie

1.1 II sera en général possible de choisir, par accord entre A dm inistrations, un circuit satisfaisant à des limites 
plus sévères que celles indiquées ci-dessus au po in t de vue de la distorsion de phase.

1.2 En plus, il sera possible de com penser les distorsions de phase par insertion de com pensateurs de phase et 
de réaliser des transm issions phototélégraphiques occupant toute la bande nom inale du circuit.

2 Circuits utilisés habituellement (et de préférence) pour la phototélégraphie

2.1 O n doit choisir une largeur de bande d ’au tan t plus étroite, et, par conséquence, une défin ition  ou une 
rap id ité  de transm ission photo té légraphique d ’au tan t plus faible, que les différences entre les tem ps de p ropaga
tion  dans l’intervalle de transm ission sont plus grandes.

2.2 Pour cette raison, les circuits à fréquences vocales doivent être, en tou t cas, des circuits à charge légère.

2.3 D ans le cas de circuits à couran ts porteurs, si l’on considère un seul système à couran ts porteurs de type
m oderne, et en particulier les voies téléphoniques qui se trouvent au milieu d ’un groupe prim aire 12 voies de ce 
système, la distorsion de phase est très inférieure aux limites indiquées ci-dessus.

2.4 Toutefois, il ne serait pas justifié économ iquem ent de rendre plus rigoureuse la recom m andation  précitée
relative à la distorsion de phase sim plem ent en vue d ’une utilisation  occasionnelle de quelques circuits seulem ent 
pou r des transm issions phototélégraphiques à grande vitesse.

2.5 Les courbes de la figure 2 /T . 12 donnen t des renseignem ents sur les perform ances relatives des transm is
sions phototélégraphiques m odulées en am plitude et en fréquence sur les circuits téléphoniques à fréquences 
vocales et à courants porteurs.

Hz Hz

a) Circuits à fréquences vocales b) Circuits à courants porteurs

CCITT-41150
C o u r b e  1 : MA p o r t e u s e  =  1300 Hz 
C o u r b e  2 :  MF =  1900 ± .  400 Hz

MA p o r t e u s e  =  1900 Hz

FIGURE 2/T.12 
Portée de transmission phototélégraphique
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Si les liaisons phototélégraphiques sont établies sur des circuits pris au hasard  dans les faisceaux de circuits 
té léphoniques de type m oderne (par exem ple, par com m utation  autom atique), il est possible que soit em prunté un 
circuit qui présente une d istorsion de phase trop  forte, en particulier parce q u ’il a été constitué sur des voies 1 
ou 12 d ’un groupe prim aire dont l’usage est déconseillé. Il n ’est alors pas possible d ’établir, dans ce cas, des 
renseignem ents généraux sur la portée de la transm ission phototélégraphique, m ais il sera possible, en tou t cas, de 
rem plir les conditions pou r une transm ission de qualité suffisante si la liaison photo té légraphique ne com porte 
q u ’une seule liaison en groupe prim aire et si la transm ission photo té légraphique se fait dans les conditions 
norm ales telles q u ’elles sont recom m andées par l’Avis T .l.

3 Circuits téléphoniques utilisés rarement pour la phototélégraphie

Avis T.15

TRANSM ISSIONS PHOTOTÉLÉG RAPH IQU ES SUR DES CIRCUITS COM BINÉS 
RADIOÉLECTRIQUES ET MÉTALLIQUES ])

(ex-Avis D.4 du CCIT; m odifié à New Delhi, 1960, à Genève, 1964, 
à M ar del Plata, 1968 e t à Genève, 1976)

Le C C IT T , 

considérant

(a) qu ’il est souhaitable, en vue de faciliter une exploitation conjointe, de norm aliser les caractéristiques 
des systèmes utilisés pour la phototélégraphie sur des liaisons radioélectriques à grande d istance sur ondes 
décam étriques 2);

(b) qu ’il est souhaitable de norm aliser certaines caractéristiques de ces systèmes en vue de pouvo ir les 
utiliser égalem ent sur des circuits m étalliques;

(c) que le système de transm ission u tilisant la m odulation  directe d ’am plitude n ’est généralem ent pas
satisfaisant pour des liaisons radioélectriques à ondes décam étriques en raison  du taux  d ’évanouissem ent
in tolérable qui se m anifeste habituellem ent;

(d) que le système qui consiste à m oduler en fréquence une sous-porteuse a donné satisfaction , m ais
dem ande une norm alisation  de la fréquence centrale et de la valeur de l’excursion ten an t com pte des valeurs des
fréquences de m odulation  de l’image à transm ettre ;

(e) que, lo rsqu’un système u tilisant la m odulation  directe en fréquence de la porteuse est em ployé, les 
équipem ents term inaux existant norm alem ent dans les systèmes à m odulation  par sous-porteuses devraien t pouvo ir 
être utilisés sans m odifications im portan tes;

(f) que, com pte tenu de la qualité nécessaire pou r la reproduction  de l’im age reçue, l’effet dû  aux échos 
produits par les trajets m ultiples, sur des liaisons à grande distance utilisant des ondes décam étriques, lim ite à 
600 Hz environ la fréquence m axim ale adm issible pour la m odulation  d ’im age,

émet, à l ’unanimité, l ’avis

que les transm issions phototélégraphiques sur des circuits com binés rad ioélectriques et m étalliques 
devraient être faites conform ém ent aux prescrip tions suivantes:

1 Caractéristiques des circuits radioélectriques

1.1 Lorsqu’une m odulation  en fréquence d ’une sous-porteuse est utilisée, les caractéristiques suivantes do ivent
être respectées:

fréquence centrale  ..................................................    1900 Hz
fréquence correspondan t au b l a n c ..................................................................    1500 Hz
fréquence correspondan t au no ir ........................................................................................................  2300 Hz

(la fréquence 1500 Hz est utilisée égalem ent pou r le signal de mise en phase)

0 Cet Avis correspond à l’Avis 344-2 du CCIR [1].

2) La transmission au moyen de systèmes de télécommunications par satellite fera l’objet d ’une étude ultérieure.
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1.2 Lorsqu’un système à m odulation  directe de fréquence est em ployé, les caractéristiques suivantes doivent 
être respectées:

fréquence centrale (co rrespondan t à la fréquence assignée) ......................................................  f 0
fréquence correspondan t au b l a n c ............................. ........................................................................... f 0 — 400 Hz
fréquence co rrespondan t au n o i r ..................................................................................... ....................... f 0 +  400 Hz

(la fréquence To — 400 Hz est utilisée égalem ent pour le signal de mise en phase).

1.3 D ans les deux systèmes, la stabilité des fréquences doit être telle que les écarts restent inférieurs à

8 Hz d u ran t une période de 1 seconde,
16 Hz d u ran t une période de 15 minutes.

2 Caractéristiques des appareils et des circuits métalliques

Les norm es pour les appareils phototélégraphiques et les spécifications pour les transm issions sur les 
circuits m étalliques sont données dans les Avis T .l et T .l l .

Sur les sections m étalliques ajoutées aux deux extrém ités du trajet radioélectrique, on peut utiliser la
m odulation  de fréquence quel que soit le type de m odulation  em ployé sur les circuits radioélectriques. Toutefois,
la m odulation  d ’am plitude devrait être utilisée de préférence (voir à ce sujet l’Avis T .l l) .

3 Circuit type

Une com m unication  fictive m ondiale constituée par des voies radioélectriques et m étalliques com binées 
peut, en principe, faire in tervenir au m axim um  deux circuits radioélectriques plus deux circuits m étalliques à 
chaque extrém ité du trajet radioélectrique. D ans la chaîne de voies radioélectriques, un autre circuit m étallique 
peut être nécessaire si, dans un pays donné, les stations radioélectriques de réception et d ’ém ission sont éloignées 
l’une de l’autre, ou si les deux circuits radioélectriques se term inent dans des pays voisins. Pour une telle 
com m unication, le circuit type est indiqué à la figure 1 /T . l5.

Les tolérances de fréquence sur chacune des diverses sections de cette com m unication ne doivent pas être 
plus grandes que celles proposées p a r le C C ITT  (voir les Avis G.225 [2] et T .l)  et indiquées à la figure 1 /T . l5.

P o s t e
é m e t t e u r

P o s t e
r é c e p t e u r

T o lé r a n c e s  d e  f r é q u e n c e  (Hz) à c o u r t  t e r m e  (1 s)

8 2 2 8 2 8 2
T o lé r a n c e s  d e  f r é q u e n c e  (Hz) à long  t e r m e  (15 min) 

16 2 2 16 2 16 2

CCITT-47040

FIGURE 1/T. 15 

Circuit type d’une communication phototélégraphique mondiale

Si l’on suppose que ces écarts se répartissent au hasard  et si l’on en p rend  l’écart type, on obtient les 
valeurs de 15 et 28 Hz respectivem ent, qui ne sont pas gênantes po u r une transm ission satisfaisante, l’Avis T .l 
adm ettan t un écart m axim al de 32 Hz.

4 Conversion de la modulation

Lorsque la conversion de la m odulation  d ’am plitude en m odulation  de fréquence (ou vice versa) est 
nécessaire, la conversion devrait être telle que l’excursion de la porteuse m odulée en fréquence varie linéairem ent 
avec l’am plitude de la porteuse m odulée en am plitude.
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C haque A dm inistration  décidera, le cas échéant, de l’em placem ent des convertisseurs de m odulation . Ces 
convertisseurs pourra ien t se p lacer soit au poste photo té légraphique term inal, soit à la position  directrice associée 
à la station radioélectrique, de façon à faciliter la conversation té léphonique sur le circuit utilisé pou r la 
phototélégraphie, si la voie radioélectrique perm et une telle conversation.

Références

[1] Avis du C C IR  Normalisation des systèm es de phototélégraphie utilisables sur des circuits m ixtes radio 
électriques et métalliques, Vol. III , Avis 344-2, U IT , G enève, 1978.

[2] Avis du C C IT T  Recom m andations relatives à la précision des fréquences porteuses, tom e III,  fascicule III.2 , 
Avis G.225.

Avis T.20

MIRE NORMALISÉE POUR LES TRANSMISSIONS DE DOCUMENTS PAR TÉLÉCOPIE 9

(New Delhi, I960; m odifié à Genève, 1964 et à M ar del Plata, 1968)

Le CC ITT ,

considérant

que l’utilisation  d ’une m ire norm alisée pou r la m esure de la qualité des transm issions de docum ents p ar 
télécopie étan t très utile, cette m ire perm et au bureau  récepteur de se rendre compte* sûrem ent et rapidem ent, de la 
qualité des transm issions d ’essai d ’après des principes uniform es et de com parer entre eux de m anière précise 
d ifférents résultats de transm ission. La m ire a été conçue de telle façon qu ’elle puisse servir aussi bien à la m esure 
de la qualité de transm issions rep rodu isan t les dem i-teintes que de celles en b lanc et no ir seulem ent; elle perm et 
de juger les appareils utilisés et les voies de com m unications au moyen de m esures, objectives don t les résultats 
peuvent s’exprim er par des valeurs chiffrées,

émet, à l ’unanimité, l ’avis

(1) que les essais de qualité des transm issions de docum ents par télécopie s’effectueront, en service
in ternational, au m oyen d ’une mire norm alisée dite «m ire norm alisée du C C IT T »;

(2) que cette m ire est fabriquée p ar les soins de l’U IT , sous le contrô le du  C C IT T , et mise en vente p ar 
PUIT. Il en existe deux éditions:

— une prem ière édition est constituée p a r les m ires mises en vente avan t la IVe Assemblée plénière du 
C C IT T  (octobre 1968);

— une seconde édition est constituée p ar les m ires mises en vente depuis la IVe Assemblée plénière du 
CC ITT.

Ces mires sont décrites en annexe; les m odèles annexés à cet Avis ne peuvent servir aux m esures;

(3) que les mires sont com patibles et une m ire de l’une ou l’autre éd ition  peut être utilisée en service
in ternational.

Cette mire est désignée «mire n° 1» depuis la normalisation de deux mires pour les transmissions de documents par 
télécopie (mires n° 2 et n° 3) dans l’Avis T.21.
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A N N E X E  A

(à l’Avis T.20)

Description des mires normalisées n° 1 du CCITT

A .l La mire elle-même a les dim ensions suivantes:

— longueur: 250 mm,
— largeur: 110 mm.

Elle est livrée avec une m arge dans le sens de la longueur de 10 mm (environ) de chaque côté et une 
m arge d ’environ 20 mm dans le sens de la largeur de chaque côté. Elle est divisée en cantons indiqués par le 
calque livré avec chaque mire.

A.2 Les cantons 1 et 2 contiennent deux échelles de nuances com prenant chacune 15 échelons de densité
progressivem ent variable entre le no ir et le b lanc et dans un ordre opposé. Ces échelons sont num érotés de 1 à 15, 
des repères étan t placés sur les échelons 1, 4, 8, 11 et 15; le num éro 1 correspond toujours au b lanc et le 
num éro  15 au noir.

A.3 Le canton 3 est occupé p ar un faisceau de traits noirs sur fond blanc, en form e d ’hyperboles. L’épaisseur
des tra its  et les espaces entre ces traits d im inuent régulièrem ent de gauche à dro ite  depuis 1 mm ju sq u ’à 1 /6  de 
m illim ètre.

Si l’on coupe ce faisceau p ar une ligne verticale, les longueurs découpées sur cette ligne par les bandes du 
faisceau sont, en m illim ètres, l’inverse du chiffre co rrespondan t au pied de cette ligne sur l’échelle graduée de 1 
à 6 placée au bas du can ton  3.

A.4 Le canton 4 a deux faisceaux d ’hyperboles sem blables à celles du can ton  3 mais lim itées entre 3 et 6. Un
faisceau est form é par des traits gris sur fond blanc, l’autre par des traits gris sur fond  noir.

A.5 Le canton 5 contient trois tram es.

a) Sur une mire de la première édition :

La prem ière tram e est com posée de cinq lignes noires sur fond  blanc, de traits ayant 0,25 mm 
d ’épaisseur, réparties en un groupe de deux lignes et un groupe de trois lignes; les lignes sont écartées 
de 0,25 mm et les deux groupes sont séparés par un espace de 1,5 mm.

La deuxièm e tram e est identique à la prem ière, mais les lignes sont en b lanc sur fond noir.

La troisièm e tram e com porte deux groupes identiques de lignes en no ir sur fond  blanc com posées 
com m e suit:

— ligne d ’é p a i s s e u r ..................................................................................................................... 1 mm
— séparation  d e ............................................................................................................................................... 0,25 mm
— ligne d ’épaisseur . .  ..................................................................................   0,25 mm
— séparation  d e    1 mm
— ligne d ’é p a i s s e u r ................................................................................................................   0,25 mm
— séparation  d e ...............................................................................................   0,25 mm
— ligne d ’é p a i s s e u r ..................................................................................................................... 1 mm

Les deux groupes sont séparés par un espace de 1 mm.

b) Sur une mire de la seconde édition :

La prem ière tram e est com posée, sur fond blanc, de huit lignes noires réparties en trois groupes:

— un groupe de deux lignes noires ayant 0,25 mm d ’épaisseur et écartées de 0,25 mm;
— un groupe de trois lignes noires ayant 0,25 mm d ’épaisseur et écartées de 0,25 m m ;
— un groupe de trois lignes noires ayant 0,10 mm d ’épaisseur et écartées de 0,25 mm.
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Les groupes sont séparés par un espace de 1,5 mm.

La deuxièm e tram e et la troisièm e tram e sont identiques respectivem ent à la deuxièm e tram e et à la 
troisièm e tram e du can ton  5 de la prem ière édition.

A.6 Le can ton  6 se com pose d ’un coin no ir sur fond b lanc et d ’un coin b lanc sur fond  no ir avec une ouverture
de 0,7 mm pour chacun de ces coins.

Une ligne graduée est placée en haut du canton et repère, en m illim ètres, la largeur des coins.

A.7 Le canton 7 contient une bande grise de nuance co rrespondan t à l’échelon 11 du can ton  1 sur fond de
nuance correspondan t à l’échelon 5 du canton 1.

A.8 Sur les m ires de la prem ière édition, le canton 8 est occupé p ar une pho tograph ie  de la M aison de
l’U N ESC O  à Paris.

Sur les mires de la seconde édition , le can ton  8 est occupé par une pho tograph ie  d ’un garçon argentin .

A.9 Le canton 9 contient deux cercles concentriques dont les rayons d iffèrent de 1 mm et un  carré inscrit, avec
ses diagonales, dans le cercle intérieur.

Dans la seconde édition de la mire, le rayon de ce cercle est plus g rand  que sur la prem ière édition et le 
cercle extérieur est tangent aux lim ites du canton 9.

A. 10 Sur les deux cantons 10 sont tracées des lignes d ’ajustem ent.

Sur les mires de la prem ière édition, ces lignes sont num érotées de 1 à 6 et les chiffres sont placés dans la
partie centre gauche du can ton  10.

Sur les mires de la seconde édition, seules les lignes d ’ajustem ent paires son t num érotées et les chiffres son t 
placés à gauche du prolongem ent de la ligne de séparation  entre les can tons 3 et 12 et 7 et 12, respectivem ent.

A .l l  Le can ton  11 contient une tram e de lignes avec écartem ent de 2,5 mm. Il est divisé en deux parties égales 
par une ligne verticale; la colonne de droite contient des rectangles b lancs; la co lonne de gauche des rectangles 
alternativem ent b lancs et noirs.

Sur les mires de la seconde édition, le canton 11 est arrêté de façon à laisser en b lanc les parties qui se 
trouvent en face des cantons 10. Ces parties sont utilisées pou r l’extension des lignes d ’ajustem ent des can tons 10.

Pour ind iquer le centre des mires de la seconde édition, la ligne située dans la colonne de dro ite du 
canton 11 et dans le p rolongem ent de la ligne de séparation  entre les échelons de densité 8 et 9 du can ton  1 a une 
épaisseur de 0,5 mm.

A. 12 Le canton 12 contient des signes typographiques — ces signes sont placés de façon à être lus latéralem ent.

Le canton 12 est divisé en trois cases:

— La case inférieure contient des signes typographiques (lettres, chiffres et quelques signes de p o n c tu a
tion) du m odèle d ’im prim erie.

— La case m édiane contient des signes, m ais en caractères de m achine à écrire de hau teur 2,3 mm.

— La case supérieure contient les m ots «TEST» « IN T E R N A T IO N A L », disposés sur deux lignes, la 
prem ière (TEST) étant écrite en no ir sur fond blanc, la deuxièm e (IN T E R N A T IO N A L ) en b lanc sur 
fond noir.

A. 13 Le can ton  13 com porte:

— une place pour le nom  de la station ém ettrice;

— en face de « Index»  les m odules de coopération  les plus utilisés;

— en face de «D iam » les diam ètres en m illim ètres des cylindres les plus utilisés;

— en face de «R .p.m .» les vitesses de ro tation  des cylindres les plus utilisées, en tours par m inute;

— «M od: AM FM » pour ind iquer la m odulation  d ’am plitude ou la m odu la tion  de fréquence (la seconde 
édition seulem ent);

— la m ention «C C IT T » pou r les mires de la prem ière édition est rem placée par la m ention «C C IT T  2» 
pour les mires de la seconde édition.
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Station S tation

Diam

CCITT 14160CCITT 14150

M ire n° 1 (2e édition)Mire n° 1 ( l re édition)
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Avis T.21

M IRES NORM ALISÉES POUR LES TRANSM ISSIONS 
DE DOCUM ENTS PAR TÉLÉCOPIE

(Genève, 1980)

Le C C ITT, 

considérant

(a) que l’u tilisation d ’une m ire norm alisée pour la m esure des qualités de transm ission de la télécopie est 
très utile. Du fait du développem ent des services in ternationaux  de transm ission de docum ents par télécopie, une 
grande variété de types de caractères, signes et idéogram m es sont concernés et doivent être considérés;

(b) que le nom bre im portan t des différents m otifs de test a conduit à la défin ition  de deux m ires:

— une mire dite «de transm ission»  perm ettan t l’évaluation de la mise en page, et de la lisibilité du texte 
dans les différentes langues utilisées à l’U IT ;

— une mire dite «de caractérisa tion»  pour l’évaluation des param ètres techniques de la qualité, pouvan t 
perm ettre aux techniciens la localisation des défauts éventuels,

émet, à l ’unanimité, l ’avis

(1) que des essais de qualité de transm ission de docum ents p a r télécopie s’effectueront, en service 
in te rnational, en utilisant les mires norm alisées du C C IT T ;

(2) que ces mires sont fabriquées p ar les soins de l’U IT, sous le contrô le du C C IT T  et mises en vente p a r 
l’U IT. Il en existe deux types:

— la «m ire n° 2 pour test de transm ission», destinée à l’évaluation  générale de la lisibilité;

— la «m ire n° 3 pour test de caractérisation» destinée à la m esure de param ètres de qualité des appareils.

Ces mires sont décrites en annexe A; les m odèles im prim és annexés à cet Avis ne peuvent servir aux 
m esures;

(3) que ces mires seront utilisées par les appareils de télécopie conform es aux Avis T.2, T.3 et T.4.

ANNEXE A 

(à l’Avis T.21)

Description des mires normalisées pour les 
transmissions de documents par télécopie 

1 Les mires ont les dimensions suivantes :

— longueur: 297 mm

— largeur: 210 mm

Elles sont divisées en secteurs repérés:

— 2.1 à 2.16 sur la m ire n° 2 pour test de transm ission

— 3.1 à 3.23 sur la m ire n° 3 pour test de caractérisation.

Ces secteurs repérés par ces num éros sont décrits dans les paragraphes ci-après; chaque paragraphe porte
le num éro du secteur correspondant.

La m ire de caractérisation  est réalisée selon le procédé u tilisant une tram e fine pou r sim plifier la 
réalisation.
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2 Mire n° 2 pour test de transmission

Cette m ire contient quelques élém ents perm ettan t des évaluations quantitatives de distorsion et des groupes 
de caractères destinés à une appréciation  de la lisibilité du docum ent reçu.

2.1 4 groupes de flèches et traits

Ces groupes perm ettent de chiffrer les distorsions de cadrage du docum ent télécopié se tradu isan t par des
m arges perdues.

2.2 Alternés noir-blanc de 0,5 mm d ’épaisseur

Sur le docum ent télécopié, les traits noirs doivent être séparés, c’est le test de la définition m inim ale 
acceptable.

2.3 2 je u x  de 1 fu seau  noir et 1 fu sea u  blanc

Limites de résolution horizontale sur traits isolés noirs et blancs. Les nom bres placés entre les 2 fuseaux 
ind iquen t les épaisseurs en m icrons.

2.4 Ligne en diagonale

C ette ligne perm et d ’apprécier l’hom ogénéité du balayage sur l’ensem ble de la surface de la mire.

2.5 et 2.6 Cercles noirs et cercles concentriques avec deux diamètres perpendiculaires

L’aplatissem ent des cercles su ivant l’un ou l’autre diam ètre indique des écarts entre l’appareil ém etteur et 
récepteur, soit dans le choix des définitions horizontales et verticales, soit sur le m odule de coopération.

2.7 Fuseau horizontal

Permet une appréciation  de la définition verticale.

2.8 Caractères aléatoires

En «U nivers 8 points»  et «English Times 8 points».

C ertains caractères sont disposés suivant une ligne verticale. Ces groupes doivent être reproduits de façon 
lisible p a r tous les télécopieurs.

2.9 à 2.14 Textes en anglais — français — espagnol — chinois — arabe — russe

Ils perm ettent d ’apprécier la qualité globale de l’ensem ble ém etteur et récepteur par exam en des lim ites de 
lisibilité sur les petits caractères.

2.15 Case blanche

Des textes particuliers, dactylographiés ou m anuscrits peuvent être inscrits dans cette case à l’initiative des 
utilisateurs.

2.16 4 échelles à graduation millimétrique

Elles perm ettent par sim ple m esure à la règle graduée de connaître  les d istorsions de longueur sur les 
lignes horizontales et verticales.

3 Mire n° 3 pour test de caractérisation

C ette m ire perm et de définir des lim ites chiffrables dans les perform ances des télécopieurs (dem i-teintes, 
cadrage, définition, etc.).

C ’est une référence pour l’établissem ent de listes de caractéristiques pour recom m andations du C C IT T  ou 
établissem ent de cahiers de charges techniques.

A ce titre, cette mire est destinée aux opérations de mise au po in t et de m aintenance des télécopieurs.
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3.1 Ligne d'alternés noirs et blancs de 5 m m  d ’épaisseur

Perm et des m esures de d istorsion d ’analyse et les réglages des niveaux noirs et blancs.

3.2 2 bandes inversées de niveaux de densité

Ces échelles perm ettent de relever les courbes de réponse analogiques des analyseurs et de défin ir le niveau 
de seuil de décision b la n c /n o ir  dans les appareils à transm ission num érique.

Les deux bandes couvran t presque la largeur de la page sont inversées pou r vérifier l’hom ogénéité de la 
réponse de l’analyseur sur toute la longueur de la ligne horizontale.

Les densités relatives varian t entre 0,2 et 1,5 sont indiquées en m arge de chacune des bandes.

3.3 Bande noire sur toute la largeur de la page

Perm et les réglages des signaux caractéristiques du «noir»  dans tou te la chaîne électronique des appareils.

3.4 et 3.5 Traits noirs et blancs isolés d ’épaisseur variable, 2 bandes inversées

Il est possible de défin ir avec ce groupe les lim ites de résolution sur traits noirs et b lancs isolés.

Les épaisseurs des traits sont indiquées en m icrons.

3.6 Bande d ’alternés à 8 traits par mm  (épaisseur trait noir et trait blanc 125 microns)

O bliquité: 2°

C ette bande perm et de vérifier la définition optique des analyseurs intégrés à 1728 points.

L’obliquité est nécessaire p o u r ob ten ir pendan t l’avance de la m ire un m om ent où les po in ts de l’im age 
sont parfaitem ent centrés sur les cellules photosensibles du cap teur et où la p ro fondeu r de m odu la tion  est 
m axim ale.

3.7 et 3.8 Bandes d ’alternés à 6 traits par m m  (épaisseur trait noir et trait blanc 166,6 microns)

Le secteur 3.7 est constitué de traits obliques à 3°.

Le secteur 3.8 est constitué de traits verticaux.

Le secteur 3.7 a le même but que le secteur précédent 3.6 avec une sévérité m oindre.

Le secteur 3.8 perm et une recherche des lim ites de définition.

3.9 Alternés à 4 traits par m m  (épaisseur trait noir et trait blanc 250 microns)

Perm et la vérification de la défin ition  norm alisée des télécopieurs.

Les traits noirs doivent être séparés sur le docum ent reçu.

3.10 Alternés à 2 traits par m m  (épaisseur trait noir et trait blanc 500 microns)

Cette échelle représente la défin ition  m inim ale envisageable p o u r un télécopieur. Les traits noirs do ivent 
être nettem ent séparés sur le docum ent télécopié.

3.11 Faisceaux verticaux et horizontaux (mires convergentes)

Ce groupe de 3 faisceaux de lignes convergentes perm et de chiffrer les lim ites de défin itions horizontales et 
verticales.

Les nom bres placés le long des faisceaux ind iquent l’épaisseur des traits no irs et b lancs en m icrons.

3.12 Ligne en diagonale

Cette ligne est destinée à évaluer l’hom ogénéité du balayage sur l’ensem ble de la surface de la mire.
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3.13 Traits noirs de 250 microns espacés de 750 microns

3.14 Traits noirs de 250 microns espacés de 1000 microns

Les deux échelles 3.13 et 3.14 sim ulent des jam bages de caractères. Elles doivent être fidèlem ent reproduites 
en télécopie.

3.15 Fuseau noir et fu sea u  blanc

Perm et le chiffrage des lim ites de résolution  horizontale sur traits isolés noirs et blancs. Les nom bres placés 
le long des fuseaux ind iquent les épaisseurs en m icrons.

3.16 2 lignes verticales de 250 microns d ’épaisseur espacées de 1000 microns

Ce groupe de 2 lignes a pour objet l’évaluation  du broutage longitudinal. La valeur du broutage peut être
chiffrée p a r  m esure de la cote m inim ale attein te sur l’intervalle entre les deux lignes.

3.17 Jeu de caractères de densités décroissantes

C e groupe de caractères perm et de rechercher les lim ites de densité reproductibles. Les résultats obtenus 
d o n n en t des in form ations sur l’efficacité des seuils adaptatifs. Ils perm ettent égalem ent de défin ir les types de 
docum ents inexploitables du fait soit de la tro p  faible densité relative des caractères (crayons durs p ar exemple), 
soit de leur trop  petite taille, soit d ’une com binaison des deux param ètres.

3.18 Caractères IS O  (cf N F Z  43006 — ju in  1965)

L’identification  correcte du caractère ISO assure une garantie d ’im age satisfaisante de caractères typogra
phiques com parables. Ils perm ettent donc des tests de lisibilité parfaitem ent objectifs.

3.19 Caractères aléatoires dont certains sont de type Univers 6 points

Les caractères sont disposés en deux groupes:

un prem ier groupe suivant des lignes horizontales, placé dans le bas de la mire;

— un deuxièm e groupe suivant des lignes verticales, situé au centre de la mire.

Ces caractères perm ettent l’évaluation  qualitative de la lisibilité.

3.20 Groupe de caractères chinois, arabes et russes

Ce groupe com plète l’ensem ble 3.11 et 3.19 pou r les évaluations de lisibilité sur caractères chinois, arabes 
et russes.

3.21 4 échelles à graduation millimétrique

Elles perm etten t par sim ple m esure à la règle graduée de connaître  les d istorsions de longueur sur les 
lignes horizontales et verticales.

3.22 4 groupes de flèches et de traits

Ces groupes perm ettent de chiffrer les défauts de cadrage du docum ent télécopié.

Les chiffres sont des distances en m illim ètres repérées p a r rap p o rt au bord  de la mire.

3.23 Cadre A 'A  B  B '

Ce cadre perm et une m esure de déform ation  en parallélogram m e de l’im age, due aux écarts de fréquence 
des bases de tem ps.

U ne équerre placée sur A B B', un  côté aligné sur AB, coupe la ligne A ' B' en un po in t B".

Le chiffrage peu t se faire p ar une valeur en m illim ètres de la d istance B' B".
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Avis T.30

PROCÉDURES POUR LA TRANSMISSION DE DOCUM ENTS PAR TÉLÉCOPIE 
SUR LE RÉSEAU TÉLÉPHONIQUE PUBLIC COM M UTÉ '>

(ex-A vis T.4, M ar del Plata, 1968-, m odifié et renuméroté à 
Genève, 1976 et 1980)

Introduction

i) Le présent Avis est destiné à s’appliquer aux appareils de transm ission de docum ents p a r télécopie d on t
tra iten t les Avis T.2, T.3 et T.4 du C C ITT. Il décrit les procédures et les signaux à utiliser lorsque les équipem ents
de télécopie sont exploités sur le réseau téléphonique public com m uté. Lorsque des équipem ents existants 
fonctionnent selon un m ode non conform e aux recom m andations du C C ITT , ils ne doivent pas in terférer avec les 
appareils fonctionnan t conform ém ent aux Avis de la série T.

ii) Les d ispositions prises pour l’appel et la réponse autom atiques sur le réseau té léphonique public  com m uté 
on t été alignées d ’aussi près que possible sur celles qui sont contenues dans les Avis de la série V relatifs aux 
term inaux pour données.

iii) Il y a huit m odes opérato ires possibles (voir le tableau 1/T .30) et dans chacun d ’eux on peu t d istinguer
cinq étapes distinctes consécutives:

Etape A E tablissem ent de la com m unication

Etape B O pérations prélim inaires en vue de reconnaître et de com m ander les m oyens choisis

Etape C T ransm ission du m essage (y com pris la mise en phase et la synchronisation , s’il y a lieu)

Etape D O pérations consécutives à la transm ission du message, y com pris fin de message, confirm ation  et 
procédures pour docum ents m ultiples

Etape E  L ibération de la com m unication.

iv) Deux systèmes de signalisation distincts sont décrits: d ’abord , un  système sim ple u tilisan t des tonalités à
fréquence unique, puis, un  système à codage b inaire offran t une vaste gam m e de signaux qui perm etten t des 
m odes opératoires plus com plexes. Ainsi, la signalisation par tonalités est lim itée au cas où l’explo ita tion  m anuelle 
est utilisée aux deux postes ou bien au cas où un poste à exploitation  m anuelle veut ém ettre vers un  poste 
dem andé muni d ’un récepteur à réponse autom atique. Les télécopieurs conform es aux Avis T.2 et T.3 utilisent 
norm alem ent le système de signalisation par tonalités; toutefois, le système à codage b inaire  peut être réalisé en 
supplém ent quand  des procédures com plexes sont nécessaires, p a r exem ple dans le cas de fonctions autom atiques 
étendues.

v) Pour les appareils conform es à l’Avis T.4, destinés à la transm ission  num érique de docum ents p a r
télécopie, il est prévu que le système à codage binaire constituera la disposition  norm ale de signalisation , m ais une 
possibilité supplém entaire de signalisation par tonalités peut être réalisée quand  l’appareil de transm ission  
num érique de télécopie est doté d ’un m ode de repli vers un  appareil conform e aux Avis T.2 et T.3. La 
signalisation par codage b inaire a la priorité et doit être tentée en prem ier lieu; si cette opération  ne p rovoque pas 
de réponse, on doit recourir à la signalisation p ar tonalités.

vi) Le système de signalisation p ar codage binaire est fondé sur une com m ande de chaînon à hau t niveau
(H D LC ) mise au po in t pou r la transm ission de données. La structure H D LC  de base com prend  un certain  nom bre 
de tram es, dont chacune est divisée en un certain nom bre de cham ps. C ela perm et l’adressage de tram e, la 
détection des erreurs et la confirm ation de l’in form ation  correctem ent reçue; de plus, on peut facilem ent étendre 
les tram es en cas de besoin futur.

vii) La transm ission du message lui-m êm e (étape C) s’effectuera su ivant le système de m odulation  décrit dans 
l’Avis concernant le télécopieur utilisé.

b Les télécopieurs désignés-dans le présent Avis comme appareils du groupe 1, 2 ou 3, sont ceux qui sont conformes aux 
Avis T.2, T.3 ou T.4 respectivement.
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S O M M A I R E

1 E tendue du présent Avis

2 Explication de certains term es

3 D escription d ’une com m unication  de télécopie

4 Signalisation par tonalités pour la procédure de télécopie

5 Signalisation p a r  codage b inaire  pour la p rocédure de télécopie

Appendice I  — Exem ple de m ode opérato ire de base entre postes m anuels dans un cas non norm alisé

Appendice I I  — Liste des abréviations utilisées dans l’Avis T.30

Appendice I I I  — Liste des com m andes et des réponses appropriées

Appendice I V  — Interfonctionnem ent des appareils fonctionnan t en m ode standard  et des appareils fonctionnan t
selon le m ode facu ltatif reconnu pour la procédure de prise de contact à codage b inaire

Appendice V — Exem ples de séquences de signaux

Le C C ITT, 

considérant

(a) qu ’il existe, sur le réseau téléphonique public com m uté, des moyens de transm ission de télécopie;

(b) qu ’une telle transm ission peut être dem andée soit en alternat avec la conversation téléphonique, soit
dans des cas où l’un des deux postes, ou les deux, ne sont pas desservis;

(c) que, de ce fait, les opérations à réaliser en ce qui concerne l’établissem ent e t /o u  la libération d ’une 
com m unication  de télécopie doivent pouvoir être autom atisées,

émet, à l ’unanimité, l ’avis

que les télécopieurs soient construits et exploités d ’après les norm es suivantes:

1 Etendue du présent Avis

1.1 Considérations générales

1.1.1 Le présent Avis traite des procédures à suivre pour la transm ission de docum ents entre deux télécopieurs 
sur le réseau téléphonique public com m uté.

Ces procédures porten t essentiellem ent sur ce qui suit:

— l’établissem ent et la libération  de la com m unication ,

— la vérification de la com patibilité, la com m ande de l’état et du contrôle,

— la vérification et la surveillance des conditions de la ligne,

— les fonctions de com m ande et le rappel de l’opérateur.

1.1.2 Seules, les procédures, avec les signaux qui leur correspondent, sont indiquées dans le présent Avis.

1.2 Classification des modes opératoires

1.2.1 Le présent Avis régit la suite des opérations à effectuer aux postes m anuels com m e aux postes
autom atiques de télécopie.

Le poste de télécopie au tom atique est défini com m e un poste capable d ’accom plir au tom atiquem ent toutes 
les fonctions indiquées au § 1.1 sans q u ’aucun opéra teur doive intervenir.

Si l’in tervention d ’un opérateur est nécessaire pour l’une quelconque de ces fonctions, le poste doit être 
considéré com me m anuel.
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1.2.2 C om pte tenu de toutes les com binaisons pouvan t résulter du fait q u ’il existe des postes m anuels et des 
postes autom atiques, les divers m odes opérato ires possibles figurent au tab leau  1/T .30.

TABLEAU ! /T.30

Mode
opératoire

Description 
du mode opératoire

Sens de la transmission 
de télécopie Désignation

i

Manuel au poste demandeur 
et

Le poste dem andeur transmet 
au poste demandé 1-T

avec manuel 
au poste demandé

Le poste dem andeur reçoit 
du poste demandé 1-R

2

Manuel au poste demandeur 
et

Le poste demandeur transmet 
au poste demandé ■ 2-T

avec automatique 
au poste demandé

Le poste dem andeur reçoit 
du poste demandé 2-R

Automatique au poste demandeur 
et

Le poste demandeur transmet 
au poste demandé 3-T

avec manuel 
au poste demandé

Le poste dem andeur reçoit 
du poste demandé 3-R

4

Automatique au poste demandeur 
et

Le poste dem andeur transmet 
au poste demandé 4-T

avec automatique 
au poste demandé

Le poste demandeur reçoit 
du poste demandé 4-R

Remarque — Il peut y avoir aussi des modes opératoires qui permettent de recevoir des messages de plusieurs postes (communi
cation multipoint).

1.3 Identification du poste

1.3.1 Pour qu ’un poste au tom atique de télécopie puisse être reconnu com m e étan t un term inal autre que 
téléphonique, il faut qu’une tonalité soit transm ise en ligne. Au cours de l’établissem ent d ’une com m unication , le 
poste dem andeur autom atique et le poste dem andé autom atique envoient des tonalités en ligne l’un et l’au tre ; en 
conséquence, un usager norm al du téléphone qui aurait été relié par inadvertance à l’un  de ces postes recevra des 
tonalités pendan t une durée suffisam m ent longue pou r qu ’il com prenne bien q u ’il s’agit d ’une connexion 
incorrecte.

1.3.2 O n peut prévoir en outre une annonce verbale au tom atique qui donne une iden tification  du poste.

1.4 Dispositions générales

1.4.1 Les signaux de com m ande spécifiés dans le présent Avis ont été choisis de m anière telle que le service 
té léphonique ne soit pas affecté.

1.4.2 Si l’on s’aperçoit qu ’une des fonctions décrites dans le présent Avis n ’a pas été correctem ent accom plie, il 
convient de libérer la com m unication.

1.4.3 Lorsque l’un des dispositifs autom atiques de télécopie du poste appelé n ’est pas prêt ou n ’est pas en état 
de fonctionner, la réponse à l’appel ne do it pas être donnée par voie au tom atique.
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1.4.4 Le présent Avis indique les procédures à suivre pour la com m utation  de télécopie à téléphonie. C ependant, 
les m oyens d ’assurer une com m unication  téléphonique peuvent être omis, si le règlem ent de l’A dm inistration ne 
s’y oppose pas.

1.5 Dispositions facultatives

1.5.1 L’opérateur de chaque poste peut avoir la possibilité d ’appeler l’autre poste à tout m om ent au cours de la 
procédure de télécopie (voir le § 2.2).

1.5.2 Les procédures indiquées dans le présent Avis perm ettent à un poste de télécopie de transm ettre e t /o u  de 
recevoir plusieurs docum ents l’un après l'au tre  sans l’intervention d ’un opérateur.

1.5.3 Le présent Avis prévoit des procédures perm ettan t d ’inclure une com m ande pour l’identification d ’un poste 
spécial si l’on désire que certains postes non autorisés soient em pêchés de dem ander une com m unication.

2 Explication de certains termes

2.1 Fonctions principales du poste de télécopie

Un ou plusieurs équipem ents situés au bout de la ligne assurent trois fonctions principales.

2.1.1 Etablissement et libération de la communication

L’établissem ent et la libération de la com m unication  conform ém ent aux règles norm ales d ’utilisation du 
réseau téléphonique public com muté.

2.1.2 Procédure

Identification, surveillance et com m ande de la transm ission de télécopie selon un protocole.

2.1.3 Transmission du message

Em ission e t/o u  réception du message de télécopie.

2.2 Diverses étapes d'une communication de télécopie (voir figure 1/T.30)

Procédure pendant 
le message

Etape A Etape B
Etape Cl

Etape D Etape E

Etape C2

Transmission 
du message

Procédure de télécopie

Communication de télécopie

CCITT-41420
Déroulement des opérations ^

FIGURE 1/T.30

2.3 Description des diverses étapes

2.3.1 Etape A — Etablissement de la communication

L’établissem ent de la com m unication peut se faire m anuellem ent e t /o u  autom atiquem ent.
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2.3.2 Etape B — Procédure préliminaire

Cette procédure consiste à identifier les possibilités et à com m ander les conditions choisies, puis à vérifier 
qu ’elles sont acceptables.

Lorsqu’une com m unication est établie entre un appareil fonctionnan t conform ém ent aux dispositions du 
présent Avis et un appareil dont le fonctionnem ent n ’est pas conform e aux spécifications du C C IT T , les deux 
équipem ents doivent être déconnectés avant la procédure pendant le message, à m oins q u ’ils ne bénéficient de 
procédures facultatives com patibles.

2.3.2.1 Section «identification»

— identification du groupe,

— confirm ation pour recevoir,

— identification de l’abonné (facultatif),

— identification de facilités non norm alisées (facultatif).

23.2.2 Section «commande»

— com m ande du groupe,

— mise en phase/cond itionnem ent,

— synchronisation,

— et com m andes facultatives suivantes:

— com m ande de facilités non norm alisées,
— com m ande d ’identification  d ’abonné,
— com m ande d ’invitation  à ém ettre,
— conditionnem ent de la ligne,
— neutralisation  des suppresseurs d ’écho.

2.3.3 Etape C l — Procédure pendant le message

Cette procédure se déroule en même tem ps que la transm ission du message et com m ande toute la 
signalisation relative à cette procédure, par exem ple: synchronisation en cours de transm ission du message, 
détection et correction des erreurs et surveillance de la ligne.

2.3.4 Etape C2 — Transmission du message

La procédure de transm ission du message fait partie de l’Avis approprié  concernan t l’équipem ent.

2.3.5 Etape D — Opérations consécutives à la transmission du message

Ces opérations com prennent l’in form ation  relative à la procédure suivante:

— signalisation de fin de message,

— signalisation de confirm ation,

— signalisation pour plusieurs pages,

— signalisation de fin de la procédure de télécopie.

2.3.6 Etape E  — Libération de la communication

La libération de la com m unication  peut se faire m anuellem ent e t /o u  autom atiquem ent.

3 Description d’une communication de télécopie

3.1 Etape A — Etablissement de la com m unication^

L’établissem ent de la com m unication  peut se faire m anuellem ent, si un opéra teur est présent, ou 
autom atiquem ent. Pour cette étape, on a défini quatre modes opératoires.

Voir l’appendice II pour les abréviations utilisées dans cet Avis.
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3.1.1 M ode opératoire î

F onctionnem ent m anuel au poste dem andeur et au poste dem andé. La Figure 2/T .30 m ontre ce que doivent
faire les opérateurs pour établir une com m unication.

Evénement n° Poste demandeur Poste demandé

1 L’opérateur entend la tonalité de numérotation et 
compose le numéro désiré

2 Il entend le retour d'appel La sonnerie fonctionne et l’opérateur répond
3 Identification verbale Identification verbale
4 Le poste de télécopie est relié à la ligne Le poste est relié à la ligne
5 Début de la procédure de télécopie Début de la procédure de télécopie

(voir les §4 et/ou 5) (voir les §4 et/ou 5)

Poste demandeur

^ O u i

Echange verbal 
d’informations

1 r
Poste 

de télécopie 
relié à la ligne

Début étape B
CCITT-40611

Début étape B

FIGURE 2/T.30 
Etablissement de la communication, mode opératoire 1
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3.1.2 Mode opératoire 2

Fonctionnem ent m anuel au poste dem andeur et autom atique au poste dem andé. La figure 3 /T .30  m ontre
ce que doivent faire l’opérateur et les équipem ents pour établir une com m unication .

Evénement n° Poste demandeur Poste demandé

1 L’opérateur entend la tonalité de numérotation et 
compose le numéro désiré

2 Il entend le retour d ’appel L’équipement détecte la sonnerie et répond à 
l’appel

3 A titre facultatif, une annonce verbale enregistrée 
peut être émise

4 L'opérateur entend le signal CED et le poste de Emission du signal CED
télécopie est relié à la ligne

5 Début de la procédure de télécopie Début de la procédure de télécopie
‘ (voir les §4 et/ou 5) (voir les §4 et/ou 5)

| (facultatif) |I
Emet CED

CCITT-40422
Début étape B 
Point nodal R

F I G U R E  3/T.30

Etab lissem en t  de la com m unication ,  mode o p é ra to i re  2
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3.1.3 M ode opératoire 3

Fonctionnem ent autom atique au poste dem andeur et m anuel au poste dem andé. La figure 4 /T .30  m ontre
ce que doivent faire l’opérateur et les équipem ents pour établir une com m unication.

Evénement n" Poste demandeur Poste demandé

L’équipement détecte la tonalité de numérotation 
et compose le numéro désiré (voir la remarque). 
Pour indiquer clairement à un opérateur appelé 
qu'il est relié à un appareil de télécopie ou à un 
usager normal du téléphone qu’il a appelé par 
inadvertance, le signal CNG est transmis en ligne 
pendant tout le temps durant lequel sont émis des 
signaux à détecter.
Remarque — Une procédure différente peut être 
spécifiée par les Administrations.

Début de la procédure de télécopie (voir le § 5)

La sonnerie fonctionne et l’opérateur répond. 
L’opérateur reconnaît le signal CNG et relie le . 
poste de télécopie à la ligne (à titre facultatif, le 
signal CED peut être émis).
Début de la procédure de télécopie (voir le § 5)

Début étape B Début étape B
Point nodal T

F I G U R E  4/T.30

Etab lissem ent  de  la com m unication ,  mode o p é ra to i re  3

262 Fascicule VI1.2 — Avis T.30



3.1.4 M ode opératoire 4

F onctionnem ent au tom atique au poste dem andeur et au
doivent faire les équipem ents pour établir la com m unication.

poste aem anae . II5 UIC Jf l.JU  UilMlllW

Evénement n" Poste demandeur Poste demandé

1 L'équipement détecte la tonalité de numérotation 
et compose le numéro désiré (voir la remarque). 
Pour indiquer clairement à un usager normal du 
téléphone qui aurait été appelé par inadvertance
qu'il s'agit d'une erreur, le signal CNG est trans
mis en ligne pendant tout le temps durant lequel 
sont émis des signaux à détecter.
Remarque — Une procédure différente peut être 
spécifiée par les Administrations.

;

2 L'équipement détecte la sonnerie et répond à 
l'appel

3 A titre facultatif, une annonce verbale enregistrée 
peut être émise

4 Emission du signal CED
5 Début de la procédure de télécopie (voir le § 5) Début de la procédure de télécopie (voir le § 5)

I enregistrée I
| (facultatif) |

Emet CED

Début étape B 
Point nodal T

Début étape B 
Point nodal R

F I G U R E  5/T .30

Etab lissem ent  de la com m unication ,  mode op é ra to i re  4
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Au début de l’étape B, les règles suivantes doivent être observées:

Au passage à l’étape B, tous les récepteurs, m anuels ou autom atiques, doivent préciser leurs possibilités 
(voir le po in t nodal R du schém a des opérations des § 4.2 ou 5.2). Tous les ém etteurs, m anuels ou autom atiques, 
doivent être prêts, en passan t par cette étape, à déceler ces possibilités et à ém ettre la com m ande de fixation de 
m ode approprié  (voir le po in t nodal T  du schém a des opérations du § 5.2). Pour perm ettre la mise en œuvre du 
m ode opérato ire 2-R, l’intervalle entre la transm ission des signaux d ’identification num ériques sera de
4,5 s ±  15% lorsqu’ils sont envoyés par un récepteur de télécopie en service m anuel.

Les renseignem ents détaillés concernant la procédure de télécopie par signalisation avec des tonalités ou du 
codage binaire figurent aux § 4 et 5. La relation entre les deux m éthodes et un aperçu général sur le 
fonctionnem ent d ’ensem ble du système figurent ci-après:

3.2.1 Interaction entre signalisation par tonalités et signalisation par codage binaire

Les procédures de télécopie décrites dans le présent Avis peuvent être mises en œuvre de deux façons
différentes:

— par tonalité , avec un nom bre restreint de fréquences pou r les procédures sim ples (voir le § 4),

— par codage binaire, pour des procédures plus com plètes (voir le § 5).

La signalisation p ar codage b inaire  est spécialem ent recom m andable dans le cas d ’appareils qui m ettent en
œuvre:

— des fonctions autom atiques étendues,

— des concepts num ériques internes (par exem ple, des techniques de réduction de la redondance),

— de grandes vitesses de transm ission, afin de réduire le plus possible la durée qui précède la
transm ission du message et celle qui la suit par rap p o rt au tem ps de transm ission to tal, ainsi que

— des dispositions particulières en vue de la sécurité.

D ans les recom m andations concernant l’interaction  entre les deux m odes de signalisation est reconnu le 
p rincipe de la p riorité de la signalisation par codage, ce qui signifie que, lo rsqu’elle est disponible, la signalisation
par codage binaire est essayée en prem ier lieu. Les étapes de l’in teraction  sont les suivantes:

— Le poste dem andé non desservi répond à un appel par le signal CED .

— Le poste dem andeur non desservi signale l’appel au m oyen du signal CN G .

— C haque fois que le poste dem andé peut fonctionner en signalisation par codage binaire, il com m ence
par ce m ode de signalisation.

— Seuls com m encent par la signalisation par tonalités les postes qui ne peuvent fonctionner que selon ce 
mode.

— Les postes de télécopie capables de fonctionner selon les deux m odes de signalisation ém ettent une
séquence de signaux, d on t le prem ier est un signal à codage b inaire et le second, ainsi que tous les
suivants, un m élange d ’inform ations transm ises par tonalités et par codage binaire.

— Si le poste dem andeur répond  au codage binaire, celui-ci est appliqué d ’un bout à l’autre des
procédures de com m ande.

— Si le poste dem andeur répond  à la signalisation par tonalités, celle-ci est appliquée d ’un bout à l’autre 
des procédures de com m ande.

La figure 6 /T .30  donne, pou r encore plus de clarté, l’exem ple d ’un poste qui peut adm ettre à la fois la 
signalisation p ar tonalités et la signalisation par codage binaire.

3.2.2 Séquences de signaux

D ans le système recom m andé, il y a échange de signaux entre les deux équipem ents en vue de vérifier la 
com patib ilité et d ’assurer le fonctionnem ent. A cette fin, le -poste  dem andé fait connaître ses possibilités par 
tonalités (dans la disposition  la plus sim ple) e t /o u  par codage b inaire. Le poste dem andeur réagit en conséquence 
en envoyant une com m ande selon l’un ou l’autre des m odes de signalisation. Le poste ém etteur continue alors 
l’étape B.

Après la transm ission du message, l’ém etteur envoie un signal de fin de message et le récepteur en 
confirm e la réception. Plusieurs docum ents peuvent alors être transm is par répétition de cette procédure.

La séquence des signaux est représentée sur la figure 7 /T .30, pour la situation dans laquelle c’est le poste 
dem andeur qui transm et. Les signaux peuvent être des tonalités ou bien des signaux codés b inaires, selon les 
conditions du § 3.2.1.

3.2 Etapes B, C et D — Procédure de télécopie
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Procédure du poste demandé

Q)3CT à*c LA
E *“
0) -H
<0 (0

co
o

E m e t  CED (voir le § 4.3.3.2)

S i l e n c e  (voir le § 4.3.3.2)

E m e t  le p r é a m b u l e  (voir le § 5.3.1.1)

E m e t  l’in fo rm a t io n  p a r  c o d a g e  b in a i re  (voir le § 5.3)

E c o u te  p o u r  e n t e n d r e  l ' in fo rm a t io n  d e  c o m m a n d e

Emet  le signal  Gl par  tona l i té s  (voir le § 4 .3 .1 .1 )  

E m e t  le p r é a m b u l e  (voir le § 5.3.1.1)

E m e t  l ' in fo rm a t io n  p a r  c o d a g e  b in a i re  (voir le § 5.3)

E c o u te  p o u r  e n t e n d r e  l ' i n fo rm a t io n  d e  c o m m a n d e

R é p è te  le signal  Gl par  tona l i tés ,  le p ré a m b u le  e t  l 'information
p a r  c o d a g e  b ina ire  j u s q u ' à  d é t e c t i o n  d 'u n e  c o m m a n d e  p a r  t o n a l i t é s
ou  p a r  c o d a g e  b inaire ,  ou ,  à d é f a u t ,  j u s q u ' à  é p u i s e m e n t  du  dé la i  (30 à 40  s e c o n d e s )

CCITT-41430

Remarque -  Pour les récepteurs manuels utilisant la procédure à codage binaire, cet intervalle doit être de 4,5 secondes ±  15%.

FIGURE 6/T.30 

Signal d’identification par codage binaire ou par tonalités
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Demandeur ém etteur

E ta p e  A

Dem andé récepteur 

Id en t i f ica t io n  d u  p o s t e  d e m a n d é

In fo rm a t io n  d e  c o m m a n d e  

E ta p e  B
M is e  e n  p h a s e  e t / o u  

c o n d i t i o n n e m e n t

Le p o s t e  d e m a n d é  fa i t  c o n n a î t r e  
s e s  p o s s ib i l i té s

C o n f i rm a t io n  p o u r  r é c e p t io n

E ta p e  C M e s s a g e  ,

Fin d u  m e s s a g e  ----- ►

E ta p e  D C o n f i rm a t io n  du  m e s s a g e

CCITT-41440

FIGURE 7/T.30 
Le poste demandeur transmet

La situation dans laquelle le poste dem andeur va recevoir des docum ents est représentée sur la 
Figure 8/T.30. Les systèmes sim ples à signalisation par tonalités n ’offrent pas cette possibilité.

Demandeur récepteur

E ta p e  A

Dem andé ém etteur 

Id e n t i f ica t io n  d u  p o s t e  d e m a n d é

C o m m a n d e  d ' é m i s s i o n  (DTC) 

E ta p e  B

Le p o s t e  d e m a n d é  fa i t  c o n n a î t r e  
s e s  p o s s ib i l i té s  (DIS)

C o m m a n d e  d e  r é c e p t i o n  (DCS) 

M is e  e n  p h a s e  e t  c o n d i t i o n n e m e n t
C o n f i rm a t io n  p o u r  r é c e p t i o n ___ »

(CFR) 1

E ta p e  C

c = M e s s a g e

E ta p e  D ^ __— Fin d u  m e s s a g e  (EOM)

C o n f i rm a t io n  d u  m e s s a g e ____.
(MCF) 1

CCITT-41450

FIGURE 8/T.30 
Le poste demandeur reçoit
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3.3.1 Temporisation

Lorsqu’un signal spécifié dans la procédure de télécopie n ’est pas reçu dans le délai indiqué, l’appareil
peut signaler le fait à l’opérateur (s’il y en a un de présent) ou bien rom pre la com m unication  téléphonique. Les
tem porisations appropriées sont spécifiées dans les § 4 et 5.

3.3.2 Interruption de la procédure

La procédure de télécopie peut être in terrom pue en envoyant un signal d ’in terrup tion  de la procédure, en
adressant une notification  à l’opérateur de service ou bien en coupant la com m unication . Le signal adéquat est
défini dans les § 4 et 5.

3.3.3 Com m ande

D ans le cas de la signalisation par codage binaire, la com m unication peut im m édiatem ent prendre fin par 
com m ande du système à codage b inaire, selon les indications du § 5.

4 Signalisation par tonalités pour la procédure de télécopie

Ce système de signalisation s’applique aux m odes opératoires 1-T et 2-T et il doit être mis en œuvre pour 
les appareils fonctionnan t selon les dispositions des Avis T.2 et T.3.

4.1 Description

Etapes B et C

3.3 Etape E — Libération de la communication

La libération de la com m unication a lieu après le dernier signal qui, dans la procédure, suit la
transm issipn, ou bien dans certaines conditions telles que les suivantes:

Emetteur Récepteur

1. Emission du signal Gl

2. Détection du signal Gl

3. Sélection du groupe approprié

4. Emission du signal GC

5. Emission du signal de mise en phase

6. Détection du signal GC et mise en phase 
Choix du groupe et de la phase

7. Emission du signal CFR

8. Détection du signal CFR

9. Emission du message
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Etape D

Emetteur pour document unique Récepteur pour document multiple

1. Emission du signal EOM

2. Détection du signal EOM

3. Emission du signal MCF

4. Préparation pour le document suivant

5. Détection du signal MCF
Repasse sur téléphone par commutation 
L'opérateur met le document en place

6. Une fois prêt à recevoir, le poste transmet le signal Gl

7. L’opérateur entend le signal G l et commute l’appareil 
sur la ligne

8. Détection du signal Gl

9. Emission du signal GC

Ensuite étapes B et C

Emetteur pour document multiple Récepteur pour document unique

I. Emission du signal EOM

2. Détection du signal EOM

3. Emission du signal MCF

4. Repasse sur téléphone par commutation 
L’opérateur met le papier en place

5. Le poste détecte le signal MCF et se prépare pour le 
document suivant

6. Une fois prêt à émettre, il transmet le signal CNG 
(facultatif)

7. L’opérateur entend le signal CNG et commute l’appareil 
sur la ligne

8. Emission du signal Gl

9. Détection du signal Gl

10. Emission du signal GC

Ensuite étapes B et C

Le fonctionnem ent de l’ém etteur pour docum ent m ultiple vers le récepteur pour docum ent m ultiple et le 
té lécopieur pour docum ent un ique s’effectue en conséquence.

Rem arque — Il est reconnu q u ’il existe des équipem ents déjà en service qui peuvent ne pas être conform es 
au présent Avis à tou t po in t de vue. En conséquence, on peut prendre la décision d ’avoir recours à un m ode 
d ’exploitation d ifférent de celui qui est exposé ici. Le diagram m e de l’appendice I décrit, à titre d ’exem ple, une de 
ces situations. D ’autres m éthodes sont éventuellem ent possibles dans la m esure où elles ne contrarien t pas 
l’exploitation  recom m andée.
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4.2

Emetteur

Schéma des opérations (voir la figure 9/T .30)

Récepteur

Remarque I — T1 =  30 à 40 s.
Remarque 2 — T2 =  3 s minimum. V  K'““ c c it t -40641

Remarque 3 -  T3 =  l s minimum.
Remarque 4 — Les cases en lignes tiretées indiquent des signaux qui ne sont pas utilisés dans tous les modes opératoires.

FIGURE 9/T.30
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4.3 Signalisation par tonalités (fonctions et formats)

4.3.1 Signaux du récepteur de télécopie (signaux émis par le récepteur)

4.3.1.1 Signaux d'identification du groupe (Gl)

4.3.1.1.1 G l l (groupe 1

Forme du signal (voir la figure 10/T.30)

Les signaux utilisés se com posent de fréquences uniques émises en ligne. Le d ispositif de détection du
signal doit pouvoir fonctionner correctem ent avec les tolérances de fréquence m entionnées, plus une tolérance de
±  6 Hz due à la ligne.

1 6 5 0  H z

■ 1.5 s 3 s
CCITT-41460

Remarque — Tolérances: durées, ±  15%; fréquence, ±  6 Hz.

FIGURE 10/T.30

Fonctions

1) Ind iquer que l’appareil est dans le m ode réception et q u ’il est en mesure de recevoir au m oins une 
page suivant le m ode du groupe 1.

2) Le signal est répété ju sq u ’à ce que le signal G C  soit détecté ou que la tem porisation  T1 soit écoulée.

4.3.1.1.2 G l 2 (groupe 2)

Forme du signal (voir la figure 11 /T .30)

1 8 5 0  H z

1.5 s 3 s
CCITT-41470

Remarque — Tolérances: durées, ±  15%; fréquence, ±  6 Hz.

FIGURE 11/T.30

Fonctions

1) Ind iquer que l’appareil est dans le m ode réception et qu ’il est en m esure de recevoir au m oins une 
page suivant le m ode du groupe 2.

2) Le signal est répété ju sq u ’à ce que le signal GC soit détecté ou que la tem porisation  T1 soit écoulée.

270 Fascicule VII.2 — Avis T.30



Forme du signal (voir la figure 12/T.30)

4.3.1.1.3 G l 1 /2  (groupe 1/2)

(1650 Hz) (1850 Hz)

1.5s 0.75 s 3s
c c TT-41480

Remarque — Tolérances: durées, ±  15%; fréquence, ±  6 Hz. 

FIGURE 12/T.30

Fonctions

1) Indiquer que l’appareil est dans le m ode réception et qu ’il est en m esure de recevoir au m oins une 
page suivant le m ode du groupe 1 ou 2. L’appareil est en m esure de se régler au tom atiquem ent sur la 
vitesse de l’ém etteur.

2) Le signal est répété ju sq u ’à ce que le signal GC soit détecté ou que la tem porisation  T1 soit écoulée.

Rem arque — Pour éviter que le signal G l répété soit confondu avec la tonalité  d ’occupation , certaines 
A dm inistrations peuvent dem ander q u ’il y ait un délai avant la réponse à l’appel.

4.3.1.2 Signaux de confirmation pour recevoir (CFR)

4.3.1.2.1 CFR 1 (groupe 1)

Forme du signal (voir la figure 13/T.30)

 1850 Hz

CFR 1

CCITT-41490

Remarque — Tolérances: durées, ±  15%, fréquence, ±  6 Hz. 

FIGURE 13/T.30

Fonction

Ind iquer que le récepteur a été mis en phase et q u ’il est prêt à recevoir au m oins une page dans le m ode 
du groupe 1. Le signal doit com m encer après l’achèvem ent du signal de mise en phase au récepteur dans 
un délai m axim um  de 1 seconde.

4.3.1.2.2 CFR 2 (groupe 2)

Forme du s ig n a i(voir la figure 14/T.30)

1650 Hz

CFR 2

CCITT-41500

Remarque — Tolérances: durées, ±15% ; fréquence, ± 6 Hz.

FIGURE 14/T.30
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Fonction

Indiquer que le récepteur a été mis en phase et qu ’il est prêt à recevoir au m oins une page dans le m ode 
du groupe 2. Le signal doit com m encer après l’achèvem ent du signal de mise en phase au récepteur dans 
un délai m axim um  de 1 seconde.

4.3.1.3 Signal de confirmation de message (MCF)

4.3.1.3.1 M CF I (groupe 1)

Forme du signal

Même fréquence et même durée que pour le signal C FR  1.

Tolérances: durées, ±  15%; fréquences, ±  6 Hz.

Fonction

Indiquer que le récepteur a reçu une page dans le m ode du groupe 1.

4.3.1.3.2 M CF 2 (groupe 2)

Forme du signal

Même fréquence et même durée que pour le signal C F R  2.

Tolérances: durées, ±  15%; fréquences, ±  6 Hz.

Fonction

Indiquer que le récepteur a reçu une page dans le m ode du groupe 2.

Remarque — Le signal M C F doit com m encer au plus tard  0,5 s après l’achèvem ent du signal EOM  (voir 
le § 4.3.2.4) au récepteur.

4.3.2 Signaux de lem etteur de télécopie (signaux émis par l ’émetteur)

4.3.2.1 Signaux de com m ande de groupe (GC)

Forme du signal

GC1 =  1300 Hz ±  32 Hz pendan t une durée com prise entre 1,5 et 10 secondes

GC2 =  2100 Hz ±  10 Hz pendan t une durée com prise entre 1,5 et 10 secondes.

Fonctions

Préciser au récepteur le groupe que l’ém etteur a choisi. Le signal G C  com m ence à la fin du signal 
d ’identification des possibilités dans un délai m axim um  de 1 seconde m esuré sur la ligne à l’ém etteur.

4.3.2.2 Signaux de conditionnement de ligne (LCS)

Forme du signal 

Selon l’Avis T.3.

Fonctions

1) Perm ettre à un récepteur d ’égaliser la ligne.

2) Il s’agit d ’un signal facultatif, dont l’absence ne devrait pas affecter la com patibilité.

4.3.2.3 Mise en phase

Forme du signal et fonction

Com m e définies dans les Avis T.2 et T.3.

4.3.2.4 Signal de f in  de message (EO M )

Forme du signal

1100 Hz ±  38 Hz pendan t 3 s ±  15% im m édiatem ent après le message.

Fonction

Indiquer que l’étape C est term inée.
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4.3.3 Signaux communs

4.3.3.1 Signal d ’interruption de la procédure (PIS) (valable dans les deux sens)

Forme du signal

462 Hz ±  1,5 Hz pendan t au m oins 3 secondes.

Fonctions

1) A rrêter l’appareil situé à l’extrém ité éloignée.

2) Peut être utilisé com m e rappel de l’opérateur.

Rem arque 1 — Ce signal est facultatif.

Remarque 2 — C ertaines A dm inistrations on t encore en service des systèmes de signalisation  té léphon i
ques, qui risquent d ’in terpré ter ce signal com m e un signal de libération. C ela peu t p rovoquer une libération  de la 
com m unication.

Rem arque 3 — C ertains appareils n ’utilisent ce signal com m e un signal de libération que si le récepteur le 
détecte im m édiatem ent après avoir émis un signal M C F ou M C F /G I et, dans les deux cas, avant d ’envoyer un 
signal GL

Rem arque 4 — Le fonctionnem ent satisfaisant du signal PIS ne peut pas être garan ti en présence, 
notam m ent, de suppresseurs d ’écho.

4.3.3.2 Identification du poste dem andé (CED)

D ans un délai de 1,8 à 2,5 secondes après l’établissem ent de la liaison entre la ligne et le poste dem andé, 
ce dernier envoie une tonalité  continue de réponse de 2100 Hz ±  15 Hz pendan t une durée com prise entre 2,6 et 
4 secondes.

Le poste appelé attend  pendan t 75 ±  20 ms, après avoir mis Fin à la tonalité  C E D , avan t de transm ettre  
d ’autres signaux.

Fonction

Ind iquer qu’il s’agit d ’un appareil term inal dem andé autre que téléphonique.

4.3.3.3 Tonalité d ’appel (CNG)

Forme du signal (voir la figure 15/T.30)

1100 Hz

— h*-------------------------------------- H CCITT-36350

1100 H z ;  é m is s io n  p e n d a n t  0,5 s e c o n d e ,  in te r ru p t io n  p e n d a n t  3 s e c o n d e s .

Remarque — Tolérances: durées, ±  15%; fréquence, 1100 Hz ± 3 8  Hz.

FIG URE 15/T.30

Fonctions

1) Ind iquer qu ’un appareil term inal autre que té léphonique est en tra in  d ’appeler. Le signal est 
obligatoire pour les appareils en m ode autom atique et facu ltatif pou r les appareils en m ode m anuel.

2) Ind iquer que l’appareil est en m ode ém ission et q u ’il est p rêt à ém ettre après avoir reçu le G l 
approprié.

3) Lorsqu’un appareil est en m esure d ’envoyer plusieurs docum ents sans l’assistance d ’un opéra teu r, ce 
signal peut être émis entre les docum ents pendan t que l’ém etteur a ttend  le G l ap p ro p rié ; il ind ique 
alors à l’opérateur que l’ém etteur est toujours connecté à la ligne.

Rem arque  — D ’une m anière générale, on  peut supposer, pou r les transm issions des groupes 1 et 2, q u ’il 
existe des suppresseurs d ’écho dans le circuit.
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5 Signalisation par codage binaire pour la procédure de télécopie

Pour les appareils du groupe 1 et du groupe 2 qui exigent des facilités supplém entaires en plus de celles 
qui sont assurées par les procédures décrites au § 4, les procédures de com m ande par codage binaire doivent être 
émises selon le m ode synchrone, au débit de 300 bits par seconde.

Pour les appareils du groupe 3, le débit de 300 b it/s  est le débit norm al de transm ission des données de 
signalisation avec la procédure à codage binaire. La transm ission de ces données de signalisation au débit de 
2400 b it/s  est cependant autorisée à titre d ’option reconnue.

Sauf avis contraire, les signaux de com m ande à codage b inaire doivent être transm is selon le m ode 
synchrone sur le réseau té léphonique public com m uté au débit de 300 b it/s  ±  0,01% avec les caractéristiques du 
système de m odulation  prévu par l’Avis V.21 pour la voie de transm ission n° 2 (pour les tolérances, voir le § 3 de 
l’Avis V.21 [1]). La distorsion des générateurs de signaux ne doit pas dépasser 1% et les récepteurs de signaux de 
com m ande doivent adm ettre des signaux dont la distorsion ne dépasse pas 40%.

Remarque 1 — Pour les appareils du groupe 3, la transm ission des signaux de conditionnem ent, TC F, et 
de tous les signaux com pris dans le message doit s’effectuer au débit binaire de la voie de transm ission de 
messages à grande rapidité.

Remarque 2 — 11 est reconnu que des équipem ents existants peuvent ne pas être conform es à tous les 
aspects du présent Avis. D ’autres m éthodes d ’exploitation sont éventuellem ent possibles dans la mesure où elles ne 
contrarien t pas le fonctionnem ent recom m andé.

Remarque 3 — La transm ission des signaux utilisant le système de m odulation  de la voie n° 2 de 
l’Avis V.21 [1] doit être suivie d ’un délai de 75 ±  20 ms avant que ne com m ence la signalisation u tilisant un 
système de m odulation différent (par exemple, le délai entre DCS et la séquence de conditionnem ent des 
Avis V.27 ter [2] ou V.29 [3]).

Remarque 4 — La transm ission de signaux fondés sur les systèmes de m odulation de l’Avis V.27 tér [2] 
ou V.29 [3] doit être suivie d ’un délai de 75 ±  20 ms avant que ne com m ence la signalisation fondée sur un 
système de m odulation d ifférent (par exem ple, le délai entre RTC et MPS).

274 Fascicule VII.2 -  Avis T.30



Etapes B, C et D

Cas 1 : Le poste dem andeur désire ém ettre (voir la figure 7/T .30).

5.1 Description

Poste demandeur Poste demandé

2. Détection du signal DIS

3. Emission du signal DCS

6. Emission pour la mise en phase et le conditionnement

9. Détection du signal CFR

10. Emission du message

12. A la fin du message, envoi de:
a) EOM ou
b) EO Pou
c) M PSou
d) PRI-Q

1. Emission du signal DIS

4. Détection du signal DCS

5. Sélection du mode

7. Mise en phase et conditionnem ent

8. Emission du signal CFR

11. Réception du message

13. Détection du signal EOM, EOP, MPS ou PRI-Q

14. Emission de l’un des signaux de confirmation de 
réponse après-message (voir le § 5.3.6.1.7)

Remarque — Les signaux à codage binaire doivent être précédés d’un préambule (voir le § 5.3.1).
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Cas 2: Le poste dem andeur désire recevoir (voir la figure 8/T.30).

Poste demandeur Poste demandé

2. Détecteur du signal DIS

3. Emission du signal DTC

6. Détection du signal DCS

7. Sélection du mode

9. Conditionnement et mise en phase

10. Emission du signal CFR

13. Réception du message

15. Détection de EOM, EOP, MPS ou PRI-Q

16. Transmission de l'un des signaux de confirmation de 
réponse après-message (voir le § 5.3.6.1.7)

1. Emission du signal DIS

4. Détection du signal DTC

5. Emission du signal DCS

8. Emission du conditionnement et de la mise en phase

11. Détection du signal CFR

12. Emission du message

14. A la fin du message, envoi de:
a) EOM ou
b) EOP ou
c) MPS ou
d) PRI-Q

Remarque — Les signaux à codage binaire doivent être précédés d 'un préambule (voir le § 5.3.1).
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T4 =  4,5 s  ±  15% p o u r  les  r é c e p t e u r s  m a n u e l s  
T4 =  3,0 s  ±  15% p o u r  les  r é c e p t e u r s  a u t o m a t i q u e s
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L’in terfonctionnem ent des appareils fonctionnant en m ode standard  (300 b it/s )  et des appareils fonction
nan t selon le m ode facu ltatif reconnu (2400 b it/s )  pour la procédure de prise de contact à codage b inaire est 
assuré par la m éthode à l’alternat. Les m odifications au schém a général des opérations sont les suivantes:

A gauche au début de l ’étape B du schéma des opérations

CCITT-36451

Remarque — DHS = Vitesse de prise de contact numérique ; lignes tiretées : facultatif.

A droite au début de l'étape B du schéma des opérations

Remarque — Le poste écoute une réponse à 300 bit/s (2400 bit/s) après avoir transmis un signal de commande à 300 bit/s (2400 bit/s) 
et continue avec le DHS détecté.

5.2.1 Légende du schéma des opérations

C O M M A N D E  Le sous-program m e «com m ande reçue» recherche une com m ande norm alisée sans erreur. Les
R E Ç U E  losanges de décision ind iquent la com m ande norm alisée reçue en dern ier lieu (par exem ple,

EOM , MPS, etc.).
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REC EPT.
D IST A N T
CO M PT.

DOC. A 
TR M T

EM ET.
D ISTA N T
COM PT.

R EPO N SE
R E Ç U E

D E R N IE R
DOC.

ETAB. M O D E 
FO N C T IO N .

3e
ESSAI

CA PABLE
R E E M E T T R E

PORT. .
M ESSA G E
R E Ç U E

P H A S E /T C F
C O R R .

C H A N G E
M O D E

N SP R E Ç U E

Q U A LITE
PA G E
C O R R .

REM .
P H ./C O N D .

D R A PEA U

TR A M E
R E Ç U E

E R R E U R
FCS

R E P O N S E
FA C U LTA TIV E

C O M M A N D E
FA C U LTA TIV E

O PT IO N
C R P

IN T. LO CA LE 
D E M A N D E

L IG N E

PR I-Q

Le FI F associé au DIS a indiqué un «récepteur éloigné com patible».

Le poste a «un docum ent au m oins à transm ettre».

Le FI F associé au DIS a indiqué un «ém etteur éloigné com patible» ayant des docum ents à 
envoyer.

Le sous-program m e «réponse reçue» recherche une réponse norm alisée sans erreur.

Le «dernier docum ent, dans un m ode de fonctionnem ent donné, a été transm is».

L’organe de gestion du système «établit le m ode de fonctionnem ent»  approprié.

La com m ande a été répétée trois fois sans réponse appropriée.

Le poste ém etteur est «capable de retransm ettre» un docum ent reçu don t la qualité n ’est pas 
acceptable.

«La porteuse de voie du message a été reçue.» Cette porteuse est de 1800 Hz pour le système 
de m odulation  du groupe 3 et de 1700 Hz pour le système de m odulation  facu ltatif du 
groupe 3, 2100 Hz pour les m odulations du groupe 2 et 1300 et 2100 Hz pour le système de 
m odulation  du groupe 1.

Le signal de mise en phase/cond itionnem en t T C F  a été analysé et «les résultats de la mise 
en p h ase /d u  conditionnem ent sont corrects».

L’appareil ém etteur désire qu itter le m ode de fonctionnem ent établi et rétablir les possibilités.

U ne «procédure non spécifiée» a été «reconnue» par un appareil com patible avec le poste 
qui déclenche cette procédure.

Selon un algorithm e donné, «la qualité de la page reçue a été jugée correcte».

Selon un algorithm e donné, il est jugé souhaitable de transm ettre un nouveau signal de mise 
en p h ase /d e  conditionnem ent.

U n «drapeau»  a été décelé.

L’appareil a «reçu une tram e H D LC com plète».

La tram e H D LC  reçue contient une «erreur FCS».

La tram e H D LC  reçue contient une des «réponses facultatives» de la liste.

La tram e H D LC  reçue contient une des «com m andes facultatives» de la liste.

Le télécopieur bénéficie de l’«option C R P» et peut donc dem ander la retransm ission 
im m édiate de la com m ande la plus récente.

L’appareil « local» ou l’opérateur local désire déclencher l’« in terrup tion»  des procédures de 
télécopie courante. Un opérateur procède ainsi pour dem ander l’établissem ent d ’un contact 
téléphonique.

C ela signifie que l’opérateur local a «dem andé» que la ligne té léphonique soit connectée au 
com biné en vue d ’un contact téléphonique avec l’extrém ité éloignée.

Term e général concernant une com m ande après le message: PR I-EO M , PRI-M PS ou 
PR I-E O P: le cinquièm e bit de la com m ande norm ale après le message est mis à «1».

Rem arque J — Par p rocédure non norm alisée (NSP) on entend une procédure dont l’exécution prend au 
plus 6 secondes. Ce n ’est pas nécessairem ent une séquence de signaux définissable.

Rem arque 2 — Ce signal concerne uniquem ent les appareils du groupe 3.
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Rem arque 3 — Les com m andes après le message (PR1-EOM , PR I-EO P, PRI-M PS) sont envoyées quand  
une dem ande d ’in terruption  locale est en instance.

Remarque 4 — Une in terruption  peut être déclenchée, à tout m om ent pendan t le fonctionnem ent, ce qui
se tradu it par une in terrup tion  de la procédure. Il est entendu que si cette in terrup tion  se produit pendant la
transm ission du docum ent, le signal E O M /R T C  est transm is avant que soit déclenchée l’in terrup tion  de
procédure.

Rem arque 5 — Q uand une barre oblique /  est utilisée, le term e situé à gauche s’applique à des appareils 
des groupes 1 et 2, le term e situé à d ro ite désigne des appareils du groupe 3.

Rem arque 6 — Lorsque les sym boles { } sont utilisés, les signaux com pris dans ces sym boles constituent 
une réponse à D IS de l’appareil appelan t désirant recevoir.

Rem arque  7 — Lorsque les symboles ( ) sont utilisés, les signaux com pris dans ces symboles sont
facultatifs.

5.3 Fonctions et fo rm a t des signaux codés binaires

Pour toutes les procédures de com m ande de télécopie en codage b inaire, on utilise la structure de tram e de 
com m ande de chaînon à haut niveau (HD LC). La structure H D LC  de base consiste en un certain nom bre de 
tram es, dont chacune est subdivisée en un certain nom bre de cham ps. C ette structure assure l’adressage de tram e, 
le contrôle des erreurs, la vérification et la confirm ation de l’exactitude des in form ations reçues.

Le form at adopté pour la signalisation par codage b inaire est représenté ci-dessous; cet exem ple m ontre 
une séquence d ’identification initiale (voir le § 5.3.6.1.1).

Préambule Information codée binaire

Trame de facilités Trame d'identification Trame d'identification
non normalisées de l'abonné demandé numérique

Champ d’information HDLC 
»

Commande Information Séquence

Drapeau Drapeau Adresse Commande
télécopie

(DIS)

pour
télécopie

de contrôle 
de trame

Drapeau

Possibilité de 
fonctionnement 

Gl et G2

Possibilité de 
fonctionnement +  

G3 de base

Autres possi
bilités de 

fonctionnement 
G3 CCITT-41510

Figure 16/T.30

D ans les descriptions suivantes des cham ps, il est entendu que les bits d ’in form ation  sont transm is dans 
l’ordre où ils sont représentés, c’est-à-dire de la gauche vers la droite.

La correspondance entre les symboles de notation  b inaire et les états significatifs du code de signalisation 
doit être conform e à l’Avis V.l [4],

5.3.1 Préambule

Le préam bule doit précéder toute signalisation par codage b inaire à chaque fois qu ’une nouvelle 
transm ission d ’inform ation com m ence dans un sens quelconque (c’est-à-dire, pour chaque retournem ent du sens de 
transm ission en ligne). Le préam bule a pour rôle d ’assurer que tous les élém ents de la voie de com m unication  (par 
exem ple, les suppresseurs d ’écho) sont dans l’état voulu pour que les données ultérieures puissent être transm ises 
sans être altérées. Ce préam bule peut prendre les form es suivantes:

.3.1 1 Le préam bule pour la signalisation par codage b inaire à 300 b it/s  est constitué par une série de séquences 
«drapeau»  d ’une durée d ’une seconde ±  15%.

5.3.1.2 Pour la procédure facultative par codage b inaire à 2400 b it/s , le préam bule est constitué p a r la séquence 
longue de conditionnem ent des m odem s définie dans l’Avis T.4.
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5.3.2 Délinéation du message et de la signalisation

5.3.2.1 L orsqu’on utilise les techniques de m odulation  pour appareils du groupe 1 ou du groupe 2, la délinéation 
est obtenue par l’ém ission du signal EOM  à tonalités définies en 4.3.2.4. Ce signal indique que le système de 
m odulation  des Avis T.2 ou T.3 do it être rem placé par le système de m odulation à codage binaire de l’Avis T.30.

5.3.2.2 Lorsqu’on utilise la technique de m odulation  pour appareils du groupe 3, la délinéation est obtenue par 
ém ission du signal RTC, défini au § 4.1.4 de l’Avis T.4. Ce signal indique que le système de m odulation  de 
l’Avis T.4 doit être rem placé par le système de m odulation  à codage binaire de l’Avis T.30.

5.3.2.3 La transm ission d ’un signal de délinéation, soit le signal EOM  à tonalités soit le signal RTC, sera suivie 
d ’un intervalle de 75 ±  20 ms avant que le système de m odulation à codage binaire de l’Avis T.30 ne com m ence à 
ém ettre.

5.3.3 Séquence «drapeau»

La séquence «drapeau»  H D LC  à huit bits sert à m arquer le début et la fin de chaque tram e. Pour la 
procédure de télécopie, la séquence «drapeau»  sert à établir la synchronisation de bits et de tram e. Pour faciliter 
cela, on utilisera avant la prem ière tram e le préam bule défini en 5.3.1. Les tram es qui viennent ensuite ne 
nécessitent qu ’une seule séquence «drapeau» .

O n peut utiliser une transm ission continue de la séquence «drapeau»  pour signaler au poste éloigné que 
l’appareil reste en ligne mais qu ’il n ’est pas actuellem ent prêt à accom plir la procédure de télécopie.

Form at de la séquence drapeau : 0111 1110

5.3.4 Champ d ’adresse

Le cham p d ’adresse H D LC  à 8 bits est destiné à fourn ir une identification de poste(s) spécifique(s) dans 
une disposition à points m ultiples. En cas de transm ission sur le réseau téléphonique public com m uté, ce cham p 
est lim ité à un seul form at.

Form at: 1111 1111

5.3.5 Champ de commande

Le cham p de com m ande H D LC  de huit bits donne la possibilité de coder les com m andes et les réponses 
particulières aux procédures de com m ande pour la télécopie.

Form at: 1100 X000

X =  0 pour les tram es non finales pendan t la procédure; X =  1 pou r les tram es finales pendan t la
procédure. Par défin ition , une tram e finale est la dernière tram e transm ise avant la réponse attendue du poste
éloigné.

5.3.6 Champ d ’information

Le cham p d ’inform ation  de l’H D LC  est de longueur variable; il contient l’in form ation spécifique pour la 
com m ande et l’échange des messages entre deux postes de télécopie. D ans cet Avis, ce cham p est divisé en deux: 
le F C F  (Facsim ile control field =  cham p de com m ande pour télécopie) et le F IF  (Facsim ile inform ation 
field =  cham p d ’inform ation  pour télécopie).

5.3.6.1 Champ de com m ande pour télécopie (FCF)

Ce sont les huit prem iers bits du cham p d ’inform ation de l’H D LC . Ce cham p contient tous les 
renseignem ents relatifs au type d ’inform ation  à échanger ainsi que la position dans la séquence totale. L’assigna
tion  des bits du secteur FC F  est la suivante:

Lorsque «X » est le prem ier b it du FC F, il doit avoir la valeur suivante:

«X » mis à 1 par le poste qui reçoit un signal DIS valide;

«X » mis à 0 p a r le poste qui reçoit une réponse valide et appropriée à un signal D IS;

«X » dem eure inchangé ju sq u ’à ce que le poste entam e à nouveau le début de l’étape B.

5.3.6.1.1 Identification initiale

(du poste dem andé vers le poste dem andeur)

Form at: 0000 X X XX

1) Signal d ’identification numérique (D IS)  — C aractérise les possibilités norm alisées par le C C IT T  de 
l’appareil dem andé.

Form at: 0000 0001
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2) Identification de l'abonné dem andé (C SI) — Ce signal facu ltatif peut être utilisé pour d onner l’identité 
de l’abonné dem andé au moyen de son num éro de téléphone in ternational (voir au § 5.3.6.2.4 le 
form at de codage du CSI).

Form at: 0000 0010

3) Facilités non normalisées (N SF  =  N on-standard  facilities) — Ce signal facu ltatif peut être utilisé pou r
identifier des besoins particuliers à des usagers dont il n ’est pas question dans les Avis de la série T.

Form at: 0000 0100

5.3.6.1.2 Commande pour émettre

(d ’un poste dem andeur, qui désire recevoir, à un poste dem andé capable d ’ém ettre)

Form at: 1000 XXXX

1) Commande d ’émission numérique (D TC =  Digital transm it com m and) — Il s’agit de la réponse 
num érique aux possibilités norm alisées identifiées par le signal DIS.

Form at: 1000 0001

2) Identification de l ’abonné dem andeur (C IG  =  Calling subscriber identification) — Ce signal facu ltatif
indique que le FI F qui va suivre constitue l’identification de ce poste dem andeur. On peut s’en servir
pour obtenir une sécurité supplém entaire (voir au § 5.3.6.2.5 le form at de codage du CIG ).

Form at: 1000 0010

3) Commande de facilités non normalisées (NSC =  N on-standard  facilities com m and) — Ce signal 
facu ltatif est la réponse num érique à l’in form ation  contenue dans le signal NSF.

Form at: 1000 0100

5.3.6.1.3 Commande pour recevoir

(de l’ém etteur au récepteur)

Form at: X100 X X XX

1) Signal de com m ande numérique (DCS =  D igital com m and signal) — Signal de com m ande num érique 
répondan t aux possibilités norm alisées identifiées par le signal DIS.

Form at: X100 0001

2) Identification de l'abonné émetteur (TSI =  T ransm itting  subscriber identification) — Ce signal facu l
ta tif  indique que l’in form ation  F IF  qui suit est l’iden tification  du  poste ém etteur. Il peu t être utilisé 
pour augm enter la sécurité des procédures de télécopie. (Voir au § 5.3.6.2.6 le form at de codage du 
TSI.)

Form at: X100 0010

3) Etablissement de facilités non normalisées (NSS =  N on-standard  facilities set-up) — Ce signal facu l
ta tif  est la réponse num érique à l’in form ation  contenue dans le signal N SC ou NSF.

Form at: X I 00 0100

4) Vérification du conditionnement (TC F =  T rain ing check) — Cette com m ande num érique est envoyée 
par l’interm édiaire du système de m odulation  conform e à l’Avis T.4 afin de vérifier le cond itionne
m ent et de donner une prem ière indication à l’acceptabilité de ce débit p ar la voie.

Form at: une série de 0 pendan t 1,5 seconde ±  10%.

Rem arque — Cette com m ande n ’exige pas de tram e H D LC .

5.3.6.1.4 Signaux de réponse préliminaires au message

(du récepteur à l’ém etteur)

Form at: X010 X XXX

1) C onfrm ation pour recevoir (C FR  =  C onfirm ation  to receive) — R éponse num érique confirm an t que
toute la procédure prélim inaire au m essage est accom plie et que la transm ission du m essage peut 
com mencer.

Form at: X010 0001

2) Echec du conditionnement (FTT =  Failure to train) — R éponse num érique an n u lan t le signal de 
conditionnem ent du groupe 3 et dem andan t un nouveau conditionnem ent.

Form at: X010 0010
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5.3.6.1.5 Procédures en cours de transmission du message

De l’ém etteur au récepteur. D ans le cas d ’appareils du groupe 3, les form ats de la procédure en cours de 
transm ission du message et les signaux spécifiques doivent être com patibles avec l’Avis T.4. Les procédures en 
cours de transm ission du message pour les appareils du groupe 1 et du groupe 2 sont définies dans les Avis T.2 
et T.3 respectivement.

5.3.6.1.6 Commandes après transmission du message

De l'ém etteur au récepteur.

Form at: X I 11 XXXX

1) Fin du message (EOM  =  End-of-m essage) — Ce signal sert à ind iquer la fin d ’une page de télécopie 
et à revenir au début de l’étape B de la procédure.

Form at: X I 11 0001

2) Plusieurs pages (MPS =  M ultipage signal) — Ce signal sert à indiquer la fin d ’une page de télécopie 
et à revenir au début de l’étape C de la procédure lors de la réception d ’une confirm ation.

Form at: X I 11 0010

3) Fin de la procédure (EO P =  End-of-procedure) — Ce signal sert à indiquer la fin d ’une page de 
télécopie et le fait qu ’il n ’y a plus de docum ents à attendre, donc que l’on va passer à l’étape E après 
réception d ’une confirm ation.

Form at: X I 11 0100

4) Interruption de la procédure — f in  du message (PR I-EO M  =  Procédure in te rrup t — End-of- 
message) — Même indication qu ’une com m ande EOM , avec la possibilité facultative supplém entaire 
de dem ander l’intervention de l’opérateur. Si l’opérateur est intervenu, les procédures ultérieures de 
télécopie com m enceront au début de l’étape B.

Form at: X I 11 1001

5) Interruption de la procédure — signal multipage (PR I-M PS =  Procédure in terrup t — M ultipage 
signal) — Même indication qu ’une com m ande NPS, avec la possibilité facultative supplém entaire de 
dem ander l’intervention de l’opérateur. Si l’opérateur est intervenu, les procédures ultérieures de 
télécopie com m enceront au début de l’étape B.

Form at: X I 11 1010

6) Interruption de la procédure — f in  de la procédure (PR I-E O P  =  Procédure in terrup t — End-of-proce- 
dure) — Même indication qu’une com m ande EOP avec la possibilité facultative supplém entaire de 
dem ander l’intervention de l’opérateur. Si l’opérateur est intervenu, les procédures ultérieures de 
télécopie com m enceront au début de l’étape B.

Form at: X 111 1100

5.3.6.1.7 Réponses après message

(du récepteur à l’émetteur).

Form at: X011 XXXX

1) Confirmation de message (M C F =  M essage confirm ation) — Ce signal sert à indiquer qu ’un message 
com plet a été reçu et que d ’autres messages peuvent suivre; il constitue une réponse positive à MPS 
ou à EOM.

Form at: X011 0001

2) Reconditionnement po sitif (R TP =  R etrain positive) — Ce signal sert à indiquer q u ’un message 
com plet a été reçu et que d ’autres messages peuvent suivre après retransm ission des signaux de 
conditionnem ent e t /o u  de mise en phase et du signal CFR.

Form at: X011 0011

3) Reconditionnement néga tif (R TN  =  R etrain négative) — Ce signal sert à indiquer que le message 
précédent n ’a pas été reçu de façon satisfaisante, mais que d ’autres réceptions sont peut-être possibles, 
à condition  que soient retransm is les signaux de conditionnem ent e t /o u  de mise en phase.

Form at: X011 0010

4) Interruption de la procédure positive (P IP  =  Procédural in te rrup t positive) — Ce signal sert à indiquer 
qu’un message a été reçu et que des transm issions ultérieures ne sont pas possibles sans intervention 
d ’un opérateur. Si un opérateur n ’est pas intervenu et que d ’autres docum ents doivent suivre, la 
procédure de télécopie com m ence au début de l’étape B.

F orm at: X011 0101
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5) Interruption de la procédure négative (PIN  =  Procédure in te rrup t négative) — Ce signal sert à 
indiquer que le message précédent (ou en cours) n ’a pas été reçu de façon satisfaisante et que la 
poursuite des transm issions est im possible sans intervention d ’un opérateur. Si l’opéra teu r n ’est pas 
intervenu et que d ’autres docum ents doivent suivre, la procédure de télécopie com m ence à l’étape B.

Form at: X011 0100

5.3.6.1.8 Autres signaux de com m ande émis en ligne

Ces signaux servent à corriger les erreurs et à com m ander l’état de la ligne.

Form at: X101 XXXX

1) Déconnexion (DCN) — Cette com m ande indique le déclenchem ent de l’étape E (libération  de la 
com m unication); elle n ’exige aucune réponse.

Form at: X101 1111

2) Répétez la com m ande  (C R P  == C om m and repeat) -  Cette réponse facultative indique que la 
com m ande précédente reçue est erronée et doit être répétée in tégralem ent (y com pris les tram es 
facultatives).

Form at: X I01 1000

5.3.6.2 Champ d ’information pour télécopie (F IF  =  Facsimile inform ation field)

D ans bien des cas, le cham p FC F sera suivi par la transm ission d ’octets de 8 bits supplém entaires pour 
rendre la procédure de télécopie encore plus claire. D ans le système à codage b inaire de base, cette in form ation  
consisterait à définir l’inform ation dans les signaux D IS, DCS, DTC, CSI, C IG , TSI, NSC, N SF  et NSS.

5.3.6.2.1 Possibilités normalisées D IS

Les cham ps d ’inform ation supplém entaires seront transm is im m édiatem ent après le cham p de com m ande 
de télécopie DIS. Les huit prem iers bits se rappo rten t aux appareils des groupes 1 et 2 et les bits suivants aux 
appareils du  groupe 3. L’assignation des bits Figure au tableau 2 /T .30  où un «1» indique que la condition  est 
valable, sau f indication contra ire (par exemple les bits 11, 12 et 21, 22, 23).

5.3.6.2.2 Commandes normalisées D C S

Lorsque la com m ande est émise, les bits 1, 4 et 9 on t la valeur «0». Les com m andes norm alisées DCS sont 
mises en form e com m e indiqué au tableau 2/T.30.

5.3.6.2.3 Commande normalisée D TC

Les possibilités norm alisées DTC sont mises en form e com m e ind iqué au tableau 2/T .30.

5.3.6.2.4 Format de codage du signal C SI

Le cham p affecté à l’in form ation  pour télécopie du signal CSI est le num éro dé té léphone in ternational 
com prenan t l’ind icatif téléphonique de pays, l’ind icatif de zone et le num éro d ’abonné. Ce cham p se com pose de 
20 élém ents num ériques codés com m e indiqué au tableau 3/T .30. Le b it de plus faible poids du chiffre le m oins 
significatif est le prem ier bit transm is.
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T A B L E A U  2/T.30

No du bit DIS/DTC DCS

1 Emetteur - fonctionnement conforme à l'Avis T.2

2 Récepteur - fonctionnement conforme à l’Avis T.2 Récepteur - fonctionnement conforme à l’Avis T.2

3 T.2, Module de coopération (10C) =  176

4 Emetteur - fonctionnement conforme à l'Avis T.3

5 Récepteur - fonctionnement conforme à l'Avis T.3 Récepteur - fonctionnement conforme à l’Avis T.3

6 Réservé pour caractéristiques futures de 
fonctionnement au titre de l’Avis T.3

7 Réservé pour caractéristiques futures de 
fonctionnement au titre de l’Avis T.3

8 Réservé pour caractéristiques futures de 
fonctionnement au titre de l’Avis T.3

9 Emetteur - fonctionnement conforme à l’Avis T.4

10 Récepteur - fonctionnement conforme à l’Avis T.4 Récepteur - fonctionnement conforme à l’Avis T.4

11,12
(0,0)
(0,1)
(1,0)
(1,1)

Débit binaire 
V.21ter[2] au débit réduit 
V.21 ter [2]
V.29 [3]
V.27/ét[2] et V.29 [3]

Débit binaire 
2400 bit/s, V.21ter[2] 
4800 bit/s, V.21 ter [2] 
9600 bit/s, V.29 [3] 
7200 bit/s, V.29 [3]

13 Réservé pour un nouveau système de modulation

14 Réservé pour un nouveau système de modulation

15 Définition verticale de 7,7 lignes/mm Définition verticale de 7,7 lignes/mm

16 Possibilité de codage bidimensionnel Codage bidimensionnel

17 Largeur maximale du papier 256 mm (B4) Largeur maximale du papier 256 mm (B4)

18 Largeur maximale du papier 297 mm (A3) Largeur maximale du papier 297 mm (A3)

19 Longueur maxinale du papier 364 mm (B4) Longueur maximale du papier 364 mm (B4)

20 Longueur du papier non limitée Longueur du papier non limitée
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T A B L E A U  2/T.30 (j'm)

21,22,23

(0,0,0)
(0 ,0 , 1)
(0,1,0)
( 1,0 ,0 )
( 0 , 1 , 1 )
( 1, 1,0 )
( 1 ,0 , 1 )
( 1 , 1 , 1 )

24

25

26

27

28

29

30

31

32

Temps minimal par ligne d’exploration 
accepté par le récepteur

20 ms à 3,85 l/mm ; T7 7
40 ms à 3,85 l/mm; T7 7
10 ms à 3,85 l/mm; T7 7
5 ms à 3,85 I/mm ; T7 7

10 ms à 3,85 1/mm ; T7 7
20 ms à 3,85 l/mm; T 7 7
40 ms à 3,85 1/mm; T7 7

0 ms à 3,85 1/mm; T7 7

— Tl.85 
=  T 3.H 5 

= T3.S5 
= T3 «S
= 'h t 3.«5
= ’/^ 3 .(S5
= 7*t 3.85
= T3.85

Etendre le champ

Prise de contact à 2400 bit/s

Mode sans compression

*Non attribué

Non attribué

Non attribué

Non attribué

Non attribué

Etendre le champ

Temps minimal par ligne d’exploration

20 ms 
40 ms 
10 ms 
5 ms

0 ms

Etendre le champ

Prise de contact à 2400 bit/s

Mode sans compression

Etendre le champ

Remarque 1 — Les télécopieurs normalisés conformes à l’Avis T.2 doivent présenter la caractéristique suivante: module de coopé
ration =  264.
Remarque 2 — Les télécopieurs normalisés conformes à l’Avis T.3 doivent présenter la caractéristique suivante: module de coopé
ration =  264.

Remarque 3 — Les télécopieurs normalisés conformes à l’Avis T.4 doivent présenter la caractéristique suivante: longueur du 
papier =  297 mm.
Remarque 4 — Lorsque la trame DIS ou DTC définit les possibilités de l’Avis V.27 ter [2], on peut considérer que l’appareil peut 
fonctionner à 4800 ou 2400 bit/s.
Lorsque la trame DIS ou DTC définit les possibilités de l’Avis V.29 [3], on peut considérer que l’appareil peut fonctionner à 9600 ou 
à 7200 bit/s selon l’Avis V.29.

Remarque 5 — Les indications T7 7 et T3 85 concernent les temps par ligne d ’exploration à utiliser quand la définition verticale est de 
7,7 lignes/mm ou 3,85 lignes/mm respectivement (voir le bit 15 ci-dessus). L’expression ^7.7 — '/2 T3-85 indique que, avec le mode de 
définition supérieur, le temps de la ligne d ’exploration peut être divisé par deux.
Remarque 6 — Le champ FIF normal pour les signaux DIS, DTC et DCS a une longueur de 24 bits. Si le(s) bit(s) «étendre le 
champ» correspond à «1», le champ FIF sera étendu en ajoutant 8 bits supplémentaires.
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T A B L E A U  3/T.30

Chiffre BPS
(BJ) Bits BMS

0 0 011000 0
1 0 011000 1
2 0 011001 0
3 0 011001 1
4 0 011010 0
5 0 011010 1
6 0 011011 0
7 0 011011 1
8 0 011100 0 ,

9 0 011100 1
Espace 0 010000 0

BPS Bit le plus significatif 
BMS Bit le moins significatif 
BJ Bit de justification

5.3.6.2.5 Format de codage du signal CIG

Le cham p affecté à l’inform ation pour télécopie du signal C IG  est le num éro de téléphone in ternational 
com prenan t l’ind icatif té léphonique de pays, l’ind icatif de zone et le num éro d ’abonné. Ce cham p se com pose de 
20 élém ents num ériques codés com m e indiqué au tab leau  3/T .30. Le bit de plus faible poids du chiffre le m oins 
significatif est le prem ier bit transm is.

5.3.6.2.6 Format de codage du signal T S I

Le cham p affecté à l’inform ation pour télécopie du signal T C I est le num éro de téléphone in ternational 
com prenan t l’ind icatif téléphonique de pays, l’ind icatif de zone et le num éro d ’abonné. Ce cham p se com pose de 
20 élém ents num ériques codés com m e indiqué au tab leau  3/T .30. Le bit de plus faible poids du chiffre le m oins 
significatif est le prem ier bit transm is.

5.3.6.2.7 Possibilités non normalisées (NSF, N SC  et N SS)

Q uand un cham p FC F pou r possibilités non norm alisées est utilisé, il do it être im m édiatem ent suivi d ’un 
FIF. Ce cham p d ’inform ation  se com pose d ’au m oins deux octets. Les deux prem iers octets contiennent le code de 
m em bre enregistré par le C C IT T  (voir la rem arque ci-dessous). Une inform ation  supplém entaire peut ensuite être 
transm ise dans le cham p F IF ; elle n ’est pas spécifiée et peut servir, no tam m ent, à décrire des caractéristiques non 
norm alisées.

Remarque — La procédure à suivre pour faire une dem ande de code de m em bre enregistré p a r le C C IT T  
est à l’étude (Questions 21/1 [5] et 11/V III  [6]).

5.3.7 Séquences de contrôle de trame (FCS)

La FCS doit être une séquence de 16 élém ents binaires. Elle doit être le com plém ent à un de la som m e 
m odulo 2 du:

1) reste de la division (m odulo 2) de x k (x15 + x 14 +  x13 +  . . .  -f- x 2 -f- x  -E 1) p a r le polynôm e
générateur x16 +  x12 +  x 5 +  1, où A: est le nom bre d ’élém ents binaires contenus dans la tram e existant
entre, m ais n ’incluant pas, le dernier élém ent b inaire  du signal d ’ouverture de tram e (drapeau) et le 
prem ier élém ent b inaire de la FCS, à l’exclusion des élém ents insérés pou r la transparence ; et du

2) reste obtenu après m ultip lication  p ar x16 puis division (m odulo 2) du contenu de la tram e existant
entre, mais n ’incluant pas, le dernier élém ent du signal d ’ouverture de tram e (drapeau) et le prem ier
élém ent (binaire) de la FCS, à l’exclusion des éléments insérés pour la transparence, p a r le polynôm e 
générateur x16 +  x12 +  x 5 +  1.
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C om m e exem ple de réalisation à l’ém ission, le reste initial est tou t d ’abord  fixé à la valeur représentée p a r 
des uns consécutifs. Il est ensuite m odifié par division des cham ps d ’adresse, de com m ande et d ’inform ation  par le 
polynôm e générateur (com m e décrit ci-dessus). Le com plém ent à un  du reste ainsi obtenu est transm is com m e 
étant la séquence FCS de 16 élém ents binaires.

A la réception, le reste initial est tout d ’abord  fixé à la valeur représentée p a r des un consécutifs. La suite 
des élém ents binaires reçus, com prenan t les élém ents b inaires protégés et la FCS, est divisée (m odulo  2) par le 
polynôm e générateur et doit d o nner un reste de 0001110100001111 (respectivem ent de jc15 à x°) en l’absence 
d ’erreurs de transm ission.

La FCS sera transm ise à la ligne en débu tan t par le coefficient de term e le plus élevé.

5.4 Principes de la mise en œuvre de la signalisation par codage binaire

5.4.1 Commandes et réponses

Alors que le schém a des opérations du § 5.2 donne un exem ple précis d ’u tilisation  typique des procédures 
codées binaires, ces procédures sont définies spécifiquem ent par les opérations qui on t lieu lors de la réception des 
com m andes par le poste récepteur (voir le § 5.3).

Les réponses do ivent être envoyées, et seulem ent envoyées, lo rsqu ’une com m ande valide est détectée. Une 
réponse valide ayant été reçue, l’envoi d ’une nouvelle com m ande do it avoir lieu dans un délai au plus égal à 
3 secondes.

5.4.1.1 Trames de com m ande et de réponse facultatives

Si des tram es facultatives (par exem ple N SF  ou N SF, ou C SI) sont envoyées, elles do ivent précéder 
directem ent toute tram e obligatoire com m ande/réponse . D ans ce cas, le bit 5 du cham p de com m ande est égal à 
«0» pou r les tram es facultatives et à «1» pour la tram e finale (voir le § 5.3.5).

5.4.1.2 Parties facultatives des trames obligatoires

C ertaines parties facultatives des signaux norm alisés (par exem ple le cinquièm e bit du  signal PRI-Q ) n ’ont 
pas besoin d ’être utilisées soit par le poste ém etteur soit p ar le poste récepteur. Toutefois, l’em ploi de ces parties 
facultatives des signaux norm alisés ne doit pas être une source d ’erreurs de fonctionnem ent.

5.4.2 Procédures de com m ande de ligne et correction des erreurs

Après que le poste ém etteur et le poste récepteur on t été identifiés, toutes les com m andes sont émises p ar
le poste ém etteur et exigent une réponse appropriée du poste récepteur (voir l’appendice III). De plus, la 
transm ission d ’une réponse n ’est autorisée que lo rsqu’elle est sollicitée par une com m ande valide. Si le poste 
ém etteur ne reçoit pas une réponse valide appropriée dans un délai de 3 secondes ±  15%, il réitère la com m ande.
Après 3 tentatives infructueuses, le poste ém etteur envoie la com m ande de déconnexion (D C N ) et m et fin à la
com m unication. Une com m ande ou une réponse n ’est pas valide et do it être rejetée si:

i) une tram e quelconque, facultative ou obligatoire, com porte une erreur FCS,

ii) une tram e unique quelconque dépasse une durée de 3 secondes ±  15% (voir la rem arque ci-dessous),

iii) le bit de com m ande 5 de la tram e finale n ’est pas mis à la valeur 1,

iv) la tram e finale n ’est pas une tram e com m ande /réponse  norm alisée reconnue (voir l’appendice III).

Le délai de 3 secondes avan t la retransm ission de la com m ande peut être écourté p ar l’em ploi de la 
réponse de répétition de com m ande facultative (CRP). Si le poste ém etteur reçoit une réponse C R P, il peut 
retransm ettre im m édiatem ent la com m ande la plus récente.

Pendant la procédure initiale précédant le message, aucun des deux postes n ’a de rôle défini (rôle 
d ’ém etteur ou de récepteur). Par conséquent, le poste qui ém et la com m ande D IS con tinuera  à retransm ettre cette 
com m ande ju sq u ’à ce que, conform ém ent aux procédures, chaque poste se soit fait connaître  et que les procédures 
norm alisées de com m ande de ligne puissent être engagées.

Rem arque — La longueur de tram e m axim ale de 3 secondes ±  15% en tra îne les répercussions suivantes:

a) aucune tram e émise ne doit dépasser 2,55 secondes (c’est-à-dire 3 secondes — 15%);

b) toute tram e qui est reçue et détectée com m e supérieure à 3,45 secondes (c’est-à-dire 3 secondes +  15%)
sera rejetée;

c) une tram e don t la longueur est com prise entre 2,55 et 3,45 secondes peu t être rejetée.
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5.4.3 Considérations relatives au rythme

5.4.3.1 Temporisations

La tem porisation T1 se réfère à la durée pendan t laquelle deux postes continueront de tenter de s’identifier 
m utuellem ent. T1 dure pendan t 35 ±  5 secondes, com m ence dès l’entrée dans l’étape B, le retour au repos ayant 
lieu dès qu ’un signal valide est détecté ou à la fin de T l.

La tem porisation  T2 utilise la com m ande serrée entre les com m andes et les réponses pour détecter la perte 
de synchronisation  com m ande/réponse . T2 dure pendan t 6 ±  1 secondes, com m ence au début d ’une recherche de 
com m ande (par exem ple, la prem ière entrée du sous-program m e «com m ande reçue», voir le schém a des 
opérations au § 5.2), le retour au repos ayant lieu lo rsqu’un drapeau  du H D LC est reçu ou à la fin de T2.

La tem porisation  T3 se réfère à la durée pendan t laquelle un poste tentera d ’alerter l’opérateur local à la 
suite d ’une in terruption  de la procédure. En cas d ’échec de l’intervention de l’opérateur, le poste arrête cette 
tentative et émet d ’autres com m andes ou réponses. T3 dure pendan t 10 ±  5 secondes, com m ence dès qu ’un signal 
com m ande /réponse d ’in terrup tion  de la procédure est détecté (c'est-à-dire, P IN /P IP  ou PRI-Q), le retour au repos 
ayant lieu à la fin de T3 ou lorsque l’opérateur envoie une dem ande de ligne.
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A P P E N D I C E  I

(à l’Avis T.30)

Exemple de mode opératoire de base entre postes manuels 
dans un cas non normalisé

Il est reconnu qu ’il existe, en exploitation, certains équipem ents qui peuvent ne pas être conform es en tous 
points au présent Avis. On peut donc être am ené à utiliser un m ode opérato ire autre que ceux qui y sont décrits. 
La figure I-1/T .30 donne un exem ple de telles conditions. D ’autres m éthodes sont encore applicables, du m om ent 
que leur usage ne perturbe pas celui d ’un m ode opérato ire conform e au présent Avis.

Poste demandeur Poste demandé

F I G U R E  I-1 /T .30
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A P P E N D I C E  II

(à l’Avis T.30)

Liste des abréviations utilisées dans l’Avis T.30

Abréviation Fonction Forme du signal Paragraphe 
de l’Avis

CED Identification du poste demandé 2100 Hz 4.3.3.2

CFR Confirmation pour recevoir X010 0001 
1850 ou 1650 Hz 

pendant 3 s

5.3.6.1.4, 1) 
4.3.1.2

CRP Répéter la commande X101 1000 5.3.6.1.8, 2)

CIG Identification de l’abonné demandeur 1000 0010 5.3.6.1.2, 2)

CNG Tonalité d’appel 1100 Hz pendant 500 ms 4.3.3.3v

CSI Identification de l’abonné demandé 0000 0010 5.3.6.1.1, 2)

DCN Déconnexion X101 1111 5.3.6.1.8, 1)

DCS Signal de commande numérique X100 0001 5.3.6.1.3, 1)

DIS Signal d ’identification numérique 0000 0001 5.3.6.1.1, 1)

DTC Commande d’émission numérique \  1000 0001 5.3.6.1.2, 1)

EOM Fin de message Xl l l  0001 
1100 Hz

5.3.6.1.6, 1) 
4.3.2.4

EOP Fin de la procédure X l l l  0100 5.3.6.1.6, 3)

FCF Champ de commande pour télécopie - 5.3.6.1

FIF Champ d ’information pour télécopie - 5.3.6.2

FTT Echec du conditionnement X0I00010 5.3.6.1.4, 2)

GC Commande de groupe 1300 Hz pendant 1,5 à 10,0 s 
2100 Hz pendant 1,5 à 10,0 s

4.3.2.1

Gl Identification du groupe 1650 ou 1850 Hz 4.3.1.1

HDLC Commande de chaînon à haut niveau - 5.3

LCS Signaux de conditionnement de ligne 1100 Hz 4.3.2.2

MCF Confirmation de message X0110001 
1650 ou 1850 Hz

5.3.6.1.7, 1) 
4.3.1.3

MPS Plusieurs pages Xl l l  0010 5.3.6.1.6, 2)

NSC Commande de facilités non normalisées 1000 0100 5.3.6.1.2, 3)

NSF Facilités non normalisées 0000 0100 5.3.6.1.1, 3)

NSS Etablissement de facilités non normalisées X1000100 5.3.6.1.3, 3)

PIN Interruption de la procédure négative X0I1 0100 5.3.6.1.7, 5)

PIP Interruption de la procédure positive X011 0101 5.3.6.1.7, 4)

PIS Signal d ’interruption de la procédure 462 Hz pendant 3 s 4.3.3.1

PRI-EOM Interruption de la procédure - EOM Xl l l  1001 5.3.6.1.6, 4)

PRI-EOP Interruption de la procédure - EOP X l l l  1100 5.3.6.1.6, 6)

PRI-MPS Interruption de la procédure - MPS Xl l l  1010 5.3.6.1.6, 5)

RTN Reconditionnement négatif' X0110010 5.3.6.1.7, 3)

RTP Reconditionnement positif X011 0011 5.3.6.1.7, 2)

TCF Vérification du conditionnement Séquence de 0 pendant 1,5 s 5.3.6.1.3, 4)

TSI Identification de l’abonné émetteur X100 0010 5.3.6.1.3, 2)
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A P P E N D I C E  III

(à l’Avis T.30)

Liste des commandes et des réponses appropriées

Commandes Observations Réponses appropriées

(NSF) (CSI) DIS Possibilités d’identification:
d ’un récepteur manuel ou automatique

(NSC) (CIG) DTC 
(TSI) DCS 
(NSF) (CSI) DIS 
(CRP) (TSI) (NSS)

(NSC) (CIG) DTC Commande de fixation de mode: 
de l’appareil appelant (en mode interrogation)

(TSI) DCS 
(NSF) (CSI) DIS 
(CRP) (TSI) (NSS)

(TSI) DCS 
(TSI) (NSS)

Commande de fixation de mode: 
de l’émetteur manuel ou de l’émetteur-récepteur 
automatique. Cette commande est toujours suivie d ’une mise 
en phase et/ou conditionnement

CFR
FTT
(NSC) (CIG) DTC 
(NSF) (CSI) DIS 
(CRP)

MPS ou EOP ou EOM 
ou (PRI-MPS) ou 
(PRI-EOP) ou (PRI-EOM)

Commandes suivant le message MCF
RTP
RTN
PIP
PIN
(CRP)

DCN Commande de l’étape E Aucune

Remarque — Lorsque les symboles ( ) sont utilisés, les signaux compris dans ces symboles sont facultatifs.
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A P P E N D I C E  IV

(à l’Avis T.30)

Interfonctionnement des appareils fonctionnant en mode standard 
et des appareils fonctionnant selon le mode facultatif 

reconnu pour la procédure de prise de contact à codage binaire

La figure IV-1/T .30 décrit l’exem ple d ’un poste d isposant des possibilités norm alisées à codage b inaire, des 
possibilités à codage b inaire selon le m ode facu ltatif reconnu et des possibilités de tonalités.

E m e t t r e  CED

E m e t t r e  le p r é a m b u l e

E m e t t r e  un s igna l  d ’id en t i f ica t io n  
à c o d a g e  b in a i re  à 300 b i t /s

r
5 E couter pour recevoir une inform ation  

- i |  d e  c o m m a n d e

E m e t t r e  d e s  s ig n a u x  p a r  t o n a l i t é  (Gl)

E m e t t r e  le p r é a m b u l e

E m e t t r e  un  s igna l  d ' id e n t i f i c a t io n  
à c o d a g e  b in a i re  à 300 b i t /s

1 1  E c o u te r  p o u r  r e c e v o i r  u n e  in fo rm a t io n  
d e  c o m m a n d e

E m e t t r e  u n e  s é q u e n c e  l o n g u e  d e  c o n d i t i o n n e m e n t  d u  m o d e m  
(Avis V.27ter[2],  2400 bit /s)

E m e t t r e  un  s igna l  d ' id e n t i f i c a t io n  
à c o d a g e  b in a i re  à 2400 b i t /s

E m e t t r e  d e s  s ig n a u x  p a r  t o n a l i t é  (Gl)

5 E c o u te r  p o u r  r e c e v o i r  u n e  in fo rm a t io n  
d e  c o m m a n d e

R é p é t e r  a l t e r n a t i v e m e n t  le s igna l  d ' i d e n t i f i c a t io n  à c o d a g e  b in a i re  à 300 b i t / s  
e t  le s ig n a l  d ' id e n t i f i c a t io n  à c o d a g e  b in a i re  à 2400 b i t / s  (suivis p a r  la t o n a l i t é  Gl) 
j u s q u ' à  la r é c e p t io n  d 'u n e  c o m m a n d e  a n a l o g i q u e  o u  n u m é r iq u e ,  o u  j u s q u ' à  l ' ex p i ra t io n  
d e  la t e m p o r i s a t i o n  T1 (30 à 40  s e c o n d e s )

CCITT-47410

Remarque — Pour les récepteurs manuels utilisant la procédure à codage binaire, cet intervalle doit être de 4,5 secondes ±  15%.

FIGURE IV-1/T.30 
Procédure d’identification du poste appelé (méthode à l’alternat)
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A P P E N D I C E  V

(à l’Avis T.30)

Les exem ples ci-après sont fondés sur les Schémas des opérations et sont donnés à titre purem ent explicatif 
et docum entaire. Ils ne doivent pas être interprétés com m e établissant ou lim itant le protocole. L’échange des 
diverses com m andes et réponses n ’est lim ité que par les règles spécifiées dans le présent Avis (voir les § 5.3 et 5.4).

La signification des symboles utilisés dans les diagram m es est la suivante:

— une pointe de flèche indique le récepteur de signal;

— une ligne en traits pleins indique que le signal est transm is au débit b inaire de 300 b it/s  ;

— une ligne en tirets indique une transm ission au débit binaire de la voie de messages, c’est-à-dire
conform e aux Avis V.27 ter [2] et V.29 [3];

— le signe (N̂ s) indique une tram e non valide;

— une ligne en traits gras indique la transm ission de tonalités.

D ans les exem ples suivants, on suppose que le signal DIS sera répété pendan t T1 secondes à m oins qu ’un 
signal valide ne soit reçu en réponse.

Exemples de séquences de signaux

Poste appelant CNG P05*8 aPPe*8

CED

^  DIS 

DCS

Condrtiomiemjint._rCF_ 

„  CFR

Conditionnement, messagejejélécopie^ 

MPS

^  MCF______________________________

Conditionnement, message de télécopie 

EOP

4  MCF 

DCN

CCITT-41530

FIGURE V-l/T.30

Exemple 1 — Un poste automatique appelant désire émettre 
vers un poste à réponse automatique : exemple de commande 
après le message.
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Poste émetteur CEO Poste appelé

L-

„ DIS

OCS
Conditionnement, TCF

CFR
Conditionnement, message de télécopie

EOM

MCF

DIS

OCS
Conditionnement, TCF

„ CFR
Conditionnement, message de télécopie

EOM

MCF x

EOM
 ̂ MCF

^ DIS

DCS
- Conditionnement, TCF

i „ CFR
Conditionnement, message de télécopie

EOM
MCF

^ OIS
^ OIS

OIS

T2 écoulé

T2 écoulé 

i -

T2 écoulé 

T1 écoulé

CCITT-41541 APPareil C0UPe 
la communication

FIGURE V-2/T.30

Exemple 2 -  Un émetteur à page unique désirant émettre vers 
un poste de réponse autom atique: exemple d ’EOM.

298 Fascicule VI 1.2 — Avis T.30



Poste  appe lan t Poste  appelé

CED

Alerte

l'opérateur 4

DIS________________

DCS________________

Conditionnement, TCF

CFR

Conditionnement, message de télécopie 

MPS

RTP ou RTN
“ ► (Demande de , 

reconditionnement)

DCS

Conditionnement, TCF

CFR

Conditionnement, message de télécopie

MPS

PIN ou PIP
-►  (Demande

  d'intervention
de l'opérateur)

Opérateur 
en ligne 

[Remarque — 
l'opérateur 
entendra 

la réponse 
PIN/PI P)

PRI-Q

PIN ou PIP

Intervention de l'opérateur 

CNG

Opérateur 

en ligne

CED

_0!S_

DCS

Conditionnement, TCF 

CFR

Conditionnement, message de télécopie 

EOP

MCP

DCN

CCITT-41551

FIGURE V-3/T.30

Exemple 3 — Un poste automatique appelant désirant émettre 
vers un poste de réponse automatique : exemple de réponse 
après message.
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Poste émetteur
CED

Poste appelé

DIS ____________

DCS___________________

Conditionnement, TCP --------------
.. FTT

(Demande 
l'intervention 
de l'opérateur)

 ►

DCS

Conditionnement. TCF

CFR

Conditionnement, message de télécopie

PRI-Q
-►  Alerte l'opérateur

Opérateur 

en ligne

Opérateur 
en ligne

Conditionnement. TCF

CFR

Conditionnement, message de télécopie

PRI-Q

RIN ou PIP

PRI-Q

CCITT-41560
Intervention de l'opérateur

Les deux opérateurs décident d'un commun accord 
de mettre tin à la communication

Opérateur 

en ligne 
(Remarque —  
l'opérateur 
entendra 

la commande 
PRI-Q)

Opérateur 
en ligne

FIGURE V-4/T.30

Exemple 4 — Emetteur manuel désirant émettre vers un poste 
de réponse automatique : exemple d'échec d'apprentissage ini
tial et interruption de la procédure.
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Poste  app e lan t q n q  P o s ,e  a PPela

CED

DIS

DTC w

DCS

•4 -
Conditionnement, TCF 

CFR

« -
Conditionnement, message de télécopie 

EOM

MCF

DIS

^  DTC

DCS

Conditionnement. TCF

CFR

Conditionnement, message de télécopie

EOP

^  MCF

DCN
— ►

CCITT-41570

FIGURE V-5/T.30

Exemple 5 — Poste automatique appelant désirant d 'abord 
recevoir du poste de réponse automatique puis émettre vers ce 
poste.

Poste appelant P°s,e aPPel®
CNG ____________________________

_ CED

(NSF) (CSI) DIS

(NSC) (CIG) DTC

Facilités non normalisées compatibles

Non j-----------------------^  Quj

(TSI) DCS

Conditionnement._rCF_

CFR

Conditionnement, message de télécopie 

EOP

MCF

4  DCN

(NSS)

CCITT-41580
Poursuivre l'exploitation non normalisée

FIGURE V-6/T.30

Exemple 6 — Poste automatique appelant désirant recevoir les 
signaux émis par un poste de réponse automatique : exemple 
d'appel sélectif et de signaux facultatifs et non normalisés.
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P oste  ap p e lan t Qfgg P oste  appelé

 ----------------- — —i—
i  3 s écoulées

DCS -H t-
Conditlonnement, TCF 

. DIS

DCS

Conditionnement, TCF \ ________________

--------------------------
DCS

Conditionnement, TCF 

.CFR

Conditionnement, message de télécopie

_  -ME?_______ ^
3 s écoulées I ^ p g

DCS

Co n drtio n ne ment, _TC F_ 

.  CFR

Conditionnement, message de télécopie 

FOP ^
EOP3 s écoulées

3 s écoulées^ f ^gp ^  (Perte de la ligne)

3 s écoulées

CCITT-41590

FIGURE V-7/T.30

Exemple 7 — Poste automatique appelant désirant émettre 
vers un poste de réponse autom atique: exemple de techniques 
normalisées de correction d ’erreurs.

Poste émetteur Pos,e récepteur

------------
CRP

4  DIS 

DCS

Conditionnement. TCF 

CFR

Conditionnement, message de télécopie

EOM

CRP

EOM

DCN

I4 .5 s écoulées

CCITT-41600

FIGURE V-8/T.30

Exemple 8 -  Emetteur manuel désirant émettre vers un récep
teur manuel: exemple de technique de correction d’erreurs 
fondée sur l’utilisation de la réponse facultative CRP.
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!•

Poste appelant 
(2400 bit/s
seulement) (CED)

OIS 300
■4—

DIS 300 | 3 s

DIS 2400 P S
DCS 2400

C C IT T -4 1 6 1 0

FIGURE V-9/T.30

Exemple 9 — Appareil fonctionnant seulement à 2400 bit/s, 
désirant émettre vers un appareil normalisé com portant l'op 
tion reconnue pour la procédure de prise de contact à codage 
binaire.

Poste appelé 
(débit normal 

+  option 
à 2400 bit/s)

Poste appelant
(débit normal Poste appelé
+  option (2400 bit/s

à 2400 bit/s) ___________ (CEO)_____________________  seulement)

DIS 2400

DCS 2400

C C IT T -4 1 6 1 5

FIGURE V-10/T.30

Exemple 10 — Appareil normalisé comportant l’option recon
nue pour la procédure de prise de contact à codage binaire, 
désirant émettre vers un appareil fonctionnant seulement à 
2400 bit/s.

Poste appelé 
(débit normal)

(CED)

DIS 300____________________________

DCS 300__________________________ ^

C C IT T -4 1 6 2 0

FIGURE V-l l/T.30

Exemple I I  — Appareil normalisé comportant l’option recon
nue pour la procédure de prise de contact à codage binaire dé
sirant émettre vers un appareil normalisé (ne com portant pas 
le mode facultatif).

Poste appelant 
(débit normal 

+  option 

à 2400 bit/s)

Poste appelant (débit normal

(débit normal) ,+  " "
(CED) ___ _________________  a 2400 bit/s)

DIS 300

DCS 300

C C IT T -4 1 6 2 5

FIG URE V-12/T.30

Exemple 12 -  Appareil normalisé (sans le mode facultatif) dé
sirant émettre vers un appareil comportant l’option reconnue 
pour la procédure de prise de contact à codage binaire.

\
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